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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les races specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de !'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait !'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient &ja ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
!'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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'Bois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
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jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
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Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment reconomie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que l'integration complete n'etait ni possi- 
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro- 
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dfi nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fagon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 



Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pits le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
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assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina DeLuca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Cette monographie sur le droit de la mer, celle de Michael Hart sur le 
systeme juridique du GATT (vol. 53) et un troisieme volume contenant 
quatre essais sur d'autres aspects importants du cadre juridique dans 
lequel s'inscrivent les relations economiques du Canada avec l'etranger 
(vol. 52) sont le fruit des travaux du Programme de recherche sur le droit 
et la Constitution. Ces volumes relevent plus particulierement du mo-
dule de recherche sur le milieu juridique international, congu en vue 
d'examiner l'influence, sur l'avenir economique du Canada, du cadre 
juridique qui regit les relations economiques bilaterales et multi-
laterales.  

L'avenir economique du Canada depend de la mesure dans laquelle le 
systeme juridique international favorisera l'ouverture, la stabilite et le 
dynamisme des marches internationaux. Ce systeme juridique repose 
sur un certain nombre de structures et de documents officiels, notam-
ment le Fonds monetaire international, le GATT et la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer; it englobe aussi divers accords plus 
specifiques reglementant des transactions ou des activites economiques 
qui ont d'importantes consequences transnationales — l'investisse-
ment &ranger direct et le transfert de technologie, par exemple. 

Les auteurs des monographies et etudes de ces trois volumes ont 
cherche a analyser les points forts et les points faibles de l'organisation 
juridique internationale et a evaluer l'incidence probable de son evolu-
tion sur les interets economiques et politiques du Canada. S'adressant 
des profanes, ils ont voulu les renseigner sur les normes juridiques et les 
regles de decision qui s'appliquent aux aspects les plus importants des 
relations economiques que le Canada entretient avec l'etranger : 1) le 



commerce des biens et services; 2) l'utilisation des ressources marines 
et les pouvoirs de reglementation des Etats dans les zones ditieres et 
extracotieres; 3) le transfert de technologie et la propriete intellec- 
tuelle; 4) les relations economiques canado-americaines; et 5) la regle-
mentation de l'investissement &ranger direct. Its ont egalement etudie 
les modalites actuelles d'elaboration de la politique economique exte- 
rieure du Canada, et leurs travaux clarifient les choix qui s'offrent aux 
decideurs pour adapter les institutions et les politiques nationales en 
fonction de revolution du cadre jwidique international. Tous les auteurs 
formulent des propositions concretes en vue d'une reforme des struc-
tures juridiques internationales, et des regles et processus qui faconnent 
les relations economiques du Canada avec retranger. 

Les nouvelles regles internationales regissant l'attribution de droits 
sur les ressources oceaniques auront fort probablement une grande 
incidence sur trois industries du secteur primaire au Canada : la Oche, 
l'exploitation miniere ainsi que le parole et le gaz. Le Canada a le plus 
long littoral et le deuxieme plus grand plateau continental au monde; les 
oceans qui bordent ses rives recelent de stocks de poisson de grande 
valeur et d'enormes reserves de petrole et de gaz. De plus, les nouvelles 
technologies sont en voie de permettre la mise sur pied d'industries 
cOtieres productrices d'energie maremotrice ou faisant l'exploitation 
des grands fonds marins. 

Comme la plus grande partie du littoral canadien donne sur des oceans 
aucun autre pays ne possede d'ile ou de rivage, Ottawa fait depuis 

longtemps valoir l'opportunite d'etendre aux zones extracotieres l'auto- 
rite et les droits de propriete qu'il &tient sur les zones cetieres. L'eve- 
nement le plus marquant a cet egard depuis la Seconde Guerre mondiale 
a ete la signature, en 1982, de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de lamer. Ce traite multilateral est le fruit de pres de quinze annees 
de negotiations entre ses cent trente-quatre pays signataires. Au 
ler  avril 1985, une quinzaine de ces pays avaient en outre franchi retape 
de la ratification de la Convention, s'engageant ainsi legalement a en 
appliquer les dispositions. D'ici cinq ans, le Canada et la plupart des 
autres pays signataires auront a decider s'ils font ou non de meme. 

L'importance de cette Convention pour l'avenir economique du 
Canada ne fait plus aucun doute. C'est pourquoi la Commission a 
demande a Douglas Johnston, professeur de droit a l'Universite 
Dalhousie, de preparer une monographie expliquant la Convention et 
son incidence sur les politiques canadiennes relatives au developpement 
oceanique. L'etude du professeur Johnston nous donne une impression-
nante vue d'ensemble des possibilites et defis qu'entrainera, si elle a 
lieu, la ratification de la Convention. Par exemple — et c'est la un de ses 
aspects les plus positifs — , la Convention clarifiera les regles interna-
tionales de propriete sur les ressources vivantes et inertes des oceans. 
Elle propose, en effet, de delimiter partout une meme zone de propriete 
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et de reglementation etatiques sur les cotes, ce qui etendrait radicale-
ment l'autorite du Canada sur les zones extracotieres adjacentes. La 
Convention contient egalement des propositions innovatrices, d'ailleurs 
controversees, touchant la creation d'un regime d'exploitation miniere 
des grands fonds marins, administre par un organisme multilateral dote 
des pleins pouvoirs de reglementation sur l'exploitation des ressources 
inertes dans les zones qui ne relevent pas de l'autorite d'un pays 
particulier. 

Douglas Jonhston s'interesse particulierement, dans les pages qui 
suivent, a la fawn dont la Convention modelera le developpement des 
principales industries dont les ressources oceaniques constituent la 
matiere premiere, eta la possibilite que soient creees de toutes nouvelles 
industries dans les regions maritimes du Canada. Analysant la Con-
vention en detail, it releve plusieurs autres questions qui interessent 
particulierement le Canada — regles de delimitation des frontieres mari-
times, pouvoirs de reglementation des Etats catiers relativement aux 
risques ecologiques qu'entraine le transport par mer, par exemple — et 
discute de certains aspects des relations federales-provinciales et des 
relations canado-americaines ayant trait a la mise en valeur des 
ressources oceaniques. Le professeur Johnston conclut cette mono-
graphic par des propositions touchant la reforme du droit canadien et des 
regles de decision qui regissent l'utilisation et la protection des 
ressources oceaniques du Canada. 

JOHN QUINN 
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Introduction 

La plupart des Canadiens ont une perception « terrienne o de la nation. 
Dans les provinces interieures, en particulier, rares sont les personnes et 
plus rares encore sont les institutions qui font plus qu'accorder occa-
sionnellement une pens& distraite a l'ocean et a son impact sur la 
nation. Parmi les provinces cotieres, seulement deux — Terre-Neuve et 
la Nouvelle-Ecosse — sont peut-titre profondement imbues des tradi-
tions maritimes et possedent un degre eleve de « conscience oceani-
que o. Bien que nous ayons la plus longue ligne cotiere du monde 
(environ 151 489 milles) et le deuxieme plus important plateau continen-
tal (2,5 millions de milles carres), rares sont ceux qui, parmi nous, 
comprennent toute l'importance du nouveau droit de la mer pour le 
Canada. Depuis 1968, la communaute internationale a effectue une 
veritable « revolution » dans le droit de la mer, par le biais de la diplo-
matie de conference dans le cadre des Nations Unies. Dans cette etude, 
nous avons l'intention de decrire revolution juridique en cette matiere et 
d'en evaluer les implications pour les politiques canadiennes dans plu-
sieurs contextes, sur les plans interieur et international. 

L'expression le nouveau droit de la mer est une formule commode pour 
designer l'ensemble des principes, des pratiques et du droit interna-
tionaux relatifs a l'ocean et aux nombreux changements fondamentaux 
qui y ont tits apportes depuis la fin des annees 1960. Au cours des 
cinquante dernieres annees, la science a transforms de fawn croissante 
notre perception de l'ocean, qui n'est plus limit& a deux dimensions 
mais nous apparait comme un univers tridimensionnel 1. L ' oceano-
graphie est sortie depuis longtemps de ses balbutiements et a appris 
appliquer les techniques les plus perfectionnees a l'etude du milieu 



marin. Les ecologistes et les conservationnistes nous ont ouvert les 
yeux sur la richesse et la diversite de la vie oceanique. La technologie 
des plates-formes de forage et la technologie sous-marine, ainsi que les 
ameliorations apportees a la mariculture et aux techniques de peche ont 
pave la voie a de nouvelles utilisations de la mer; l'industrie mondiale du 
transport maritime a appris a utiliser des navires de types et de tailles 
extraordinairement varies2. En reponse a cette evolution de la science et 
de la technologie oceaniques, de nouvelles demandes politiques et eco-
nomiques, inspirees par les idees et les tendances de la communaute 
mondiale, ont etc formulees lors des &bats animes tenus dans le cadre 
de la diplomatic de conference des Nations Unies. Le nouveau droit de 
la mer constitue a la fois le produit de ces idees et de ces energies, et le 
processus permettant d'elaborer les politiques et les decisions futures en 
ce qui concerne l'ocean, sur les plans mondial, national et regional. 

Le nouveau droit de la mer prend forme juridique par le biais de divers 
actes et pratiques : traites mondiaux; accords multilateraux entre 
nations ayant des objectifs communs; conventions et protocoles regio-
naux ou subregionaux entre des Etats littoraux voisins; arrangements 
bilateraux; lois et reglements nationaux; declarations et decrets uni-
lateraux; et autres actes administratifs dont on peut dire qu'ils refletent 
les « pratiques des Etats o. Au cours des douze dernieres annees seule-
ment, plusieurs centaines d'actes juridiques de ce genre ont etc conclus 
ou promulgues. Par exemple, environ quatre-vingts accords bilateraux 
sur la delimitation des frontieres maritimes ont etc negocies3, et presque 
cent declarations d'extension de competence d'un Etat cotier ont etc 
officiellement proclamees4. Les decisions judiciaires jouent generale-
ment un role moins important dans l'elaboration du droit international, 
mais, depuis les annees 1950, la plupart des arbitrages devant la Cour 
internationale de justice concernaient des litiges sur le droit de la mer5. 
L'une de ces manifestations juridiques eclipse toutes les autres : la 
Convention de 1982 des Nations Unies sur le droit de la mer6. Apres 
quinze ans de negociations mondiales d'une complexite sans precedent, 
lors de la Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 
(CNUDM III), cent trente-quatre Etats ont signe ce volumineux traite 
etablissant des regles de droit7, qui comprend trois cent vingt articles et 
neuf annexes. Une douzaine d'Etats, ou presque, sont déjà Wiles plus 
loin et ont ratifie la Convention8; on s'attend que la majorite des nations, 
y compris le Canada, soit Me en tant que partie a la Convention, aux 
termes du droit des traites, vers la fin des annees 19809. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer est un 
document unique. Aucun autre traite mondial n'a jamais etc negocie 
cette echelle. De fait, it est difficile de penser a un quelconque instru-
ment juridique, a quelque niveau de developpement juridique que ce 
soit, qui ait une port& comparable. On l'a souvent decrite comme la 
« constitution des oceans » qui couvrent plus de 70 % du globe; en 
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verite, la Convention va plus loin que la plupart des constitutions natio-
nales — voire que la Charte des Nations Unies — dans l'elaboration 
des regles et la creation de regimes et d'institutions, de lignes directrices 
et de procedures. En résumé, la Convention constitue le cadre juridique 
indispensable de la quasi-totalite des activites futures en milieu marin10. 

Outre les progres accomplis lors de la CNUDM III et dans d'autres 
forums legislatifs11, le nouveau droit de la mer evolue egalement hors du 
cadre des instruments juridiques obligatoires12. Les progres juridiques 
et institutionnels des politiques et principes oceaniques se poursuivent, 
de fagon plus ou moins continue, dans divers contextes mondiaux et 
regionaux, par le biais de declarations, de plans d'action et d'autres 
importants documents de 0 legislation douce13  0. Cette diversite de 
revolution juridique est particulierement remarquable dans le droit de la 
mer relatif a l'environnement 14. 

De tous les Etats du monde, le Canada est celui qui ale plus d'interets 
en jeu dans cette evolution moderne du droit de la mer. Mem si l'on 
remonte a la Premiere Conference des Nations Unies sur le droit de la 
mer (CNUDM i) tenue a Geneve en 195815, et a son successeur mal- 
heureux, deux ans plus tard (CNUDM 	le Canada a joue un role 
important dans la negociation de plusieurs questions majeures". Vers la 
fin des annees 1960, des qu'il est devenu evident que la Commission des 
Nations Unies sur les fonds marins, convoquee par l'Assemblee gene-
rale des Nations Unies, avait pour but d'examiner et, a terme, de 
reformer une grande partie du droit de la mer alors en vigueur, le 
gouvernement canadien a realise les avantages importants qu'il pourrait 
retirer d'un mandat aussi « radical ». 

Dans une optique purement economique, it etait evident que ('issue 
eventuelle de la CNUDM III pourrait avoir de profondes repercussions 
sur trois des industries de ressources du Canada : les peches, le parole 
et les mines. En outre, on a realise que le jeu complexe des interets 
oceaniques interrelies dans le cadre de la CNUDM III pourrait avoir des 
incidences sur les interets strategiques (0 souverains 0) du Canada dans 
l'Arctique, et qu'on pourrait imaginer un nouveau type de diplomatic 
juridique pour aborder certaines preoccupations plus generales en 
matiere d'environnement. Le Canada &ant l'une des principales 
« puissances » oceanographiques du monde, it porte egalement un inte-
r& substantiel aux questions reliees a la reglementation de la recherche 
scientifique marine. En outre, les pays en developpement ont pergu la 
CNUDM III comme le forum le plus important pour la promotion du 
nouvel ordre economique international. En raison de son impact sub-
stantiel et symbolique dans le contexte des questions Nord-Sud, la 
CNUDM In est rapidement devenue le forum oil le Canada devait faire 
preuve du plus grand talent politique dans la recherche d'un equilibre 
approprie entre son propre inter& et les preoccupations qu'il entretenait 
A regard des nations moins avantagees. 
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En résumé, pour des raisons de geographie, de developpement econo-
mique et de planification strategique nationale dans le sens le plus large 
de ces termes, le Canada en est venu a accorder une tres grande priorite 
a la CNUDM III, ainsi qu'a la coordination de sa politique oceanique 
nationale dans d'autres forums. Le principal exercice legislatif ayant 
maintenant ete accompli et un cadre de travail global ayant ete etabli, la 
nation doit entreprendre la mise en oeuvre de sa politique durant les 
annees 1980 et 1990. 
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Les sujets d'interet et de preoccupation 
du Canada 

Des le debut des rencontres de la Commission des Nations Unies sur les 
fonds marins (1968-1973), it est devenu evident que les participants a la 
CNUDM III poursuivraient principalement des visees A acquisitives 
Malgre une certaine dose d'idealisme refletee dans la proposition initiale 
qui etablissait une organisation internationale pour reglementer les acti-
vites dans les grands fonds marins18, la plupart des delegations etaient 
en fait essentiellement motivees par la perspective d'obtenir des gains 
substantiels. 

Les gains substantiels et immediats que la plupart des Etats coders 
entendaient retirer de la CNUDM III se mesuraient en espaces marins et 
en ressources marines sur lesquels ils pourraient exercer une compe-
tence et une emprise exclusives. Dans les annees 1950 — avant la 
CNUDM III — on avait déjà retenu en droit international coutumier le 
concept de plateau continental comme fondement d'un nouveau regime 
de competence exclusive de l'Etat cotier sur ses ressources extra-
cotieres19. A cette époque, la definition juridique des limites exterieures 
de ce regime restait extensible, et les « Etats a large marge *, tel le 
Canada, avaient interet a bloquer l'adoption d'une nouvelle definition, 
qui les obligerait a renoncer a demander des A droits souverains » sur les 
ressources non biologiques de leurs zones extracotieres adjacentes20. 
Dans cette perspective, les realites geographiques et geologiques 
l'emportaient sur toute autre consideration; « possesseur * du 
deuxieme plus important plateau continental au monde et revendiquant 
des reserves extracotieres importantes, le Canada avait tout inter& a 
faire preuve d'une certaine agressivite dans le cadre de cette diplomatie 
de conference, mais pas plus, peut-titre, que les autres Etats de cette 
categorie21. 
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Toutefois, un bien plus grand nombre d'Etats cotiers entrevoyaient la 
perspective d'etendre leur controle et leur competence maritime sur de 
vastes zones nouvelles, non seulement sur les fonds marins, mais egale-
ment sur ocean lui-meme. Au debut des annees 1970, la plupart de ces 
aspirations gravitaient autour de la proposition decretant une zone 
uniforme mondiale, dont les limites externes s'etendraient a deux cents 
mines nautiques de la ligne de base de la mer territoriale de l'Etat Mier. 
A rinterieur de cette zone, appelee zone economique exclusive (ZEE), 
l'Etat cotier possederait des droits souverains sur les ressources biologi-
ques et non biologiques des eaux et des fonds marins : le poisson, le 
parole et toute autre ressource potentielle22. De plus, a rinterieur de la 
ZEE, l'Etat Mier aurait egalement competence (et une certaine 
emprise) sur d'autres activites, telles la recherche scientifique, la protec-
tion et la conservation du milieu marin23. Pour le Canada, dont la ligne 
cotiere est tres &endue sur rocean, l'avenement du regime de la ZEE 
venait elargir essentiellement son potentiel economique « terrestre ». 
Selon revaluation la plus conservatrice, la CNUDM III donnait au 
Canada la cinquieme plus grande ZEE du monde24. Toutefois, si l'on 
ajoute les zones de rocean Arctique, qui peuvent, techniquement, etre 
assimilees au regime des eaux interieures du Canada selon la CNUDM 
11125, le Canada occupe probablement la troisieme ou la quatrieme place 
au monde quant a la superficie gagnee, et la deuxieme ou la troisieme 
place quant a la profondeur de l'espace marin26. 

Ce sont la les gains de superficie, physiquement mesurables, que le 
Canada pouvait esperer obtenir si ses efforts diplomatiques etaient 
couronnes de succes a la CNUDM HI. Si l'on mesure l'importance des 
enjeux en fonction de la valeur de toutes les ressources de cette zone 
elargie, on peut alors considerer le Canada comme le pays qui avait le 
plus a gagner du nouveau droit de la mer sur le plan des ressources, en 
termer relatifs, sinon absolus27. 

En outre, Tors des premieres rencontres de la Commission des Nations 
Unies sur les fonds marins, it semblait probable que le Canada puisse 
profiter des progres de l'industrie dans l'extraction de nodules de man-
ganese des grands fonds marins. Cependant, compte tenu de la place 
privilegiee qu'occupe le Canada comme producteur terrestre de nickel 
et de cuivre — deux des principaux composants de ces nodules28  — , it 
a adopte a regard des questions touchant l'exploitation miniere des 
grands fonds marins une attitude defensive et equivoque29. La diplo-
matie canadienne manifesta donc son interet a long terme dans la recher-
che et le developpement en cette matiere, afin de s'assurer que le Canada 
ne perde pas la place preeminente qu'il occupe actuellement dans 
l'industrie miniere mondiale. A court terme, le Canada craignait que le 
developpement de l' exploitation miniere des grands fonds marins 
n'entraine une chute plus marquee des prix mondiaux des metaux et la 
creation d'une bureaucratie internationale, accompagnee de contreles 
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reglementaires restrictifs inacceptables . Lors des negociations a la 
CNUDM III sur ce sujet, le Canada etait dons partage entre ses interets 
long terme et ses preoccupations immediates, qui etaient difficilement 
conciliables3°. 

Lors de la CNUDM III, la delegation canadienne a du elaborer 
regard de plusieurs autres questions distinctes de celle des ressources, 
des positions refletant a la fois ses visees acquisitives et « altruistes ». 
Ayant participe tres activement aux discussions sur les aspects les plus 
acquisitifs de l'ordre du jour, le Canada devait faire des efforts particu-
fiers pour compenser cette volonte apparente d'enrichissement per-
sonnel. Dans divers domaines, dont nous traiterons plus loin, le Canada 
a da conclure des alliances et des coalitions, nombreuses et diverses, 
avec les autres delegations, afin de projeter et de maintenir une image 
d'uniformite et de credibilite, en tant que participant interesse mais 
sincere, a l'elaboration du nouveau droit de lamer. Les efforts accomplis 
par le Canada en vue d'atteindre cet equilibre ont permis d'ecrire l'un 
des chapitres les plus interessants de son histoire diplomatique. 

Les interets en matiere de peches 

Le Canada a toujours ete un important pays pecheur, borde par les zones 
de peche les plus riches au monde dans les oceans Atlantique et Pacifi-
que. Meme si l'on ne tient compte que du poids, le volume des &barque-
ments de poisson a toujours place le Canada aux echelons superieurs des 
statistiques mondiales quoique, depuis quelques annees, nos prises ne 
representent plus que 2 % du total mondia131. Si l'on tient compte de la 
valeur, la contribution du Canada a la peche mondiale est beaucoup plus 
importante, en raison de sa participation aux peches lucratives, telle la 
peche aux petoncles, au saumon et au homard, ainsi qu'aux especes plus 
populaires, comme l'aiglefin, la plie et la morue. Aujourd'hui, la valeur 
totale de notre production annuelle represente environ deux milliards de 
dollars32. 

Bien entendu, la peche ne fait pas partie de nos plus importantes 
industries, si on les evalue en fonction des revenus bruts33, et sa contri-
bution en proteins au regime alimentaire du pays reste modeste en 
comparaison des normes internationales34. Mais cette industrie occupe 
plus de 50 000 pecheurs a plein temps, et constitue le gagne-pain de 
nombreuses personnes travaillant a la transformation du poisson et de 
pecheurs a temps partie135. Au niveau regional, la peche demeure une 
composante fondamentale de l'economie locale. En Nouvelle-Ecosse et 
A Terre-Neuve, plusieurs centaines de petits villages cotiers, compre-
nant pour la plupart moins de 500 habitants, vivent essentiellement de la 
peche ou des activites connexes36. 

Le tableau 1 illustre la position preeminente du Canada en matiere de 
peches. En 1982, le Canada venait au quinzieme rang en fonction du 
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volume total des debarquements, avec seulement un septieme du 
volume des debarquements des Russes et un huitieme des Japonais. 
Cependant, le Canada occupait la seconde place, derriere l'Islande, 
quant au pourcentage du volume des debarquements destines a l'expor-
tation, et etait le premier pays exportateur de poisson si l'on tient 
compte de la valeur. Ces donnees sur l'exportation devraient etre inter-
pretees comme une mise en garde. Elles ne refletent assurement pas la 
virtuosite de l'industrie canadienne de la peche en matiere de mar-
cheage; elles refletent plutot le fait que le Canada se trouve pres des 
zones de peche les plus riches du monde et la resistance des Canadiens 
consommer de grandes quantites de poisson37. 

L'industrie canadienne de la Oche est en grande partie exportatrice et 
assure au Canada d'importantes rentrees de devises etrangeres. Pour 
elle, la CNUDM iii representait une occasion d'etendre, avec le con-
sentement des autres pays, sa competence sur les peches et de pouvoir 
se consacrer assidfiment a leur developpement. De nos jours, le pro-
bleme essentiel n'est plus l'acces garanti aux ressources, mais Faeces 
garanti aux marches38. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment39, l'extension de la 
competence sur les peches accept& lors de la CNUDM III a pris la forme 
d'une vaste zone multifonctionnelle, appelee la zone economique 
exclusive (ZEE). Lorsque ce concept a ete initialement presents a la 
session de la Commission des Nations Unies sur les fonds marins en 
197240, le gouvernement canadien a eu une reaction portage. D'aucuns 
voulaient faire une mise en garde contre les attentes deraisonnables, 
rappelant aux optimistes et aux nationalistes que « l'expulsion des 
strangers » ne permettrait pas, en soi, de regler les problemes fonda-
mentaux de la politique canadienne en matiere de peches41. Le caractere 
arbitraire d'une limite uniforme de deux cents milles dans une perspec-
tive de gestion des peches rebuta instinctivement d'autres intervenants, 
qui allerent meme jusqu'a deplorer ce rejet global du concept d'une 
gestion internationale des peches, bien que les resultats passes des 
commissions internationales des peches ne fussent pas concluants42. A 
l'autre extreme de l'opinion officielle canadienne, les nationalistes souli-
gnerent le caractere acquisitif de la conference et se dirent en faveur d'un 
regime qui accorderait a l'Etat cOtier la competence exclusive sur toutes 
les especes de Poisson se trouvant sur le plateau continental, de fawn a 
eliminer le probleme des stocks de Poisson se trouvant a la foil dans la 
ZEE et dans un secteur adjacent a celle-ci, probleme qui surgirait si l'on 
adoptait une limite arbitraire de deux cents milles dans la partie nord-
ouest de l'ocean Atlantique43. 

Toutes ces reserves ont ete facilement ecartees au profit du concept 
extensionniste de la ZEE, qui assurait au Canada des avantages econo-
miques substantiels sur le plan de l'accroissement du volume des debar-
quements; ce concept lui assurait egalement l'appui de nouveaux allies 
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dans les delegations partageant ce point de vue, dont l'appui etait 
necessaire pour le Canada sur des questions plus controversees debat-
tues a la CNUDM iii44. Par-dessus tout, la perspective de posseder une 
zone exclusive de peche en delta des limites de deux cents milles etait 
bien revue par l'industrie canadienne de la peche, qui a toujours eu un 
caractere cotier et une tendance protectionniste45. Enfin, la plupart des 
fonctionnaires des peches et des diplomates canadiens ont interprets 
l'adoption du concept de la ZEE par le Canada a la CNUDM III comme 
l'aboutissement naturel de la tendance expansionniste de la competence 
canadienne sur les peches, qui se refletait dans la legislation et par la 
« diplomatie de retrait graduel » depuis la fin des annees 195046. 

Toutefois, le Canada n'avait pas accords son appui aux principes de 
l'extension de competence lors des rencontres de la Commission des 
Nations Unies sur les fonds marins sans exprimer des reserves pru-
dentes. En 1971, le Canada rejetait l'approche territoriale de deux cents 
milles et appuyait ce qu'il est maintenant convenu d'appeler l'approche 
fonctionnelle, c'est-A-dire qu'il favorisait l'acquisition de droits pre-
ferentiels plutot que de droits exclusifs pour l'Etat cotier dans sa zone 
extracotiere47, et proposait un systeme de gestion et de conservation de 
type differentiel plutot qu'unitaire48. Cependant, la notion de droits 
preferentiels representait une position trop faible pour etre acceptable 
par la plupart des delegations aux vues expansionnistes, et le systeme de 
gestion differentielle paraissait trop complexe et exigeant, particuliere-
ment pour les Etats c6tiers en developpement. Afin de respecter ses 
nouvelles alliances, le Canada a du retirer ses propositions initiales et 
acquiescer a la demande des delegations qui preferaient un systeme de 
droits exclusifs et de gestion unitaire dans le cadre de la proposition de la 
ZEE49. C'est durant Pete 1974, lors de la session de la CNUDM In tenue 
A Caracas, que le Canada a annonce officiellement qu'il appuyait la 
proposition de la ZEE de deux cents miles et, de ce fait, la zone de 
Oche exclusive de deux cents milles50. Depuis lors, le fond et la forme 
de la politique canadienne en matiere de peches ont change'. 

Le « systeme » de peche adopts A la CNUDM 11152, auquel le Canada 
a finalement accords son appui, malgre son refus initial, comporte six 
elements majeurs : 
1. Aux termes du regime de la ZEE defini A la partie v de la Convention, 

l'Etat cotier a des droits exclusifs (souverains), mais &finis, sur les 
ressources biologiques des g eaux surjacentes aux fonds marins, des 
fonds marins et de leur sous-so153  », sous reserve du devoir de l'Etat 
cotier : 

de fixer des limites de conservation (« volume admissible des 
captures >0 et d'adopter des « mesures appropriees de conserva-
tion et de gestion54  »; 
de determiner q sa capacite d'exploitation » des ressources biolo-
giques de sa ZEE55; 
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c) d'autoriser d'autres Etats a exploiter 0 le reliquat du volume 
admissible56  >> afin de promouvoir l'objectif global, soit de 
favoriser une « exploitation optimale57  0. 

Aux termes du regime de la ZEE, l'Etat cotier est autorise a exercer 
ses pouvoirs de conservation et de gestion sur toute la peche et tous 
les pecheurs, par le biais d'un vaste eventail de contrOles regle-
mentaires58. 
Aux termes du regime de la ZEE, la Convention prevoit des arrange-
ments speciaux pour les especes de grands migrateurs59, les especes 
anadromes60, les especes catadromes61, les « stocks de poisson se 
trouvant a la fois dans la zone economique exclusive et dans un 
secteur adjacent a celle-ci62  o et les mammiferes marins63. 
Aux termes du regime du plateau continental defini a la partie vi de la 
Convention, l'Etat cOtier a des droits exclusifs (0 souverains ») sur 
tous les « organismes vivants qui appartiennent aux especes seden-
taires64  ». 
Aux termes du regime de la haute mer defini a la partie vii de la 
Convention, celle-ci opte pour un systeme juridique relativement 
ouvert (« neo-classique ») pour la Oche d'especes non sedentaires 
au-dela de la zone economique exclusive de deux cents milles65. 
Aux termes de la partie xv qui traite du reglement des differends, la 
Convention prevoit des 0 procedures obligatoires aboutissant a des 
decisions executoires66  >> pour les differends concernant la peche en 
haute mer et sur le plateau continental, mais etablit d'importantes 
limites a l'applicabilite de ces procedures pour les differends relatifs a 
la peche a l'interieur de la ZEE d'un Etat cotier qui n'observerait pas 
Pun de ses devoirs, mentionnes au paragraphe (1)67. 

Le nouveau systeme juridique des peches pose a la fois de nouveaux 
defis et cree de nouveaux problemes pour la politique canadienne en 
matiere de peches ainsi que pour l'industrie. Nous les commenterons 
dans la section suivante. 

Les interets en matiere d'energie 
Depuis le debut des annees 1970, it est devenu plus urgent — et egale-
ment bien vu — d'envisager l'ocean comme un reservoir de ressources 
energetiques. Nous pourrions utiliser le potentiel des oceans en captant 
l'energie eolienne et maremotrice, comblant ainsi les deficits energeti-
ques accumules en raison de notre dependance excessive a regard des 
matieres energetiques non renouvelables68. Les experiences effectuees 
dans certaines regions de l'ocean equatorial en matiere d'energie mare-
thermique (OTEC) ont donne des resultats encourageants69. Il est tech-
niquement possible d'exploiter l'energie maremotrice dans quelques 
zones estuariennes, telle la baie de Fundy entre le Nouveau-Brunswick 
et la Nouvelle-Ecosse". 
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L'existence de ces futures sources d'energie non conventionnelles 
dans les oceans a ete reconnue dans la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer. L'article 56 prevoit que l'Etat c6tier a « des droits 
souverains » a l'interieur de sa ZEE « en ce qui concerne d'autres 
activites reliees a l'exploration et a l'exploitation de la zone a des fins 
economiques, telles que la production d'energie a partir de l'eau, des 
courants et des vents ». Cette disposition est importante pour le Canada 
parce qu'elle dissipe tout doute qui aurait pu etre souleve quant a son 
droit d'exploiter, s'il le desire, l'energie maremotrice de la baie de 
Fundy71. 

Toutefois, pour les vingt prochaines annees au moins, les reserves 
relativement abondantes de petrole des fonds marins dans plusieurs 
regions du globe constitueront de loin la plus importante source d'ener-
gie dans l'ocean72. Sur le plan geologique au moins, les reserves poten-
tielles de Wrote et de gaz extrac6tiers placent le Canada dans une 
situation particulierement avantageuse. Comme le laisse entendre le 
tableau 2, la zone extracOtiere canadienne pourrait renfermer jusqu'a 
4 328 millions de metres cubes de petrole et 7 538 milliards de metres 
cubes de gaz naturel si les reserves « decouvertes » et « estimatives » 
augmentent73. Selon les attentes moyennes des geologues du gouverne-
ment canadien, les reserves extracetieres de parole pourraient etre trois 
foil et demi plus importantes que le reliquat des reserves terrestres, et 
les reserves extracotieres de gaz naturel pourraient &passer de plus de 
60 % les ressources terrestres de gaz. 

Ces evaluations geologiques des reserves extracOtieres canadiennes 
se comparent avantageusement a celles de la Norvege et du Royaume-
Uni. Dans la mesure ou le volume total de la ressource constitue un 
facteur majeur dans la planification de la production, on peut facilement 
concevoir que le Canada surpasse un jour ces deux pays comme produc-
teur extracOtier majeur. Une etude 'tails& par les Nations Unies en 1977 
prevoyait d'ailleurs que le Canada deviendrait bient6t l'un des cinq plus 
grands producteurs d'energie extracOtiere du monde74. Toutefois, on ne 
peut accorder un grand credit a ces previsions pour planifier les niveaux 
de production, puisque les decisions sont prises dans ce domaine en 
fonction de diverses considerations physiques, telle la proximite des 
sites a plus forte concentration75. En outre, au cours des annees 1980 et 
1990, les decisions concernant la production d'energie extracOtiere 
seront fortement influencees par des considerations d'ordre economi-
que, notamment la disponibilite d'autres ressources extracotieres et 
terrestres a des coots concurrentiels, et les programmes gouverne-
mentaux de stimulation dans le cadre de la politique nationale en matiere 
d'energie76. 

Tout en reconnaissant la difficulte de faire des predictions en matiere 
de planification de la politique energetique, on peut quand meme tenir 
pour acquis que, durant les deux prochaines decennies, it sera physique- 

12 Sujets de preoccupation du Canada 



C:IN 
0 0 0. 

•••1 	• 	VD 
00 VD 

E-4  

0 

a) 
gel U 

••-• En 

kr) 	 00 

$t) 	v-) 	 en kr) se) 	 ••••1 r-- 	tr) 
71- 	71- 	t•I 	CA CA 	r-- a-4 

Le> N 
‘.0 	 er• •zr \ 	ƒ 	71- 	00 rc, 

c 	 CV 	‘‘) 

	

r-- 	 CV 	."1- CV 	el. 

	

NO  
-1- 	'Tr 	• 	NO NO 	CA r- 

	

(-,-, 	rn 	- 	.1- t---- 	rn NO 

	

- 	- 	cA 	- 	-er un 

r-- 	 co rn ON 	ON 	r-- 	,er 00 tr) 	 00 	cc) VD 	 ,r) 
'zr 

cr-s 	 c,70. 
& 	 CA 
cA 

‘15) 

aS 

^0 

PCI 

R
es

er
ve

s  
et

  

Pr
ob

a b
ili

te
sa

 

T
A

B
L

E
A

U
  2

 L
es

  r
es

so
u

rc
es

  e
n  

p
et

ro
le

  d
u

  C
a

na
da

  

a) 

■ 

a C 

0 

E 

Pr
ob

ab
ili

te
sa

 

0 7) 

01) 

a) 
40.' 0 cr 	:). v 
OD 

	

0 	V., a.) 
4,, 	.c) ba t o ‘. 
c 	 a) 
9., 	
. 

	

,a) 	.P.9 

	

..... 	"E) rn 	w, 
.1 2.: 0 

2 e .. 4 a) 
0. E o en 	a oo . cr aN 	a) 	.,-. +01 i 0 1-. . o, -a) 	*a' a 	.6' 

0 
a a) o 

. c.) 	a) 	0  .• 9 a) 
"as 	.- 

173 o 
°.'. 	as 0 0 
E . .-.. c.) a cr ..) . 

to 14 C‘ 
0
a a) al 	a)  

a o :•... 
,,,, oo , 	-a 
to -̀7-.̀  a 
2 <,;' t i v (0 0  0 6) 'V 	..0.  0. V a 

c =     
E   

 •,0E 00 0 

04
0 0 
-, o y 	,... 	05 ,,,, w ^0 	0 o) 	-0 

A:4 .5 ^ 

	

,,, 0 	0 j ,x 0 .0 
. 0 os a) 
.0 6)›. 

0 	
:0 0 v 4; 0 0 

0 V .a) 	a 

	

c), 	0 
r.s2 a' C0 r, :0 	V,  

	

F.4 '.:. :FS 	2 i..„ - cl 	,.., 
0 ..o 	g 

r, 'a 2 a) 0, 4). 

	

.15  * 	19. 
0 . 4 cn 	4) 

	

S1 0 0) 	0. 
0 • -a E t -8 a. -  ..,r) ,  ; , 
-. A M  cil lir; 00 1.)., t ._.0 .., - 0. 0 0 c 4, , .., 't 0) V v 
0.° E u) 43 V, 

0 6) •v CU At u .3.) r. ?.. 
.-k-k o 0  ..E a a -0 0 0 o V. 	0 40 .0 

6.0 6' 0  
0 0 a) C6  0 
„0 U ,) 1 ca 0  emu, -o 
.. 	.. to 
LI' 	Oi ,.. 

cz' a) 

Sujets de preoccupation du Canada 13 



ment possible et economiquement interessant pour le Canada de devenir 
l'un des principaux producteurs d' energie extracotiere au monde. 
Entretemps, l'industrie petroliere canadienne dans son ensemble ne 
reconnait pas que le niveau actuel des investissements du gouvernement 
canadien en matiere d'exploration des zones extracotieres et autres 
zones frontieres soit justifie; une revision majeure du Programme &ter-
getique national risque d' ailleurs d'attenuer grandement l'attrait 
qu'exerce actuellement le developpement des ressources petrolieres 
extracotiereS77. 

Au cours de la prochaine decennie, it semble que la majeure partie de 
la production canadienne d'energie extracotiere proviendra initialement 
de l'interieur de la limite de deux cents mines, c'est-A-dire en decade la 
ZEE du Canada78. La question la plus contest& tors du debat relatif au 
plateau continental A la CNUDM III concernait les limites exterieures de 
la marge continentale79, au-dela de cette limite de deux cents milles. Le 
principal probleme consistait a trouver la formule permettant de deter-
miner les limites du rebord externe du plateau continental. Le resultat de 
ces discussions, codifie a l'article 76, est une formule extremement 
complexe faisant appel a des donnees geologiques, geomorphologiques 
et geometriques, ainsi qu'a des distances exprimees en milles80. Aux 
termes de cet article, l'Etat cOtier a le pouvoir de tracer les limites 
externes de son plateau selon la formule prevue, mais it doit communi-
quer les renseignements relatifs a ce trace a un organisme international, 
la Commission des limites du plateau continental, constituee aux termes 
de l'annexe II « sur la base d'une representation geographique equita-
ble81  o. La nature precise de Ja commission est rest& deliberement 
vague : elle peut adresser aux Etats callers des « recommandations sur 
les questions concernant la fixation des limites exterieures de leur 
plateau continental 0, mais les limites « fixees par un Etat cotier sur 
la base de ces recommandations sont definitives et de caractere 
obligatoire82  >>. 

La question de la repartition des revenus a egalement ete abordee au 
cours des &bats concernant le plateau continenta183. Les Etats « a large 
marge », en contrepartie des droits souverains sur les ressources du 
plateau au-dela de la limite de deux cents milles, ont du accepter de 
verser « des contributions en especes ou en nature84  >> a un fonds 
administre par l'Autorite internationale des fonds marins, qui les repar-
tissait entre les Etats Parties « selon des criteres de partage equitable 
compte tenu des interets et besoins des Etats en developpement, en 
particulier des Etats en developpement les moins avances ou sans 
littora185  0. Le Canada devra sans aucun doute acquitter ces contribu-
tions pour ses activites extracotieres au-dela de la limite de deux cents 
milles dans la partie nord-ouest de l'ocean Atlantique. Toutefois, ces 
contributions ne seront pas exigibles avant la sixieme anti& suivant le 
debut de l'exploitation d'un site dans ces regions eloignees86. Par con- 

14 Sujets de preoccupation du Canada 



sequent, la premiere de ces contributions ne sera vraisemblablement pas 
exigee du Canada avant la fin des annees 1990, et peut-titre meme plus 
tard. 

Les conflits politiques et constitutionnels interieurs ont evidemment 
retarde et complique le developpement des zones extracotieres cana-
diennes. Certaines de ces questions interieures n'ont pas encore ete 
resolues. Cependant, la Cour supreme du Canada a fait un pas decisif au 
mois de mars 1984 en donnant gain de cause au gouvernement federal 
contre la province de Terre-Neuve et du Labrador, dans l'affaire consti-
tutionnelle du plateau de l'Atlantique87. La Cour supreme a egalement 
donne gain de cause au gouvernement federal contre la Colombie-
Britannique , en 1967, au sujet de la zone extracetiere de l' Ile de 
Vancouver, bordee par l' ocean Pacifique88. Plus recemment, en mai 
1984, cette meme Cour a decide que la « mer territoriale » separant l'ile 
de Vancouver des cotes de la Colombie-Britannique tombait sous la 
competence provinciale et non federale89. Neanmoins, les gouverne-
ments federal et provinciaux devront negocier conjointement les 
ententes de developpement et de gestion avant que l'industrie ne puisse 
investir substantiellement dans l'exploration et l'exploitation de regions 
extracotieres prometteuses telle Hibernia. De plus, des changements 
pourront etre apportes au Programme energetique national afin de modi-
fier r equilibre actuel en faveur de la production extracotiere. 
Entretemps, cependant, la legislation recente a permis d'aligner les 
revendications du Canada a regard des ressources petrolieres se trou-
vant dans ses zones extracotieres sur les dispositions du nouveau droit 
de la mer90; le premier mandat de l'Administration du petrole et du gaz 
des terres du Canada (APGTC) consistait a assurer le developpement 
des ressources petrolieres sur « les terres du Canada91  » tant _sur le 
territoire qu'au large de ses cotes; une entente entre la Nouvelle-Ecosse 
et le Canada prevoyait egalement un mecanisme conjoint de mise en 
valeur des zones extracotieres92. Nous traiterons dans la section sui-
vante des problemes auxquels sont maintenant confrontes les 
planificateurs du developpement extracotier de la nation et des avenues 
qui leur sont offertes. 

Les interests en matiere d'exploitation miniere 
Jusque dans les annees 1950, l'exploitation miniere etait presque entiere-
ment confinee au sol terrestre, mais la decouverte que l'accumulation de 
depots dans les grands fonds marins (generalement appeles nodules de 
manganese) constituait une nouvelle source de metaux ayant une valeur 
commerciale importante93  a suscite rinteret des gouvernements du 
monde entier. Les pays tress dependants des approvisionnements stran-
gers pour ces metaux et, partant, tress vulnerables aux vicissitudes de 
reconomie internationale etaient particulierement stimules par la pers-
pective de l'exploitation miniere des grands fonds marins94. 
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A la fin des annees 1960 — avant meme la convocation de la Commis-
sion des Nations Unies sur les fonds marins en 1968 — on proposait déjà 
que ces nodules soient assujettis a un nouveau regime global, et que 
l'exploitation miniere ainsi que les autres activites connexes soient 
sujettes a un certain controle reglementaire par une agence interna-
tionale95. Les propositions de ce genre furent immediatement acclamees 
par la majorite des pays en developpement, et plus precisement par les 
pays en developpement ne faisant pas partie des grands producteurs 
terrestres des metaux en question96. Les pays les plus fortement 
opposes a ces propositions, ou a tout le moins ceux qui les redoutaient le 
plus, etaient ceux qui avaient le plus a gagner d'un systeme juridique 
international garantissant a leurs societes minieres le libre acces a ces 
metaux dans les grands fonds marins avec un minimum de restrictions 
reglementaires, c'est-A-dire les pays ne faisant pas partie des grands 
producteurs ten-estres de ces metaux, mais possedant les possibilites 
economiques et techniques necessaires pour devenir les chefs de file de 
l'exploitation miniere des grands fonds marins, dans des conditions 
juridiques et politiques favorables97. Il est cependant devenu evident 
pour plusieurs pays en developpement, qu'ils pourraient realiser a court 
terme — ou meme a moyen terme — des gains plus importants lors de la 
CNUDM III grace a l'extension de la competence des Etats cOtiers qu'en 
raison de leur participation a un systeme mondial regissant l'exploita-
tion des grands fonds marins. Pour ces pays, les questions degagees par 
la premiere commission revetaient une signification moins importante 
sur le plan du fond que sur le plan symbolique ou ideologique, dans le 
contexte du nouvel ordre economique international98. En consequence, 
les « politiques concernant les fonds matins » ont connu un deroule-
ment inhabituel a la CNUDM 

Le Canada n'appartenait a aucune de ces categories, mais plutot 
celle des Etats producteurs terrestres, c'est-h-dire ceux qui jouaient (Kja 
un role preponderant dans l'industrie miniere mondiale en ce qui con-
cerne un ou plusieurs de ces metauxm. A certains egards, ces Etats 
producteurs terrestres avaient la position la plus delicate sur les ques-
tions touchant l'exploitation miniere des grands fonds marins a la 
CNUDM III. Us formaient une petite minorite de nations « privile-
glees o et, a ce titre, ne pouvaient esperer trouver beaucoup de sym-
pathie ou d'appui aupres des autres pays; ils avaient beaucoup plus a 
perdre que tous les autres Etats si leurs calculs se revelaient erronesm. 
Les risques d'erreur de calcul sont particulierement eleves dans l'indus-
trie des metaux, parce qu'il est presque impossible de prevoir avec 
exactitude les coats et les prix a moyen et a long termes'02.  

Le cas de l'industrie canadienne du nickel est particulie.rement fla-
grant : le Canada est le plus grand producteur de nickel au monde 
puisqu'il produit 47 % de la production annuelle mondiale. Les plus 
importantes compagnies minieres sont les societes ICO, Noranda, 

16 Sujets de preoccupation du Canada 



Falconbridge et Reglan Mines du Nouveau-Quebec. L'exploitation 
miniere du nickel au Canada represente plus de 3 % de notre produit 
national bruti°. On estime que les reserves connues de depots terrestres 
de nickel dureront encore au moins cent ans104. Le Canada est egale-
ment l'un des principaux producteurs et exportateurs de cuivre et de 
cobaltms, mais it doit importer le minerai de manganese, principalement 
pour la fabrication de l'acier106. 

Le Canada n'a pu s'entendre avec les autres principaux utilisateurs 
industriels de ces metaux sur les questions touchant l'exploitation 
miniere des grands fonds marins a la Troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer, en raison de sa position privilegiee a titre de 
producteur-exportateur de nickel et, a un degre moindre, de cobalt et de 
cuivre. Par ailleurs, le Canada ne pouvait consentir, pour des raisons 
ideologiques, a la proposition de l'ambassadeur Pardo en 1967 de creer 
une agence internationale pour « reglementer, surveiller et controler 
toutes les activites » dans la zone internationale des fonds marins1°. 
Cependant, le concept d'une zone internationale « au-dela des limites 
de juridiction nationale » risquait d'entrainer la reouverture de la ques-
tion juridique de la largeur du plateau continental, qui avait ete definie en 
termes tres souples lors de la Premiere Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer et repondait admirablement aux interets du Canada 
depuis 1958108. 

Apres mare reflexion, le gouvernement canadien a decide d'accorder 
son appui, assorti de reserves, a la proposition Pardo sur l'exploitation 
miniere des grands fonds marins, et ce, malgre le risque que la 
CNUDM III insiste pour ramener les limites exterieures du plateau a ce 
qu'elles etaient auparavant. La consideration la plus importante pour le 
Canada etait la necessite d'une reglementation de l'exploitation miniere 
des grands fonds marins par le biais d'un traite international, etant 
donne que les Etats-Unis et les autres puissances industrielles risquaient 
de devenir les chefs de file de l'industrie miniere mondiale en raison de 
leurs connaissances avancees dans la technologie des grands fonds 
marins. 

De concert avec la decision de principe prise par le gouvernement 
canadien, l'industrie miniere canadienne devait egalement dank sa 
position sur les questions de l'exploitation miniere des grands fonds 
marins. Les deux plus grands producteurs de nickel au Canada, ICO et 
Noranda, ont decide de s'associer a des societes americaines, japo-
naises et ouest-allemandes dans des consortiums internationaux, afin de 
mener des activites preliminaires de recherche et de developpement 
pour l'exploitation miniere des grands fonds marinsm. Nous pouvons 
affirmer que l'industrie miniere canadienne dans son ensemble et ces 
deux societes en particulier ont suivi attentivement par la suite revolu-
tion de cette question, de deux fawns : en contribuant aux progres de la 
technologie et en participant a la delegation canadienne a la CNUDM 
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De tous les sujets de negociation abordes a la CNUDM HI, celui de 
l'exploitation miniere des grands fonds marins fut le plus complexe sur le 
plan technique et le plus vivement controverse. Les multiples questions 
abordees par la premiere commission ont semble susciter l'interet ou les 
preoccupations, sur le plan du fond ou sur le plan symbolique, de la 
quasi-totalite des quelque cent cinquante delegations participant a la 
conference. Au fur et a mesure que se deroulaient les negociations 
prevues au calendrier charge de la Commission des Nations Unies sur 
les fonds marins entre 1968 et 197310, it est devenu evident qu'une 
grande majorite de delegations ont cherche a conclure — ou accepte 
parce qu'elles etaient inevitable s — une foule de propositions tres 
diverses allant de principes generaux ayant un caractere normatif ou 
o constitutionnel » d'un cote, a des arrangements tires specifiques de 
nature procedurale, reglementaire, technique ou structurale, de l'autre. 
Par consequent, la partie x de la Convention et les annexes s'y rat-
tachant ont ete elaborees A la fois comme une constitution et une sorte de 
code minierw. Ces questions debattues par la premiere commission, 
qui representaient les aspirations « ideologiques » de la conference, se 
sont averees tres refractaires a toute forme de compromis diplomatique, 
ce qui n'a surpris personne. Cependant, a la consternation de la plupart 
des pays, it n'est pas encore certain que les dispositions finalement 
adoptees constituent au bout du compte le cadre juridique universel 
regissant l'exploitation miniere des grands fonds marins112 • 

Les principales questions touchant l'exploitation miniere des grands 
fonds marins a la CNUDM iii peuvent etre divisees en quatre catego-
ries : la repartition des ressources, la structure, le mode de representa-
tion et le contrOle de la production. Au debut de la periode de negocia-
tions, la premiere commission s'occupait principalement des questions 
concernant les deux premieres categories, qui devaient etre reglees 
avant de pouvoir aborder en detail les questions suscitees par les 
troisieme et quatrieme categories. 

Apres avoir propose, debattu et abandonne diverses approches, les 
questions concernant la repartition des ressources ont finalement ete 
reglees au milieu des annees 1970113. Le systeme de repartition adopte 
par la conference, qu'on appelle generalement 0 le systeme parallele », 
prevoit que l'exploitation miniere des fonds marins et ses activites 
connexes seront mendes conjointement par l'Entreprise, le « bras » 
operationnel de l'Autorite internationale des fonds marins propos& 
(AIFM), et l'Etat ou les societes minieres privees, sous la direction de 
l'AIFM114. Ce double arrangement est fonde sur les nouveaux principes 
juridiques selon lesquels, au-dela des limiter de la competence ratio-
nale — c'est-A-dire au-dela du rebord externe du plateau continental —
les fonds marins et leurs ressources constituent le « patrimoine commun 
de l'humanite "5  ». Toute utilisation de cette zone internationale desi-
gnee sera reservee a des fins exclusivement pacifiques116  et pour !Int& 
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ret de l'humanite tout entiere117. Les revendications de souverainete ou 
de droits souverains par un Etat sur cette zone — qu'il soit partie ou non 
a la Convention — sont declarees invalides en droit international' 18, et 
l'AIFM peut assurer l'application du principe du partage equitable de 
tous les avantages financiers et autres avantages economiques tires des 
activites menees dans la zone internationale de fonds marins ainsi 
designee119. Il faut souligner que ce systeme de repartition decoule en 
partie d'une proposition faite par le Canada en 1974, selon laquelle 
l'exploitation miniere des fonds marins devrait etre faite par l'entremise 
d' entreprises a risques partages entre l'AIFM et les consortiums 
d'exploitation miniere des fonds marins120. 

Le &bat autour des questions structurelles a abouti a la creation d'une 
organisation internationale complexe, l'AIFM, comprenant trois prin-
cipaux organes : une assemblee, un conseil et un secretariat. L'Assem-
bide, qui regroupe tous les membres de l'Autorite et se reunit une fois 
par armee, est l'organe « supreme » de l'AIFM. Son mandat consiste 
s'acquitter de nombreuses fonctions legislatives et quasi legislatives121. 
Le Conseil, compose de trente-six membres de l'Autorite, plus par 
l'Assemblee selon une formule assurant la representation des Etats, est 
l'organe executif de l'Autorite122, et it est assiste de deux organes 
subsidiaires importants dans la poursuite de ses activites123  : la Com-
mission de planification economique124, et la Commission juridique et 
technique125. Le Secretariat comprend un secretaire general, un per- 
sonnel scientifique et technique et d'autres employes 126. D'autre part, 
puisque le but primordial de l'AIFM est d'organiser, de mener et de 
contraler l'exploitation des grands fonds marins, la conference a egale- 
ment cr.& un autre organe, appele l'Entreprise, pour mener ses activites 
quotidiennes et participer, au nom de l'Autorite, au transport, au traite- 
ment et au marcheage des mineraux tires de la zone internationale des 
fonds marins127. De plus, la Convention prevoit la constitution de la 
Chambre pour le reglement des differends relatifs aux fonds marins 
(distincte du Tribunal international du droit de la mer propose) charge 
de statuer sur certains differends relatifs aux fonds marins entre les Etats 
Parties a la Convention, ou entre un Etat Partie et l'Autorite elle-
meme128. La Chambre n'est pas un organe de l'AIFM et ne peut sub-
stituer sa discretion a celle de 1'Autorite'29. 

Parmi les questions relatives a la representativite des Etats, les plus 
controversees concernaient la composition du Conseil. Apres de lon- 
gues deliberations, la conference a adopte une formule selon laquelle les 
trente-six membres du Conseil seraient des Etats Parties a la Convention 
choisis dans cinq categories distinctes : 

Quatre membres choisis parmi les plus grands consommateurs, 
importateurs, ou les deux, de mineraux devant etre extraits de la zone 
des grands fonds marins; 
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Quatre membres choisis parmi les huit plus importants investisseurs 
dans l'exploitation miniere des fonds marins et dans les activites 
connexes; 
Quatre membres choisis parmi les principaux exportateurs de mine-
raux devant etre extraits des grands fonds marins; 
Six membres choisis parmi les Etats en developpement et represen-
tant des interets particuliers (p. ex. les Etats moths avances, geo-
graphiquement desavantages, fortement peuples); 
Dix-huit membres elus suivant le principe habituel des Nations Unies 
assurant une repartition geographique equitable13o. 

Il semblerait que le Canada puisse etre eligible au Conseil dans trois de 
ces cinq categories (3, 4 et 5) apres avoir ratifie la Convention ou y avoir 
adhere. 

Toutefois, de toutes les questions complexes negociees lors de la 
premiere commission, aucune n'a eu plus d'importance et n'a suscite 
autant de dissensions que celle du controle de la production. La proposi-
tion visant a assurer une protection particuliere aux producteurs ter-
restres a ete presentee en 1976 par les Etats-Unis et certains producteurs 
de cuivre de l'Amerique latine, mais ces proposants ont fonde leur 
formule de plafonnement de la production en fonction d'une augmenta-
tion arbitraire de 6 % par armee de la demande de nickel. Convaincus 
que la demande en nickel serait de beaucoup inferieure, les experts 
canadiens ont soutenu que la formule allait a l'encontre des interets de 
tous les producteurs terrestres, y compris les producteurs de cuivre. De 
1976 a la fin de la conference, la delegation canadienne s'est engagee 
dans un long debat, tres controverse, autour de differentes formules 
excessivement complexes. La version finale, moins que satisfaisante 
dans une perspective canadienne131, a ete adopt& en 1981 et retenue 
dans la Convention malgre un effort de derniere minute de la part des 
Etats-Unis pour la supprimer132. 

Soulignons enfin que les &bats de la derniere armee sur l'exploitation 
miniere des fonds marins a la CNUDM HI ont exacerbe les tensions 
Nord-Sud, les Etats-Unis ayant demande une protection des investisse-
ments preliminaires (PIP) pour les Etats «pionniers » dans l'exploita-
tion miniere des fonds marins.,  Ce plan visait a proteger les investisse-
ments consentis par les Etats qui avaient déjà effectue des 
investissements substantiels dans la recherche et le developpement de 
l'exploitation miniere des grands fonds marins, en leur accordant la 
priorite de delivrance des sites miniers aux termes de la Convention. 
Meme s'il ne participait pas a cette demarche, celle-ci avait des reper-
cussions sur le Canada, l'un des Etats pionniers dans l'exploitation 
miniere des fonds marins avec la Belgique, la France, la Republique 
federate d' Allemagne, l'Inde, l'Italie, le Japon, les Pay s-Bas , le 
Royaume-Uni, l'URSS et, evidemment, les Etats-Unis. En &pit des 
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avantages eventuels que la resolution PIP aurait procure au Canada133, 
la delegation canadienne a endosse les objections soulevees par les Etats 
en developpement, dits « le groupe des 77 » qui etaient alors outres par 
les demandes faites in extremis par les Etats-Unis afin de renegocier des 
questions debordant largement le cadre de la CNUDM III. Le Canada a 
tente de rapprocher le groupe des 77 et les plus grandes puissances 
industrielles par l'intermediaire d'un groupe de puissances moyennes, 
industrialisees et semi-industrialisees , communement appele « le 
groupe des 12'34  Malheureusement, ces efforts et autres tentatives 
desesperees afin d'arracher des concessions de derniere minute sur 
d'autres questions relatives aux mines n'ont pas convaincu les Etats-
Unis, en raison de ce qu'il est convenu d'appeler « un manque tragique 
de communication'35  »; le gouvernement americain a donc refuse de 
ratifier la Convention'36. 

Nous etudierons dans la section suivante les problemes auxquels 
l'industrie miniere canadienne doit faire face et les occasions qui lui sont 
offertes, a la lumiere de la Convention et des incertitudes qu'elle suscite. 

Les interets du Canada dans l'Arctique 

La priorite du Canada a la CNUDM iii consistait peut-titre a justifier le 
fondement de ses revendications juridiques sur ocean Arctique. 
Depuis des generations, les Canadiens et la plupart de leurs gouverne-
ments ont deploye des efforts teintes d'emotivite pour affermir leur 
souverainete, ou son equivalent moral, sur les regions du Nord &pour-
vues de protection. Plusieurs lecteurs se souviendront du retentisse-
ment international suscite par le transit du navire Manhattan dans le 
passage du Nord-Ouest a la fin des annees 1960, et de l'adoption (beau-
coup mobs controversee) de la Loi canadienne sur la prevention de la 
pollution des eaux arctiques en 1970'37. Des points de vue politique, 
militaire, sociologique et ecologique , ocean Arctique est toujours 
pergu comme une region tres fragile138. 

Les questions relatives au droit de lamer dans l'Arctique canadien ont 
toujours ete delicates a la fois sur les plans technique et diplomatique139. 
La nature et l'ampleur de nos revendications ou aspirations juridiques 
dans l'ocean Arctique ont toujours constitue un sujet de controverse 
avec les gouvernements americains en particulier et, a un moindre degre 
mais neanmoins reel, avec certains scientifiques europeens et autres 
personnes qui manifestaient un inter& professionnel et sentimental pour 
cette region. Assurer une autonomie suffisante dans l'ocean Arctique 
pour legitimer le role du Canada a titre de « gestionnaire » du passage du 
Nord-Ouest est depuis longtemps un objectif majeur de la politique 
canadienne '4°. Au fil des ans, cependant, les responsables canadiens 
ont compris qu'il ne fallait pas exprimer ces revendications ou aspira- 
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tions en termes territoriaux a regard des eaux entre les Iles de l'Arctique 
canadien141. 

La strategie politique du Canada dans l'Arctique a consists a apporter 
des arguments qui, ensemble, equivalaient a une revendication de sou-
verainete de fait plutot que de droit. Cette strategie etapiste — quel-
quefois &erne par les critiques strangers comme une politique de 
competence envahissante — est l'une des raisons expliquant pourquoi 
le Canada et les autres Etats ayant un littoral en zone Arctique ont 
convenu au debut des annees 1970 de ne pas inscrire explicitement 
l'ordre du jour de la CNUDM in les questions relatives a l'Arctique'42. 
Le Canada etait donc en mesure de presenter ses revendications 
regard de l'Arctique, sous diverses rubriques, lors de la CNUDM III : la 
mer territoriale, les eaux interieures, les detroits internationaux, la zone 
economique exclusive, le plateau continental et les pouvoirs particuliers 
en matiere d'environnement. L'approche subtile adopt& par la delega-
tion canadienne dans le debat sur l'Arctique constitue l'un des aspects 
les plus interessants de la conference. 

Tout d'abord, heureusement pour le Canada, la proposition etablis-
sant uniformement la limite de la mer territoriale a douze milles des cotes 
a suscite peu de resistance, etant donne l'accord general autour du 
nouveau concept d'une zone economique exclusive de deux cents milles 
au-dela de la ligne de base de la mer territoriale. Il s'agissait d'un element 
important puisque le Canada pouvait ainsi exercer les pouvoirs complets 
decoulant des « droits souverains » dans tous les detroits de l'Arctique 
ou autres entrées donnant dans le passage du Nord-Ouest143, d'une 
largeur inferieure a vingt-quatre milles144, et lui permettait de fermer 
Faeces au passage dans les deux directions, si necessaire. Les entrées 
ayant plus de vingt-quatre milles de largeur ne permettent probablement 
pas la navigation de surface durant toute l'annee, compte tenu des 
connaissances technologiques actuelles'45. 

Deuxiemement, la conference a permis, a divers egards, d'elargir, 
sinon de clarifier le regime des eaux interieures en deca de la ligne de base 
de la mer territoriale. Deux de ces aspects meritent d'être soulignes : 
l'elaboration d'un critere pour le trace de la ligne de base de lamer_ 
territoriale146  et la creation d'un nouveau regime applicable aux Etats 
archipels mi-oceaniques 147, permettant ainsi la cloture de zones cotieres 
immenses en deca de leur ligne de base archipelagique. Ces nouvelles 
dispositions permettent plus facilement au Canada de soutenir, directe-
ment ou par analogie, que le nouveau droit de la mer lui permet de 
cloturer de larges zones d'eaux interieures ou d'eaux cotieres archi-
pelagiques dans l'Arctique148. 

Troisiemement, le Canada entendait particulierement combattre a la 
CNUDM iii toute tendance susceptible d'aboutir a une reformulation 
des dispositions concernant les detroits internationaux, de facon a y 
inclure le passage du Nord-Ouest. Cette question constituait le pivot de 
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la strategie du Canada, qui voulait s'assurer la gestion sur le passage, la 
conference convenant finalement de garantir le « droit de passage en 
transit >> par les 0 detroits qui servent a la navigation internationale149 >>. 
Le Canada a longtemps soutenu que l'Etat gestionnaire devrait avoir 
toute discretion pour refuser l'acces au passage a tout navire, etranger 
ou canadien, qui ne respecterait pas des normes raisonnables. Finale- 
ment, la conference n'a voulu designer aucun detroit a titre de detroit 
« international 0 Une definition reste dons toujours possible et le 
Canada doit persister a nier, en se fondant sur les faits historiques, que le 
passage « sert a la navigation internationale 0, jusqu'a ce qu'il soit 
universellement reconnu comme seul gestionnaire du passage en transit 
dans cette region. 

Quatriemement, la legitimation de la zone economique exclusive, lors 
de la CNUDM HI, a evidemment assure au Canada l'exercice de ses 
droits souverains sur toutes les ressources biologiques et non biologi- 
ques a l'interieur des deux cents milles de la ligne de base de la mer 
territoriale canadienne dans les eaux du Nord. A l'heure actuelle, 
l'exploitation de la Oche offre peu de perspectives dans l'ocean Arcti-
que15° mais, comme nous l'avons vu'", l'exploitation miniere extra-
cotiere presente un potentiel considerable. 

Cinquiemement, la definition du plateau continental a l'article 76 est 
tits large, comme nous l'avons aussi mentionne152, mais it reste 
determiner, selon cette definition complexe, a quel point la marge conti-
nentale sera assujettie aux « droits souverains 0 du Canada au-dela de la 
limite de deux cents milles153. 

Finalement, et en ce qui concerne plus directement les problemes 
propres a la navigation dans l'Arctique, les demandes de pouvoirs 
speciaux en matiere d' environnement sur les 0 zones recouvertes par les 
glaces154  o presentees par le Canada ont ete acceptees. Cette disposi-
tion, redigee et soutenue assithiment par la delegation canadienne, 
accordait aux Etats ayant un littoral arctique, tel le Canada, 0 le droit 
d'adopter et de faire appliquer des lois et reglements non discrimi-
natoires afin de prevenir, reduire et maitriser la pollution du milieu marin 
par les navires dans les zones recouvertes par les glaces et comprises 
dans les limites de la zone economique exclusive, lors des conditions 
climatiques particulierement rigoureuses et le fait que ces zones sont 
recouvertes par les glaces pendant la majeure partie de l'annee font 
obstacle A la navigation ou la rendent exceptionnellement dangereuse et 
que la pollution du milieu marin risque de porter gravement atteinte a 
l'equilibre ecologique ou de le perturber de fawn irreversible Quoi-
que ce droit particulier soit libelle en termes generaux et puisse etre 
interprete de differentes fawns, it represente une victoire majeure du 
Canada a la CNUDM 

Etant donne l'importance des enjeux du Canada dans l'Arctique et la 
diversite des questions juridiques qui y sont reliees, force est de recon- 
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naitre que la strategie elaboree par la delegation canadienne a la 
CNUDM III au sujet de l'Arctique a ete couronnee de succes155. La 
decision d'exclure de l'ordre du jour de la conference presque toutes les 
questions concernant specifiquement l'Arctique etait donc parfaitement 
justifiee. 

Les interets en matiere de navigation 
et les preoccupations en matiere d'environnement 

De fawn plus generale, hors du contexte specifique de l'Arctique, le 
Canada merle depuis plusieurs annees une campagne diplomatique 
visant a affermir les droits des Etats cotiers sur le controle et la preserva-
tion du milieu marin. Cet effort est d'abord ne d'un vague souci scienti-
fique et altruiste de protection et de conservation du milieu oceanique 
dans son ensemble156, qui s'est transforms, a la suite du deversement 
d'hydrocarbures par l'Arrow au large des cotes de la Nouvelle-Ecosse en 
1970, en une croisade ecologique, a caractere plus interesse, centree sur 
la pollution provenant des navires dans les eaux territoriales157. 

C'est lors de la Conference des Nations Unies sur l'environnement en 
1972, apres l'affaire Arrow, que le Canada a veritablement commence a 
jouer un role majeur en matiere de pollution marine, en redigeant ce qu'il 
est maintenant convenu d'appeler les 0 Principes d'Ottawa158  ». Ces 
principes ont influence la pens& ecologique de la Troisieme Commis-
sion des Nations Unies sur les fonds marins en 1971 et en 1973, ainsi que 
la CNUDM iii un peu plus tard159. Toutefois, une partie seulement des 
idees canadiennes contenues dans les Principes d'Ottawa a ete retenue 
la CNUDM iii. Par exemple, la conference n'a pas adopte les concepts 
canadiens de 0 fiduciaire » et de « delegation de pouvoirs », c'est-A-dire 
que les droits ou pouvoirs conferes a un Etat (outre ses droits et pouvoirs 
souverains sur les zones adjacentes a sa mer territoriale) seraient censes 
lui etre delegues par la communaute mondiale au nom de l'humanite tout 
entiere160. Apres plusieurs annees d'efforts soutenus pour en arriver 
un compromis diplomatique, la troisieme commission a finalement 
etabli un equilibre delicat entre les droits et interets des Etats cetiers 
d'une part, et les droits et interets des Etats faisant du transport mari-
time (en transit) d'autre part. La deuxieme commission a del elle aussi 
concilier les interets de la navigation et les preoccupations environne-
mentales en elaborant les regimes juridiques applicables en ce qui con-
cerne, par exemple, les dispositions relatives a la mer territoriale, aux 
detroits internationaux, aux eaux archipelagiques et a la zone economi-
que exclusive. 

Les travaux de la Troisieme Commission sur la o protection et la 
conservation du milieu marin » representaient a plusieurs egards une 
codification de normes déjà etablies et des apports juridiques d'autres 
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forums, soit la Conference de Stockholm de 1972 sur l'environnement, et 
egalement plusieurs conferences sur le transport maritime convoquees 
depuis les annees 1960 par l'Organisation maritime internationale 
(autrefois, l'Organisation intergouvernementale consultative de la navi-
gation maritime)161. Toutefois, dans le domaine de la prevention et du 
controle de la pollution marine ne provenant pas des navires, sa contri-
bution est demeuree modeste162. La CNUDM III a cependant apporte 
des solutions nouvelles dans le domaine de la pollution par les navires en 
elaborant un systeme de competences de rechange ou concurrentes 
facilitant les mesures preventives ou reparatrices, afin de controler et 
prevenir ce genre de pollution. En plus de reconnaitre le pouvoir tradi-
tionnel de l'Etat du pavilion dans ce domaine163, la conference a 
reconnu et clarifie les pouvoirs de l'Etat cotier164; de plus, grace a 
l'intervention du Canada, elle a introduit des dispositions sur le pouvoir 
de « l'Etat du port165  ». Plus important encore pour le Canada, la 
conference a reconnu, clarifie et etendu la competence legislative des 
Etats cotiers pour prevenir la pollution par les navires dans les limites de 
la competence nationale, dans certaines circonstances bien precises166. 
La plus importante disposition permettait a l'Etat c6tier d'adopter dans 
certaines circonstances des mesures obligatoires speciales afin de preve-
nir la pollution par les navires au-dela de ce qui est generalement 
reconnu par les « regles et normes internationales167  ». Ce pouvoir est 
cependant sujet a l'approbation de l'Organisation maritime interna-
tionale, qui, esperons-le, travaillera de concert avec l'Etat concerne A la 
realisation de ces objectifs168. 

La deuxieme commission a reformule les dispositions concernant le 
droit de « passage inoffensif » par la mer territoriale169  afin d'equilibrer 
les interets des Etats de transit en matiere de navigation et les preoc-
cupations environnementales des Etats cOtiers, mais pas a la satisfaction 
de la delegation canadienne170. Aux termes du regime des detroits 
internationaux, le droit de « passage en transit » etait garanti, mais it 
etait contrebalance par la necessite d'accords entre l'Etat utilisateur du 
detroit et l'Etat riverain pour prevenir, reduire et controler la pollution 
par les navires171, et par le droit de l'Etat riverain de designer des voies 
de circulation et d'etablir des dispositifs de separation du trafic172. Un 
equilibre similaire a ete atteint dans les dispositions sur les eaux archi-
pelagiques'73. Aux termes du regime de la zone economique exclusive, 
on a donne « competence 0 a l'Etat cotier, sans plus de precisions, sur 

la protection et la preservation du milieu marin174  », mais on a realise 
un equilibre dans les autres dispositions, entre les interets environne-
mentaux des Etats c6tiers d'une part, et le droit de naviguer et les autres 
libertes de la mer d'autre part'75. 

Evalues globalement, les divers resultats obtenus aux premiere et 
deuxieme commissions de la CNUDM HI ont permis la creation d'un 
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systeme negocie avec toutes les precautions voulues, qui reduit grande-
ment la vulnerabilite des Etats preoccupes par la protection de l'envi-
ronnement, tel le Canada. 

Autres sujets d'interet et de preoccupation 

II faut egalement signaler les autres apports de la CNUDM III malgre 
leur interet et leur importance moindres pour le Canada. 

A la demande des Etats c6tiers en developpement qui se sentaient 
menaces, ou du moths desavantages, parce qu'ils ne participaient pas 
reellement a la recherche scientifique marine, la troisieme commission a 
congu un « regime de consentement » en vertu duquel l'Etat cotierjouit 
d'un pouvoir discretionnaire considerable, quoique conditionnel, sur la 
reglementation de ces activites par les Etats strangers dans les limites de 
sa competence nationale176. Le Canada n'a pas adopte de position ferme 
sur ces questions en partie, peut-titre, parce qu'il avait besoin de l'appui 
des Etats en developpement sur d'autres questions, et en partie parce 
que la communaute oceanographique canadienne, contrairement a son 

americain, ne semblait pas alarm& par cette tendance de la 
CNUDM 

De la meme facon, le Canada n'etait pas tres concerns par les ques-
tions interessant les Etats archipelagiques, telles l'Indonesie, les Iles 
Fidji et les Philippines; it a prefers appuyer leurs revendications (le droit 
d'enclore de vastes zones d'eaux archipelagiques) en partie pour obtenir 
leur appui sur d'autres questions, et en partie en raison de l'analogie 
qu'on peut etablir entre les eaux separant leurs Iles mi-oceaniques et 
l'archipel cOtier de l'Arctique canadien178. 

Les questions relatives a la delimitation de la zone maritime entre les 
Etats ayant des c6tes adjacentes ou opposees etaient plus complexes et 
beaucoup plus importantes pour le Canada. Tout au long des sessions de 
la Commission des Nations Unies sur les fonds marins (1968-1973) et au 
debut des rencontres de la CNUDM iii, le Canada et les Etats-Unis ont 
poursuivi des discussions puis des negociations relativement a la deli-
mitation des zones maritimes dans les quatre regions suivantes : le golfe 
du Maine; les eaux au large du detroit de Juan de Fuca; les eaux situees 
l'interieur et au large de l'entree Dixon; et la mer de Beaufort. Des 
questions similaires faisaient l'objet de negociations avec le Danemark 
(detroit de Davis) et la France ales Saint-Pierre-et-Miquelon). La ques-
tion prioritaire etait celle du golfe du Maine. Les efforts deployes pour 
regler le litige ainsi que les problemes transfrontaliers connexes n'ont 
pas abouti19, et les deux pays durent finalement soumettre ces profonds 
differends a la Cour internationa1e de justice180. Le Canada a donc du 
participer activement aux negociations de la CNUDM In sur la formule 
generale de delimitation des zones maritimes. La question s'est compli-
quee du fait que le Canada a fait valoir des arguments differents, sinon 
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contradictoires, dans le cas des differentes regions. Etant donne l'impor-
tance du litige sur le golfe du Maine, le Canada n' avait d'autre choix que 
de se ranger du cote des partisans du principe de « yequidistance » a la 
CNUDM iii. Ce faisant, le Canada et vingt autres Etats, faisaient face a 
une vive opposition de la part de vingt-neuf autres delegations qui 
appuyaient la methode dite des « principes equitables ». Ne pouvant 
regler l'impasse entre ces factions, la conference n'eut d'autre choix que 
d'adopter une formule generale, de fagon a ne favoriser aucun des deux 
groupes 181. 

Le Canada a relativement peu participe aux discussions sur le regle-
ment des differends A la CNUDM iii. Cependant, vu la forte resistance de 
la plupart des delegations face a un systeme obligatoire pour le regle-
ment des differends, la delegation canadienne s'est vue obligee de 
participer a l'elaboration d'un compromis. L'attitude canadienne ne se 
fondait pas uniquement sur des raisons de principe : en effet, le Canada 
ne voulait pas risquer de perdre les gains importants (16.ja acquis au cours 
des negociations precedentesI82, et de toute fagon le gouvernement 
canadien ne s'etait pas engage a reconnaitre sans conditions la compe-
tence obligatoire de la Cour internationale de justiceI83. Le Canada a fini 
par approuver la tendance generale en faveur d'un systeme mixte de 
reglement des differends, comportant a la fois des elements obligatoires 
et des elements facultatifs. Dans la version finale du texte, la conference 
retient les « procedures obligatoires aboutissant a des decisions 
executoires 184  » dans le cas ou aucun reglement n'est intervenu par un 
moyen pacifiqueI85, mais assujettit les procedures obligatoires a de 
nombreuses « exceptions et limitations » soigneusement negocieesI86. 
Lorsqu'il signe ou ratifie la Convention ou y accede, un Etat peut 
declarer par ecrit qu'il n'accepte pas une ou plusieurs des procedures 
obligatoires en ce qui concerne une ou plusieurs categories de dif-
ferends, tels les differends relatifs a la delimitation des zones maritimes 
et_certains autres differends concernant l'exercice de la discretion de 
l'Etat coder sur la recherche scientifique effectude par les Etats &ran-
gers dans sa zone de competence nationale'87. 

Finalement, le Canada a manifesto son interet, sans en faire une 
priorite nationale, pour le developpement et le transfert de technologic. a la 
troisieme commission188. De concert avec les pays developpes presents 
A la CNUDM Hi, le Canada se trouvait dans une position defensive 
chaque fois qu'une delegation d'un pays en developpement soutenait 
que les obligations relatives au transfert de technologie devraient etre 
prevues specifiquement et avoir un caractere executoire. Le refus des 
pays developpes de se voir assujettis a des obligations strictes de cette 
nature a inevitablement amene la conference a employer une formula-
tion beaucoup plus souple, de fagon a exprimer simplement un engage-
ment moral A long terme d'ordre general. La delegation canadienne a 
donc jug suffisant d' aligner sa position sur ces questions a la 
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CNUDM HI sur celle qu'elle avait adopt& dans d'autres forums au sujet 
de questions Nord-Sud semblables, dans le cadre de son approche 
globale et coherente face au nouvel ordre economique international. Des 
qu'il est apparu evident que les dispositions proposees lors de la 
CNUDM III au sujet des transferts de technologie189  etaient relative-
ment moderees et « inoffensives », it semble que le gouvernement cana-
dien ait adopte une attitude passive plutet qu'active dans ce domaine de 
la politique exterieure canadienne. 
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La politique oceanique nationale suite a 
la Troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer 

Le Canada n'a jamais procede a un examen public de sa politique 
oceanique nationale. Meme si, de temps a autre, certaines commissions 
royales ont ete saisies de questions specifiques au sujet de l'ocean, les 
gouvernements canadiens n'ont jamais utilise ce genre d'enquete pour 
elaborer une politique systematique des oceans. Il devient maintenant 
urgent de faire l'inventaire des diverses repercussions du nouveau droit 
de la mer sur le plan national. Il n'est pas exagere de soutenir que la 
CNUDM III a bouleverse ce domaine du droit international. Etant 
donne la place importante qu'occupe le Canada parmi les Etats cetiers, 
place qu'il est assure de conserver en raison de sa geographie, nous 
serions inexcusables de ne pas reunir tous les elements necessaires a la 
planification d'une politique oceanique nationale. 

Certains pays agissent differemment. Aux Etats-Unis, par exemple, la 
commission Stratton, mise sur pied en 1962, a recu pour mandat 
d'etudier de facon approfondie les interets nationaux relies aux 
oceans190. La Maison-Blanche a ensuite cite, sous la direction du vice-
president Humphrey, un organisme temporaire, le Marine Council191. 
Les recommandations de la commission Stratton192  furent prises au 
serieux; elles eurent un impact important sur les politiques nationales, 
principalement pour l'elaboration et la mise en oeuvre de programmes 
de gestion des zones littorales193. Le Congres americain etudie actuelle-
ment une proposition visant la creation d'une autre commission, sem-
blable a la commission Stratton, qui serait chargee de faire enquete sur 
l'etat general de la politique oceanique nationale des Etats-Unis'94. Des 
propositions semblables ont ete avancees au Canada195, mais sans 
grands resultats. 
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Le fait que le Canada n'ait pas entame une planification systematique 
de sa politique reflete peut-titre ses traits culturels, ou la regionalisation 
excessive du gouvernement federal. Quelle que soit la raison de cet 
echec, ce n'est pas une question de competence. Les representants 
canadiens ont joue un role majeur dans maintes etudes de planification 
effectuees par les Nations Unies pour la communaute internationale et 
ils ne cedent a personne leur place preeminente en cette matiere196. 

Si l'on veut appuyer une etude systematique des exigences relatives a 
une politique oceanique canadienne pour les quinze prochaines annees, 
it est peut-titre utile de passer en revue les considerations les plus 
evidentes. Nous traiterons en premier lieu des secteurs traditionnels de 
la politique industrielle de l'ocean relative aux peches, a l'energie et au 
transport maritime. Nous commenterons les autres considerations 
importantes qui n'entrent pas dans ces categories familieres en les 
considerant comme des formes de « planification strategique ». 

Les problemes sectoriels et les solutions possibles 

Les peches 

Il n'existe pas de secteur industriel plus frustrant que l'industrie des 
peches pour les decideurs. Depuis des annees, l'industrie canadienne 
des peches, et en particulier celle de la cote atlantique, a resiste a toute 
solution a long terme ou generalement acceptable. En effet, certains 
analystes d'experience se demandent si ces problemes peuvent reelle-
ment etre resolus dans le cadre de notre systeme culturel et politique. Le 
fait que nombre de ces problemes ne soient pas plus resolus ailleurs, 
dans des conditions politiques et culturelles differentes des notres, est 
une bien maigre consolation. Toutefois, nous pouvons affirmer que 
certaines, sinon la plupart, des difficultes de la mise en valeur et de la 
gestion des peches decoulent directement de la nature meme de la 
ressource halieutique. 

Les peches de l'ocean sont une ressource commune'97. Cela signifie 
qu'aucun particulier, qu'aucun groupe ou qu'aucune institution ne peut 
se l'approprier; personne ne peut etablir une emprise totale sur les 
intrants de la production et en tirer ainsi une « rente » relativement 
stable198. 

Par consequent, les decideurs en matiere de peches ne peuvent fonder 
leurs decisions sur les theories ou sur la pratique de ('agriculture. Il y a 
vingt ans, les meilleurs economistes specialises dans les questions de 
peches preconisaient l'adoption de mesures restrictives sur l'entree des 
pecheurs &rangers 199, qui auraient permis d'imposer un controle des 
prises et des conditions pour l'octroi des permis de peche. Pour des 
raisons tant theoriques que pratiques200, la plupart des biologistes spe-
cialises dans le domaine des peches commencerent graduellement 
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approuver ces arguments; l'une des principales raisons etait que les 
restrictions imposees a ('entree des pecheurs strangers semblaient 
apporter une solution au probleme de la conservation des stocks de 
poisson20I. D'apres les experts des peches, l'extension de la zone de 
peche exclusive de deux cents mines, prevue dans le cadre du regime de 
la zone economique exclusive, favoriserait le succes des programmes de 
restriction imposes aux pecheurs strangers, dont l'Etat cotier serait 
l'unique gestionnaire. On a alors beaucoup insists sur l'argument 
voulant que « expulsion des strangers » permettrait de maitriser, 
sinon de resoudre, certains des problemes chroniques de la politique des 
peches"2. 

Au debut des annees 1970, meme les optimistes et les nationalistes 
reconnaissaient evidemment que l'extension de la zone de peche provo-
querait des distorsions temporaires dans l'industrie mondiale de la 
peche; dans l'ensemble, cependant, ces distorsions etaient pergues 
comme une restructuration globale des pecheries. Meme les statistiques 
limitees du tableau 1 indiquent une augmentation notable du volume 
annuel des prises de Poisson par les Etats c6tiers en developpement, qui 
viennent d'acceder au rang des principaux pays producteurs de poisson; 
le tableau 1 revele aussi un &din corollaire des pays d'Europe occiden-
tale ayant une longue tradition de peche hauturiere; le Japon et l'URSS 
restent cependant fermement installes en premiere place203. Dans la 
majorite des pays, dont le Canada, l'extension de la zone de peche a peu 
contribue a l'amelioration de la gestion des peches, et nous avons appris 
A nos &pens que l'augmentation des prises de Poisson n'est qu'un 
premier pas timide vers l'objectif du developpement des peches. 

L'epreuve subie par l'industrie canadienne des peches, pendant la 
derniere decennie, reste un probleme national serieux204. En 1982-1983, 
deux groupes de travail mis sur pied par le gouvernement federal ont 
publie leur rapport : l'un, la commission Pearse sur les problemes du 
Pacifique205  et l'autre, la commission Kirby, sur ceux de l'Atlantique206. 
Les deux rapports semblent traduire une meme perception du malaise et 
posent un diagnostic essentiellement semblable sur les deux cotes. Its 
soulignent que les caracteristiques communes de la ressource elle-meme 
tendent a provoquer une surcapitalisation dans cette industrie : trop de 
navires, trop d'usines, trop d'investissements et, surtout, trop de 
pecheurs. En raison d'attentes irrealistes et d'attitudes traditionnelles, 
un trop grand nombre de personnes continuent a exercer les activites 
relides a la peche et a la transformation du poisson. La capacite exces-
sive augmente les coats de production, qui entrainent, corollairement, 
une reduction des revenus nets disponibles207. 

De plus, les auteurs des deux rapports conviennent que les mesures 
restrictives — contingentement des prises et exigences imposees pour 
l'octroi des permis — ont entrains une reglementation gouvernementale 
excessive. Le systeme souffre de confusion chronique, bien que ses 
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objectifs aient ete, d'une part, de garantir la distribution equitable des 
permis de Oche et, d'autre part, d'assurer une repartition efficace des 
activites de peche. Les reglements manquent d'uniformite et entrainent 
donc des injustices. On soupgonne que la politique joue un role dans les 
decisions d'octroi des permis, qui sont sans appel. Le systeme de 
controle des contingentements incite les pecheurs a s'empresser de 
prendre la quantite permise de poissons, ce qui intensifie le caractere 
saisonnier des peches et surcharge, durant une breve periode, la capa-
cite des navires et des usines, provoquant une diminution dans la qualite 
et nuisant a la position concurrentielle du Canada sur le marche d'expor-
tation. Sous l'effet de ces facteurs conjugues, la saison de peche se 
termine tot et les usines sont inactives. De plus, un systeme regle-
mentaire impopulaire est difficile et onereux a faire respecter sur le plan 
local, car les pecheurs ne sont guere motives a proteger une ressource 
commune208. 

Bien entendu, les facteurs particuliers au Pacifique ont aussi marque le 
rapport Pearse. En premier lieu, la Colombie-Britannique est une pro-
vince relativement riche et les pecheries du Pacifique ne representent 
pas une part importante de reconomie regionale, que l'on pense au 
produit interieur total de la province ou a l'emploi. Rares sont les 
villages cotiers qui dependent entierement, voire de fagon preponde-
rante, de la Oche. Ceux qui pratiquent la peche commerciale toute 
rannee — et la plupart des pecheurs autorises s'y consacrent mainte-
nant a plein temps — ont un niveau de vie relativement eleve et ont un 
revenu environ deux fois superieur a celui de leurs homologues de la cote 
atlantique, puisque la majeure partie de leurs prises est constituee 
d'especes de grande valeur, comme le saumon, le &tan et le hareng 
rogue2°9. 

En deuxieme lieu, les problemes de gestion des peches varient consi-
derablement d'une espece de Poisson a l'autre. Par exemple, le pro-
bleme majeur dans le cas du saumon est celui de la gestion de son 
habitat, puisque les autres utilisations des cours d'eau (foresterie, irriga-
tion, controle des inondations, centrales hydro-electriques, ainsi que les 
multiples sources de pollution et autres facteurs d'origine industrielle et 
urbaine) ont un impact negatif sur les frayeres en amont et les zones de 
transit en aval. La gestion efficace de la peche au saumon semble exiger 
une planification et une coordination tres complexes dans tout le bassin 
de la riviere; c'est un processus onereux et &kat sur le plan politique, 
ne serait-ce qu' en raison des questions federales-provinciales et 
patronales-syndicales qui se posent a cet egard210. 

En troisieme lieu, l'interaction des pecheurs canadiens et americains, 
et rinterdependance des politiques et des programmes federaux et pro-
vinciaux des pecheries causent une partie des problemes de developpe-
ment et de gestion dans la region du Pacifique, tant pour le saumon que 
pour le Man. Les problemes qui se posent a regard de ces deux especes 
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de Poisson ont une envergure internationale, exigeant des negociations 
bilaterales sur les questions politiquement delicates, et l'intervention 
efficace de commissions bilaterales telles la Commission internationale 
des pecheries de saumon du Pacifique (CIPSP) et la Commission interna-
tionale des pecheries de Man du Pacifique (CIPFP). Il reste a regler 
plusieurs questions diplomatiques complexes au sujet du saumon211. Par 
ailleurs, des pressions internationales au sujet du fletan212  ont provoque 
une diminution des prises de Man par les pecheurs canadiens. Dans 
l'ensemble, l'extension de la zone exclusive economique de deux cents 
mules resultant de la CNUDM iii a eu pour effet — en ce qui concerne 
les cotes du Pacifique — d'accentuer la vulnerabilite du developpement 
et de la gestion des pecheries canadiennes aux fluctuations de la diplo-
matie et des accords de gestion transfrontaliers entre le Canada et les 
Etats-Unis213. 

Le contexte socio-economique et politique des pecheries du littoral de 
l'Atlantique est tout autre. La cote atlantique du Canada est loin d'être 
riche; le taux de chomage est extremement eleve dans plusieurs regions, 
et le sous-emploi est presque accepte comme un phenomene naturel 
dans certaines communautes. Les fluctuations de l'industrie de la peche 
ont de profondes repercussions sur l'economie regionale des provinces, 
surtout a Terre-Neuve et au Labrador et en Nouvelle-Ecosse. Les 
recettes provenant de la peche et des métiers connexes sont faibles, 
incertaines, voire les deux a la fois214. 

L'industrie des peches de l'Atlantique est tres diversifiee. Les strate-
gies discretes, elaborees en fonction des caracteristiques propres a une 
espece commerciale donnee, ne conviennent pas a la gestion des 
peches. En raison de la nature diverse et diffuse de l'industrie des 
peches dans cette region, it n'est pas possible d'elaborer un systeme de 
gestion des ressources, de l'habitat ou de la zone cotiere universelle-
ment applicable, afin de resoudre efficacement tous les problemes de 
gestion qui se posent; it est evidemment encore moins possible de mettre 
en oeuvre un tel systeme215. Par contre, les peches de l'Atlantique sont 
generalement plus resistantes que celles du Pacifique; les stocks locaux 
de poisson se reconstituent plus rapidement sous l'effet d'un programme 
de conservation efficace. Dans le sillage de la CNUDM iii, la premiere 
tache a accomplir dans le developpement de la gestion des peches de 
l'Atlantique consiste a elaborer une strategic en vue d'une meilleure 
exploitation des especes sous-utilisees, tel le colin argente. 

Sur le plan international, les problemes des peches de l'Atlantique ont 
des repercussions diplomatiques bilaterales et multilaterales. La crea-
tion d'une zone de peche exclusive de deux cents milles au Canada a 
reduit, mais non elimine, le role des institutions internationales dans la 
gestion des peches du nord-ouest de 1'Atlantique216. De plus, les peche-
ries canadiennes et americaines doivent maintenant se partager la zone 
du banc Georges dans le golfe du Maine, oil la peche aux petoncles est 
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particulierement lucrative. Cette situation entrain forcement de nou-
velles consultations internationales dans le domaine de la gestion des 
peches pour cette zone217. 

Parmi les nombreuses difficultes associees a la politique des peches de 
l'Atlantique du Canada, deux problemes particuliers meritent d'etre 
commentes. En premier lieu, les questions relatives a la politique des 
peches dans cette region ont presque invariablement des repercussions 
socio-economiques, politiques, culturelles et, partant, emotionnelles. Il 
semble qu'on accueille les politiques et les programmes gouverne-
mentaux, ainsi que les fonctionnaires avec mefiance ou ressentiment, 
peu importe l'approche adoptee. La reaction 0 culturelle » a la plupart 
des initiatives gouvernementales est generalement negative et pousse les 
collectivites locales a demander une plus grande autonomie, sous une 
forme ou une autre d'autogestion218. II est tres difficile pour un gouver-
nement moderne d'accepter ce genre de demande, particulierement 
dans le cadre d'un systeme dirigiste, comme celui du gouvernement 
federal canadien, et egalement au sein d'une industrie reconnue pour sa 
dependance a regard des largesses et de l'appui du gouvernement219. 

Le deuxieme probleme, tres different du premier, mais tout aussi 
crucial pour la region atlantique, concerne la miss sur pied d'un pro-
gramme fiable de commercialisation a long terme220. Les Canadiens 
etant peu enclins a augmenter leur consommation de poisson, it est 
inutile d'augmenter le volume des prises dans la zone de peche exclusive 
du Canada si l'on ne peut vendre les surplus. Le marcheage ne constitue 
pas un probleme majeur pour la cote pacifique, mais it s'agit certaine-
ment du plus grand defi au developpement de l'industrie de la region 
atlantique. Il est peu probable que le Canada puisse conclure des 
accords de commercialisation appropries sans consentir des con-
cessions dans le cadre plus vaste de sa politique internationale 
d'echange. Ces arguments n'ont pas bonne presse aupres de l'industrie 
canadienne des peches, mais c'est probablement le prix que le Canada 
devra payer s'il veut profiter largement des ressources biologiques 
acquises grace au regime de la zone economique exclusive (ZEE). 

Ces deux exemples, l'un communautaire et l'autre industriel, refletent 
la coexistence de deux approches, tits differentes, mais tout aussi 
legitimes face a la politique canadienne des peches en general. Dans une 
certaine mesure, chacune de ces approches traduit une conception ou 
une ideologie dualiste, exprimant a la fois des preoccupations commu-
nautaires et industrielles. II est difficile d'envisager, surtout pour la cote 
atlantique, une quelconque forme de politique canadienne des peches 
qui ne satisfasse pas cette double philosophic. Les Canadiens doivent 
peut-titre accepter requilibre qu'il faut inevitablement atteindre entre 
les preoccupations d'ordre industriel et communautaire et entre les 
facteurs interieurs et strangers, comme le recommandait le rapport 
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Kirby au sujet des objectifs de base de la politique des peches de 
l'Atlantique : 

L'industrie des peches de l'Atlantique doit avoir une viabilite economi- 
que constante, si par viabilite on entend une aptitude a surmonter des 
periodes de ralentissement des affaires avec un taux de faillite normal et 
sans aide du gouvernement. 
L'emploi dans l'industrie des peches de l'Atlantique doit etre maxi-
mise, avec comme contrainte d'assurer que les personnes occupees 
percoivent un revenu raisonnable de leur occupation dans le secteur de 
la Oche, comprenant les transferts de revenus rattaches a ce secteur. 
La peche et la transformation du Poisson, a l'interieur de la zone 
canadienne de 200 miles, doivent etre effectuees par des Canadiens 
pour des entreprises de propriete canadienne partout oil cela est con-
forme aux objectifs (i) et (ii) et aux obligations des traites interna-
tionaux ratifies par le Canada22t.  

Cet ensemble d'objectifs pour la politique des peches de l'Atlantique 
peut en fait s'averer aussi utile sur la cote pacifique que sur la cote 
atlantique. Cependant, le facteur crucial est l'importance relative qu'il 
faut accorder a chacun de ces elements ou considerations; it s'agit d'une 
question qui peut etre resolue accidentellement, plutot que &fiber& 
ment , avec la collaboration de biologistes, d'economistes et de 
sociologues participant a la mise en oeuvre de la politique canadienne 
des peches. En raison de leur formation et de leur orientation, les 
economistes ont tendance a mettre l'accent sur l'aspect industriel de la 
politique; ils critiquent donc les subventions excessives accordees par le 
gouvernement federal a l'industrie ainsi que le cofit tres eleve de la 
gestion des peches, qui approcherait la valeur totale des revenus tires de 
la peche222. 

Par contre, les sociologues se preoccupent generalement plus des 
problemes communautaires, telle l'injustice resultant des arrangements 
particuliers conclus au sujet des permis et des contingentements, ainsi 
que des repercussions de l'ensemble du systeme reglementaire sur les 
pecheurs. Selon certains observateurs, le gouvernement etablit sa plani-
fication en tenant pour acquis que la situation ira en s'ameliorant; en 
realite, cependant, le destin des communautes de pecheurs fluctue au 
gre des periodes creuses et des periodes fastes. A long terme, sinon 
court terme, la plupart des ingerences gouvernementales ont generale-
ment un effet !Waste sur les communautes. Certains refusent meme 
d'admettre la nature commune des peches cotieres, soulignant le carac-
tere informel, traditionnel et communautaire de la repartition des prises. 
Les sociologues sont particulierement opposes aux recommandations 
« strictes » des economistes, qui suggerent une reorientation, plus ou 
moins marquee, des communautes cOtieres qui ne peuvent se tailler un 
role economiquement viable dans l'industrie moderne de la peche223. 
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Les scientifiques, par ailleurs, font face a un defi constant, compte 
tenu de l'ampleur des recherches qui semblent etre necessaires afin 
d'etablir une base d'information solide et sure pour une gestion et une 
mise en valeur rationnelles des peches. En general, les biologistes 
approchent la question de la politique des peches en experimentant 
constamment et en revisant frequemment les donnees au fur et a mesure 
de leur disponibilite. De plus, les biologistes ont tendance a preter une 
oreille tout aussi sympathique a la theorie industrielle rationnelle des 
economistes qu'a celle des sociologues, qui sont plus receptifs aux 
problemes vecus par la communaute224. 

Nous devons admettre que le nouveau droit de la mer n'a pas encore 
apporte de solution magique aux problemes de l'industrie canadienne de 
la peche. Nous avons subi de nombreuses deceptions dans le domaine 
industriel; toutefois, depuis la convocation de la CNUDM III et la 
promulgation, en 1974, de la zone canadienne de deux cents milles, nous 
devons esperer que la nouvelle structure de planification de la politique 
des peches nous permettra de mieux gerer nos ressources naturelles. 

Peut-titre est-il temps d'admettre que la peche en milieu naturel n'est 
plus une methode d'exploitation optimale des ressources biologiques de 
la mer. Il serait peut-titre preferable d'envisager plusieurs des problemes 
relies aux peches hors du cadre des peches proprement dites et de les 
aborder en termes de stabilisation communautaire, de developpement 
technologique et d'echanges internationaux. Un plan national de &ye-
loppement de la mariculture permettrait peut-titre de regler au moins 
quelques-uns des problemes. Un programme de developpement de la 
mariculture convenablement congu, finance et planifie nous permettrait 
peut-titre d'adapter le savoir-faire canadien a un mode de vie plus aise et 
plus stable, fon& sur les valeurs traditionnelles des communautes 
cotieres225. Mais, aussi prometteuses que soient les perspectives de 
croissance de la mariculture au Canada, l'industrie canadienne de la 
Oche hauturiere a encore de beaux jours devant elle. Le seul objectif 
realiste qu'il soit possible d'envisager pendant les vingt-cinq prochaines 
annees se traduit par le &placement (et non le remplacement) des 
activites de peches communautaires, &placement qui sera, au plus, 
partiel et graduel. 

L'energie extracotiere 

A certains egards, les problemes de l'energie extracotiere semblent 
nettement moins complexes que les problemes halieutiques que nous 
venons d'evoquer. Malgre une gamme de difficultes techniques et 
d'incertitudes sociales qui lui est propre, le developpement de l'exploi-
tation des mineraux en zone extracotiere est generalement percu comme 
un debouche economique prometteur. L'energie extracotiere fait partie 
des « secteurs de croissance » de l'inconscient collectif du Canada. 
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Malgre certains rapports qui font etat de consequences nefastes sur 
plusieurs communautes cotieres etrangeres226, ni les residants cotiers 
du Canada ni, d'ailleurs, la population en general ne pergoivent genera-
lement le developpement de l'extraction du parole au large des cotes 
avec mefiance ou ressentiment. Puisque la technologie de la production 
extracotiere ne varie guere d'un pays a l'autre, le gouvernement et 
l'industrie peuvent facilement tirer parti de l'experience acquise dans le 
monde. De plus, la periode de production petroliere extracotiere etant 
relativement breve, il est moins imperatif d'etablir des projections a long 
terme et moins risque d'y investir227. 

Si nous arretions ici notre analyse, nous pourrions supposer que, 
vingt-cinq ans apres le debut de la prospection commerciale extra-
cotiere, le Canada est en bonne posture pour prendre avantage de son 
nouveau monopole sur les ressources energetiques de sa marge conti-
nentale228. Mais, malgre les nombreux facteurs favorables survenus au 
cours de ces vingt-quatre ans, le Canada n'a connu en grande partie que 
delais et frustrations. Afin de mieux cerner les problemes qui se posent 
dans les annees 1980 en matiere d'energie extracotiere, il convient 
d'abord d'envisager la zone extracotiere dans le contexte des besoins 
energetiques nationaux. 

Ce n'est que depuis quelques annees que le gouvernement a pris en 
charge la planification nationale de l'energie, en raison des menaces 
pesant sur les sources traditionnelles de materiaux strategiques et que le 
consommateur ne peut controler, tels l'instabilite politique des pays 
fournisseurs et les risques de constitution de cartels internationaux. 
Meme pour le Canada, qui dispose de ressources energetiques conside-
rabies au large de ses cotes, l'energie extracotiere ne joue pas encore un 
role important dans la planification globale des approvisionnements en 
energie. La planification efficace d'une politique de l'energie depend 
d'une etroite collaboration entre le gouvernement et l'industrie; de plus, 
dans un systeme federal comme le noire, les gouvernements federal et 
provinciaux doivent faire preuve de bonne volonte en cooperant dans les 
domaines complexes de la gestion et de la reglementation des res-
sources. La planification du nouveau secteur canadien de l'industrie de 
l'energie extracotiere semble exiger un nouvel equilibre politique entre 
les interets provinciaux : d'une part entre les provinces littorales pro-
ductrices et les provinces productrices de l'interieur et, d'autre part, 
entre les provinces consommatrices et productrices. 

Si on le replace dans la perspective plus large des besoins energeti-
ques a long terme de la nation, l'ocean jouera le role primordial de 
pourvoyeur des ressources inepuisables que sont les energies dolienne et 
maremotrice. La plus importante consequence du nouveau droit de la 
mer pourrait bien etre que l'adoption du regime de la ZEE assure au 
Canada un monopole sur les ressources energetiques de la baie de 
Fundy229  dont les marees sont si hautes qu'elle s'impose comme le site 
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logique de la plus importante centrale d' energie maremotrice du 
monde23°. 

On a etudie et debattu, pendant des decennies, les possibilites techni-
ques de realisation d'une telle centrale231. On semble convenir 
aujourd'hui que la plupart des solutions techniques existent232. Les 
problemes a resoudre sont surtout d'ordre economique233  et ecologi-
que234. Ces problemes economiques presupposent une volonte politique 
bien arretee de la part du gouvernement canadien, un parallele pouvant 
etre fait a cet egard avec les decisions anterieures engageant des mil-
liards de dollars235  dans des megaprojets ailleurs au pays. Il est plus 
difficile d'evaluer les coats et les risques ecologiques. Les scientifiques 
commencent a comprendre et a evaluer les risques et les resultats d'une 
telle entreprise236. Puisque les sequelles ecologiques pourraient se faire 
sentir jusque sur les cotes de Nouvelle-Angleterre237, les Etats-Unis ont 
egalement des interets en jeu. D'ailleurs, la Nouvelle-Angleterre est 
doublement touchee, d'un cote par l'impact ecologique d'un tel projet 
et, de l'autre, par le fait que notre voisin importera la plupart de l'energie 
maremotrice produite dans la baie de Fundy238. En effet, ce projet aura 
une port& encore plus grande sur la politique energetique des Etats-
Unis que sur celle de notre pays. Tout comme les peches canadiennes, 
l'energie maremotrice de la baie de Fundy serait un produit d'exporta-
tion et donc astreinte aux tensions politiques canado-americaines239. It 
faudra donc faire preuve d'une extreme prudence avant de s'engager 
definitivement dans le projet de mise en valeur de l'energie maremotrice 
dans la baie de Fundy. Entre-temps, on a amorce un projet pilote afin de 
verifier si la technologie existante se prete a la production d'energie 
maremotrice dans les eaux de la baie de Fundy24°. 

Les problemes actuels du developpement de l'exploitation extra-
cOtiere du petrole sont plus immediats, quoique plus limites. La majorite 
des observateurs semblent convenir que le developpement extracotier 
demeurera un trait important de la politique canadienne de developpe-
ment energetique, bien que cette unanimite soit peut-etre plus due a des 
raisons sociopolitiques qu'a des raisons strictement economiques. Les 
problemes sont relies au rythme et aux methodes de mise en valeur de la 
zone extracotiere; dans une certain mesure, le developpement extra-
cotier est en concurrence avec les diverses reserves petrolieres et les 
ressources energetiques non petrolieres pour obtenir les faveurs gouver-
nementales et attirer les investissements prives241. 

En ce qui concerne les diverses avenues de l'exploitation petroliere, it 
faut d'abord faire la distinction entre les sources classiques et nouvelles. 
Les sources classiques sont celles des reserves de parole et de gaz des 
provinces de l'Ouest canadien (surtout en Alberta, mais de plus en plus 
en Saskatchewan) qui peuvent etre exploitees dans les conditions 
actuelles. Les sources nouvelles pourront etre mises en valeur, grace a 
des investissements publics et prives considerables, de trois fagons : 

38 Politique oceanique 



l'extraction amelioree242, la mise en valeur des sables bitumineux243  et 
la mise en valeur des zones « frontieres » (c'est-A-dire la zone extra-
cotiere et les terres de l'Arctique). On affirme souvent, dans le but de 
concilier les differents points de vue de l'industrie, que tous ces modes 
de developpement doivent etre appuyes; en realite, la mise en valeur des 
zones extracotieres doit rivaliser avec les autres options : les terres de 
l'Arctique, les sables bitumineux, l'extraction amelioree et le develop-
pement des reserves classiques de l'Ouest. 

L'accent qu'il convient de mettre sur le developpement extracotier 
est une question politique brillante. II faut tenir compte de facteurs 
economiques (cofits et prix) et des preoccupations de l'industrie 
regard des benefices, mais, dans ce contexte de planification strategi-
que, meme le mieux intentionne des politiciens ne doit perdre de vue ni 
le systeme sociopolitique ni l'economie nationale. Tout comme la popu-
lation et les gouvernements des Territoires sont particulierement con-
cernes par la mise en valeur des terres et des zones extracotieres de 
l'Arctique, le developpement extracotier a l'est du pays ouvre de vastes 
horizons au peuple et aux gouvernements du Canada atlantique. En 
termes circonspects, nous pouvons affirmer que ces decisions d'inves-
tissement a grande echelle mettent en jeu l'equilibre regional244. 

Les questions d'ordre politique et constitutionnel relatives au partage 
des competences entre les gouvernements federal et provinciaux au sein 
du systeme de gouvernement canadien ont aussi un role A jouer. Jusqu'a 
une date recente, les provinces controlaient en grande partie la promo-
tion, la production et la reglementation des ressources minerales 
locales245. Les pouvoirs federaux se limitaient surtout a la reglementa-
tion des importations et des exportations interprovinciales et interna-
tionales de ces ressources246. Vers les annees 1950, le gouvernement 
federal a commence a realiser le potentiel du developpement petrolier 
sur les « terres du Canada » en particulier au large de ses cotes et dans 
les Territoires du Nord-Ouest247. 

II semble que ce soit vers la fin des annees 1950 que le Canada s'est 
interesse a l'exploitation petroliere dans les Iles de l'Arctique. Aux 
termes des premiers reglements federaux248, rediges en 1961 avec le 
concours pousse des societes, le gouvernement federal semblait se 
donner un role de soutien plutOt qu'un role dirigiste dans le domaine du 
developpement petrolier249. John Diefenbaker et sa vision economique 
des regions du Nord ont stimule Pinter& du gouvernement federal au 
debut des annees 1960, interet qui allait d'ailleurs etre ranime en 1967 par 
la decouverte de reserves petrolieres massives dans la baie Prudhoe en 
Alaska25°. 

II semble que le gouvernement ait porte un interet tout relatif au 
developpement du petrole extracatierjusque vers la fin des annees 1950, 
lorsque le Canada fut force d'adopter, sur le plan international, une 
position au sujet des dispositions relatives au plateau continental prepa- 
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rees par la Commission du droit international pour la CNUDM 1, tenue 
Geneve en 1958251. A cette époque, on croyait que le large des cotes de 
l'Arctique etait la zone sous competence federale la plus prometteuse 
pour le developpement des ressources petrolieres extracotieres ; 
toutefois, plus les releves sismiques s'accumulaient, plus on s' interessait 
aux possibilites commerciales de la cote est du Canada. C'est en 1966 
que la societe Amoco proceda aux premiers forages extracotiers, 
quelques milles au large des Grands Bancs de Terre-Neuve, a peu pros 
la meme époque ou l'on faisait les premiers forages en mer du Nord252. 
Cependant, contrairement a ce projet, le developpement extracotier du 
nord-ouest atlantique a ete lent, et it se pourrait que la production 
extracotiere ne commence pas avant 1988, voire plus tard, dans cette 
region253. 

Quand et comment surviendra le debut de la production extracotiere 
depend de decisions essentiellement politiques. Ces decisions doivent 
etre prises au plus tot en respectant l'equilibre entre, d'une part, les roles 
des gouvernements federal et provinciaux et, d'autre part, entre les roles 
du gouvernement et de l'industrie. Dans la mesure oil la Cour supreme 
du Canada a plus ou moins reconnu la competence federale sur le 
developpement extracotier254, it semble probable que le gouvernement 
federal maintiendra son controle sur ce domaine de planification econo-
mique, meme s'il doit encore faire d'autres concessions aux provinces 
sur le partage des revenus et la participation a la gestion255. Il est certain 
que l'on revisera ou modifiera le Programme energetique canadien, 
d'une facon ou d'une autre256, mais les trois objectifs de ce pro-
gramme — l'autosuffisance257, la canadianisation258  et l'equite259  — 
resteront certainement inchanges260. Le programme actuel de subven-
tions a l'exploration extracotiere261  sera peut-titre modifie ou complete 
par un programme de stimulants fiscaux, afin d'apaiser les critiques des 
milieux industriels et gouvernementaux de l'Ouest du Canada262; Petro-
Canada jouera peut-titre un role moins important dans le developpement 
des « zones frontieres263 	Aujourd'hui, it semble imperatif pour la 
politique et le gouvernement danadiens de garantir un equilibre regional 
dans tous les domaines majeurs de la planification economique; de plus, 
les ressources minerales extracotieres du Canada ont certainement un 
role important a jouer dans la poursuite des objectifs nationaux de 
developpement economique. 

L'exploitation miniere des grands fonds marins 

D'aucuns ont suggere que l'industrie miniere canadienne a adopte une 
approche mixte au sujet de l'exploitation miniere des grands fonds 
marins lors de la CNUDM iii, tenant compte a la foil de preoccupations 
a court terme au sujet des methodes proposees sur les controles de la 
production et des prix, et d'interets a long terme dans la recherche et le 
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developpement. Pendant longtemps, on a accueilli avec scepticisme la 
sincerite de ces preoccupations a court terme. Au moment ou ces lignes 
sont &rites, dix-huit mois apres la conclusion de la CNUDM Iii, it y a 
plus de raisons que jamais de douter que les dispositions relatives a 
l'exploitation miniere des grands fonds marins, adoptees lors de la 
Convention de 1982, seront mises en oeuvre par l'industrie miniere 
mondiale. 

Tout d'abord, ce scepticisme est justifie par des raisons d'ordre juridi-
que. Ainsi, les dispositions minieres de la partie xi et les annexes de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer traitant de cette 
question ne seront executoires que si elles respectent les regles relatives 
au droit des traites. La majorite de ces dispositions sont entierement 
nouvelles, tres specifiques et traitent autant de questions operation-
nelles qu'organisationnelles. Elles ne peuvent etre enterinees en droit 
international general (ou « coutumier o) et tier les Etats qui ne sont pas 
parties a la Convention, ayant refuse de la signer ou de la ratifier264. 
L'importance juridique de ces dispositions depend donc de l'avenir de la 
Convention tout entiere dans le cadre du droit des traites : c'est-h-dire 
du nombre et de l'identite des nations qui choisissent de donner ou de 
refuser leur consentement final a la Convention en la signant et en la 
ratifiant ou en y adherant par la suite265. 

Les sceptiques se repartissent en trois ecoles en ce qui concerne les 
aspects juridiques des dispositions de la CNUDM III traitant de l'extrac-
tion miniere dans les grands fonds marins. Les plus extremistes soutien-
nent que la Convention n'entrera jamais en vigueur dans sa forme 
actuelle, car l'article 308 exige soixante instruments de ratification ou 
d'adhesion. Si cette projection arithmetique s'avere juste, les disposi-
tions minieres n'auront bien entendu aucun effet juridiquement 
executoire, meme a regard des nations qui ont choisi de les accepter266. 
Le deuxieme groupe convient que la Convention pourrait un jour entrer 
en vigueur, vers le debut des annees 1980, a regard de soixante Etats ou 
plus, mais it conclut que l'identite — et non seulement le nombre — des 
parties a la Convention constitue la consideration importante. Pour ce 
groupe, to question primordiale est de savoir si la totalite ou la majorite 
des Etats engages dans l'exploitation miniere de l'ocean, c'est-à-dire les 
Etats qui possedent la technologie necessaire, decideront de donner leur 
accord final a ces dispositions en les signant et en les ratifiant. L'avenir 
qu'ils entrevoient est le regne du « chaos juridique » ou l'exploitation 
miniere des grands fonds marins serait entreprise, d'une part, par les 
Etats Parties conformement ,au regime global de la CNUDM III et, 
d'autre part, par un groupe d'Etats non parties a la Convention assujettis 
a un quelconque autre regime267. 

Les tenants de la troisieme ecole envisagent une serie permanente 
d'efforts infructueux en vue d'etablir un systeme viable et efficace pour 
l'exploitation miniere des grands fonds marins sous l'egide de la Corn- 
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mission preparatoire des Nations Unies et de l'Autorite internationale 
des fonds marins proposee268; ils fondent leur scepticisme sur leur 
conviction que ces efforts ne pourront etre menes a bien qu'avec la 
participation active des Etats-Unis et des autres grandes puissances 
industrielles269. Si l'on suit la logique de cet argument, it faudra 
renegocier les dispositions de la CNUDM In sur l'exploitation miniere 
des qu'il sera generalement admis que ces dispositions sont vouees a 
l'echec. 

Independamment de ces arguments d'ordre juridique, le scepticisme 
est egalement fonde sur des preoccupations economiques. Depuis pres 
de dix ans, les prix mondiaux du metal ont substantiellement chute et 
rien n'indique que nous assisterons a une reprise sensible dans un 
proche avenir270. L'industrie miniere n'a que peu de raisons d'investir 
de fortes sommes dans la production onereuse de metaux sans grande 
valeur271. D'apres la majorite des economistes, on ne peut s'attendre a 
des investissements preparatoires substantiels dans l'exploitation mi-
niere de l'ocean dans les annees 1980 que si un pays riche, importateur 
de metaux, est decide a constituer a n'importe quel prix ses propres 
reserves de « materiaux strategiques », et que le gouvernement de ce 
pays soit dispose, pour des raisons de securite, a aider son industrie 
miniere a absorber les coots eleves de la prospection et de l'extraction 
dans les fonds marins, un peu comme la construction navale est subven-
tionnee par 1'Etat272. Au point oC en sont les chores, le Canada n'est pas 
pret a s'engager dans cette voie, mais on ne peut en dire autant, entre 
autres, des Etats-Unis, du Japon et de la Republique federale alle-
mande273. S'il est vrai que seules quelques puissances industrielles, 
animees par des motifs strategiques, commenceront l'exploitation des 
fonds marins avant l'an 2000, les dispositions de la Convention seront 
alors simplement considerees comme des lignes directrices non 
executoires applicables a certains aspects de l'exploitation miniere des 
grands fonds marins. 

Il existe d'autres raisons, d'ordre industriel, qui permettent de douter 
de l'efficacite des dispositions relatives a l'exploitation miniere des 
grands fonds marins, prevues dans la CNUDM III. Il est possible que 
l'on garde la preference aux reserves terrestres de nickel, de cuivre, de 
cobalt et de manganese, meme si leurs coots de production futurs sont 
tout aussi eleves que ceux des nouvelles ressources de l'ocean274. II 
semble maintenant probable que des pays a large marge, surtout la 
France et les Etats-Unis, entreprendront l'exploitation miniere des 
fonds marins a l'interieur de leur zone de competence nationale, c'est-A-
dire dans le cadre du regime de plateau continental, meme s'il est vrai 
que la majorite des nodules des fonds marins se trouvent au-dela des 
frontieres nationales, dans les eaux internationales du Pacifique275. 

Enfin, de nouvelles preuves scientifiques revelent que des concentra-
tions plus riches en metaux deviendront peut-titre economiquement 
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viables sous une forme autre que celle des nodules de manganese gisant 
au fond de l'ocean. La decouverte recente de polysulfures s'echappant 
des crevasses de dorsales au milieu des oceans Pacifique et Atlantique a 
suscite un emoi considerable276. Toutefois, nous en savons encore trop 
peu sur ces sulfures pour nous permettre de speculer sur l'impact de 
cette nouvelle source de metaux oceaniques sur le regime d'exploitation 
miniere des grands fonds marins etabli par la CNUDM iii, qui ne tenait 
compte que de l'existence des nodules277. 

Pour toutes ces raisons, on peut donc faire preuve d'un certain scep-
ticisme au sujet de l'efficacite a court terme du regime d'exploitation 
miniere des grands fonds marins etabli par la CNUDM iii. C'est avec 
raison que le gouvernement canadien participe et collabore aux sessions 
semi-annuelles de la Commission preparatoire des Nations Unies278, 
mais les societes Inco et Noranda n'ont plus d'interet previsible dans la 
participation a l'extraction du nickel et du cuivre des grands fonds 
marins. Ce n'est pas Faeces aux ressources qui cause des problemes a 
l'industrie canadienne mais l'acces aux marches279. De plus, le Canada 
peut avoir acces sans difficultes a des reserves de cobalt et de man-
ganese. Les frail d'importation de ces minerais provoquent peut-etre 
une hausse des coats pour certains manufacturiers, mais le simple fait 
d'obtenir un acces direct aux gisements marins sous controle canadien 
ne justifie pas les coats beaucoup plus eleves de la participation a 
l'exploitation miniere des grands fonds matins, meme pour le man-
ganese qui joue un role important dans la production canadienne d'acier. 

En conclusion, nous avancons que la participation canadienne au 
nouveau regime de la CNUDM iii sur l'exploitation miniere des grands 
fonds matins devrait etre fond& sur des considerations de politique 
etrangere et non sur des considerations industrielles. 

Le transport maritime 

Des quatre industries maritimes canadiennes, l'industrie du transport 
est celle qui a ete le moins directement touch& par la CNUDM iii. 
L'industrie mondiale du transport maritime a participe, sur un plan 
general, a ces negociations dans la mesure ou la conference traitait des 
questions de competence sur les droits de navigation ou de transit. Il 
fallait concilier les interets des Etats cotiers et ceux des Etats faisant du 
transport maritime. La majorite des navires d'appartenance canadienne 
et immatricules au Canada naviguant en eaux internes et coheres, le 
gouvernement canadien a pu s'aligner clairement sur la position des 
Etats cotiers sans contrecarrer les interets dominants de l'industrie 
canadienne du transport maritime280. Consequemment, les pressions 
industrielles ont moins influence la position canadienne sur les questions 
relatives au transport maritime que ne l'ont fait les preoccupations 
ecologiques et administratives281, de sorte que le Canada est essentielle- 
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ment dans la meme position de negociation que la majorite des Etats 
cotiers en developpement dans ce domain. 

Neanmoins, comme la plupart des Etats cotiers en developpement 
representes a la CNUDM 111, le gouvernement canadien a du envisager 
la possibilite que le Canada voudra peut-etre, tot ou tard, developper sa 
propre marine marchande de haute mer. Mem s'il est peu probable, 
dans un avenir rapproche, que le Canada se Mourne de son orientation 
« d'Etat cotier » en matiere de politique maritime, it pourrait cependant 
desirer batir sa propre marine marchande, meme modeste, afin de profi-
ter — en tant qu'Etat d'immatriculation — des avantages associes a la 
competence de l'Etat du pavilion sur un nombre important de navires de 
haute mer282. Les Canadiens continuent a evaluer les avantages et les 
inconvenients du developpement d'une marine marchande nationale au 
Canada283. 

II faut d'abord se souvenir que l'industrie canadienne du transport 
maritime a eu une histoire remarquablement mouvementee. Il fut un 
temps oa le Canada venait en bonne place parmi les Etats maritimes du 
monde, surtout en temps de guerre ou it etait strategiquement opportun 
d'inscrire un grand nombre de navires, autant strangers que canadiens, 
sous pavillon canadien. Cependant, en temps de paix, surtout apres les 
annees 1940, le Canada a laisse reduire la taille de sa flotte marchande —
au niveau auquel le Canada est jugs competitif sur le marche mondial 
des services de transport maritime. Actuellement, la flotte marchande 
canadienne, mesuree en fonction des navires de plus de trois cents 
tonneaux de jauge brute enregistree se classe environ au trente-
cinquieme rang mondia1284. Dans le passé, les importateurs et les expor-
tateurs canadiens ont tire parti des traitements preferentiels accordes 
par l'Empire britannique et sans doute aussi des benefices incalculables 
qu'offre un patrimoine juridique commun285; toutefois, pendant l'epo-
que d'apres-guerre, ce traitement preferentiel s' est largement 
attenue286, et les avantages juridiques sont de plus en plus remis en 
question a mesure que le droit du transport maritime « s'interna-
tionalise o sous l'influence de 1'UNCTAD et de l'Organisation maritime 
internationale (OMCI). 

Depuis la fin des annees 1940, on a avance presque sans relache des 
arguments en faveur du developpement d'une marine marchande cana-
dienne de haute mer : c'est-à-dire que le gouvernement canadien devrait 
appuyer et developper l'industrie canadienne du transport maritime au-
dela du niveau auquel la marine marchande canadienne est actuellement 
commercialement competitive sur le marche ouvert de l'offre et de la 
demande. Sept arguments principaux sont avances : trois d'entre eux 
sont des arguments traditionnels en faveur du protectionnisme industriel 
et les quatre autres peuvent etre qualifies de modernes. 

Le premier argument traditionnel tente de justifier le protectionnisme 
par la situation de notre defense nationale. Etant donne le role militaire 
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tres limite que le Canada peut ou devrait jouer sur le plan mondial, 
pratiquement personne n'est pret a invoquer ce genre d'argument pro-
tectionniste pour justifier le developpement d'une marine marchande 
canadienne, si ce n'est peut-titre dans le contexte special et restreint de 
la souverainete sur l'Arctique287. Le deuxieme argument traditionnel 
s'appuie sur la premisse selon laquelle le developpement d'une marine 
marchande battant pavillon national produirait un resultat net positif sur 
la balance des paiements. Cependant, la majorite des economistes spe-
cialises en transport maritime ont conclu que ce resultat net serait 
negatif A court terme et qu'il serait faible, a supposer qu'il soit favorable, 
a long terme288. Le troisieme argument traditionnel est fonde sur la 
proposition selon laquelle le developpement de l'industrie canadienne 
de la marine marchande creerait de nouveaux emplois. Mais it faut 
avouer que l'industrie mondiale du transport maritime en general fait de 
plus en plus appel aux capitaux, et l'on peut douter tres serieusement, 
la lumiere de l'experience de l'industrie canadienne des peches, du 
nombre d'hommes et de femmes au Canada qui sont prets a suivre un 
programme accelere de formation afin d'obtenir les qualifications 
requises pour une carriere en mer289. 

Le premier des arguments modernes part de la premisse selon laquelle 
la protection d'industries choisies est politiquement cruciale au develop-
pement d'une economic sous-developpee ou « desequilibree Cet 
argument s'appuie sur la somme des benefices psychologiques — plutot 
qu'economiques — qu'il serait possible d'en tirer et releve plus du 
concept psychoculturel de l'edification de la nation que du developpe-
ment economique ou industriel. Ce genre d'argument, quoique emotion-
nellement attirant pour plusieurs nationalistes, se prete mal a l'analyse 
rationnelle29°. 

Selon le deuxieme argument moderne, une perte economique a court 
terme est justifiee, et meme necessaire, dans la premiere phase du 
developpement sectoriel afin de devenir concurrentiel dans la deuxieme 
phase. On peut donc affirmer qu'avec le soutien des politiques de 
1'UNCTAD291  et des autres organismes des Nations Unies292, le Canada 
devrait faire des investissements substantiels a court terme sur le plan 
national dans ce secteur vulnerable de son economic, tel le transport 
maritime, dans l'espoir que cette industrie embryonnaire soit suffisam-
ment etablie a la deuxieme generation293. La force de cet argument 
depend de la fawn dont on envisage le comportement futur du marche 
des services de transport maritime. Certains experts croient que le 
surplus mondial actuel des services de transport maritime, qui maintient 
les prix a un niveau extremement bas, ne persistera pas pendant plus de 
dix annees. Le moment est donc propice pour un nouveau venu, tel le 
Canada, de planifier et d'investir afin de s'assurer une position con-
currentielle dominante sur ce marche « demandeur294  ». 

Le troisieme argument moderne, different du deuxieme, est l'argu- 
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ment dit « du scenario pessimiste » : c'est-A-dire que la tendance a 
l'interventionnisme et au protectionnisme de plus en plus poussee dans 
l'economie internationale aura a long terme des effets nefastes sur la 
capacite et l'efficacite des services (surtout strangers) de transport 
maritime dont se servent actuellement les importateurs et les expor-
tateurs canadiens. On s'appuie ici surtout sur le Code de conduite des 
conferences maritimes parraine par les pays les moins developpes et 
approuve par 1'UNCTAD295, aux termes duquel les navires des pays 
importateurs et exportateurs se partageraient egalement les cargaisons, 
a raison de 40 % chacun, ne laissant que 20 % des cargaisons aux 
navires des pays tiers (surtout ceux des pays developpes,qui dominent 
encore l'industrie mondiale du transport maritime)296. A partir de ce 
genre de projection sur la redistribution du pouvoir economique au rein 
de l'industrie mondiale du transport maritime, on peut soutenir que la 
marine marchande canadienne, qui autrement ne serait pas commer-
cialement viable, devrait etre subventionnee maintenant parce qu'il 
s'agit d'un investissement national contre les futures augmentations de 
cofit297. 

Le quatrieme et dernier argument moderne est, de l'aveu de tous, un 
argument limite et particulier au Canada, selon lequel les interets de 
notre pays dans la protection de l'environnement maritime de l'Arctique 
et, partant, du controle administratif du passage du Nord-Ouest sont si 
grands — non seulement pour des raisons psychoculturelles d' « edifi-
cation nationale » — que le gouvernement doit apporter un appui spe-
cial en cette matiere; cette politique s'impose pour permettre le develop-
pement d'une infrastructure canadienne dans les services de transport 
maritime, mais aussi pour toute une gamme de services auxiliaires 
essentiels a un systeme de gestion du transit dans cette region d'une 
importance nationale particuliere29 8. Cet argument est mobs pertinent 
si on le limite a l'objectif de protection ecologique que si on l'etend a la 
gestion de la navigation en transit. Cependant, meme dans son sens le 
plus large, cet argument semble trop restreint pour stayer une politique 
generale de protection de l'industrie canadienne du transport mari-
time299. 

Ce debat sur la politique canadienne du transport maritime dure, de 
facon plus ou mobs continue, depuis la naissance de la nation : on 
pourrait excuser l'observateur cynique qui conclurait que l'influence 
politique des intervenants est plus determinante que le merite des divers 
arguments dans l'elaboration d'une telle politique. Mis a part les con-
tribuables, qui ont en pratique peu d'influence directe dans ce genre de 
questions, it existe quatre principaux groupements d'interet qui partici-
pent au &bat sur la politique de transport maritime : les proprietaires de 
navires (transporteurs), les utilisateurs des services de transport mari-
time (importateurs et exportateurs), les constructeurs de navires et les 
syndicats maritimes et de construction navale303. Chacun de ces 
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groupes a adopts une position differente sur la politique canadienne de 
transport maritime. Les syndicats sont les plus favorables a une inter-
vention gouvernementale susceptible d'amener l' expansion de la marine 
marchande canadienne; leur position s'appuie surtout, bien entendu, sur 
l'argument de 1'emploi30I. Les importateurs et les exportateurs sont le 
groupe qui s'oppose avec le plus de constance au concept d'une impor-
tante marine marchande canadienne, soutenant qu'une politique de 
soutien gouvernemental, quelle que soit la forme suggeree302, hausserait 
inevitablement les cofits de transport et aurait un effet nefaste sur leur 
position commerciale3°3. La plupart des proprietaires de navires se 
disent evidemment en faveur du developpement de leur propre indus-
trie, mais it s'agit d'un groupe heterogene dont les interets ne sont 
nullement identiques3°4. Les constructeurs de navires n'exigent pas que 
tous les navires battant pavilion canadien soient construits ou repares au 
Canada, mais ils preconisent evidemment une politique de marine 
marchande nationale qui aurait pour effet de remplir les carnets de 
commandes; l'Arctique est selon eux un domaine particulier oil l'on 
devrait employer des navires de construction canadienne3°5. 

L'electorat n'etant pas emotivement engage dans le &bat sur la 
politique de transport maritime, le systeme politique canadien peut 
l'absorber plus facilement que le debat sur la politique des peches. 
Toutefois, le systeme gouvernemental n'a jamais aborde les problemes 
de la politique de transport maritime avec assurance. Le domaine du 
transport maritime est rarement « familier » aux decideurs d'Ottawa. 
Pour la majorite des Canadiens oeuvrant dans les milieux industriel, 
commercial ou gouvernemental, le transport maritime est un univers 
stranger, plein de pieges et de complications qu'il vaut mieux laisser aux 
strangers qui sont en terrain connu. Il s'agit toutefois d'un defi qui 
demande une vision et une comprehension d'envergure nationale, et qui 
semble meriter une place dans les priorites de la nation. 

Les problemes de planification strategique 
La gestion de la navigation en transit 
Meme si le gouvernement canadien decide un jour de developper la 
capacite de notre marine marchande, le Canada s'en tiendra a son 
orientation actuelle sur la quasi-totalite des questions concernant la 
navigation, c'est-A-dire celle d'un Etat cotier. Cela signifie que le Canada 
continuera de moins se preoccuper de la preservation de la liberte 
traditionnelle de navigation en haute mer — un principe que le Canada 
n'a pas de raison de contester — que du developpement des divers 
systemes de gestion de la navigation en transit dans les limites de sa 
competence. 

La gestion de la navigation en transit est une expression qui designe 
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un systeme de reglementation et de contrOle du trafic des navires dans un 
endroit donne; ce controle s'exerce sur tous les mouvements de navires, 
si la zone comporte certains risques intrinseques, de congestion du trafic 
ou autres, ou sur certaines categories de navires qui representent un 
danger particulier. L'Etat cotier agirait comme gestionnaire dans les 
limites de sa competence nationale, mais les mesures reglementaires et 
les controles administratifs appliqués par les autorites cotieres 
devraient, bien entendu, etre conformes aux regles et aux normes inter-
nationales, ainsi qu' aux procedures et pratiques recommandees, confor-
mement a la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer306. On 
peut envisager trois regimes juridiques distincts pour le developpement 
des systemes de gestion de la navigation en transit : les eaux internes, la 
mer territoriale et la zone economique exclusive307. Dans le cadre du 
troisieme regime, l'Etat cotier gestionnaire est oblige de collaborer, en 
ce qui concerne la zone situ& au-delA des douze mines de souverainete 
territoriale, avec l'Organisation maritime internationale, organisme spe-
cialise dont le siege social est a Londres et qui represente la communaute 
internationale sur les questions de pollution marine provoquee par la 
navigation et les navires308. Il semble s'agir lh d'une interpretation 
raisonnable de la Convention, du moins dans la perspective d'un Etat 
cotier gestionnaire eventuel comme le Canada3°9. 

C'est dans le passage du Nord-Ouest que le besoin d'une initiative 
canadienne en matiere de gestion de la navigation en transit se fait le plus 
sentir. Hors des cercles associes au transport maritime, rares sont les 
Canadiens qui saisissent l'importance potentielle du passage du Nord-
Ouest. En depit de l'obstruction par les glaces et des autres dangers 
physiques, le passage constituerait un lien direct entre les oceans Pacifi-
que et Atlantique, epargnant ainsi des milliers de milles et des dizaines 
de milliers de dollars .aux cargos par rapport au deuxieme meilleur 
itineraire, le canal de Panama"). Dans l'etat actuel de la technologie, 
nous possedons laplupart des connaissances techniques pour entamer la 
planification et la conception des mesures necessaires en vue d'assurer 
la navigation saisonniere, voire permanente, par le passage3". Quant 
l'aspect economique de la navigation commerciale dans l'Arctique, le 
Canada devrait avoir mis en place pour l'an 2000 un systeme permanent 
de gestion de la navigation en transit dans le passage, a l'ouest par la mer 
de Beaufort et a l'est par le detroit de Davis, la baie de Baffin et les eaux 
adjacentes. Dans cette optique, le concept de gestion de la navigation en 
transit englobe toutes les interventions relatives a l'expedition de toute 
cargaison, par tout moyen, dans le passage et aux systemes d'appui 
techniques necessaires : elaboration de la politique, legislation, regle-
mentation, application et execution. 

Afin de mener a bien cette entreprise, it est primordial de tenir 
pleinement compte des caracteristiques physiques et ecologiques de 
l'ocean Arctique312. De plus, un megaprojet nordique d'une telle enver- 
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gure doit etre planifie et congu en fonction de parametres economiques 
tenant compte de facteurs sociologiques et environnementaux 
(<< l'ecodeveloppement 0)313. On devra mOrement reflechir a la con-
ception des aides appropriees a la navigation et des programmes spe-
ciaux de formation pour ceux qui seront autorises a naviguer dans ces 
eaux tourmentees314. Etant donne la diversite des formalites gouverne-
mentales utilisees pour selectionner les propositions de megaprojets de 
cette envergure, it faudra apporter un soin particulier au choix des 
mecanimes d'approbation qui se pretent a un systeme permanent de 
gestion de la navigation en transit dans l'ocean Arctique canadien315. De 
plus, cette planification et cette conception devraient representer 
l'aboutissement de dix a quinze annees d'etudes et d'analyses les plus 
poussees que les specialistes canadiens pourront effectuer en cette fin du 
xxe siecle316. 

La ache est imposante et suppose un exercice rigoureux de volonte et 
d'imagination de la part des politiciens et des fonctionnaires du gouver-
nement canadien. Il sera tout aussi important de faire preuve de tact et de 
fermete diplomatiques lors des negociations sur les aspects interna-
tionaux d'un tel systeme dans le passage du Nord-Ouest317. Il est 
difficile d'imaginer une autre initiative maritime plus pressante dans 
l'ordre des priorites nationales. 

La gestion des oceans 

La majorite des specialistes qui ont participe durant les quinze dernieres 
annees a la mise en valeur de l'ocean ont senti le besoin de faire front 
commun autour d'un ou deux concepts nouveaux qui semblent se 
trouver au centre de leurs preoccupations. Un de ces nouveaux concepts 
en pleine evolution, tant dans les milieux universitaires que gouverne-
mentaux, est celui de la gestion des oceans. 

Selon la theorie qui sous-tend cette expression recemment forge, 
dans le cadre du nouveau regime de competence nationale extensionnee, 
l'Etat cotier a une gamme de responsabilites de gestion plus &endue, qui 
doivent etre analysees a la fois globalement et de fagon specifique en ce 
qui concerne_ certains secteurs individuels telle la gestion des 
peches. Les Etats gestionnaires sont sans cesse mis en presence des 
usages de plus en plus nombreux de la mer : l'exploration et la produc-
tion du petrole au large des cotes; la conversion de l'energie thermique 
de l'ocean; le passage en transit de nouveaux types de navires; les 
methodes d' elimination de aches varies; les nouvelles formes de 
recreation; l'aquiculture ainsi que les nombreux types de peche. Chacun 
de ces usages, anciens et recents, peut etre integre a un systeme global 
de gestion << rationnelle » permettant ainsi de prevoir, de minimiser, 
voire d'eviter les conflits entre les differents usages, et egalement de 
clarifier les objectify, d' etablir les priorites et d'elaborer des pro- 
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grammes de recherche et de formation. Le cadre — surtout en ce qui 
concerne la recherche et les programmes de formation — de la « ges-
tion des oceans » doit etre concu selon une approche interdisciplinaire 
afin de compenser les influences et les distorsions inherentes a chacun 
des secteurs. 

La majorite des Etats cotiers du monde, y compris ceux des regions en 
developpement, conviennent maintenant qu'une approche « integree » 
s'impose dans la planification et la gestion de leurs eaux cotieres et 
extracotieres, compte tenu du nouveau droit de la mer. L'idee n'est pas 
entierement nouvelle. Au debut des annees 1970, la division du plateau 
continental de la mer du Nord en regions nationales318  a incite la 
Norvege, le Royaume-Uni et les autres Etats littoraux de la region a 
conclure des ententes de cooperation319, bilaterales et unilaterales, et a 
entamer la reflexion sur la necessite d'une « planification systematique 
des usages de la mer320  ». Au meme moment, les Etats-Unis 
entreprenaient sur le plan national la mise en oeuvre d'un ambitieux 
programme federal de « gestion de la zone cotiere321  ». En raison du 
moment choisi par l'administration publique pour se lancer dans cette 
demarche novatrice, propos& plusieurs annees avant la creation de la 
zone economique exclusive de deux cents milles322, la zone cotiere a ete 
limit& A la partie de l'ocean situ& en dega de la limite de trois milles de 
la mer territoriale americaine, mais incluait aussi une mince bande de 
terrain contigu au rivage323. Ainsi, ce concept de zone cotiere tenait 
compte du lien entre les terres et l'ocean. Depuis le debut des annees 
1970, des variantes des concepts de planification des usages de la mer et 
de gestion de la zone cotiere ont ete elaborees dans plusieurs autres 
regions du monde324. En 1982, le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE)325  a pris une decision majeure, decretant que 
la gestion de la zone cotiere passait au deuxieme rang des priorites de la 
deuxieme decennie du Plan d'action pour l'environnement326. 

Dans un tel contexte, it semble evident que le Canada — avec le plus 
long littoral au monde, le deuxieme plus large plateau continental, l'une 
des plus grandes zones economiques — devrait apporter une contribu-
tion majeure et originate au developpement de la gestion de l'ocean ne 
serait-ce qu'en raison de l'experience et de la reputation internationale 
du Canada dans la gestion de l'environnement327. Mais, curieusement, 
le Canada a reagi avec lenteur a la necessite d'une approche globale et 
integree de la gestion de ses vastes eaux cotieres et extracotieres. En 
1975, on a suggere plusieurs approches pour le systeme de gestion des 
zones cotieres du Canada atlantique328, et le sujet a ete inscrit a l'ordre 
du jour d'une reunion des ministres federal et provinciaux329. Cepen-
dant, bien que les provinces interieures aient ete assujetties au concept 
de gestion des cotes (ou peut-etre a cause de ce fait), on n'a assiste 
aucun evenement important qui permettrait d'affirmer que les gouverne-
ments sont conscients de la necessite d'un systeme national de gestion 
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de l'ocean33°. Le Canada a pourtant besoin d'un plan de gestion de 
l'ocean — avec ou sans la participation des provinces interieures. 

La codification du nouveau droit de la mer permet de realiser mainte-
nant qu'un plan global de gestion des oceans pour le Canada serait fon& 
sur deux types de systemes de gestion de l'ocean : l'un binational et 
l'autre national. Il faut etablir des systemes binationaux avec les Etats 
voisins dans six regions facilement identifiables : la region de la baie de 
Fundy, du golfe du Maine et du banc Georges avec les Etats-Unis331; la 
region externe du golfe du Saint-Laurent avec la France (Saint-Pierre-et-
Miquelon)332; la region du detroit de Davis avec le Groenland et le 
Danemark333; et les regions de la mer de Beaufort, de l'entree Dixon et 
du detroit Juan de Fuca avec les Etats-Unis334. Les systemes nationaux 
de gestion de l'ocean doivent, bien entendu, etre etablis dans le reste des 
regions cotieres et extracotieres canadiennes dispersees entre les 
regions de gestion binationale. Ces systemes de gestion auraient en 
commun plusieurs principes et institutions, y compris ceux qui ont ete 
etablis ou elabores aux termes de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer et d'autres accords internationaux. Dans les domains ou 
it serait premature de concevoir un systeme de gestion de l'ocean, on 
devrait au moins engager des consultations sur les elements d'un plan 
d'action approprie pour la gestion regionale de l'ocean335. 

La mise en valeur des zones extracotieres 

Le developpement extracotier est un autre concept fondamental en ce 
domaine. D'habitude, cette expression designe un effort systematique-
ment planifie pour orienter l'ensemble du processus de mise en valeur 
des ressources petrolieres du plateau continental (en delta des limites de 
la competence nationale sur la marge continentale) sur lequel l'Etat 
cotier exerce des droits souverains aux termes du nouveau droit de la 
mer336. Nous tenons pour acquis que la planification du developpement 
extracotier devrait etre entreprise des que la prospection geologique 
initiale des regions extracotieres donne a croire qu'il existe des res-
sources petrolieres ayant des possibilites commerciales importantes, 
afin qu'on puisse appliquer des mesures de stimulation et de reglementa-
tion a toutes les &apes subsequentes, jusqu'a la phase finale de produc-
tion (ainsi qu'au demantelement apres la phase de production). 

Le concept de mise en valeur des zones extracotieres, tout comme le 
concept plus global de gestion des oceans, a une port& multi-
disciplinaire et multifonctionnelle. Son objectif consiste a etablir un 
cadre oil s'inscrivent les diverses activites de planification : stimuler, 
diriger et coordonner les strategies de recherche appropriees; coordon-
ner la participation des divers organismes gouvernementaux concernes 
disposant des ressources appropriees; concevoir des procedes efficaces 
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pour stimuler et reglementer le processus de mise en valeur des zones 
extracotieres; reunir les ressources utiles du gouvernement, de l'indus-
trie et du milieu universitaire de fawn aussi productive et economique 
que possible; integrer les points de vue et les interets des villages cotiers 
concerns; assurer le lien avec les autres regions et les Etats c6tiers qui 
ont une experience de la mise en valeur des ressources extracotieres. 

Les premieres operations extracotieres, rudimentaires et empiriques, 
ont eu lieu sur le plateau continental des Etats-Unis dans le golfe du 
Mexique, et plus tard au large des cotes du Venezuela et dans les eaux 
extracotieres de l'Indonesie337. En 1960, les gouvernements de Norvege 
et du Royaume-Uni ont adopte une approche plus systematique pour la 
mise en valeur des zones extracotieres de la mer du Nord338. 
Aujourd'hui, au milieu des annees 1980, nous serons bientot temoins de 
la troisieme generation de la mise en valeur des zones extracotieres, 
d'abord dans le nord-ouest de l'ocean Atlantique et, peut-titre un peu 
plus tard, dans la mer de Beaufort. Etant donne l'importance des res-
sources en jeu, l'industrie et le gouvernement canadien ont fortement 
interet a utiliser des methodes plus efficaces et plus complexes pour 
cette troisieme generation de la mise en valeur des zones extracotieres. 

Le Program for Atlantic Co-operative Offshore-Onshore Develop-
ment (PACOD) a ete recemment mis sur pied grace a des efforts com-
muns339. Le volet canadien de ce programme (CANPAC) sera constitue 
d'un reseau d'institutions participantes de trois secteurs : le gouverne-
ment, l'industrie et le milieu universitaire34°; le CANPAC coopere aussi, 
de diverses manieres, avec les institutions homologues de la Norvege 
(NORPAC)341  et de l'Ecosse (SCOPAC)342. Il est a esperer que les 
initiatives de ces institutions permettront de reunir les ressources de 
fawn intelligente et efficace, afin que les Canadiens puissent etre fiers de 
leur contribution h la mise en valeur des ressources extracotieres pour le 
prochain quart de siecle. 

Malheureusement, les conflits federaux-provinciaux ont freine durant 
ces dix dernieres annees les efforts entrepris par le Canada pour stimuler 
et reglementer la mise en valeur des ressources extracotieres. Les 
Canadiens avertis craignent probablement eventualite de futures 
querelles politiques au sujet des multiples aspects de la mise en valeur 
des zones extracotieres. 

Depuis le tragique naufrage, en mars 1982, de l'Ocean Ranger dans les 
eaux dechainees au large des cotes de Terre-Neuve343, le gouvernement 
et l'industrie se sont tous deux profondement preoccupes des problemes 
de securite dans les zones extracotieres. La Commission royale sur le 
desastre marin de l'Ocean Ranger (Canada—Terre-Neuve)344  s'est princi-
palement pencil& sur les problemes de securite; son mandat a cepen-
dant ete elargi pour inclure une analyse plus detainee de toutes les 
exigences reglementaires de l'exploration de la zone extracotiere de 
l'Est du pays345. Tous les Canadiens souhaitent que le gouvernement et 
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l'industrie accordent la plus grande attention aux recommandations de 
la commission346. 

Le developpement des villages coders 

Comme nous l'avons signale ci-dessus347, on s'accorde generalement 
pour dire, surtout parmi les economistes et les industriels, que le pro-
bleme majeur de l'industrie canadienne de la peche est la surcapitalisa-
tion. Il semble donc logique d'aborder les problemes des villages cotiers 
canadiens comme s'ils etaient essentiellement d'ordre economique, 
voire industriel. Cependant, la plupart des specialistes croient qu'on 
doit precisement contester cette hypothese « sectorielle » selon 
laquelle it existe une correspondance presque parfaite entre le develop-
pement communautaire et le developpement economique348. 

En premier lieu, it convient de preciser que ce sont les petits villages 
cotiers — et non les villes ou municipalites situdes en bordure du littoral 
et qui ont des caracteristiques tout a fait differentes — qui constituent le 
principal sujet de preoccupation. Dans un pays comme le Canada, les 
petits villages cotiers, comme les petites localites rurales, ont generale-
ment, presque par definition, une economie de subsistance en marge de 
l'economie industrielle. II ne s'ensuit pas forcement que la meilleure 
maniere d'assurer le developpement d'un petit village consiste a lui 
donner un role plus important dans l'economie industrielle. D'un autre 
cote, it semble inutile, du moins dans une societe dynamique comme la 
notre, de vier le besoin d'expansion des petits villages cotiers; tout 
comme dans le cas des agglomerations plus importantes, it faut assurer 
la croissance des petits villages cotiers et ruraux et non se contenter de 
maintenir l'acquis. 

Le plus grand danger est peut-titre la generalisation a outrance. Des 
distinctions importantes s'imposent, sur le plan regional, entre les pro-
blemes des villages cotiers du Canada atlantique, de la Colombie-
Britannique et de l'Arctique canadien. 

Tous les villages cotiers de l'Arctique canadien sont de petite taille et 
font face aux problemes complexes du developpement communautaire. 
La quasi-totalite des villages de cette region etant des communautes 
inuit, qui vivent dans des conditions climatiques et geophysiques parti-
culierement rudes, on a eu tendance, jusqu'a tout recemment, a mettre 
l'accent sur les facteurs culturels et environnementaux du developpe-
ment communautaire. Il n'y a pas si longtemps, les responsables de 
l'elaboration des politiques ont remarque que ces agglomerations sont 
aussi des villages cotiers, dont les residants vivent depuis toujours des 
ressources de l'ocean. En raison des progres technologiques actuels, les 
villages cotiers inuit du Nord ne sont plus aussi a l'abri des repercus-
sions d'ordre gouvernemental et industriel qui ont aggrave les problemes 
du developpement des villages cotiers ailleurs au Canada. Les repercus- 

Politique ocianique 53 



sions sur ces villages c6tiers du Nord resultent generalement de deux 
categories de politiques : d'une part, la politique du gouvernement 
federal a l'egard des autochtones et, d'autre part, la politique de &ye-
loppement industriel du gouvernement et de l'industrie349. Avant que 
ces derniers ne prennent des decisions de planification irrevocables, it 
faudrait s'assurer qu'on a dement tenu compte du developpement des 
villages cotiers35°. 

Contrairement a ce qui se passe dans l'Arctique, les problemes de 
developpement des villages cotiers de Colombie-Britannique sont 
aggraves par la coexistence de communautes autochtones et non autoch-
tones. On ne pourra vraisemblablement pas adopter des politiques 
uniformes en raison des valeurs et des attitudes culturelles differentes351. 
De plus, il faut faire la distinction qui s'impose entre les diverses tribus 
indiennes habitant les villages Ostlers du nord de la Colombie-Britanni-
que. D'ailleurs, le fait que les villages cotiers autochtones soient tou-
ches, directement ou non, par les revendications territoriales et extra-
cotieres des autochtones352  semble indiquer que la reflexion contempo-
raine s'attache plus a l'aspect tribal ou sous-culturel de ces communautes 
qu'a l'aspect communautaire a proprement parler353. 

C'est dans la region atlantique que l'on a le plus reflechi au probleme 
du developpement des villages c6tiers. Plus du quart de la population 
des provinces atlantiques vit dans de petits villages cotiers, dont plus de 
la moitie ont une economic unisectorielle fond& sur la peche354. 
D'apres le recent rapport du Groupe d'etude des peches de l'Atlantique 
(1982), il existe pas moins de 1 339 petits villages de peche dans le 
Canada atlantique355. 

Face aux problemes persistants du developpement des villages c6tiers 
de l'Atlantique, les residants ont traditionnellement reagi de deux 
fawns : par le pluralisme professionnel et par la migration. La premiere 
demarche, qui consiste a occuper deux ou plusieurs emplois saisonniers 
A temps partiel, illustre le caractere marginal de la main-d'oeuvre 
regionale plus qu'elle ne propose une solution a long terme a ce pro-
bleme de marginalite. De toute fawn, la structure du systeme 
d'assurance-chomage et des autres programmes de bien-titre social est 
telle qu'elle tend, involontairement, a eliminer ou du moins a reduire une 
partie des emplois saisonniers dans les villages c6tiers356. La deuxieme 
solution traditionnelle, la migration, est une partie integrante du pro-
bleme plutot qu'un element de solution. La recession economique 
actuelle nous rappelle que la migration interregionale des sans-emploi ne 
fait que &placer un serieux probleme social et aggrave les tensions 
d'une nation tres regionalisee357. 

Les solutions a long terme a ces questions socio-economiques ne sont 
pas evidentes, mais on peut suggerer que les solutions aux problemes du 
developpement des villages cotiers resident dans une approche tant 
sociologique qu'economique. Dans les annees 1950, certains analystes 
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ont conclu que, du point de vue economique, la meilleure des solutions 
globales consisterait a relocaliser plusieurs ports isoles de la province de 
Terre-Neuve358. Une relocalisation imposee ou negativement provo-
quee ne serait sans doute pas une solution sociale politiquement accep-
table dans notre societe, mais une strategie de developpement humain 
serait probablement valable si elle prenait la forme de programmes de 
formation imaginatifs dans des domaines non traditionnels comme 
l'aquiculture359, l'elevage specialise360, la technologie maritime a petite 
echelle (fabrication et reparation)361, les services extrac6tiers362, les 
loisirs et le tourisme363. La diversite semble le meilleur des objectifs. De 
plus, il serait peut-titre possible d'adapter certaines competences tradi-
tionnelles developpees dans les villages cotiers de l'Atlantique canadien 
aux besoins des pays d'outre-mer en developpement et de les offrir dans 
le cadre des programmes canadiens de developpement international364. 

En ce qui concerne l'aspect sociologique du probleme, on devrait 
envisager d'adopter une approche plus humaine dans la planification des 
peches, fond& sur une plus forte participation de la collectivite aux 
prises de decisions sur la peche365. La majorite des sociologues sont 
convaincus que, depuis les annees 1960, on s'est trop laisse influencer 
par le spectre de la « tragedie des ressources communes » dans l'elabo-
ration de politiques de la peche366, ce qui a provoque une ingerence 
gouvernementale excessive dans les petits villages de pecheurs. Ces 
sociologues affirment que l'on devrait plus tenir compte des us et cou-
tumes locaux dans la repartition des zones de peche367. Depuis quelques 
annees, les tensions existant dans les villages de peche de la region se 
sont manifestoes par des actes de desobeissance civile, parfois accom-
pagnes de violence368. On peut imputer une grande part de cette agita-
tion sociale aux frictions entre les structures d'autorite locale et externe; 
si l'on veut attenuer ces frictions, il faudra accorder une plus grande part 
aux coutumes et aux pratiques locales dans le processus de gestion des 
peches369. 

Le developpement de la technologie marine 

Un des domaines d'avenir les plus prometteurs, du moins dans les 
regions cotieres et surtout dans le Canada atlantique, est celui de la 
technologie marine. On distingue habituellement trois secteurs dans la 
technologie marine : le secteur auxiliaire traditionnel de l'industrie de la 
peche; le secteur traditionnel auxiliaire du transport maritime; et le 
nouveau secteur, improprement nomme le secteur de l'industrie 
oceanographique, qui se constitue actuellement en raison des utilisa-
tions nouvelles et possibles de la mer. La politique de developpement de 
la technologie marine, tout comme les politiques de developpement 
technologique en general, constitue en partie un element des politiques 
des sciences oceanographiques dont nous discuterons dans la prochaine 
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section. Fondamentalement, cependant, le developpement technologi-
que devrait s'integrer a la strategic industrielle et constituer une facette 
importante de la planification economique globale de la nation37°. 

Le Canada ne s'est pas encore taille une place importante sur le 
marche des fournisseurs d'equipement et de services pour la Oche. 
L'industrie mondiale de la peche, y compris l'industrie canadienne, 
depend encore largement des technologies americaine, europeenne et 
japonaise371. Depuis les dernieres annees, l'industrie canadienne, 
aiguillonnee et incitee par les organismes federaux et provinciaux372, 
s'est donnee comme objectif de s'approprier une part raisonnable du 
marche de la technologie des peches373; neanmoins, bien que les 
manufacturiers et les vendeurs d'equipement canadiens disposent du 
marche potentiel de l'industrie du pays, ils n'ont_pas encore assure leur 
position au pays et encore moins dans les autres Etats pecheurs d'outre-
mer. Les meilleures perspectives d'avenir consistent peut-titre a s'assu-
rer une part des nouveaux marches en developpement dans le Pacifique 
et dans les Antilles, oil le Canada jouit d'une bonne reputation politique 
et o1 it pourrait livrer une concurrence efficace dans le domaine du 
developpement et du marcheage des technologies intermediaires dans 
les pays pecheurs de ces deux regions374. 

Le Canada n'est pas un des grands fournisseurs contemporains de 
services et de technologie pour le transport maritime. La construction 
navale canadienne a connu plus souvent qu'autrement le creux de la 
vague dans les dernieres decennies375. La politique de construction 
navale est etroitement reliee a celle de la marine marchande puisque 
l'industrie de la construction navale ne pourrait survivre avec les seules 
commandes etrangeres. La faiblesse relative de l'industrie canadienne 
du transport maritime, restreint surtout aux eaux ciitieres et internes, est 
le principal facteur des possibilites de croissance limitees de la construc-
tion navale canadienne. La Coree du Sud et les autres nouveaux pays 
industriels sont en passe de ravir au Japon la domination du marche 
mondial de la construction navale376. II semble que la croissance future 
de la construction navale canadienne depende de celle de la marine 
marchande canadienne377; l'industrie canadienne de la construction 
navale devra egalement se specialiser dans la technologie des brise-
glace; cela constitue une condition essentielle si le Canada doit exceller 
en matiere de navigation dans l'Arctique et de gestion de la navigation en 
transit378. 

Toutefois, c'est peut-titre le troisieme domaine de technologie oceani-
que, que le ministere de l'Industrie et du Commerce a design comme le 
secteur de l'industrie oceanique, qui offre les meilleures perspectives. II 
se compose d'entreprises qui fabriquent de l'equipement ou procurent 
des services pour tous les domaines commerciaux et scientifiques asso-
cies aux nouvelles utilisations de la mer : l'exploration et la production 
de petrole extracotier; l'extraction miniere sur les fonds marins; la 
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production d'energie maremotrice; l'aquiculture; les ports de plaisance 
et les autres formes de loisirs en developpement. Ces nouvelles utilisa-
tions suscitent tres rapidement de nouveaux besoins, en materiel et en 
services, pour les plates-formes de forage extracotier et les navires 
d'approvisionnement, pour les systemes de production sous-marine 
(p. ex. pipelines et cables), pour les systemes de leves sous-marins et 
pour les submersibles habites et teleoperes. A la fin des annees 1960, ce 
domaine technologique ne representait que quelques millions de dollars 
au Canada; en 1976, it a rapporte plus de deux cents millions de dollars 
et aujourd'hui plus du double de cette somme. Stimulee comme it se 
doit, cette industrie pourrait rapidement rapporter des milliards de 
dollars379. 

Le probleme majeur auquel font face les manufacturiers et les four-
nisseurs du secteur de l'industrie oceanique est le probleme familier de 
la concurrence etrangere, surtout celle des Etats-Unis. Dans le domaine 
de l'industrie du parole extracotier, les compagnies americaines de-
services et d'equipement se sont assure une position dominante sur le 
plan international grace a l'avance prise lors de la mise en place des 
plates-formes de forage au large des cotes de la Californie et dans le golfe 
du Mexique380. Avec les annees, ces manufacturiers et fournisseurs 
americains ont etabli des relations commerciales etroites avec les 
grandes compagnies petrolieres dans le monde entier, et, aujourd'hui, 
l' infrastructure technologique (et financiere) necessaire a l' extraction du 
petrole extracotier est immense, complexe et ferocement con-
currentielle. Au cours de la derniere decennie, les meilleurs tech-
nologues et entrepreneurs de l'Europe occidentale ont menace 

hegemonie americaine dans ce secteur, les gouvernements et les 
societes ayant commence a prendre conscience des possibilites 
d'avantages industriels a long terme dans l'exploitation petroliere dans 
la mer du Nord381. Il est comprehensible que les compagnies de petrole 
canadiennes et multinationales hesitent a cesser de s'approvisionner 
chez leurs fournisseurs (non canadiens). En determinant la port& des 
exigences legislatives en matiere de technologie canadienne, les respon-
sables canadiens de la planification economique voudront sfirement 
donner leur juste chance aux manufacturiers canadiens d'equipement 
extracotier et aux fournisseurs canadiens de services extracotiers382. 

Les possibilites offertes au Canada, hors du domaine du petrole 
extracotier, semblent meilleures, meme sans appui special du gouverne-
ment, precisement parce que les concurrents strangers n'ont pas eu le 
loisir de prendre une avance insurmontable. Dans le domaine de la 
technologie sous-marine, par exemple, it n'existe aucune raison 
empechant le Canada de devenir un fournisseur et un manufacturier de 
premier plan a l'echelle mondiale. La creation du Canadian Underwater 
Center a Halifax, propos& par le Bureau (federal) de developpement de 
l'industrie oceanique (BDIO) en collaboration avec l'Administration du 
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parole et du gaz des terres du Canada (APGTC), constitue un exemple 
des initiatives qui devraient placer le Canada a l'avant-garde de ce 
domaine de la technologie marine383. L'aquiculture est un autre 
domaine particulierement prometteur pour la technologie canadienne, 
puisque les Americains ont relativement peu investi, en capital ou en 
matiere grise, dans ce domaine, mais le gouvernement doit faire un 
serieux effort pour sensibiliser les Canadiens aux possibilites de &ye-
loppement de l'aquiculture dans ce pays384. 

Cependant, puisque le developpement se fera surtout sentir au niveau 
regional et particulierement dans le Canada atlantique, it semble impor-
tant de ne pas museler les bureaux regionaux du gouvernement et les 
petits entrepreneurs regionaux en les assujettissant a un systeme d'ela-
boration des politiques tres centralise, a partir d'Ottawa. En effet, le 
ministere de l'Expansion industrielle regionale (MEIR) n'est peut-titre 
pas l'organisme approprie pour promouvoir le developpement de la 
technologie oceanique, a moins qu'il ne soit tenu de decentraliser ses 
activites dans ce secteur. De plus, it est probable que le developpement 
de la technologie oceanique et les innovations dans l'equipement et les 
services maritimes soient retardes au Canada a moins que le gouverne-
ment federal n'accorde une plus grande priorite a la promotion du genie 
maritime et des disciplines connexes par le biais de bourses (subven-
tions) et de programmes de formation385. 

La politique des sciences oceanographiques 

Le terme sciences oceanographiques est une expression pratique per-
mettant de designer succinctement l'ensemble des sciences et des tech-
nologies marines qui doivent faire partie de toute planification globale 
d'une politique oceanique. Les sciences maritimes contiennent notam-
ment les categories suivantes : 

L'oceanographie physique et la physique des eaux et des glaces de 
mer; 
L'oceanographie chimique et la chimie marine; 

L'oceanographie biologique et la biologie marine (y compris les 
peches maritimes); 
L'oceanographie geologique et la geologie marine; 
La geophysique marine et la geochimie marine; 
L'etude des interactions air-mer; 
L'hydrodynamique de l'ocean; 
L'hydrographie; 
La dynamique du littora1386. 

On a defini les technologies maritimes comme les outils et techniques 
pour : 

L'etude des sciences marines; 
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L'exploration et l'exploitation des ressources marines; 
Le genie de l'environnement marin387. 

Toutefois, dans le cadre plus general de la politique scientifique, it est 
possible de dank de fawn encore plus large la science oceanographi-
que, afin d'englober toute la gamme des activites scientifiques : la 
recherche fondamentale, la recherche appliquee, le developpement et 
1'innovation388. 

La plupart des Canadiens ne se rendent probablement pas compte de 
la place preeminente de leur pays en matiere de sciences oceanographi-
ques. Le Canada occupe le quatrieme ou cinquieme rang mondial, 
surtout dans les domaines de la recherche fondamentale et appliquee, 
quel que soit le critere utilise : le nombre de diplomes universitaires ou 
de scientifiques professionnels; les sommes affectees a la recherche; le 
niveau de soutien technique; la quantite ou la qualite de requipement et 
des installations de recherche; le temps d'utilisation des navires dont 
disposent les chercheurs; la quantite et la qualite des etudes publiees; ou 
la quantite ou la qualite des avis scientifiques dispenses aux decideurs du 
gouvernement et de 1'industrie389. Comme nous l'avons souligne dans la 
section precedente, le Canada ne tient pas une place aussi preeminente 
dans le secteur technologique, mais certaines preuves nous permettent 
d'affirmer qu'il renforce actuellement sa position dans les domaines du 
developpement et de 1'innovation390. Etant donne l'importance crois-
sante des interets et des responsabilites du Canada dans la quasi-totalite 
des domaines du developpement et de la gestion des oceans, it faut 
evaluer les besoins immediats et a long terme du pays en matiere de 
science oceanique pour les deux prochaines decennies; c'est maintenant 
une priorite nationale391. 

La principale institution canadienne d'oceanographie est l'Institut 
oceanographique de Bedford (I0B) situe a Dartmouth (Nouvelle-
Ecosse). Selon la plupart des criteres habituellement utilises pour eva-
luer ce genre d'etablissement, l'IOB est a peu pres de la meme envergure 
que le Woods Hole Oceanographic Institution du Massachusetts. Its ne 
sont surpasses que par le Scripps Oceanographic Institution en Califor-
nie, le plus grand du monde392. Depuis les dix ou quinze dernieres 
annees, les installations de l'IOB ont presque double et plus de 1 100 
employes y travaillent aujourd'hui (incluant les equipages et les 
employes bases a terre). La flotte de l'IOB est constitude de trois navires 
de recherche et de plusieurs embarcations plus petites. Les deux plus 
grands navires, le Hudson et le Baffin (navires de classe i Lloyd's) 
peuvent servir a toutes fins, ont une tres longue autonomie et sont 
destines a la navigation dans les glaces de l'Arctique canadien. Le 
ministere des Peches et des Oceans ere les installations de l'IOB 
(bAtiments, navires, ordinateurs, ateliers, bibliotheques, etc.), mais 
l'institut lui-meme se compose de plusieurs laboratoires relevant de trois 
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ministeres federaux differents : quatre de ces laboratoires relevent du 
ministere des Peches et des Oceans (Service canadien hydrographique, 
Laboratoire oceanographique de l'Atlantique, Laboratoire d'ecologie 
marine et Division des peches marines); un laboratoire releve du minis-
tere de 1'Energie, des Mines et des Ressources (Centre geoscientifique 
de l'Atlantique); et l'autre laboratoire releve du ministere de l'Environ-
nement (Unite de recherche sur les oiseaux de mer)393. 

Outre l'IOB, le gouvernement federal du Canada subventionne deux 
instituts oceanographiques plus petits mais tres importants dans 
d'autres regions du pays : 1'Institut des sciences de la mer (ISM), a 
Patricia Bay (C.-B.)394, ainsi qu'un programme elargi au Quebec, en 
voie de restructuration. Le gouvernement federal dirige aussi des 
dizaines de laboratoires de recherche sur les peches et d'autres pro-
grammes specialises en sciences marines. En outre, la plupart des 
provinces ont etabli des conseils ou des fondations sans but lucratif, dont 
le mandat consiste a stimuler la recherche dans les domaines importants 
sur le plan economique; au moins deux de ces fondations, celles de la 
Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Ecosse, ont entrepris d'impor-
tants projets oceanologiques, traitant principalement de l'aspect tech-
nologique des activites scientifiques395. 

Une part considerable des recherches en sciences oceanographiques 
est effectuee par les universites et des firmes de conseillers, financees 
grace a d'importantes subventions publiques. Les plus importants pro-
grammes d'enseignement et de recherche en oceanographie sont 
regroupes dans trois universites : l'Universite Dalhousie, l'Universite 
du Quebec a Rimouski et l'Universite de la Colombie-Britannique396. 
En raison du caractere « missionnaire o de la recherche faite dans les 
laboratoires du gouvernement et des conseils de recherche, une partie 
importante des recherches oceanographiques « libres 0 se fait en milieu 
universitaire. Etant donne que le gouvernement federal finance, par le 
biais de subventions strategiques du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en genie du Canada397, une part importante — et crois-
sante — des recherches scientifiques faites par les universites, les cher-
cheurs universitaires ont tendance a s'orienter vers les domaines de 
recherches missionnaires pour lesquels it est plus facile d'obtenir des 
subventions, puisqu'ils concordent avec la conception que le gouverne-
ment se fait actuellement des priorites nationales. Ceux qui peuvent et 
veulent resister a cette tendance dans ('orientation des recherches398  
doivent generalement faire la preuve de leur competence, exigence 
parfois difficile a remplir pour un jeune scientifique39`'. 

Depuis la derniere etude approfondie, faite au debut des annees 1970, 
la plupart des problemes majeurs de la politique canadienne des sciences 
oceanographiques sont restes les memes400. L'emergence de nouvelles 
utilisations de l'ocean a accentue la necessite de regler les problemes des 
ressources et de l'environnement. L'ocean n'est plus percu sur le plan 
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de l'espace. La technologie a accru l'importance economique (et donc 
sociale et politique) des mers; elle a egalement introduit la perspective 
des utilisations conflictuelles et a souligne le role du gouvernement dans 
la mise en valeur et la gestion de l'ocean401. Puisque la plupart des 
oceanologues canadiens sont fonctionnaires402  et que presque tous les 
autres oceanologues dependent en grande partie des subventions gou-
vernementales pour financer leurs recherches, la politique d'Etat cana-
dienne dicte, ou est du moins en mesure de dicter, les sommes consa-
cites a l' oceanologie , le choix des domaines ou des methodes de 
recherche, l'orientation des programmes et des projets subventionnes, 
les normes de competence, les utilisations des donnees derivees et, dans 
une moindre mesure, l'acces aux resultats des etudes effectuees tant au 
Canada qu'a l'etranger403. Compte tenu de l'extension des limites de la 
competence nationale dans les annees 1970, le Canada est aujourd'hui en 
mesure de tirer de nouveaux avantages substantiels de sa reputation 
mondiale en oceanologie. Aujourd'hui plus que jamais, it semble essen-
tiel de maintenir a son niveau actuel l'investissement national dans 
l'oceanologie et d'envisager la possibilite d'accroitre les investisse-
ments dans certains domaines prioritaires choisis. 

Il est pratiquement impossible d'obtenir l'unanimite dans le milieu 
scientifique canadien sur les questions fondamentales de la politique 
oceanologique. Chaque scientifique est influence par sa propre forma-
tion et son orientation404. Certains d'entre eux, qui sont loin de faire 
l'unanimite, soutiennent que les laboratoires du gouvernement et des 
conseils de recherches ont une responsabilite publique; ils doivent, 
selon eux, concentrer presque tous leurs efforts sur les problemes de la 
mise en valeur et de la gestion de l'ocean presentant un interet immediat 
pour le pays, par exemple la peche, le parole et les autres ressources de 
lamer, les problemes generaux de la protection de l'environnement et les 
problemes particuliers de l'ocean Arctique. Ce point de vue vient pres-
que justifier les recentes orientations de la politique canadienne en 
matiere d'oceanologie4°5. D'autres scientifiques, toutefois, soulignant 
que le gouvernement doit absolument exploiter des navires et des eta-
blissements consacres a l'etude des sciences oceanographiques et des 
domaines connexes, affirment qu'il est essentiel de maintenir un equi-
libre entre la recherche fondamentale (ou concernant une discipline 
particuliere) « libre » et « dirigee », et entre la recherche fondamentale 
et la recherche appliquee4°6. 

Certains scientifiques soulignent l'importance de la tendance, surtout 
dans les recherches sur l'Arctique, vers les methodes de recherche plus 
perfectionnees a caractere multidisciplinaire , faisant appel a des 
equipes, des navires, des avions, des satellites, des stations etablies sur 
les glaces ou sur des Iles artificielles et autres technologies onereuses407. 
D'autres dressent un tableau encore plus diversifie des exigences de 
l'oceanologie, qui devrait accorder selon eux un important role de 
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soutien aux scientifiques moins specialises et meme a des observateurs 
profanes recrutes dans le milieu4". 

Nombre d'oceanologues canadiens, reconnaissant la necessite de 
concevoir des programmes et des projets de recherche sur des pro-
blemes economiques, ecologiques et sociaux particuliers, se disent en 
faveur d'un accroissement substantiel des investissements dans le 
domaine de la technologie et du developpement des produits`m9. 
D'autres scientifiques, relevant les lacunes actuelles des connaissances 
en cette matiere, soulignent la necessite d'un programme d'information 
generale dans les regions eloignees sous competence canadienne et 
preconisent la mise sur pied d'un programme accelere en hydro-
graphie4m. 

Par ailleurs, de nombreux oceanologues estiment qu'ils pourraient 
jouer un role important aupres des pays en developpement en les aidant 
a faire face plus efficacement aux problemes de la mise en valeur et de la 
gestion de leur ocean; on ne se surprendra pas de constater qu'il existe 
une gamme d'opinions sur la meilleure fawn d'organiser et de reorgani-
ser les ressources canadiennes en oceanologie. Toutefois, ces questions 
ne peuvent etre evaluees que dans le contexte plus vaste du developpe-
ment international et de la reorganisation gouvernementale411. 

L'evolution juridique 

Comme roceanologie, ou la science en general, revolution juridique ne 
devrait pas etre consider& comme une fin en soi, mais plutot comme le 
moyen indispensable pour parvenir a diverses fins sociales. 
Aujourd'hui, le droit n'est plus percu comme un mystere ou comme un 
processus evolutif, voire comme un ensemble de regles universelles. Le 
droit est un ensemble complexe d'arrangements sociaux et institution-
nels, elabores, plus ou moins consciemment, en fonction des besoins 
generaux ou particuliers, par les responsables elus ou nommes dans ce 
but. Etant donne les occasions et les responsabilites nouvelles aux-
quelles la nation fait face dans la mise en valeur et la gestion de rocean, it 
est aujourd'hui essentiel de refiechir milrement a revolution du droit 
canadien de la mer. 

Dans ce contexte, revolution du droit canadien suppose tout d'abord 
qu'on admette l'importance d'une approche beaucoup plus systemati-
que du droit de la mer. Une plus grande partie du droit de la mer actuel 
est d'origine pre-moderne et s'est developpee de fawn anarchique, 
souvent sans prendre en consideration les objectifs sociaux et economi-
ques a atteindre. La Loi sur les pecheries412, par exemple, est l'une des 
plus vieilles lois canadiennes413; malgre des modifications innombrables 
et une proliferation de reglements414, elle a besoin d'8tre revisee en 
profondeur415. La Loi sur la marine marchande du Canada416, un autre 
element essentiel du droit canadien de la mer, est encore plus ancienne et 
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s'inspire d'un modele etranger417. Par contre, la Loi sur la prevention de 
la pollution des eaux arctiques418  , recemment adoptee, a ete concue en 
fonction d'exigences modernes et fonctionnelles419, mais aucune autre 
loi comparable n'existe pour proteger l'environnement maritime du 
Canada dans les oceans Atlantique et Pacifique. La Loi sur le petrole et le 
gaz du Canada42° etablit a regard de certaines questions administratives 
une autre approche moderne face au developpement du droit canadien 
de la mer relatif a l'exploration extracotiere. Toutefois, le Canada a 
encore un long chemin a parcourir s'il veut etablir un regime juridique 
global applicable a l'ensemble du processus de mise en valeur des zones 
extracotieres421. Il n'existe aucune legislation sur la gestion de la zone 
extracotiere (ou littorale) canadienne422, et la legislation favorisant le 
developpement de l'aquiculture en est encore a ses debuts423. Le 
Canada n'a pas encore adopte de legislation moderne sur la delimitation 
des lignes de base autour de ses cotes, comme it aurait le droit de le faire 
d'apres le nouveau droit de la mer424; en effet, on chercherait en vain 
quelque disposition legislative consacrant officiellement le droit de notre 
pays a une zone economique exclusive de deux cents milles (a distinguer 
de la zone de Oche exclusive)425. 

Il est devenu plus imperatif que jamais de proceder a une refonte 
systematique et detaillee de la legislation et des reglements canadiens 
sur le droit de la mer. Le Canada a sign la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer et il devrait, selon toute vraisemblance, 
ratifier ce fameux traite dans un avenir proche. Le Canada etant suscep-
tible de devenir partie a la Convention, il a une double responsabilite : 
s'assurer que ses lois actuelles sont conformes a la Convention, et 
prendre un large &entail d'initiatives — legislatives, administratives et 
diplomatiques — afin d'assurer la mise en oeuvre des dispositions de la 
Convention. En effet, le Canada etant l'un des Etats cotiers les plus 
importants et disposant des plus grandes possibilites, on peut affirmer 
que la Convention lui impose des responsabilites « particulieres „426. 

Un traite d'une envergure et d'une diversite aussi extraordinaires exige 
des mesures de mise en oeuvre beaucoup plus elaborees que de cou-
tume. La premiere demarche, mais non la seule, consiste a reviser les 
lois existantes et a en adopter de nouvelles. 

Un des besoins les plus pressants de la legislation canadienne sur 
l'ocean se pose dans le contexte du transport maritime. Ces exigences 
legislatives particulieres n'ont qu'un rapport lointain avec la 
CNUDM III et precedent de plusieurs annees la signature par le Canada 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer en 1982; elles 
decoulent de plusieurs accords internationaux sur le transport maritime 
que le Canada n'a pas encore signes ou ratifies, faisant ainsi obstacle a 
leur execution par la legislation nationale, ou dont il n' a pas encore, pour 
d'autres motifs, complete le processus interne de mise en oeuvre427. 
Dans certains cas, on ne peut affirmer avec certitude si le gouvernement 
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canadien croit qu'il est dans l'interet du pays de devenir partie a la 
Convention428, mais, dans la majorite des autres situations, it n'y a pas 
ou it ne devrait pas y avoir objection de principe. La situation scan-
daleuse, peut-titre la plus notoire, resulte du fait que le gouvernement n'a 
pas pris les mesures necessaires a l'entree en vigueur de la Loi sur le 
Code maritime que le Parlement avait adopt& en 1978; cette passivite 
resulte tout simplement de l'inexistence d'une politique nationale sur le 
transport maritime et du manque de volonte politique d'en elaborer une. 
Nous sommes donc contraints d'admettre que la legislation maritime 
canadienne est dans un triste etat et que l'inaction legislative est une 
« honte nationale429  ». 

Il existe bien entendu une multitude de difficultes constitutionnelles, 
techniques, diplomatiques, voire psychoculturelles qui compliquent le 
developpement systematique d'un droit canadien de la mer. Nous 
devons nous contenter ici de faire etat de ces difficultes. 

L'obstacle le plus evident, du moins dans l'esprit de la majorite des 
avocats, est la structure federale-provinciale dans laquelle s'effectue 
cette evolution juridique. En depit des importantes innovations consti-
tutionnelles des dernieres annees, rien n'a encore ete fait pour modifier 
fondamentalement la repartition des pouvoirs legislatifs entre le Parle-
ment canadien et les assemblees legislatives provinciales. Aux termes 
de l'article 91 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, maintenant 
remplace, le Parlement a competence legislative exclusive sur plusieurs 
« matieres » ayant un lien direct et general avec les oceans, tels la 
navigation et les batiments ou navires; les peches en ocean; les tra-
versiers interprovinciaux et internationaux, les amarques, les boudes, 
les phares et l'ile de Sable; it a egalement competence sur d'autres 
matieres indirectement et partiellement reliees a l'ocean tels la defense, 
le commerce et les echanges, les impots, le droit penal et autres 
domaines de legislation pour « la paix, l'ordre et le bon gouvernement 
du Canada. D'un autre cote, l'article 92 de cette meme loi donne aux 
assemblees legislatives provinciales le pouvoir exclusif de legiferer sur 
plusieurs domaines importants, tels 0 la propriete et les droits civils 
dans la province o et, « generalement, toutes les matieres d'une nature 
purement locale ou privee dans la province 0, sur lesquels plusieurs 
aspects de la politique nationale des oceans peuvent empieter. 

Meme dans certains domaines qui semblaient avoir ete bien delimites 
par la Loi constitutionnelle de 1867, des pressions politiques ont ete 
exercees afin d'imposer une redefinition ou un nouveau partage des 
responsabilites federales et provinciales. Cette dualite relative de la 
reglementation gouvernementale de l'industrie de la peche resulte de 
raisons autant politiques qu'administratives, plutot que strictement 
juridiques. Les plans conjoints federaux-provinciaux sur la gestion de 
l'exploration et de la production du parole extracotiers semblent devoir 
dominer, egalement pour des motifs autant politiques qu'administratifs. 
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Ces arrangements entre differents ordres de gouvernement sont peut-
etre justifies, voire impossibles a eviter dans le systeme politique cana-
dien, mais ils compliquent sfirement le travail d'integration legislative. 
On pourrait soutenir que ces « raffinements » constitutionnels consti-
tuent un obstacle insurmontable a l'elaboration d'un regime juridique 
national dans le domaine du droit de la mer. 

On pourrait techniquement pretendre que toute reforme legislative 
radicale du droit canadien de la mer, afin de le rendre conforme aux 
nouvelles dispositions, creerait des difficultes d'interpretation sans pre-
cedent pour les tribunaux au moment meme ou ceux-ci traversent une 
difficile periode d'adaptation A la nouvelle Constitution. Pour calmer ces 
apprehensions, it faut avoir une confiance certain dans la technique des 
legislations corollaires (ou paralleles) et dans l'acceptabilite politique de 
ces propositions43°. 

Une nouvelle complication surgit en raison de la nouvelle delimitation 
des eaux nationales; la zone situ& au-dela de la limite de douze milles 
de la mer territoriale n'est pas assujettie a la souverainete territoriale de 
l'Etat cotier, et l'on doit tenir compte des droits reconnus aux autres 
Etats a cet egard par le nouveau droit international de la mer431. En effet, 
meme dans la mer territoriale (et les eaux interieures) de l'Etat cotier, 
plusieurs questions juridiques ont un aspect international aux termes du 
droit international coutumier de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982, ou de ces deux sources juridiques a la fois432. 
Toute approche systematique du developpement du droit canadien sur 
l'ocean suppose la negociation d'accords bilateraux avec les Etats 
voisins et avec les Etats dont les navires transitent dans les eaux cana-
diennes; ces accords doivent prevoir des dispositions sur la notification 
ou la consultation des autres Etats ou des organisations interna-
tionales433. Une structure juridique complete suppose egalement 
l'acceptation de la procedure de reglement des conflits prescrite au 
niveau international434. 

On pourrait enfin soutenir que la nation canadienne ne possede ni la 
structure institutionnelle ni le conditionnement culturel requis pour 
s'engager dans des reformes aussi radicales que l'elaboration d'un sys-
teme juridique global et integre de reglementation des activites mari-
times. A s'en tenir a cet argument, on risque de se contenter de reformes 
juridiques moins novatrices et moins complexes, que l'on estime plus 
realisables ou plus realistes. En termes psychoculturels, it nous reste 
decider si nous devons faire preuve de prudence ou d'audace en choisis-
sant la strategic legislative canadienne en cette matiere et a &fink la 
somme d'efforts que nous sommes prets a consentir pour nous assurer 
que le droit canadien de la mer serve l'interet national dans la mise en 
valeur et la gestion de l'ocean. 

En derniere analyse, une strategie de developpement du droit mari-
time canadien fond& sur une approche modeste, sensee ou realiste est 
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peut-titre inappropriee. Une approche orthodoxe et sectorielle a regard 
du developpement juridique est peut-titre vouee a l'echec, si ce genre 
d'approche pour !'elaboration de politiques sur la mise en valeur et la 
gestion des oceans ne suffit plus. Par exemple, il est déjà evident que !'on 
doit elaborer des principes pour le reglement efficace et equitable des 
conflits d'utilisation de la mer : entre le developpement de la peche et 
!'exploitation des zones extracOtieres; entre !'elimination des aches et 
la protection des plages; entre les utilisations industrielles et recitatives 
des eaux cotieres; et ainsi de suite. Une legislation fragmentaire, traitant 
individuellement de ces differentes utilisations de la mer, ne permettrait 
pas de resoudre ces conflits de facon satisfaisante sur le plan juridique. 
Tot ou tard, le plus important Etat cotier du monde (ou le deuxieme en 
importance) devra se doter d'un regime juridique avance en cette 
matiere. 

Les relations federales-provinciales 

Les relations difficiles et souvent acrimonieuses entre les gouverne-
ments federal et provinciaux constituent un obstacle majeur au &ye-
loppement d'une politique nationale de la mer, comme dans tant 
d'autres domaines du developpement socio-economique au Canada. 
Peut-titre s'agit-il meme d'un probleme sans issue. Nous sommes places 
devant une alternative « philosophique » : ou l'antagonisme federal-
provincial est un phenomene culturel, refletant une divergence generale 
et irreconciliable entre les perceptions nationale et regionale de la 
societe canadienne, ou it s'agit d'une lacune importante dans la structure 
institutionnelle de l'Etat, qu'il est cependant possible de combler. En 
supposant que le probleme soit d'ordre institutionnel et qu'il soit donc 
possible d'y remedier, comment l'aborder dans le contexte de la mise en 
valeur et de la gestion de !'ocean? Nous ne pouvons evidemment pas 
nous resigner a admettre qu'une solution rationnelle ne permettrait pas 
de venir a bout d'un probleme emotionnel ou comportemental de ce 
genre. 

Des quatre domaines de l'industrie oceanique dont nous avons déjà 
discute, le transport maritime et !'exploitation miniere des grands fonds 
marins ne deviendront probablement pas des sujets de discorde entre les 
gouvernements federal et provinciaux435. Toutefois, les peches ont servi 
de cible aux politiciens provinciaux, surtout a Terre-Neuve, et on a 
beaucoup discute ces dernieres annees d'un partage des responsabilites 
entre les gouvernements federal et provinciaux. Malheureusement, le 
debat s'est generalement &route sur un plan rhetorique, dans le cadre 
de la competence constitutionnelle sur les ressources, ce qui empechait 
d'envisager serieusement des propositions de programmes conjoints 
plus precises et plus rationnelles. Ce type d'argumentations rhetori-
ques, dans sa forme la moins fondee, a amend des demandes visant le 
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cloisonnement de la zone economique exclusive (ou, plus precisement, 
la zone de peche exclusive) du Canada en secteurs provinciaux. Le 
gouvernement federal a ridiculise a juste titre ces velleites de balkanisa-
tion de la zone extracotiere canadienne436. L'avenement de la zone 
economique exclusive de deux cents milles a souligne le fait que le 
gouvernement central doit jouer un role determinant dans le developpe-
ment des marches strangers afin d'y scouter les prises de Poisson plus 
importantes; il a egalement mis en lumiere l'importance cruciale d'une 
politique uniforme de gestion sur le plan national437. Il faudrait cepen-
dant reconnaitre que les gouvernements provinciaux ont des responsabi-
lites et des interets particuliers en ce qui concerne le developpement des 
villages cotiers, s'ils n'en possedent pas en matiere de developpement 
national des peches. On pourrait recommander aux deux ordres de 
gouvernement de faire preuve de plus d'imagination dans l'elaboration 
des programmes conjoints au benefice des petits villages de pecheurs 
cotiers. Si les gouvernements federal et provinciaux abordaient separe-
ment ces problemes essentiellement sociologiques438, ils pourraient 
probablement epargner a ces petits villages cotiers vulnerables certaines 
consequences de l'approche industrielle rigide que le gouvernement 
federal serait peut-titre justifie d'adopter pour l'industrie de la peche 
hauturiere suite a la CNUDM 

La controverse federale-provinciale n'a pas epargne, depuis ces der-
nieres annees, le developpement du parole extracotier. Il est encore trop 
tot pour prevoir le succes ou la faillite des plans de gestion conjoints 
entre les gouvernements federal et provinciaux sur l'exploration des 
mineraux extracotiers, et encore moins sur leur production44°. 
Toutefois, puisque nous en sommes au tout debut de cette experience, il 
serait opportun de mettre sur pied un groupe d'etude conjoint federal-
provincial dont le mandat serait d'analyser le fonctionnement des expe-
riences de collaboration comparables entre divers ordres de gouverne-
ment dans d'autres regions, meme dans les pays a structure unitaire 
plutot que federative441. 

Si nous revenons sur les six secteurs de la mise en valeur et de la 
gestion de l'ocean que nous avons déjà commentes dans cette section, 
nous constatons que les relations federales-provinciales ont sur eux des 
impacts tres differents. Pour deux de ces domains, la gestion de la 
navigation en transit et l'oceanologie, il est difficile de trouver une bonne 
raison justifiant une modification de la situation actuelle, qui donne le 
role principal au gouvernement federal. Dans le cas de la gestion de la 
navigation en transit, on ne saurait songer a un regime autre qu'un 
systeme national unifie pour les eaux cotieres du Canada atlantique et 
pacifique. Suite a la CNUDM iii, il est déjà suffisamment difficile de 
concevoir un systeme national unique qui respecterait les nouvelles 
exigences imposees au Canada en sa qualite d'Etat cotier gestionnaire 
par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer442. Dans le 
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cas particulier de l'Arctique, au moment OA le Canada entame la con-
ception de plans a long terme pour la gestion de la navigation en transit 
dans le passage du Nord-Ouest, son interlocuteur est evidemment un 
gouvernement territorial — et non pas provincial — dans les discus-
sions sur les perspectives cotieres. Cependant, la question des droits 
provinciaux ne se pose pas en raison de l'absence d'un gouvernement 
provincial. La participation des communautes locales (inuit) est sans 
doute cruciale pour la conception d'un systeme de gestion de la naviga-
tion en transit dans le passage du Nord-Ouest, mais on voit difficilement 
en quoi cette participation devrait etre fondamentalement differente 
lorsque les Territoires du Nord-Ouest acquerront un statut provincial, a 
supposer que cela arrive443. 

On peut faire un certain parallele avec le domaine des sciences de 
l'ocean, qui ne devrait pas etre redistribue, au sens « juridictionnel » du 
terme, entre les gouvernements federal et provinciaux. On devrait con-
tinuer d'encourager la cooperation intergouvernementale dans le cadre 
des programmes federaux-provinciaux particuliers, surtout dans la par-
tie technologique des activites scientifiques reliees au developpement et 
A l'innovation444. 

Par contre, le developpement des villages callers semble etre un autre 
aspect de la mise en valeur et de la gestion de l'ocean qui s'integre 
particulierement bien aux responsabilites des gouvernements provin-
ciaux. On devrait redoubler d'efforts, au moins dans la region atlantique, 
pour trouver de nouvelles idees afin d'attirer vers les petits villages 
cotiers la nouvelle technologie maritime, sous l'egide des organismes 
provinciaux concernes , en collaboration avec le Conseil national 
de recherches du Canada, le conseil provincial de la recherche, ainsi 
que la grande et les petites entreprises oeuvrant dans ce secteur 
d'activites445. 

Le progres dans deux autres secteurs de la mise en valeur et de la 
gestion de l'ocean semble surtout dependre des initiatives conjointes des 
gouvernements federal et provinciaux. Le developpement de la technolo-
gie marine doit s'operer a des niveaux differents : du plus haut niveau de 
perfectionnement dans l'equipement et les techniques pour la grande 
industrie, au niveau intermediaire et meme aux niveaux inferieurs pour 
les petites entreprises et les entreprises a proprietaire unique des petits 
villages c6tiers. Compte tenu de l'ampleur et de la variete des possibi-
lites, it semble essentiel de maintenir la plus large interaction possible 
entre les milieux industriel, scientifique et gouvernemental, ainsi 
qu'avec les organismes provinciaux et federaux. L'expansion perma-
nente des programmes conjoints federaux-provinciaux est une compo-
sante essentielle de la strategie canadienne du developpement de la 
technologie marine"46. 

It semble tout aussi evident que l'on n'atteindra pas efficacement 
l'objectif de la mise en valeur des zones extracotieres sans la participation 
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conjointe des gouvernements federal et provinciaux. On peut soupcon-
ner, meme si cela n'est peut-titre pas fonde, que certains politiciens 
federaux et provinciaux prennent plaisir aces politiques d'affrontement; 
ce sport passif tend a diviser l'electorat en factions partisanes. 
Toutefois, cette politique de la mise en valeur des zones extracestieres, 
sans compromis possible, est un sport onereux dont la region atlantique 
ne peut vraiment pas se permettre le luxe. En effet, cette indispensable 
cooperation intergouvernementale va bien plus loin que les quelques 
plans bilateraux federaux-provinciaux qui commencent aujourd'hui 
prendre forme. Nous avons besoin d'un systeme global de gestion, 
operationnel, congu de fawn a pouvoir mettre a profit toutes les connais-
sances et l'experience acquises par diverses personnes dans les milieux 
gouvernemental, industriel et universitaire du Canada et des autres pays 
les plus specialises en ce domaine447. 

Enfin, le domaine complexe de la gestion de ?ocean presente des 
difficult& particulieres pour les relations federales-provinciales. Le 
degre de difficulte vane selon la fawn dont on envisage la gestion de 
l'ocean. Ces difficult& sont quasi insurmontables si l'on cherche 
etablir un systeme de gestion national et universel permettant de regler 
tous les problemes qui se posent avec la recente extension de la compe-
tence canadienne. Mais, si l'on divise ces vastes zones en plusieurs 
categories distinctes de gestion des oceans, it devient alors plus facile de 
delimiter et d'analyser les repercussions federales-provinciales. Dans le 
cas des zones extracotieres, oa la gestion binationale peut etre partagee 
avec les Etats-Unis, le Danemark-Groenland et la France—Saint-Pierre-
et-Miquelon, le gouvernement federal doit jouer un role principal, ne 
serait-ce qu'en raison des repercussions d'un tel systeme de gestion sur 
la politique etrangere448. Par contre, en ce qui concerne la gestion 
uninationale maritime des regions intracotieres ou cotieres, une etroite 
cooperation federale-provinciale s'impose clairement. On pourrait se 
demander si les ententes bilaterales (federales-provinciales) de gestion y 
suffiront : la reponse a cette question depend, entre autres, de la defini-
tion spatiale et fonctionnelle qu'on attribue a ce genre de gestion mari-
time. Il serait peut-titre possible de gerer efficacement, aux termes 
d'ententes bilaterales federales-provinciales, une zone cotiere etroite-
ment delimitee, par exemple entre Sydney et Lunenburg en Nouvelle-
Ecosse. On pourrait peut-titre gerer une zone cotiere englobant le detroit 
de Northumberland aux termes d'ententes federales-provinciales con-
clues entre les trois provinces cotieres (la Nouvelle-Ecosse, l'Ile-du-
Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick) et le gouvernement federal. 
Toutefois, si l'on inclut une region plus large dans la definition de cette 
zone, le golfe du Saint-Laurent tout entier, par exemple, it serait prefera-
ble d'etablir un mecanisme veritablement regional, par opposition a un 
systeme federal-provincial, afin de gerer efficacement une region aussi 
vaste449. 
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La reorganisation gouvernementale 

Tout comme la structure du gouvernement federal se prete particuliere-
ment mal aux exigences modernes du developpement et de la gestion des 
oceans dans un Etat cotier aussi vaste que le Canada, la repartition 
actuelle des ministeres, tant au niveau federal que provincial, ne permet 
pas d'utiliser adequatement les competences et les ressources de la 
nation pour solutionner ces problemes. On estime peut-titre dans la 
plupart des Etats que le developpement et la gestion des oceans sont 
encore des domaines trop nouveaux ou trop secondaires dans l'ordre des 
priorites nationales pour justifier une restructuration massive des minis-
teres, mais les Canadiens prudents hesiteront avant de releguer l'ocean a 
un rang secondaire. En cette époque d'extension de la competence des 
Etats cotiers, it est significatif de noter que la France a recemment 
reorganise son appareil bureaucratique central et qu'elle a etabli un 
ministere des Affaires de l'ocean, afin d'ameliorer l'efficacite gouverne-
mentale dans la mise en valeur et la gestion de 1'ocean45°. Le Canada, 
&ant l'un des principaux beneficiaires de la CNUDM iii, devrait 
serieusement envisager de suivre cet exemple ou de proceder a sa propre 
reorganisation gouvernementale. 

Normalement, du moins en theorie, la question de la reorganisation 
gouvernementale devrait constituer l'aboutissement d'un processus de 
reflexion declenche par une reforme des principes directeurs. Si l'on s'en 
tient a cette logique, on devrait reporter la reorganisation gouverne-
mentale jusqu'a ce qu'on ait repondu aux questions posees dans cette 
etude sur la politique de l'ocean. Ce faisant, on tient pour acquis que les 
ministeres gouvernementaux ne sont que le vecteur de mise en oeuvre 
d'une politique dans un cadre relativement stable constitue par des lois 
generales et les mandats bien &finis confies a des organismes. En 
realite, la mise en valeur et la gestion de l'ocean constituent un pro-
cessus trop dynamique et proactif pour s' inserer dans ce modele 
d'action gouvernementale a caractere « reactif ». Les ministeres gou-
vernementaux sont aussi la principale tribune oil s'elaborent les choix de 
politique et de mode de gestion, oii sont effectudes les recherches et les 
analyses appropriees et ou l'on preconise les formes d'action que les 
ministeres eux-memes et les autres institutions devraient entreprendre. 
Tout comme dans d'autres contextes, le premier probleme organisation-
nel dans le cadre de la mise en valeur et de la gestion de l'ocean pose 

eternelle question de l'oeuf et de la poule. La question en est donc une 
de jugement et non de logique. Dans la mesure ou la structure influen-
cera ces divers processus, les dirigeants politiques doivent decider, au 
moins dans les grandes lignes, des nouvelles orientations et priorites 
qu'ils entendent adopter avant d'autoriser une profonde restructuration 
du gouvernement451. 

Il serait opportun ici de faire quelques observations au sujet des 
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objectifs d'une telle reorganisation. En premier lieu, it semble utile de 
faire une distinction entre la mise en valeur de l'ocean et la gestion de 
l'ocean dans ce contexte. Le premier de ces termes devrait etre reserve 
au processus consistant a tirer parti des diverses utilisations productives 
de la mer : les utilisations traditionnelles, tels la peche et le transport 
maritime; les utilisations plus recentes, telles la production de petrole 
extracOtier et l'aquiculture; et les utilisations eventuelles, telles l'exploi-
tation miniere des fonds marins, l'energie maremotrice et la conversion 
de l'energie thermique de l'ocean. Dans ces domaines, oa un mode de 
pensee est entierement axe sur l'efficacite de la production, on devrait 
peut-etre privilegier une logique « sectorielle » dans l'elaboration des 
reponses aux questions d'organisation gouvernementale. D'un autre 
cote, la gestion maritime semble exiger plus qu'un mode de pens& 
lineaire; elle demande une mfire reflexion, et dolt etre constamment 
adapt& en fonction d'un reseau complexe de preoccupations multisec-
torielles qui refletent la realite de la gestion des conflits d'utilisation, des 
valeurs rivales et des ordres de legitimite contradictoires. La gestion de 
l'ocean devrait etre abordee avec une vision globale de l'environnement 
marin et suppose la recherche de solutions d'ensemble aux problemes de 
gestion particuliers; ces exigences devraient se refleter dans la structure 
gouvernementale mise sur pied pour assurer la gestion de l'ocean. 

La gestion de l'ocean pose donc des problemes de reorganisation 
gouvernementale particulierement complexes. Etant donne que la mise 
en valeur de l'ocean devrait etre assujettie aux contraintes et aux consi-
derations de la gestion maritime, le Canada devrait faire preuve d'imagi-
nation dans ses initiatives, meme experimentales, de reorganisation des 
ressources consacrees A la gestion de l'ocean. On peut distinguer a priori 
trois approches tres differentes : le superministere, l'organisme princi-
pal et les commissions regionales. 

Le concept de superministere — le modelle frangais — est particu-
lierement attrayant, car it promet une efficacite optimale : coherence 
des politiques, centralisation de l' information , prevention des 
chevauchements et clarte de la structure de commandement. Si le super-
ministere (ou le regroupement d'organismes) est Bien concu, la quasi-
totalite des idees et de l'information presentant un inter& pour la gestion 
maritime sont regroupees dans une meme unite gouvernementale. II est 
cependant difficile de concevoir un superministere national efficace 
pour les affaires de l'ocean &ant donne les aspects transjuridictionnels 
de la politique nationale en cette matiere dans une structure federale 
telle que la n6tre. Aux termes de la Constitution actuelle, la plupart des 
domaines de gestion maritime semblent relever de la competence fede-
rale, mais le developpement des villages cotiers releve, et devrait rele-
ver, de la competence provinciale. Menne un superministere des Affaires 
maritimes strictement federal obligerait le ministere des Peches et des 
Oceans a s'adjoindre des parties entieres d'au moins cinq ministeres 
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federaux (Transport; Environnement; Energie, Mines et Ressources; 
Defense nationale; Affaires indiennes et du Nord) et des parties moins 
importantes de plusieurs autres (p. ex. Expansion regionale et indus-
trielle ; Sciences et Technologie)452. 

La deuxieme approche consiste a confier a un ministere le role d'orga-
nisme principal, qui aurait la responsabilite de coordonner le processus 
d'elaboration de la politique maritime nationale et de mettre sur pied un 
reseau de liens et d'accords avec les autres ministeres s'occupant des 
questions maritimes. Cette approche est celle qui perturberait le moins 
les pratiques et les mandats actuels, mais elle oblige les dirigeants 
politiques a etablir des criteres appropries pour le choix de l'organisme 
principal. Compte tenu des ressources de gestion dont it dispose déjà, le 
ministere des Peches et des Oceans serait un candidat de choix. 
Toutefois, le ministere de l'Environnement pourrait, s'il etait elargi, etre 
un serieux candidat en raison de sa responsabilite generale en matiere 
d' environnement naturel et de sa perspective globale et integree. 
Recemment, ces deux ministeres ont beaucoup refiechi a leurs nouvelles 
responsabilites, ou a leurs responsabilites accrues aux termes de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer453. 

L'option la plus novatrice consisterait a creer plusieurs commissions 
regionales de gestion maritime. C'est peut-titre la solution la plus logique 
si l'on pense aux avantages qu'on en retirerait sur le plan de la gestion, 
en scindant de vastes regions oceaniques sous competence canadienne 
en zones regionales de gestion maritime, soigneusement delimitees. 
Comme nous l'avons preconise ci-dessus454, on devrait creer deux types 
de zones maritimes : six domaines de gestion binationale et un nombre 
equivalent de zones de gestion uninationale entre les zones de gestion 
binationale. Ces commissions regionales de gestion maritime, com-
posees de personnel nominees par les gouvernements federal et provin-
ciaux , et par le secteur prive, serait une version multifonctionnelle des 
Regional Fisheries Councils en place aux Etats-Unis455, sous reserve 
des modifications institutionnelles necessaires ou souhaitables pour des 
raisons juridiques, administratives ou autres. 

Toutefois, ce concept est essentiellement fonde sur un systeme de 
repartition spatiale (geographique) en bordure des cotes. Afin d'eviter 
une confusion inutile et des divergences indues dans ('elaboration des 
politiques, it serait evidemment necessaire d'etablir clairement les res-
ponsabilites de gestion assignees aux commissions regionales. Il 
faudrait aussi donner a un Conseil national de la politique maritime, 
comme nous le proposons dans la section suivante, le pouvoir de definir 
des lignes directrices liant toutes les commissions, sous reserve d'inter-
pretation selon les regions. Un tel arrangement serait certes plus corn-
plexe que les deux premiers, mais it serait aussi le plus souple et le plus 
democratique. 
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Conclusion 

Nous nous sommes efforce, dans cette section, de passer en revue et de 
commenter les principaux problemes de la politique nationale sur 
l'ocean et les faits nouveaux dont le Canada dolt aujourd'hui tenir 
compte dans la reforme du droit international de la mer. Nous avons 
decrit ces problemes et ces faits nouveaux en fonction des exigences de 
la mise en valeur et de la gestion de l'ocean, dans le cadre d'une large 
structure interdisciplinaire. Nous devons pourtant admettre que, meme 
si l'on definit tits liberalement le concept de politique maritime, celui-ci 
doit s'integrer au contexte beaucoup plus vaste de la planification econo-
mique et sociale a long terme. L'objectif premier de cette section 
consistait donc a decrire, de fawn assez detainee, les multiples facettes 
de la politique nationale de l'ocean et a donner quelques exemples des 
chevauchements entre la politique nationale de l'ocean et les politiques 
generates economique et sociale. 

La croissance de la technologie maritime est sfirement l'un des pheno-
menes mondiaux les plus marquants des vingt ou trente dernieres 
annees. Le fait que les Canadiens risquent de ne pas prendre conscience 
du role que leur pays, l'un des plus grands Etats cotiers du monde, peut 
et devrait jouer dans le developpement et la gestion maritimes consti-
tuera peut-titre la tragedie nationale des deux ou trois prochaines decen-
nies. Nous n'avons aucune garantie que les propos tenus dans cette 
etude ou ailleurs influeront sur les perceptions et les sujets d'interet dans 
la capitate nationale et les autres centres du Canada interieur. C'est un 
paradoxe de notre histoire et de notre geographie que toute politique 
maritime de ce grand Etat cotier doive etre elaboree a 1 000 miles du 
littoral atlantique, a plus de 2 000 milles du Pacifique et a plus de 3 000 
milles de nos eaux septentrionales. Malgre le nombre impressionnant de 
specialistes en ce domain oeuvrant a Ottawa, dans les organismes 
specialises de la bureaucratic federate, le principal obstacle psychologi-
que au developpement systematique d'une politique nationale de 
l'ocean est sans doute l'eloignement physique des problemes et des 
solutions possibles par rapport au Canada central, ou se prennent les 
decisions. 

Il ne suffit pas d'evoquer ce probleme d'eloignement en suggerant 
qu'il est possible de le resoudre par des mesures de decentralisation 
gouvernementale. La mise sur pied de commissions regionales mari-
times de gestion pourrait contribuer utilement a l'elaboration d'une 
politique nationale efficace, mais Ottawa, et dans une large mesure 
Toronto et Montreal, continueront a dominer tous les secteurs de planifi-
cation economique et sociale au Canada dans un avenir previsible. Les 
decisions majeures sur les politiques de la mer seront donc prises, dans 
ce contexte elargi, dans le cadre du systeme politique et hors de celui-ci, 
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par des personnes influentes, psychologiquement isolees du milieu des 
affaires de l'ocean. 

Dans une large mesure, le probleme en est un d'information publique. 
Les medias regionaux et nationaux ont assure une large couverture a la 
CNUDM 1i1, ils font regulierement des reportages sur les questions 
relatives aux peches (l'aspect le plus politise du developpement et de la 
gestion de l'ocean) et ils savent exploiter des evenements dignes de faire 
les manchettes, tels les explosions, les naufrages et autres tragedies 
maritimes, mais le grand public n'est pas reellement informe des ques-
tions plus vastes relatives a la politique canadienne de l'ocean. 

Nous avons besoin d'un processus national autant que d'un produit 
national. En raison des limitations inherentes a tout document, aussi 
impressionnant qu'il soit, la priorite premiere consiste a mettre en branle 
un mecanisme quelconque, qui permettrait de reunir les personnes les 
mieux informees et les plus imaginatives en ce domaine, qu'on 
recruterait dans les milieux gouvernemental, industriel et universitaire. 
Il est primordial que seules les personnes les plus qualifiees puissent etre 
nommees a un organisme qui doit immediatement s'imposer par son 
prestige et son influence. La mise sur pied d'organismes capables de 
poser les meilleurs jugements constitue, apres tout, l'une des taches les 
plus importantes du gouvernement dans une societe ouverte comme la 
notre, fond& essentiellement sur la liberte de choix. Si l'on reussit 
attirer les meilleurs candidats, la question de l'organisation et des pou-
voirs qu'il faut leur accorder devient secondaire, meme si elle reste 
importante. Il devrait cependant s'agir d'un organisme permanent, 
administre par un personnel professionnel. 

Un conseil national permanent de la politique de l'ocean tel que celui-
ci devrait, bien entendu, etre tenu d'informer le public, surtout dans les 
matieres que les medias ne peuvent couvrir efficacement. Ce conseil 
national devrait presenter un rapport annuel, preparer des documents de 
planification globale (p. ex. des plans d'action sur la gestion maritime 
nationale, regionale ou les deux a la fois), et constituer des dossiers plus 
specialises (dans les divers secteurs de la mise en valeur et de la gestion 
de l'ocean), ainsi que des brochures, des communiques de presse, des 
documents explicatifs pour les ecoles, les bibliotheques publiques et 
autres institutions interessees. 

Ce n'est qu'en etablissant un mecanisme de reflexion et de revision 
permanentes, avec la participation de personnes d'une competence 
indiscutable, qu'on pourra assurer aux exigences de la mise en valeur et 
de la gestion des ressources maritimes leur juste place dans le contexte 
plus large de la planification economique et sociale sur le plan national. 
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Les questions fondamentales de politique 
etrangere suite a la Troisieme Conference 
des Nations Unies sur le droit de la mer 

La Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer a ete la 
plus longue, la plus importante, la plus onereuse, la plus heterogene et, 
de l'avis de tous, la plus ambitieuse des conferences intergouvernemen-
tales de l'histoire diplomatique. Elle s'est &endue, si l'on tient compte 
de retape de la Commission des Nations Unies sur les fonds marins, qui 
a ouvert la voie a la CNUDM III proprement dite, sur une periode de 
quatorze ans et demi, soit de Pete 1968 au mois de decembre 1982. La 
plupart des sessions de la CNUDM III (1973-1982) proprement dite ont 
attire de deux a trois milles delegues. Entre les sessions, la plupart 
d'entre eux ont consacre la majeure partie de leur temps, et certains tout 
leur temps, a des activites reliees plus ou moins directement a la 
CNUDM III. Certaines caracteristiques de la CNUDM in, de toute 
evidence, tirent leur origine de conferences diplomatiques ante-
rieures456. D'autres sont attribuables a revolution contemporaine dans 
d'autres domaines457. Il ne fait cependant aucun doute que la 
CNUDM III passera a la posterite comme un evenement marquant en 
diplomatie. 

L'histoire du nouveau droit de la mer est plus que celle d'une seule 
conference, malgre l'importance de celle-ci. C'est sur plusieurs plans a 
la fois qu'ont ete accomplies les transformations du droit et de la 
politique de la mer a la CNUDM III. Dans l'univers des conferences 
diplomatiques, la CNUDM III n'etait que la plus importante de plusieurs 
conferences globales reliees a l' ocean, particulierement en ce qui a trait 
A la marine marchande eta la protection de 1'environnement458. De plus, 
de nombreux accords regionaux en matiere de peche et d'autres ques-
tions reliees a rocean ont contribue a la reformulation du droit de la 
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mer459. La « revolution » du droit, des politiques et de la gestion des 
oceans est due en grande partie a l'esprit createur de la diplomatie 
bilaterale46°. 

Le nouveau droit de la mer exerce déjà une influence sur les priorites 
de la politique etrangere de quelques pays. L'on peut s'attendre qu'il 
offre de nouveaux defis sur les plans tant national qu'international. Le 
Canada est l'un des plus importants de ces pays. 

Le Canada : Etat coder 

La perception d'elle-meme qu'a une nation dicte ses rapports avec la 
communaute internationale. De differentes fawns, subtiles ou evi-
dentes, cette perception de soi exerce une grande influence sur les 
attitudes et les positions d'une nation dans sa politique etrangere ainsi 
que sur la fawn de la conduire. Presque toujours, le plus grand souhait 
d'un gouvernement est de voir sa politique etrangere placer le pays, sa 
culture et ses institutions sous ce qu'il croit etre un eclairage favorable. 
On etale ses forces, non ses faiblesses. Ceux qui cherchent a faire des 
gains précis par la politique etrangere risquent d'être amerement degus 
s'ils n'accordent pas une importance comparable a l'impression qu'elle 
&gage en general. 

Suivant cette premiere analyse, on peut dire que le Canada a ete 
touché de fawn permanente, et peut-etre profonde, par revolution 
recente de la diplomatie du droit de la mer. Il est cependant difficile de 
pretendre la m8me chose en ce qui concerne la periode precedant 1968. 
Dans le cadre des activites diplomatiques qui ont mene aux CNUDM 
et II, tenues en 1958 et 1960 respectivement, le Canada a joue le role 
d'une puissance occidentale moyenne, moderement progressiste et pm-
demment reformiste, voulant moins obtenir un avantage national appa-
rent que servir d'intermediaire dans l'effort global visant a codifier et 
developper ce domaine particulier du droit de la mer461. Une cinquan-
taine de pays seulement ont assiste a ces deux premieres conferences. 
Pour la plupart d'entre eux, it s'agissait essentiellement d'une rencontre 
de specialistes techniques dominee a la fois intellectuellement et politi-
quement par les Etats developpes et leurs plus proches allies des regions 
en developpement. 

Lors de la CNUDM III, tout ou presque etait different. A peu pres tous 
les pays du globe y ont assiste, et la plupart ont pu y participer active-
ment a la mesure extreme de leurs ressources et inter&s. Comme jamais 
auparavant, chaque participant s'est trouve exposé, au sens propre et 
figure, avec ses debuts et qualites, a tous les autres pendant presque 
quinze ans. Au cours de cette periode, des milliers de reputations pro-
fessionnelles se sont faites et plus d'une a ete brisee. Les meilleurs 
negociateurs de la CNUDM III constituent certainement aujourd'hui le 
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gros de l'elite du corps diplomatique mondial. Dans quelques pays, y 
compris les puissances industrielles les plus developpees, tel le Canada, 
une partie seulement des meilleurs et des plus brillants negociateurs ont 
travaille a la CNUDM iii. Ce qu'il faut souligner toutefois, c'est que la 
perception du Canada qu'ont maintenant les diplomates les plus habiles 
de la plupart des pays est profondement influence par leur experience 
dans le cadre de la CNUDM 111462. 

Il est donc important que les Canadiens saisissent l'image projetee par 
nos representants pendant les quinze annees qu'ont dure les travaux de 
la Commission des Nations Unies sur les fonds marins et de la CNUDM 
HI proprement dite. L'image etait celle d'un Etat cotier revendicateur, 
tits habile, relativement orgueilleux, souvent agressif, pret a faire 
siennes des idees relativement radicales, et a creer de nouveaux liens et 
de nouvelles alliances avec une gamme importante d'anciens et de 
nouveaux amis, si cela pouvait servir son inter& national immediat. Les 
questions en jeu elles-memes faisaient en sorte que la quasi-totalite des 
Etats aborderaient la CNUDM HI avec une attitude hautement reven-
dicatrice et interessee, mais l'importance des enjeux pour le Canada l'a 
force a investir des ressources enormes dans cet extraordinaire exercice 
de diplomatie de conference. Pour jouer gagnant, les representants 
canadiens ont du abandonner plus ou moms abruptement la diplomatie 
conciliante, modeste et passive developpee auparavant et qui marquait 
des initiatives canadiennes plus altruistes, telles la participation aux 
forces de paix et les autres formes d'intervention diplomatique prati-
quees par les Nations Unies. Contrairement aux conferences ante-
rieures d'importance comparable tenues depuis 1945, la CNUDM iii 
ainsi que les autres grandes conferences des Nations Unies tenues 
pendant cette periode de quinze ans ont coincide avec le remplacement 
des questions Est-Ouest par le dialogue Nord-Sud; de plus, le droit de la 
mer a pris apres 1967 une signification ideologique bien differente de 
celle qu'il avait pendant la periode de l'histoire diplomatique canadienne 
caracterisee par le role de gardien de la paix du Canada463. 

Ala CNUDM 1II s'opposaient les Etats cotiers et les Etats maritimes, 
soit dotes d'une flotte marchande, soit se livrant a la peche en zones 
eloignees. Sur la plupart des questions, et certainement sur toutes les 
questions dites juridictionnelles, la position du Canada et ses interets 
d'Etat caller coincidaient, alors que les interets des Etats cotiers etaient 
en opposition avec ceux des Etats maritimes. Dans la mesure ou les 
interets de ces derniers ont du ceder face a ceux des premiers lors de la 
CNUDM iii, le Canada joua un role cle dans l'emergence de la notion 
d'Etat c6tier dans les annees 1970464.,Parce que la plupart des Etats 
cotiers etaient (et sont) egalement des Etats en developpement et parce 
que la plupart des Etats non cotiers etaient pelvis (et designes) comme 
des puissances maritimes, l'image projetee par la CNUDM iii etait telle 
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que le Canada, s'il jouait soigneusement ses cartes, creerait une impres-
sion favorable a titre de champion des Etats en developpement, tout en 
poursuivant avec zele ses propres interets nationaux d'Etat cOtier. 

Les consequences pour la nouvelle diplomatie canadienne de cette 
reunion d'avantages sont plutot evidentes. De nos jours, la plupart des 
Etats developpes, et certainement la plupart des puissances moyennes 
developpees, aimeraient decouvrir comment jouir du meilleur de deux 
mondes : le leur et celui des Etats en developpement. Pour un pays 
comme le Canada, qui a herite d'une reputation enviable pour ses 
bonnes oeuvres aupres des pays en developpement entre 1950 et 1965 et 
son traitement equitable de ceux-ci, it est devenu particulierement prio-
ritaire de developper un type de politique etrangere qui justifie cette 
reputation dans le contexte contemporain du debat Nord-Sud, sans pour 
autant imposer a l'interet national des sacrifices difficiles a justifier 
aupres du peuple canadien. Le Canada semble avoir decouvert dans la 
diplomatie d'Etat c6tier un nouveau champ d'operations en matiere de 
politique etrangere qui lui permet precisement de maintenir cet equilibre 
entre divers imperatifs. 

Plusieurs sortes de tensions creatrices sont inherentes au concept 
d'Etat c6tier qui s'est &gage de la CNUDM III : 

entre la mise en valeur et la gestion; 
entre les droits et les obligations; 
entre l'Etat et la societe; 
entre la technologie et l'environnement; 
entre l'industrie et la collectivite; 
entre les initiatives nationales et les initiatives internationales; 
entre les interets communs et les interets speciaux. 

Lors de la CNUDM III, on a surtout attire l'attention sur les efforts 
visant a la realisation des objectifs de developpement de l'Etat cotier 
l'interieur des limites elargies de sa competence nationale, telle la mise 
en valeur des ressources biologiques et non biologiques de sa zone 
economique exclusive. Toutefois une grande part de l'energie des diplo-
mates a ete consacree, plus discretement, a l'elaboration de regimes et 
de systemes de gestion de ces ressources. Le Canada semblait etre aussi 
bien place que n'importe quel autre pays pour apporter d'importantes 
contributions dans plusieurs forums internationaux a la synthese des 
idees sur la mise en valeur et la gestion des oceans. 

En ce qui concerne la mise en valeur, l'accent est mis sur le concept 
des droits; en ce qui concerne la gestion, la tendance est d'insister sur le 
concept central de responsabilites. Lors de la CNUDM III, la delegation 
canadienne s'est acquis une reputation bien meritee, preoccupee qu'elle 
etait d'equilibrer les droits a la mise en valeur des nouvelles ressources 
et les obligations correspondantes concernant la gestion de l'environne-
ment; des observateurs cyniques ont cependant taxe les initiatives cana- 
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diennes, vu le contexte dans lequel elles s'inscrivaient souvent, de viser 
l'objectif condamnable d'une competence envahissante465. Maintenant 
que les negociations sont terminees, le Canada a l'occasion de prouver 
que ses appels fervents au sens des responsabilites de l'Etat cotier 
gestionnaire n'etaient pas seulement dus a un opportunisme ephemere. 

Suivant la pens& juridique et politique classique, le nouveau droit de 
la mer elargit la competence de l'Etat (et de l'Administration) a de larges 
zones, relativement eloignees de l'ocean. II souleve donc des questions 
assez fondamentales concernant la port& et la forme de la reglementa-
tion gouvernementale de ce qui constituait jusqu'a tout recemment une 
zone de la planete relativement libre de reglementation. Au meme 
moment, ces nouvelles zones elargies de l'espace national constituent 
une extension de la societe humaine. Il est remarquable que ces gains 
nationaux aient etc faits dans le cadre du droit international pour des 
raisons reliees aux particuliers, et non seulement aux Etats, telle la 
production d'aliments et d'energie;  En effet, l'accent qui a souvent etc 
mis sur les droits particuliers des Etats cotiers (et meme des Etats non 
cotiers) en developpement souligne autant la primaute des besoins des 
particuliers que celle de certains Etats. Sur le plan ideologique, le 
Canada a tire de sa propre experience nationale un moyen terme particu-
lierement propice a l'elaboration d'une philosophie reglementaire, et it a 
beaucoup a contribuer en ce qui concerne ces besoins humains particu-
liers tant de la mer que de la terre. 

La realisation des possibilites d'un Etat cOtier, et particulierement 
d'un Etat c6tier en developpement, en ce qui concerne la mise en valeur 
et la gestion des oceans, va necessiter des transferts frequents sinon 
massifs de technologie marine. Comme nous l'avons déjà souligne, le 
Canada a une excellente occasion de devenir un fournisseur a l' echelle 
mondiale de certaines technologies466  et des connaissances scienti-
fiques necessaires467. Le Canada s'est de plus distingue, et a meme 
suscite une certaine admiration, comme defenseur de l'environnement et 
du milieu humain, y compris comme partisan de controles stricts sur le 
milieu marin468. II semble approprie qu'un pays pouvant justifier de 
pareils titres, comme le Canada, poursuive ses efforts sur le plan de la 
diplomatic des Etats cotiers. 

Le Canada, qui est bien place pour devenir le chef de file dans trois ou 
quatre industries marines au moins, doit pourtant prendre conscience, 
sur le plan interne, des repercussions de ces industries sur les petites 
communautes cotieres, plus particulierement dans les regions de l'Arcti-
que et de l'Atlantique, mais egalement dans le nord de la Colombie-
Britannique. Dans ce cadre, le Canada devrait etre capable de maintenir 
requilibre entre les revendications de l'industrie et celles des collec-
tivites concernant la mise en valeur et la gestion des oceans. 

Le concept de gestion par l'Etat c6tier comporte un nombre sensible-
ment egal d'obligations nationales et internationales. Il est possible de 
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realiser une economie d'energie substantielle en adoptant une approche 
unique mais systematique du developpement des systemes de gestion 
des oceans dans les limites de notre competence elargie, tout en repon-
dant a la fois a nos exigences nationales et a celles de notre politique 
et rangere . 

Finalement, par le biais de la diplomatie des Etats cotiers, le Canada 
serait percu comme menant sa politique exterieure, dans les secteurs 
pertinents, de facon qu'elle maintienne un equilibre entre les revendica-
tions et les droits d'un Etat souverain independant en ce qui concerne 
ses interets speciaux d'une part, et les interets communs de la commu-
naute internationale tout entiere d'autre part. Le Canada, continuant de 
jouer un role important en ce qui concerne ces questions internationales, 
serait en mesure d'apporter des contributions frequentes, importantes 
et soigneusement equilibrees au progres de l'ordre public mondia1469. 

Le Canada et les Nations Unies 

Le ministere des Affaires exterieures reevalue periodiquement, sinon 
constamment, le systeme des Nations Unies. C'est la une question qu'il 
faut aborder sous tous les angles possibles. L'angle retenu par la 
CNUDM II n'en etait qu'un parmi plusieurs, et it s'agissait peut-titre 
d'un angle qui deformait la perspective. S'il est vrai que la CNUDM iii a 
constitue un phenomene unique en son genre, it faut se garder d'en tirer 
trop de lecons. Dans la mesure oa la CNUDM III est le reflet de notre 
époque et revele certaines tendances des conferences diplomatiques et 
des relations internationales en general, que pouvons-nous en &gager 
sur le role actuel des Nations Unies dans les affaires internationales? 
Trois points en particulier meritent d'être soulignes. 

Premierement, ce sont les delegations nationales qui ont doming la 
CNUDM III. Les nombreux et importants services rendus par le Secre-
tariat des Nations Unies etaient, pour la plupart, des services adminis-
tratifs et de soutien, des services de recherche, ou d'autres services 
demandes par les delegations. Les gouvernements participants ont 
constamment tente d'eviter les intrusions possibles du Secretariat des 
Nations Unies, et plus encore celles venant d'autres secteurs, telles les 
agences specialisees des Nations Unies et autres organisations interna-
tionales; par dessus tout, ils redoutaient celles des organisations non 
gouvernementales qui participaient a la conference a titre d'obser-
vateurs. En effet, leur exclusion partagee des positions d'influence 
tendait a unir ces groupes disparates dans une sorte de choeur grec dont 
les commentaires murmures sur le deroulement du drame n'etaient 
qu'occasionnellement entendus par ces acteurs. Il est probable que 
cette approche romantique et statique des Etats face au developpement 
juridique et a l'elaboration des politiques dans le cadre des Nations 
Unies, qui signifie le &din du concept d'un gouvernement mondial a ce 
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chapitre, soit adopt& dans d'autres forums des Nations Unies au cours 
des annees a venir470. 

Deuxiemement, le fait que les gouvernements participants aient exige 
de garder le controle de la conference a eu pour effet d'augmenter les 
coats financiers, les depenses d'energie humaine et la complexite logisti-
que de tout le processus. Puisque ces coots sont assumes par les gouver-
nements, la CNUDM in aura peut-titre pour effet de decourager les 
entreprises d'une telle envergure a l'avenir. Si l'on tient compte egale-
ment des autres deficiences du systeme des Nations Unies, it est possi-
ble que les Etats membres, et particulierement les Etats developpes qui 
fournissent la plus grande part du budget des Nations Unies, n'encou-
ragent pas la tenue de ces megaconferences a l'avenir. Cependant, it 
ressort de l'histoire des Nations Unies que meme les arguments les plus 
rationnels et pratiques de cette sorte en faveur de methodes plus simples 
et plus expeditives ont peu de chance de triompher de l'emotivite qui 
marque le concept de democratic mondiale de participation au sein du 
systeme des Nations Unies. De plus, des milliers de fonctionnaires des 
gouvernements nationaux ont decouvert l'interet de ces conferences 
diplomatiques a grand deploiement. Plusieurs d'entre eux n'avaient 
jamais auparavant etc partie a la politique etrangere. Il est presque sfir 
que l'interet professionnel que suscitent ces conferences constituera un 
facteur influent en faveur de la tenue d'autres conferences du genre de la 
CNUDM 

Troisiemement, rien n'indique que le concept contemporain de mise 
en valeur ait perdu de sa popularite dans les cercles relies aux Nations 
Unies, bien que la limpidite relative du sens qu'on a déjà pu lui donner 
comme objectif politique ait etc passablement troublee. Afin d'eviter 
que le concept de mise en valeur des ressources marines ne degenere en 
un renvoi vague et artificiel aux ambitions nationales, les experts ont 
consacre une partie de leurs travaux A la CNUDM iii a joindre les ideaux 
de developpement avec des principes et des pratiques de gestion plus 
précis. En raison surtout de la necessite d'en arriver a un compromis 
negocie sur les questions fondamentales de competence, on a reussi 
jusqu'a un certain point a fake la synthese des approches de gestion et de 
mise en valeur : le regime de la zone economique exclusive. Retrospec-
tivement, nous pouvons peut-titre avancer qu'il s'agissait de la realisa-
tion la plus importante de la CNUDM In sur le plan intellectuel, qui 
favorisera aussi le « penchant » des Nations Unies vers le concept de 
mise en valeur tant dans le domaine des oceans que dans les autres; it 
s'agit d'une premiere ebauche susceptible d'être perfectionnee et 
consolidee471. 

Comment le Canada doit-il reagir a ces evolutions possibles du sys-
teme des Nations Unies, compte tenu de son experience a la CNUDM 
In? Sur ce point egalement, trois commentaires nous paraissent suffire. 

Premierement, la place importante qu'a occupee le Canada dans la 
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diplomatie des Etats cotiers a la CNUDM III a ete rendue possible par 
l'utilisation et la coordination de ressources nationales considerables 
dans les domaines de la gestion et de la mise en valeur des oceans. En 
consequence, le Canada, et particulierement les fonctionnaires fede-
raux , compte une foule de ressources humaines et d'autres ressources 
qui peuvent, et qui devraient, servir a poursuivre d'autres buts relies aux 
Nations Unies : permettre au gouvernement canadien a la fois de pro-
poser des initiatives et de reagir a celles des autres gouvernements dans 
differents forums responsables de la gestion et de la mise en valeur des 
oceans. Le Canada n'a aucune raison de ne pas satisfaire aux normes 
d'excellence mondiale dans ce domaine. Rien ne justifie d'exclure les 
fonctionnaires canadiens de l'elite des concepteurs et des realisateurs 
d'aucun secteur des Nations Unies relie aux oceans; ils en font déjà 
partie, par exemple dans le domaine de l'environnement. Meme les 
cyniques, qui ne recherchent dans la politique etrangere qu'une source 
de profit interesse, devront admettre que le Canada, l'un des plus grands 
Etats cOtiers gestionnaires au monde, a beaucoup a gagner sur le plan 
interne d'une participation sincere et constante aux activites des 
Nations Unies reliees aux problemes de la mise en valeur et de la gestion 
des oceans a travers le monde. De plus, la participation du gouverne-
ment canadien dans ce domaine devrait etre accrue, non seulement par 
les initiatives et les reactions des delegations lors de conferences inter-
gouvernementales et autres rencontres officielles, mais egalement par 
l'affectation de personnel aux secretariats des agences des Nations 
Unies. Ces mesures ont déjà ete prises : elles devraient etre soutenues et 
intensifiees par le biais des accords d'encouragement necessaires, si 
besoin est. 

Deuxiemement, le gouvernement canadien devrait, chaque fois que 
l'occasion se presente, se faire publiquement le champion de la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer et des evenements 
connexes a celle-ci. La Convention represente a coup stir l'une des plus 
grandes reussites des Nations Unies, et, independamment des critiques 
que l'on peut faire du systeme des Nations Unies dans d'autres con-
textes, it serait inexcusable que le Canada permette qu'on le pergoive 
comme faisant siennes des pratiques et des politiques injustfflees visant 
A miner la Convention. Le Canada devrait non seulement s'empresser de 
ratifier la Convention et exhorter les autres (particulierement les autres 
Etats developpes) a faire de meme, mais devrait egalement continuer a 
participer aux sessions de la commission preparatoire qui a le pouvoir 
d'elaborer les plans d'exploitation miniere des grands fonds marins 
prevus par la Convention avant l'entree en vigueur de celle-ci472. Si 
l'entree en vigueur de la Convention devait etre indilment retardee473, le 
gouvernement canadien devrait se tenir pret a assister autrement les 
Nations Unies afin de favoriser les buts de la Convention; it serait 
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preferable qu'il propose lui-meme des initiatives dans les agences corn-
petentes des Nations Unies. 

Troisiemement, le succes des negociations canadiennes A la CNUDM 
III (et, auparavant, a la Commission des Nations Unies sur les fonds 
marins) ainsi que sa participation de premier plan aux travaux pre-
paratoires de la Conference de Stockholm sur l'environnement (et les 
activites subsequentes des Nations Unies dans ce domaine) permettent 
au gouvernement canadien de jouer un role important dans d'autres 
domaines de gestion des ressources non oceaniques (developpement-
environnement) des Nations Unies : par exemple, l'Antarctique, 
l'espace, le deboisement, la pollution transfrontaliere, le transport de 
polluants atmospheriques sur de longues distances, l'elimination des 
dechets ainsi que le transport, la manutention et l'entreposage de pro-
duits toxiques. Ce sont tous des domaines dans lesquels le Canada 
possede des connaissances specialisees, au niveau non seulement des 
services gouvernementaux, mais egalement de l'industrie, des con-
seillers professionnels et du milieu universitaire. 

Dans ces domaines au moins, et peut-titre dans d'autres, it faut inciter 
le gouvernement federal a recruter les membres de sa delegation natio-
nale, comme le font les Etats-Unis, d'un Bassin plus important de 
candidats a travers tout le pays. Le gouvernement federal a fait un effort 
certain pour inclure les gouvernements provinciaux et les representants 
de l'industrie dans sa delegation A la CNUDM III, mais a d'autres egards 
la delegation canadienne etait moins representative du pays que celle de 
certains autres Etats democratiques. Convenons que la coherence 
interne d'une delegation contribue a son efficacite sur le plan diplomati-
que; mais la representation des interets particuliers n'est pas toujours 
une garantie suffisante que l'interet public sera respecte dans la pour-
suite de la politique exterieure canadienne dans l'arene des conferences 
diplomatiques des Nations Unies. Dans le sillage de la CNUDM III, it est 
peut-titre temps de reexaminer les tendances « exclusionnistes » dont 
fait toujours preuve le ministere des Affaites exterieures. 

Le Canada et le processus legislatif 
Il ne nous appartient pas d'evaluer l'apport de la CNUDM III au pro-
cessus legislatif international. Nous devrions peut-titre cependant 
esquisser au debut de la presente section les caracteristiques apparem-
ment inedites de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
analysee en tant que traite createur de droit474. 

Premierement, la Commission des Nations Unies sur les fonds marins 
et la CNUDM HI proprement dite ont eu lieu pendant l'emergence de ce 
que l'on pourrait appeler l'epoque « romantique o du developpement du 
droit international. La reformulation du droit de la mer a en effet eu lieu 
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alors que revolution du droit avait ete deplacee dans l'arene diplomati-
que, oil les vertus traditionnelles teller que l'ordre, l'exhaustivite, l'uni-
versalite et la coherence tendent a ceder le pas aux vertus romantiques : 
spontaneite, imagination, diversite et sensibilite. On accorde plus 
d'importance au processus qu'au resultat475. La Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 constitue un exemple parfait 
de l'approche romantique de la legislation. Les elements de ce processus 
different des elements traditionnels; les attentes que suscite le resultat 
devraient egalement differer. Les problemes decoulant de la mise en 
oeuvre d'un traite aussi complexe sont eux-memes extremement com-
plexes et depassent ce que l'on qualifie normalement de simple mise en 
oeuvre476. 

Deuxiemement, une etude approfondie du libelle de la Convention 
revele qu'on y trouve d'une part des termes visant a inciter les Etats 
Parties a des pratiques uniformes, d'autre part des exceptions incor-
porant des normes doubles ou multiples, particulieres a des categories 
d'Etats determines. On peut s'attendre que ces libelles auront des effets 
mixtes sur la pratique des Etats a travers le monde. Certains auront 
interet a mettre l'accent sur les termes qui tendent a runiformite de la 
pratique, d'autres, sur ceux qui etablissent des exceptions a celle-ci477. 

Troisiemement, l'analyse du contenu du texte revele des variantes 
importantes dans les concepts de devoir ou d'obligation. Habituelle-
ment, les traites a caractere legislatif creent des obligations suffisam-
ment claires et precises pour qu'une violation soit facilement identifiable 
en pratique. Malgre leurs termes apparemment imperatifs, la plupart des 
dispositions normatives de la Convention ne sont pas vraiment obli-
gatoires en ce sens que les obligations qu'elles imposent sont juridique-
ment imprecises. Il arrive souvent qu'un article de la Convention ne 
stipule qu'une sale de responsabilites officielles plutOt qu'une serie 
d'obligations juridiquement executoires. Plus souvent qu'autrement, 
ces responsabilites ne font qu'indiquer la voie a suivre dans le futur; it 
serait donc plus juste de dire qu'elles sont formulees en termes evolutifs 
plutOt qu'obligatoires478. 

Quatriemement, et en conformite avec le troisieme point que nous 
venons de presenter, l'objectif sous-jacent a la plupart des dispositions 
n'est pas tant d'encourager le reglement des differends que d'eviter les 
conflits. La Convention prevoit des mecanismes, sur les plans de to 
procedure et des institutions, pour la reglementation de la mise en valeur 
et de la gestion des oceans dans le monde entier479. 

Finalement, la nouvelle technique du consensus480, employee dans le 
processus complexe de negotiation et de resolution des questions lors 
de la CNUDM iii, a soumis a de nouvelles tensions la theorie du 
consentement481, particulierement en ce qui concerne la doctrine de la 
ratification, qui etait traditionnellement consider& comme I' element 
essentiel du droit des traites, notamment dans le cas des conventions 
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multilaterales482. La CNUDM In a accelere le besoin de developper de 
nouvelles approches face a la question du consentement, axees sur le 
processus pint& que sur des actes precis483. 

Evidemment, it n'appartient en propre a aucun pays, y compris le 
Canada, d'apporter des suggestions pour ameliorer le processus legisla-
tif en general. Cependant, dans la mesure ou le Canada a des responsabi-
lites internationales particulieres dans le domaine de la gestion et de la 
mise en valeur des oceans suite a la CNUDM iii, il se peut que les 
legistes du gouvernement canadien soient prets a proposer la revision 
par les Nations Unies des evenements juridiques relies aux oceans 
merne si, ce faisant, ils vont dans un sens contraire a la Convention des 
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer484. Qui plus est, si l'on 
constate que la viabilite de la Convention est compromise en raison de sa 
non-ratification par quelques puissances maritimes cruciales ou quel-
ques Etats cotiers importants, il sera peut-titre utile de proposer aux 
Nations Unies la revision du droit general des traites en ce qui concerne 
les conventions multilaterales a caractere legislatif485. 

Repetons que, si la mise en vigueur de la Convention est retard& 
indument ou si elle doit ne jamais s'appliquer a des Etats maritimes et 
cotiers importants, le Canada serait tout design pour suggerer d'autres 
mesures de reglement des differends, relies aux oceans, pouvant sur-
venir entre les Etats qui sont parties a la Convention et ceux qui ne le 
sont pas. Etant donne l'attitude dissidente du gouvernement americain 
actuel, le Canada doit se pencher sur ce genre de probleme dans le 
contexte des relations canado-americaines. Certaines des techniques 
prevues pour resoudre les differends ou les eviter en ce qui concerne les 
objectifs bilateraux pourraient se reveler applicables dans un cadre plus 
large et constituer le fondement d'une proposition canadienne a la 
Sixieme Commission (juridique) de l'Assemblee generale des Nations 
Unies486. 

Finalement, quel que soit l'avenir reserve a la Convention, il faut 
suivre attentivement tous les evenements juridiques et institutionnels 
concernant la politique des oceans, tant sur le plan national que sur le 
plan international, afin de verifier leur conformite ou leur non-confor-
mite avec les dispositions de la Convention. II faut assujettir tout ce qui 
parait constituer la preuve d'une pratique coutumiere en droit interna-
tional de la mer, qu'elle constitue ou non une pratique etatique au sens 
traditionne1487, a un mecanisme « d'interpretation >>488. II est difficile 
d'imaginer pourquoi le Canada ne participerait pas activement a tout 
effort visant a offrir un tel service juridique a la communaute interna-
tionale. 

Les relations canado-americaines 
II n'est pas toujours facile d'être un ami et un voisin des Etats-Unis. 
Meme un Etat comme le Canada, ayant des liens personnels et insti- 
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tutionnels avec tous les secteurs et a tous les niveaux de la societe 
americaine, souffre d'une inferiorite permanente dans ses relations avec 
son voisin. Il y a, evidemment, le desavantage d'une population moins 
nombreuse et celui d'avoir a traiter quotidiennement avec la nation la 
plus competitive du monde. Mais les problemes sont d'ordre politique 
plutot que culturel. Paradoxalement, la similitude des deux cultures 
nationales semble accentuer les rancunes et frustrations qui marquent 
souvent les rapports officiels entre ces deux Etats nord-americains. 

Lors de la CNUDM HI, et contrairement a la situation qui prevalait 
lors des conferences precedentes de 1958 et 1960, il est devenu evident 
que le point de vue du Canada et celui des Etats-Unis sur les multiples 
questions importantes du droit de la mer ne concordaient pas. Le 
Canada a aborde pratiquement toutes les questions de competence a 
titre d'Etat cotier, alors que les Etats-Unis devaient tenir compte d'une 
gamme plus large d'interets nationaux et internationaux, et atteindre un 
compromis entre leurs interets d'Etat cotier et ceux d'Etat maritime. 
Concilier ces divers points de vue au sein du gouvernement americain et 
determiner une position nationale pour la delegation americaine afin que 
celle-ci puisse negocier a la CNUDM III, voila ce qui a constitue le 
probleme de diplomatic interne le plus difficile a resoudre en ce qui 
concerne le nouveau droit de la mer489. 

Les principales differences de fond entre le Canada et les Etats-Unis 
ont surgi dans les cinq domaines suivants a l'ordre du jour : la limitation 
des niveaux de production prescrits pour l'exploitation miniere des 
nodules de manganese des grands fonds marins490; le pouvoir regle-
mentaire de l'Etat cotier sur sa marine marchande et la navigation dans 
les limites de sa competence nationale491; le pouvoir reglementaire de 
l'Etat cotier sur la peche et les « grands migrateurs » dans les limites de 
sa competence nationale492; le pouvoir reglementaire de l'Etat cotier sur 
la conduite de la recherche scientifique marine dans les limites de sa 
competence nationale493; et la delimitation de la zone maritime entre les 
Etats dont les cotes se font face, ou sont adjacentes494. En ce qui 
concerne la premiere question, les differences canado-americaines ont 
etc exacerbees par leurs divergences fondamentales sur les questions 
symboliques sous-jacentes au dialogue Nord-Sud : tandis que le Canada 
etait relativement sympathique a la proposition du groupe des 77 (les 
Etats les moins developpes), qui defendait un regime mondial de 
l'exploitation miniere des grands fonds marins (sous l'egide d'une auto-
rite internationale des fonds marins), ou du moins ne s'y opposait pas, 
les Etats-Unis se sont montres froids avant de devenir carrement hos-
tiles. De plus, il existait au depart une difference fondamentale (phi-
losophique) entre les deux gouvernements sur la question globale d'une 
competence elargie de l'Etat cotier (au-dela de la zone territoriale de 
douze milles). Mais en 1974, apres d'intenses negociations internes, la 
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delegation americaine etait en mesure d'annoncer qu'elle appuyait, sous 
certaines reserves, le regime de la zone economique de deux cents 
mulles. Par la suite, le debat a surtout porte sur les caracteristiques 
propres aux pouvoirs de 1'Etat cotier sur la navigation, les « grands 
migrateurs » et la recherche scientifique marine. 

Les negociateurs americains et canadiens se sont souvent, a l'occa-
sion vivement et parfois publiquement, affrontes sur certaines de ces 
questions495, en particulier apres que le gouvernement Reagan fut 
devenu intraitable lors des dernieres &apes de la conference. A ce 
moment, cependant, les differences concernant les questions de compe-
tence avaient ete resolues ou du moins masquees496, et la cause princi-
pale du conflit canado-americain etait la ligne dure adopt& par le 
gouvernement americain concernant la CNUDM iii dans son ensemble, 
et notamment sur les dispositions concernant l'exploitation miniere des 
grands fonds marins. Le rejet canadien des politiques americaines etait 
partage apres 1980 par la quasi-totalite des autres delegations; it est dOnc 
trompeur de parler apres cette date de differends bilateraux canado-
americains.  

Deux ans apres que les Etats-Unis eurent annonce qu'ils ne 
signeraient pas la Convention, la plupart de ces differends, positifs ou 
symboliques, continuent de hanter les relations entre le Canada et les 
Etats-Unis. Seule la question de la recherche scientifique marine a 
ete reglee. La question du volume de la production autorisee fait partie 
de la question plus vaste de l'exploitation miniere des grands fonds 
marins, laquelle constitue un probleme mondial en matiere de relations 
internationales, et non un differend de nature fondamentalement bilate-
rale entre le Canada et les Etats-Unis. Il faut compter les autres litiges 
relies au droit de la mer parmi les nombreux facteurs de friction entre 
les deux gouvernements497. Quelles mesures doit-on prendre a leur 
egard? 

A premiere vue, on peut les traiter de trois fagons principales : les 
eviter, les negocier et les regler judiciairement. Chacune presente des 
avantages et des inconvenients. L'evitement du probleme n'est pas 
source de production et, a court terme, peut se justifier si le probleme est 
particulierement delicat et ne peut par ailleurs etre regle de fagon satis-
faisante. La question de la navigation en constitue un bon exemple. La 
reticence actuelle du gouvernement canadien a promulguer des lignes de 
base et a revendiquer sa competence dans l'Arctique peut etre inter-
pret& comme une politique d'evitement. Mais les lignes de base ne 
peuvent faire l'objet de negociations et ne doivent pas necessairement 
faire l'objet d'une decision judiciaire; la question du passage du Nord-
Ouest devra etre etudiee par le gouvernement canadien sous differents 
angles, notamment en consultant les Etats qui l'utiliseront a l'avenir, tels 
les Etats-Unis. A terme, le gouvernement canadien devra decider du 
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rythme qu'il entend imposer a la mise en place de controles sur la 
circulation des navires et aux autres formes de gestion de la navigation 
dans des regions donnees de sa zone economique exclusive dans les 
oceans Atlantique et Pacifique498. 

Les positions sont inversees en ce qui concerne les grands migrateurs. 
C'est aux Etats-Unis de jouer. Ce sont les Americains qui ont voulu 
s'assurer l'acces aux eaux canadiennes pour la peche au thon, et qui ont 
vu leurs negociations avec le Canada couronnees de succes499. Mainte-
nant que la question de l'acces au saumon sur la cote Ouest est presque 
regleesm et que la question du droit d'acces au banc de Georges par les 
pecheurs de petoncles sera clarifiee par la Cour internationale de jus-
tice501, it sera bientot possible de comparer les avantages respectifs de la 
negociation et de l'intervention judiciaire comme modes de resolution 
des questions relatives a la mise en valeur et a la gestion des ressources 
des oceans. 

La decision dans l'affaire du golfe du Maine sera examinee attentive-
ment, en gardant a l'esprit les nombreux problemes de delimitation 
maritime et les problemes transfrontaliers connexes qui restent a regler 
dans les quatre zones d'ocean que se partagent les Etats-Unis et le 
Canada : le golfe du Maine, la mer de Beaufort, les zones cotieres et 
extracotieres de l'entree Dixon, et la zone extracotiere du detroit de 
Juan de Fuca502. La methode de la negociation s'est revelee infructueuse 
dans le golfe du Maine, malgre beaucoup d'ingeniosite et d'habilete de la 
part des diplomates503. Sans connaitre le resultat du pourvoi a la cour, it 
est loin d'être evident qu'il y va de l'interet de l'un ou l'autre pays de 
recourir au reglement judiciaire des problemes relatifs aux zones mari-
times. Dans les quatre zones en question, et particulierement dans celle 
du Maine, ces questions de delimitation sont intimement fides aux 
questions communes d'acces et de gestion. Inevitablement, la delimita-
tion judiciaire de zones maritimes ne constitue que le point de depart de 
la prochaine ronde de negociations sur ces questions. Il reste a voir si, 
dans deux ou trois ans, cette decision assistera les negociations sur le 
golfe du Maine ou leur nuira, et si les deux gouvernements vont recourir 
au reglement judiciaire d'autres questions dans cette zone maritime ou 
dans l'une des trois autres504. 

II est difficile de voir quel effet positif le nouveau droit de la mer peut 
avoir sur les relations canado-americaines. La nature revendicatrice des 
positions sur les questions du droit de la mer a oblige les deux pays, 
comme tous les autres, a se concentrer serieusement sur la perspective 
de gains nationaux, non seulement sur le plan de l'espace, mais egale-
ment sur celui des ressources. En matiere de gestion et de mise en valeur 
des oceans, domaine peu propice a l'elaboration d'un compromis, it n'y 
a eu que peu de place pour les loyautes traditionnelles ou les affinites 
culturelles ou ideologiques. Le meilleur espoir d'une entente harmo-
nieuse en ce qui concerne la gestion et le developpement des oceans, 
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c'est que les Canadiens et les Americains abordent leurs problemes 
communs conjointement et realisent que leurs interets sont complemen-
takes : c'est-a-dire que les deux ont plus a gagner qu'a perdre en 
elaborant des ententes conjointes de gestion dans les zones maritimes 
communes505. Il ne faut cependant pas croire qu'il s'agira la d'une voie 
facile. Il existe des differences fondamentales de structure et de style 
entre les gouvernements des deux pays5°6  et entre les attentes de leurs 
communautes cotieres respectives a leur egard507. Les fosses tendent 
plus a se creuser qu'a se combler. Il est cependant clair que les relations 
diplomatiques canado-americaines devront porter prioritairement, pen-
dant plusieurs annees, sur la question de la mise en valeur et de la gestion 
des oceans508. 

Le commerce international et la mise en valeur des oceans 
Le Canada a toujours ete une nation marchande. La plupart des Cana-
diens (avertis), contrairement aux Americains, sous-estiment leur pro-
pre dynamisme commercial. La question du role futur du Canada dans 
l'economie internationale nous oblige maintenant a modifier les opi-
nions traditionnelles sur notre strategie industrielle nationale et son 
apport au developpement technologique. Comme nous l'avons men-
tionne precedemment5°9, la plupart des industries reliees a l'ocean ont 
un potentiel d'expansion des exportations : qu'on songe a la peche, au 
gaz naturel extracotier, a l'energie maremotrice et a la plupart des 
nouvelles industries de la technologie des oceans. 

En ce qui concerne la peche, qui au Canada a toujours ete une 
industrie d'exportation, l'expansion des exportations connait des pro-
blemes d'ordre technique et politique. La plus grande partie de l'indus-
trie de la peche extracotiere est sous l'emprise de grandes compagnies, 
mais, depuis la restructuration financiere de l'industrie en 1983, les deux 
plus importantes compagnies sont en partie propriete du gouvernement 
federal"). Depuis quelques annees, l'industrie a fait des efforts relative-
ment audacieux et complexes afin de developper de nouveaux marches 
en Europe pour ecouler son volume accru de prises et pour prevenir le 
danger de perdre une partie de son marche americain traditionnel; it 
reste a resoudre des problemes technologiques relatifs au controle de la 
qualite511; les efforts des compagnies ont ete ralentis par des incer- 
titudes structurelles et financieres. Il y a egalement un probleme d'edu- 
cation des nombreux employeurs et employes, qui n'ont pas encore 
reconnu les nouvelles exigences des pratiques plus professionnelles de 
peche et de transformation du Poisson destine A des marches interna- 
tionaux tits difficiles et selectifs512. Les problemes d'ordre diplomati-
que et politique relies A la negociation, par les gouvernements, d' accords 
commerciaux a long terme pour ecouler les produits de la peche cana-
dienne sont encore plus complexes et ne peuvent etre separes des autres 
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questions concernant les echanges commerciaux internationaux avec 
l'Europe occidentale et les Etats-Unis513. 

Le Canada possede egalement un excedent de gaz naturel, et la 
majeure partie de sa production extracediere de gaz naturel est destinee 
l'exportation vers les Etats-Unis. La premiere de ces sources est situ& 
dans rile de Sable, au large des cotes de la Nouvelle-Ecosse, et sera 
reliee a la Nouvelle-Angleterre au moyen de pipelines sous-marins et 
terrestres514. Apres plusieurs annees d' incertitudes et de calculs 
repetes, it semble maintenant probable que les Etats de la Nouvelle-
Angleterre demanderont au Canada d'aller de l'avant avec le projet, 
mais la politique nationale des Etats-Unis en matiere d'energie est 
encore trop floue pour cerner l'ampleur de leur dependance future a 
regard des approvisionnements canadiens en parole extracotier515. 

On ne sait pas encore si les Etats-Unis souhaiteront inclure dans leur 
strategic a long terme d'importation d'energie le projet propose de mise 
en valeur de l'energie maremotrice de la baie de Fundy, ni dans quelle 
mesure ils comptent le faire. Le Canada ne peut, evidemment, se lancer 
dans cette entreprise extremement cofiteuse (et relativement contro-
versee) sans un engagement a long terme de la part de l'industrie et du 
gouvernement americains516. Bien qu'il soit toujours possible que le 
projet soit finance en partie par des pays europeens, it est fort probable 
que les fonds proviendront en majeure partie des Etats-Unis dans la 
mesure ou le projet desservira de facon importante la region de la 
Nouvelle-Angleterre517. 

Comme nous l'avons mentionne predecemment, it est difficile de 
discerner un quelconque inter& canadien a court terme dans l'exploita-
tion miniere des nodules de manganese destines a 1'exportation518. Il est 
cependant possible de developper certains secteurs de la nouvelle tech-
nologie marine au niveau regional et, a un degre moindre, au niveau 
national519. 

L'autre facette du probleme du commerce consiste a determiner dans 
quelle mesure la mise en valeur de l'ocean contribuera a reduire la 
dependance traditionnelle d'autres secteurs de l'economie canadienne 
de l'importation de biens et de services. Un des exemples les mieux 
connus dans ce domaine, comme nous l'avons mentionne precedem-
ment520, concerne le transport maritime : les services de navigation, la 
construction navale et les services connexes moths visibles, tels l'assu-
rance et le financement maritimes. A l'aube de ce nouvel age de la mise 
en valeur et de la gestion des oceans, les Canadiens qui oeuvrent dans 
l'industrie et au gouvernement devraient pouvoir beneficier d'une 
meilleure formation dans ce domaine, meme s'ils doivent la chercher 
l'etranger. Des centaines de millions de dollars sont « gaspilles » tous 
les ans au Canada pour la prestation de ces services maritimes par des 
fournisseurs strangers. Il est peu probable que l'on puisse rendre le 
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secteur import-export de l'economie moins vulnerable qu'il ne rest 
actuellement tant que le Canada n'acquerra pas un certain controle sur 
le secteur maritime de son reseau de livraison. D'ici a ce que l'industrie 
et le gouvernement canadien acquierent conjointement une certaine 
experience nationale dans ce domaine &Heat des services a nos 
commercants internationaux, nous n'aurons pas voix au chapitre en ce 
qui concerne l'orientation du commerce international521. 

Le developpement international 
et le nouveau droit de la mer 
La perspective, pour les Etats c6tiers en developpement (et peut-titre 
meme pour les Etats non c6tiers), d'obtenir l'acces a des ressources 
marines qui leur etaient inaccessibles avant l'avenement du nouveau 
droit de la mer a constitue l'un des elements cies de la conference, sans 
lequel cette derriere n'aurait pas survecu a quinze ans de dures negocia-
tions. Plutot que d'avoir a concurrencer les technologies marines des 
puissances industrialisees, ces pays souhaitaient acquerir la maitrise 
d'une large zone nationale d'espace marin dont les ressources pour-
raient etre integrees a la base de leur economie nationale. Au cours des 
annees ecoulees depuis qu'Arvid Pardo, dans son discours historique de 
1967522, a pour la premiere fois introduit rid& d'un nouvel ordre mon-
dial fonde sur la mise en valeur et la gestion des oceans, plusieurs 
nouvelles idees ont vu le jour pour repondre aux besoins de tirer du 
nouveau droit de la mer des benefices importants du developpement 
international. 

Le besoin de formation professionnelle et d'assistance technique 
constituait la premiere etape a franchir. Pendant la periode dite d' « aide 
A l'etranger », c'est-A-dire de la fin des annees 1940 au milieu des annees 
1960, on a privilegie le developpement d'un savoir et de connaissances 
de style occidental, ainsi que le don de materiel et d' outils, 
au moyen surtout des differents projets et programmes des Nations 
Unies. En ce qui concerne la mise en valeur des oceans, it s'agissait IA 
d'une approche sectorielle, limit& au depart au secteur des peches et de 
la mariculture sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture523; elle a ete ensuite &endue a la 
navigation sous le parrainage de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement524. Ces efforts nous paraissent 
aujourd'hui avoir ete d'une efficacite plutot limitee. Souvent, ces dons 
etaient faits moins en fonction des besoins des donataires qu'en fonction 
des excedents de production des donateurs. Dans la plupart des cas, ni 
l'un ni l'autre n'etait en mesure d'evaluer les besoins du pays donataire. 
Les problemes etaient aggraves par les incertitudes concernant la con-
ception de ces projets et programmes. Les agences d' aide internationale 
avaient peine a evaluer les merites respectifs de l'aide bilaterale et 
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multilaterale d'une part, et ceux des initiatives locales et regionales 
d'autre part525. Il s'agissait d'une époque marquee par un idealisme 
generalise dans les pays developpes, et plusieurs specialistes des peches 
reconnus dans le monde occidental ont participe activement aux travaux 
des Nations Unies. C'etait egalement une époque oil les commissions de 
Oche regionales, dont le personnel se composait de savants occiden-
taux ou de formation occidentale, faisant ou non partie de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, privilegiaient la 
conservation plutot que la mise en valeur526. 

Au milieu des annees 1960, it est devenu evident qu'il fallait adopter 
une autre approche. La vision de l'espace marin qu'avait Pardo a eu 
l'effet d'une revelation pour plusieurs pays en developpement, ajoutant 
ainsi une dimension oceanique, ou a tout le moins cotiere, a leur planifi-
cation economique nationale. Sous cette influence, les Etats cotiers en 
developpement commencerent a accorder une importance accrue a un 
cadre plus large et complet a l'interieur duquel realiser les ambitions 
nationales : faire l'inventaire des problemes, des ressources et des pos-
sibilites; etablir des objectifs; fixer des priorites; identifier des strate-
gies; determiner des echeances; assigner des taches; et concretiser des 
idees. Cependant, la planification nationale du developpement dans la 
plupart des pays en developpement, qu'elle ait ou non cette dimension 
oceanique, devait etre soutenue sur le plan international. Cette periode, 
de la fin des annees 1960 au debut des annees 1970, coincidait egalement 
avec celle des approches globales et multisectorielles des problemes de 
l'environnement. La conference des Nations Unies tenue a Stockholm 
en 1972 a elabore le premier veritable Plan d'action mondial vraiment 
globa1527. Avec l'aide des perspectives globales des environne-
mentalistes, les planificateurs du developpement ont pu etablir un 
meilleur equilibre entre les exigences du developpement et celles de 
l'environnement. Etant donne son approche globale, la conference de 
Stockholm a attire l'attention sur l'importance de la mise en valeur du 
milieu marin en particulier, et a sensibilise certains gouvernements a la 
necessite d'adopter une politique de preservation en matiere de gestion 
et de mise en valeur des oceans528. Depuis la conference de Stockholm, 
le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), dont le 
siege est a Nairobi, a permis de maintenir l'equilibre entre l'environne-
ment et le developpement grace a differents programmes visant l'eco-
developpement. L'un des plus importants programmes du PNUE est le 
Programme pour les mers regionales dont le siege est a Geneve, qui a ete 
bien regu et qui a connu un succes considerable en depit d'un budget 
restreint. Il vise la mise en oeuvre de plans d'actions regionaux et 
d'autres accords dans dix mers regionales designees partout dans le 
monde en developpement. Inspires du plan d'action global original 
approuve a Stockholm, ces plans d'action pour les mers regionales 
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tiennent compte de differents elements, telles la gestion de l'environne-
ment, la mise en valeur des ressources et la preservation des especes et 
de leurs habitats529. 

La troisierne approche du developpement international des oceans 
(celle qui prevaut actuellement) tire evidemment son origine du concept 
du regime d'une zone economique exclusive de 200 mulles qu' ont 
accepte rapidement les differents Etats du monde depuis le milieu des 
annees 1970. Il est cependant vite devenu apparent que, dans la plupart 
des cas, ces gains d'espace par les Etats cotiers en developpement ne 
permettraient de realiser des benefices substantiels qu'avec l'apport de 
nouvelles idees valables dans le contexte du developpement interna- 
tional. La plupart des dispositions pertinentes de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 portent sur le concept de 
transfert de technologie53°, qui etait tres populaire aux Nations Unies 
durant les annees 1970 et qui a encore plusieurs partisans. Mais la 
conference n'a pas reussi a lever les obstacles, tant techniques que 
politiques, qui ont empeche un progres reel (plutot que symbolique) sur 
le plan du transfert de technologie des pays developpes aux pays en 
developpement531. L'idee la plus utile formulee dans le cadre de la 
CNUDM III sur le developpement international a ete celle de centres 
regionaux et nationaux de recherche marine dans les domaines scienti-
fique et technique532; il est encore trop tot pour predire le succes de 
telles initiatives sous le regime de la Convention. 

Il faut souligner deux autres idees nouvelles. D'abord, la plupart des 
Etats cotiers en developpement se sont lances dans des entreprises a 
risques partages : c'est-A-dire, une forme d'entente de cooperation bila-
terale avec une entreprise privee ou publique d'un Etat developpe, 
habituellement eloigne, qui possede des connaissances et une technolo-
gie avancee dans un domaine du developpement et de la gestion des 
oceans. La plupart de ces entreprises a risques partages portent soit sur 
les ressources halieutiques, soit sur les ressources extracotieres en 
parole dans les limites de la competence nationale de l'Etat cotier en 
developpement. Il est trop tot pour porter un jugement sur la valeur de 
ces experiences533. Deuxiemement, a la fin des annees 1970, plusieurs 
Etats cotiers en developpement ont commence a saisir l'importance 
d'une formation en gestion des oceans pour tirer le meilleur parti possi-
ble des avantages de la zone economique exclusive. Par formation, l'on 
entend une certaine experience dans pratiquement tous les domaines 
relies a rocean, en vue de faciliter la planification et l'administration 
publiques, plutot que des connaissances approfondies dans un seul 
domaine technique du developpement et de la gestion des oceans534. 
Cette approche multisectorielle globale de la formation est entierement 
differente de l'approche sectorielle specialisee developpee dans les 
annees 1950 et 1960. Le succes de la formation a la gestion des oceans, 
qui depend de plusieurs facteurs535, n'est pas encore demontre; il est 
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clair, cependant, qu'elle repond aux besoins et aux exigences des gou-
vernements de plusieurs Etats cotiers en developpement. 

Les efforts canadiens dans ce domaine relevent surtout de trois orga-
nismes : 1'Agence canadienne de developpement international (ACDI), 
le Centre de recherche pour le developpement international (CRDI), et 
le Centre international de developpement des oceans (CIDO). L'ACDI, 
bien stir, est l'organisme officiel du gouvernement canadien; le CRDI et 
le CIDO, bien que finances avec des credits publics votes par le Parle-
ment, ont leurs propres conseils d'administration et personnel interna-
tionaux , independants du gouvernement canadien. Depuis sa creation, 
l'ACDI a depense des centaines de millions de dollars dans des projets 
relies a l'ocean, surtout en matiere de developpement des peches et de la 
mariculture; elle n'etait que peu preoccupee par l'ocean jusqu'a ce que 
l'importance de la mise en valeur et de la gestion des oceans soit 
largement reconnue lors des dernieres &apes de la CNUDM 111536. 

Le CRDI a un budget encore plus limite et des objectifs &finis plus 
precisement, mais cela lui a permis de se concentrer sur certains types 
de besoins qui sont quelquefois negliges par les grandes organisations et 
d'adopter des idees nouvelles et non traditionnelles. Le CRDI, tout 
comme l'ACDI, s'interesse depuis peu au domaine de la mise en valeur 
et de la gestion des oceans, par opposition aux secteurs traditionnels. Vu 
la recente mise sur pied du CIDO a Halifax, Nouvelle-Ecosse, qui se 
consacre exclusivement a ces secteurs, it reste a voir quel role jouera le 
CRDI dans ce domaine au cours des prochaines annees537. 

Le Centre international de developpement des oceans qui a, jusqu'a 
un certain point, pris le CRDI pour modele, a ete mis sur pied en 1984; it 
represente le desk personnel de l'ancien premier ministre Trudeau d'off-
rir une assistance canadienne aux pays en developpement en matiere de 
mise en valeur et de gestion des oceans, en reconnaissance des gains 
realises par le Canada lors de la CNUDM 111538. Le CIDO a pour mission 
de « cooperer avec les pays en developpement et de les aider dans la 
gestion globale de leurs ressources marines539  » (italiques de l'auteur). Il 
a sept objectifs : 

Promouvoir la cooperation entre le peuple canadien et ceux des pays 
en developpement, dans le domaine du developpement des oceans. 
Decouvrir, amorcer, mettre en oeuvre et appuyer des &marches 
innovatrices pour l'exploitation des ressources oceaniques des pays 
en developpement, envisagees surtout comme ressources alimen-
taires. 
Encourager l'acquisition de connaissances, promouvoir et appuyer 
l'enrichissement de l'experience dans les differents domaines per-
mettant une gestion integree des ressources oceaniques, et les trans-
mettre aux pays en developpement. 
Avoir recours aux qualifications et a l'experience des particuliers et 

94 Politique etrangere 



des differents organismes du Canada, des pays en developpement et 
des autres pays pour remplir le mandat du CIDO. 
Elaborer et parrainer les programmes de formation appropries, four-
nir l'aide technique et les services consultatifs necessaires. 
Elaborer et parrainer la collecte et la diffusion des informations. 
Parrainer, dans une mesure limitee, les activites de recherche 
decoulant du mandat et de la mission du CIDO. 

Avec des fonds suffisants et une gestion appropriee, it semble certain 
que le CIDO renforcera la contribution canadienne a l'amelioration des 
capacites de gestion des oceans de plusieurs Etats ditiers (et insulaires) 
en developpement autour du monde. 

Conclusion 

Au terme de cette etude des repercussions du nouveau droit de la mer 
sur la politique etrangere du Canada, la principale conclusion est assez 
evidente. Le Conseil national de la politique oceanique qui devrait etre 
cite afin d'assurer la supervision de la mise en valeur et de la gestion des 
oceans, pour les raisons interieures déjà commentees dans cette etude, 
devrait egalement etre autorise a controler cet aspect de la politique 
etrangere du Canada et a faire les recommandations qui s'imposent. Les 
politiques et les pratiques interieures et etrangeres en matiere de mise en 
valeur et de gestion des oceans devraient etre harmonisees en fonction 
d'une comprehension commune des besoins, des debouches et des 
responsabilites du Canada. Nous n'avons aucune raison de croire que 
cela se produira comme par osmose; nous devons y travailler, avec la 
conviction que l'ocean aura de profondes repercussions sur le destin du 
Canada dans le prochain millenaire. 
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Conclusion : le Canada a l'ere de 
la mise en valeur et de la gestion des oceans 

Nous vivons a l'ere des miracles. A cinquante ans, beaucoup d'entre 
nous regardent vers le passé et s'emerveillent des changements survenus 
dans leur vie. De merveilleuses machines de traitement de l'information 
ont cred un nouveau reseau d'« industries de l'avenir ». Nous vivons 
plus vieux et en meilleure sante grace aux progres de la medecine 
moderne, et nous acceptons les risques de la revolution genetique 
naissante. Nous poursuivons et atteignons graduellement de nouveaux 
sommets dans la production de l'energie, le controle de la pollution et la 
conservation de la nature. Nous adoptons des lois afin de repondre aux 
demandes pressantes d'une meilleure egalite. Et pourtant, tranquille-
ment, presque sans nous en rendre compte, nous avons entame un 
important voyage d'exploration. Nous sommes entres dans l'ere 
moderne de la mise en valeur et de la gestion des oceans. 

Comment le Canada supportera-t-il ce voyage? A premiere vue, les 
Canadiens ont l'avantage de la geographie, des ressources et des comp& 
tences dans ce domain. Si nous n'y prenions garde, nous pourrions 
meme pretendre etre « destines 0 a jouer un role determinant dans le 
processus de mise en valeur et de gestion des oceans. Nous sommes 
litteralement submerges par les possibilites qui s'offrent a nous; 
toutefois, le destin est tout a fait &ranger au role possible de l'ocean en 
ce second siècle du Canada. Il exige plutot un amalgame particulier fait 
d'une vision, d'une pens& et d'attitudes nationales. 

La vision presentee dans cette etude n'est peut-titre pas celle des 
decideurs des milieux industriel et gouvernemental canadiens. 
D'ailleurs, la vision, dans le sens d'une idee generale de l'avenir, est 
peut-titre rarement un facteur dans le processus de prise de decisions. 
Bien qu'ils soient forces de planifier a court preavis, l'Etat et l'industrie 
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se sentent plus a l'aise lorsqu'ils doivent trouver une solution a une 
situation existante. L'Etat reagit generalement aux questions et aux 
problemes, et tire parti des occasions qui s'offrent a lui, tandis que 
l'industrie suit le cheminement inverse. Toutefois, aucun d'entre eux ne 
desire investir substantiellement dans une notion aussi mal defendable 
qu'une vision de l'avenir. Et pourtant, l'Etat et l'industrie du Canada 
doivent prendre conscience des realites concretes qui sous-tendent la 
vision de la mise en valeur et de la gestion des oceans, s'ils veulent 
vraiment servir le peuple canadien. 

Le Canada est gouverne du centre. L'ocean se trouve litteralement a 
la peripherie des perceptions et des preoccupations du gouvernement. 
La plupart des decideurs canadiens, et d'ailleurs la plupart des Cana-
diens, pergoivent peut-titre l'ocean comme une question regionale dans 
les affaires de l'Etat; et, pourtant, la politique en matiere d'oceans est 
tout aussi importante que l'agriculture ou les industries de transforma-
tion sur le plan national. Les consequences regionales de la politique en 
matiere d'oceans ne sont pas plus localisees que celles des autres 
secteurs de ressources de l'economie canadienne. Seule une vision 
nationale peut rendre compte des realites de la frontiere oceanique du 
Canada; seule une politique nationale peut convenir en cette matiere, 
mais tous les ordres de gouvernement doivent y participer. 

Il se pose egalement une question de jugement. Ce cadre de reference 
— le Canada et le nouveau droit international de la mer — est beaucoup 
trop vaste pour se preter a l'etude de questions specifiques supposant un 
jugement peremptoire. Combien d'argent le Canada devrait-il investir 
dans un systeme de gestion de la navigation en transit dans le passage du 
Nord-Ouest ou dans le megaprojet d'energie maremotrice de la baie de 
Fundy? Plus que pour les chutes Churchill? Trois fois plus que pour les 
Jeux olympiques? Devrait-on comparer ces projets a la ligne DEW 
(reseau avance de pre-alerte), a la voie maritime du Saint-Laurent ou au 
premier chemin de fer du Canadien Pacifique, et, dans l'affirmative, 
selon quels criteres? Comment evaluer les elements de la politique 
canadienne des peches suggeree par le rapport Kirby? Jusqu'a quel 
point précis l'industrie et le gouvernement canadiens devraient-ils 
s'engager dans le developpement de notre propre marine marchande et 
de notre propre industrie de la construction navale? Quelles sommes 
supplementaires le gouvernement et l'industrie devraient-ils consacrer 
l'exploration des reserves de petrole extracotier? Quelles nouvelles 
taches de gestion des oceans devraient etre partagees par les gouverne-
ments federal et provinciaux? Comment ceux-ci devraient-ils cooperer 
pour la gestion regionale des oceans? Et quels sont les risques en 
matiere de politique etrangere, les coats et les sacrifices justifiables, 
alors que les Canadiens entament ce voyage national d'exploration vers 
l'ocean? 

Les grandes questions de principe comme celles-ci supposent une 
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vision politique eclair& , avant que ne se pose la question de jugement. 
Toutefois, it faudra un jour y repondre, et ces reponses seront modelees 
par les attitudes et les perceptions de la population. Malheureusement, 
nous n'avons aucune garantie que les Canadiens soient prets a donner un 
ordre de priorite Cleve a !'ocean sur l'ordre du jour national. C' est de nos 
voisins du sud que semblent venir les menaces les plus serieuses a notre 
identite, l'Ontario montant la garde de notre culture 0 nationale ». Les 
defis les plus serieux a notre unite politique se sont generalement mani-
festos au Quebec. Le mecontentement regional est le plus Cleve dans les 
prairies de l'Alberta et, au-dela des montagnes, dans l'ouest du pays. 
Lorsque nous revons a l'avenir, nous nous tournons instinctivement vers 
les terres desolees du nord; ne pourrions-nous pas nous tourner vers 
l'ocean et nous ouvrir a lui? 

Notre pays a toujours ete riche en ressources naturelles. Aussi long-
temps que notre abondance se limitait a la terre, notre obsession a 
regard du sol et des richesses qu'il a procurees a la nation etait excusa-
ble. Ces ressources s'epuisant, nous devons restructurer notre economie 
et !'image que nous avons de nous-memes. Et, pourtant, dans cette 
nouvelle ere de la mise en valeur et de la gestion des oceans, notre 
richesse en ressources naturelles est encore plus abondante et s'etale 
avec ostentation devant le monde. L'ocean est la facette la plus neuve de 
la realite canadienne, mais it ne fait pas encore partie de notre rove 
national. 

Sommes-nous prets pour l'avenir? 
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complexe permettant de repartir cette 0 zone internationale » entre les producteurs, 
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Trends, document no 17, Law of the Sea Institute, 1973. 
La Convention confirme la « competence 0 de l'Etat cotier A regard de ces deux 
questions, dans le cadre du regime de la ZEE; toutefois, compte tenu du libelle des 
autres dispositions, l'Etat cotier acquiert un meilleur controle sur la recherche 
marine scientifique que sur la protection et la preservation de l'environnement marin. 
Voir Lewis M. Alexander et Robert D. Hodgson, « The Impact of the 2'00-Mile 
Economic Zone on the Law of the Sea », (1974-1975) 12 San Diego Law Review 569, 
p. 574, tableau 2, oil le Canada vient au cinquieme rang derriere les Etats-Unis (ler), 

l'Australie (2e), l'Indonesie (3e) et la Nouvelle-Zelande (4e). 

Diverses dispositions de la Convention permettent a un Etat cotier, dans certaines 
configurations geographiques (p. ex. les eaux de l'Arctique) de « fermer » de vastes 
zones cetieres et extracettieres, aux termes du regime des eaux interieures en Vacant 
diverses lignes de base : le long de lignes cotieres tres echancrees, autour des 

limites 0 des Iles et d'une extremite A l'autre de l'embouchure des baies. On 
pourrait qualifier de vastes zones de l'Arctique canadien de configurations archi-
pelagiques. Les lignes de fermeture englobant de vastes zones d'eaux interieures 
pourraient egalement se justifier en invoquant les « droits historiques » par analogie 
aux « baies historiques » ou par renvoi a la « theorie des secteurs On trouvera une 
excellente analyse dans Donat Pharand, The Waters of the Canadian Arctic Archi-
pelago in International Law, Programme d'oceanographie, Universite Dalhousie, 
1985. Voir egalement David L. VanderZwaag et Donat Pharand, 0 Inuit and the Ice: 
Implications for Canadian Arctic Waters e, (1983) 22 Canadian Yearbook of Interna-

tional Law 53. 
Etant donne que le deuxieme critere (« les eaux interieures . ferait gagner au Canada 
une surface totale d'eau beaucoup plus &endue que n'en gagneraient l'Australie et la 
Nouvelle-Zelande, it semble possible qu'avec I'ajout de ce troisierne critere (tri-
dimensionnel), le gain cubique total du Canada pourrait meme etre plus eleve que 
celui de l'Indonesie, des Etats-Unis ou de ces deux Etats A la fois. Malheureusement, 
it ne semble pas exister d'etudes fiables ou I'on a tente de mesurer les gains cubiques; 
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toutefois, les gains cubiques du Canada seraient sans doute extremement eleves, 
compte tenu de la profondeur des eaux dans la ZEE pacifique canadienne et dans les 
parties externes de sa marge continentale, au-dela de la limite des deux cents milks 
dans certaines zones du nord-ouest de l'Atlantique. 
On trouvera des commentaires sur la valeur estimative de ces ressources au chap. 2, 
aux sections « Les interets en matiere de peches et « Les interets en matiere 
d'energie N. 
Les principales autres composantes sont le cobalt et le manganese. 
Barry Buzan et Danford W. Middlemiss, « Canadian Foreign Policy and the Exploita-
tion of the Seabed »dans Johnson et Zacher, supra, n. 17, p. 13-30. 
Hage, supra, n. 21, p. 15-20. 
Organisation des Nations Unies pour ('alimentation et l'agriculture, Annuaire statis-
tique des peches, 1982, tableau A-1-(c). 
En 1981, la valeur 'tenement commercialisee pour l'ensemble de l'industrie cana-
dienne des peches (en eau douce comme en mer) representait 1,9 milliard de dollars. 
Le Canada controle 19,4 % des prises mondiales de petoncles, 18,6 % du homard, 
14,5 % de la plie, 10,9 % du saumon et 1,5 % de l'aiglefin et de la morue. Canada, 
Statistique Canada, Les peches canadiennes, vol. 14, 1981, tableau 2. 
La production annuelle totale de l'industrie canadienne des peches (environ deux 
milliards'de dollars) est faible si on la compare a celle des plus grandes industries du 
Canada : par exemple, la valeur annuelle de la production totale de mineraux au 
Canada represente presque vingt milliards de dollars. On pourrait faire une corn-
paraison plus significative avec l'industrie des pates et papiers, dont les expeditions 
totales en 1977 representaient plus de 2,27 milliards de dollars. 
Alors que les Japonais tirent plus de 60 % de leurs proteins animales des produits 
marins, les Canadiens n'en tirent que 4 %, soit seulement un tiers de la moyenne 
mondiale. 
Les donnees pour 1981 revelent qu'il y a au Canada 78 760 pecheurs enregistres et que 
27 486 personnes sont employees dans les activites de traitement du poisson. Si l'on 
en croit ces chiffres, l'industrie des peches employait dans l'ensemble 106 246 Cana-
diens en 1981. 
Arthur J. Hanson, Leonard Kasdan et Cynthia Lamson, « Atlantic Coastal Commu-
nities: Problems and Prospects » dans Cynthia Lamson et Arthur J. Hanson (edit.), 
Atlantic Fisheries and Coastal Communities: Fisheries Decision-Making Case Stud-
ies, Programme d'oceanographie, Universite Dalhousie, 1984, p. 235-242. 
Une etude comparative de la consommation de poisson dans onze pays, completee en 
1976, a revele que le Canada venait au huitieme rang (7,9 kilos par personne), derriere 
l'Islande (premiere avec 39,1 kilos), le Japon (36,4), le Danemark (35,5), l'Espagne 
(17,0), la Norvege (11,5), l'URSS (10,2) et le Royaume-Uni (8,2), a egalite avec la 
France (7,9). De tous les pays compares, la consommation de Poisson n'est inferieure 
a celle du Canada qu'aux Etats-Unis (5,9 kilos) et en Allemagne de l'Ouest (3,9). 

Depuis de nombreuses annees, le gouvernement canadien a entrepris des efforts 
periodiques afin d'encourager la consommation de poisson par des campagnes de 
publicite et des strategies de commercialisation novatrices, mais avec un succes tits 
mitige. E.P. Weeks et Anne Sommerville, The Future of the Atlantic Fisheries: 
An Interim Report, Montreal, Institut de recherches politiques, 1982, p. 44. 
Les produits de la peche ne representent que 2,13 % du total des exportations 
canadiennes. Ibid., p. 43-47. 
Voir la section « Les interets en matiere de peches » au chap. 2. 
Projets d'articles sur la zone economique exclusive (proposition du Kenya), Doc. UN 
A/A.C. 138, S.C. H, L. 10 (session de juillet 1982 de la Commission des fonds marins 
des Nations Unies). 
L'ambassadeur Legault, principal architecte de la diplomatic de « retrait graduel 
du Canada, qui a etc couronnee de succes, a admis en 1977 que l'etablissement de la 
zone de peche exclusive canadienne de deux cents milles constituait a la fois . un 
epilogue heureux et un prologue malheureux Leonard H. Legault, 0 The Impact of 
Canadian Fisheries Diplomacy . dans Donald J. Patton, Clare Beckton et Douglas M. 
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Johnston (edit.), The Future of the Offshore: Legal Developments and Canadian 
Business, 1977, p. 54. D'autres personnes ont fait des commentaires en ce sens; voir 
ibid., p. 54-89, et le discours du ministre des Peches d'alors, Romeo LeBlanc, intitule 

Beyond the 200-Mile Limit », ibid., p. 91-99. 
Les scientifiques et les gestionnaires des peches du gouvernement canadien ne 
s'entendaient pas sur les merites d'un systeme unitaire de gestion des peches, 
s'inscrivant dans un cadre large, globalement uniforme et douteux sur le plan scienti-
fique. Pour la plupart d'entre eux, la question revenait a accepter la necessite 
d'abandonner l'ideal « perdu » de la gestion rationnelle en faveur d'une autre solu-
tion suboptimale, mais populaire sur le plan politique. En outre, certains scientifiques 
et gestionnaires canadiens des peches continuaient d'adherer au principe de la 
gestion internationale (cooperative) des peches, malgre les lacunes et les defauts 
reconnus de la plupart des commissions regionales des peches. Bien qu'il soft a la 
mode de critiquer les anciens organismes, comme la Commission internationale des 
peches de l'Atlantique du Nord-Ouest (CIPAN), ceux-ci ont joue un role important, 
assurant la collecte des donnees et des idees et le maintien de normes scientifiques 
dans le domaine de la gestion et de la conservation des peches. 
La delegation canadienne a adopte cette position « nationaliste » lors de la premiere 
session de fond de la CNUDM III, tenue a Caracas en 1974. Hage, supra, n. 21, p. 8 
et 9. 
II existait d'autres questions sur lesquelles la delegation canadienne avait de bonnes 
raisons de se sentir vulnerable et avait besoin d'appuis, notamment : les limites 
externes du plateau continental au-dela de celles de la ZEE et la question connexe du 
partage des revenus au-dela des deux cents milles; les droits et privileges de l'Etat 
cotier en ce qui concerne la prevention et le controle de la pollution marine causee par 
les navires dans la ZEE; la question de l'autorite particuliere de l'Etat cotier sur la 
prevention de la pollution dans l' ocean Arctique (les « eaux recouvertes de glace 0; la 
definition de l'expression passage inoffensif'dans le regime de la mer territoriale; le 
droit de l'Etat d'origine sur la gestion et la conservation du saumon (espece ana-
drome); la delimitation des frontieres; et, en ce qui concerne l'exploitation miniere 
des grands fonds marins, les questions relatives a la limitation de production et a la 
representation des principaux producteurs terrestres. 
Johnson, supra, n. 17, p. 54. 
L.H.J. Legault, « Maritime Claims » dans R.St.J. Macdonald, Gerald L. Morris et 
Douglas M. Johnston (edit.), Canadian Perspectives on International Law and 
Organization, 1974, p. 337-397; et Douglas M. Johnston, « Legal and Diplomatic 
Developments in the Northwest Atlantic Fisheries », (1977) 4 Dalhousie Law Jour-
nal 37. 
Cette position canadienne initialement mise en avant en 1971 a ete qualifiee de « suite 
des conferences de 1958 et de 1960 0 (c.-A-d. les CNUDM I et II). Johnson, supra, 
n. 17, p. 72. 
L'ambassadeur Alan Beesley a résumé l'approche differentielle, disant qu'elle etait 
fond& sur le principe voulant « qu'il faille appliquer des methodes de gestion dif-
ferentes a differentes especes 0. Ibid., p. 73. 
Selon l'opinion generale, l'approche dite ZEE 0 n'etait pas incompatible avec la 
position fonctionnelle du Canada, et elle presentait l'avantage manifeste d'être a la 
fois relativement simple et d'assurer un dynamisme politique de plus en plus puis-
sant 0. Barry Buzan, « Canada and the Law of the Sea », (1982) 11 Ocean Develop-
ment and International Law 149, p. 158. 
Tout en abandonnant la notion d'un controle exclusif des Etats cotiers sur les 
« especes cotieres 0 au-dela des deux cents milles, la delegation canadienne s'effor- 
gait de rendre la ZEE de deux cents milles plus acceptable aux Etats maritimes en 
soutenant que le pouvoir exclusif de gestion des peches par l'Etat cotier dans cette 
zone doit s'accompagner d'un devoir de conservation et d'un partage des surplus de 
poisson. Hage, supra, n. 21, p. 8 et 9. 
La nouvelle politique officielle a ete resumee dans un document du ministere de 
l'Environnement, Politique canadienne pour la peche commerciale, Ottawa, 1976. 
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Pour une evaluation critique detaillee, voir Cyrille de Klemm, « Living Resources of 
the Ocean * dans Johnston. supra, n. 14, P. 71-192. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, al. 56(1)a). 
Ibid., art. 61. 
Ibid., par. 62(2). 
Ibid. 

Ibid., par. 62(1). 
Ibid., par. 62(4). 
Ibid., art. 64. 
Ibid., art. 66. Ce probleme des especes anadromes etait de loin le plus important de 
ces problemes « particuliers * pour le Canada. La delegation canadienne a mene une 
campagne agressive au milieu des amides 1970 pour bien faire connaitre ('importance 
du litige sur la gestion du saumon de I'Atlantique entre le Canada et le Danemark. Le 
texte final de l'article 66 a donne a « Etat d'origine » 1es leviers que le Canada 
voulait obtenir pour proteger ses investissements dans la conservation et la gestion de 
ces stocks precieux, lorsque les saumons retournent vers les eaux canadiennes pour y 
frayer, apres avoir passe des amides en mer a l'ouest des cotes du Groenland. Hage, 
supra, n. 21, p. 9. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 67. 
Ibid., art. 63. 
Ibid., art. 65. 

C'est-a-dire « les organismes qui, au stade oa ils peuvent etre peches, sont soit 
immobiles sur le fond ou au-dessous du fond, soit incapables de se &placer autre-
ment qu'en restant constamment en contact avec le fond ou le sous-sol *. Ibid., 
par. 77(4). 
Ibid., art. 116-120. 
Ibid., art. 286-296. 
Dans tous ces cas, si toutes les autres procedures (volontaires) ne permettent pas d'en 
arriver a un reglement, le litige doit etre soumis a la conciliation, aux termes de 
('annexe v, art. 2. Toutefois, it est prevu que « [ . . . ] la commission de conciliation 
ne peut en aucun cas substituer sa discretion a celle de l'Etat cotier * et que le rapport 
de la commission de conciliation 0 doit etre communiqué aux organismes interna-
tionaux appropries *. Par. 297(3). 
Sur les decouvertes recentes en matiere d'energies dolienne et maremotrice, voir T.E. 
Langford, Electricity Generation and the Ecology of Natural Waters, 1983; Amos A. 
Jordan, Facing the International Energy Problem, 1980-2000,1979; et Proceedings of 
the International Symposium on Wave and Tidal Energy, 1978. 
H. Gary Knight, J.D. Nyhart et Robert E. Stein (edit.), Ocean Thermal Energy 
Conversion: Legal, Political and Institutional Aspects, 1977. Au sujet des recentes 
innovations techniques, consulter David L. Hurwood, « Ocean Thermal Energy 
Potentials and Pitfalls 0, (1981-1982) 10 Ocean Development and International 
Law 13. 
Fundy Tidal Power Corporation, Fundy Tidal Power Update '82,1982. Voir egalement 
Andrew S. Harvey, W. Stephen Macdonald et K. Scott Wood, Socio-Economic 
Aspects of Tidal Power Generation, Institute of Public Affairs, Universite Dalhousie, 
1982. 
Avant la CNUDM ut, le Canada a denim& qu'on attribue le statut « d'eaux int& 
rieures » a la baie de Fundy, en invoquant des motifs historiques, ce que les Etats-
Urns n'ont jamais accepte. Legault, supra, n. 46, p. 383-387. Etant donne l'avene-
ment du regime de la ZEE, qui s'etend jusqu'a deux cents mines au-dela de la ligne de 
base de la mer territoriale, it est impossible de soutenir que les eaux de retroite bale 
de Fundy sont assujetties au regime de la haute mer. Le fait que les Etats-Unis aient 
refuse de signer la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer n'est pas 
pertinent, puisqu'ils ont accepte le regime de la ZEE hors du cadre de la Convention. 
U.S. National Academy of Sciences, Petroleum in the Marine Environment, 1975. 
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Les dernieres estimations officielles « optimistes » des reserves extracotieres &pas-
sent ce chiffre de plus de 75 %, soit 7 639 millions de metres cubes et 12 478 milliards 
de metres cubes respectivement pour le petrole et le gaz. 
Safety in the Off-Shore Petroleum Industry, Bureau international du travail, 1976. 
L'extraction d'hydrocarbures des zones extracotieres ne depend pas seulement des 
reserves existantes, mais egalement de la concentration du minerai dans des zones 
suffisamment etendues pour en justifier l'exploitation commerciale. La mice en 
production de chaque champ petrolifere sur le plateau continental canadien exigera 
des investissements massifs. Pour le champ petrolifere d'Hibernia seulement, cette 
somme depassera les deux milliards de dollars. La viabilite commerciale d'un champ 
petrolifere depend de l'endroit oil it est situe (toutes les parties de la zone extracotiere 
canadienne sont plus cofiteuses que le golfe du Mexique, par exemple), ainsi que de 
facteurs tels le prix mondial du petrole et la disponibilite d'autres sources de gaz. Par 
consequent, bien qu'il semble exister des reserves non negligeables de gaz sur le 
plateau Scotian et de petrole dans lamer de Beaufort, l'industrie n'en a apparemment 
pas encore decouvert en quantites commerciales. 
Le Senat canadien a entame en janvier 1984 une evaluation de tous les aspects du 
Programme energetique canadien. Voir Canada, Sena, travaux du Comite perma-
nent du Senat sur l'energie et les ressources naturelles, 1983-1984. 
Le Programme energetique canadien (PEC), lance en octobre 1980, visait a confier au 
gouvernement federal la maltrise de tous les aspects de la prospection, de la produc-
tion et de la distribution des hydrocarbures sur « les terms du Canada » (y compris la 
zone extracotiere). Les trois objectifs fondamentaux du programme etaient l'auto-
suffisance, la canadianisation et requite. Pour atteindre le second de ces objectifs, 
l'Etat exerce non seulement un controle reglementaire plus rigoureux sur l'industrie, 
mais participe directement lui-meme a la prospection, A la production et a la distribu-
tion du petrole par le biais de Petro-Canada, societe petroliere appartenant a l'Etat 
constituee en 1974. Ce faisant, le Canada imite la plupart des pays producteurs de 
petrole du monde, y compris la Norvege, la France et le Royaume-Uni; l'Australie et 
les Etats-Unis constituent les principales exceptions a cette regle. Le PEC com-
prend, entre autres importantes dispositions relatives a l'exploration extracotiere, un 
genereux systeme de subventions appelees prets du Programme d' encouragement du 
secteur petrolier (PESP), qui peuvent couvrir jusqu'a 90 % des coats de prospection 
extracotiere engages par les societes. Ian Townsend Gault, Petroleum Operations on 
the Canadian Continental Margin: The Legal Issues in a Modern Perspective, 
document no 2, Canadian Institute of Resource Law, 1983, p. 82-86, 91-94. Le 
systeme PESP, tout comme le PEC en general, fait l'objet de nombreuses critiques de 
la part de l'industrie petroliere canadienne pour divers motifs. La plupart de ces 
objections sont fondees sur une opposition ideologique au principe d'une interven-
tion et d'une participation gouvernementale dans son industrie, ou a son ampleur, ou 
encore en raison d'un ressentiment regional (dans l'Ouest) face A la determination du 
gouvernement de reduire la dependance du Canada par rapport aux sources d'appro-
visionnement occidentales, en prospectant d'autres sources non traditionnelles dans 
d'autres regions (l'Arctique et la zone extracotiere de l'Atlantique). Certains cri-
tiques soutiennent que le PESP devrait etre remplace par un systeme d'incitations 
fiscales aux investisseurs qui, selon eux, profiterait plus aux societes moms impor-
tantes (basees dans l'Ouest du pays) de l'industrie petroliere. Etant donne le coot 
eleve de l'exploration extracotiere, seules les plus grandes societes peuvent benefi-
der des prets du PESP. Voir Canada, Senat, supra, n. 76, 10 avril 1984, p. 20-35. 
Hibernia, qui recele les reserves canadiennes connues de petrole extracOtier de loin 
les plus importantes, se trouve de 180 a 190 mines au large des cotes de Terre-Neuve. 
Venture, qui sera la premiere reserve de gaz acheminee a terre, se trouve environ a 160 
mines des cotes de la Nouvelle-Ecosse. 
Pour reprendre les expressions utilisees par les geologues, le plateau est la partie du 
fond marin qui descend graduellement a partir de la cote et represente le prolonge-
ment sous-marin immediat de la masse continentale. Le talus est la partie du fond 
marin situ& au-delA du plateau et qui accuse une pente beaucoup plus prononcee. La 
marge est la partie la plus exterieure des fonds marins, qui rejoint les grands fonds 
marins. 
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80. Le par. 76(4), par exemple, prevoIt ce qui suit : 
Aux fins de la Convention, l'Etat cOtier definit le rebord externe de la marge 
continentale, lorsque celle-ci s'etend au-dela de 200 mules marins des lignes de 
base a partir desquelles est mesuree la largeur de la mer territoriale, par : 
0 une ligne tracee conformement au paragraphe 7 par reference aux points fixes 

extremes on l'epaisseur des roches sedimentaires est egale au centieme au 
moins de la distance entre le point considers et le pied du talus continental; ou 

ii) une ligne tracee conformement au paragraphe 7 par reference a des points fixes 
situ& A 60 mines marins au plus du pied du talus continental. 

Sauf preuve du contraire, le pied du talus continental coincide avec la rupture de 
pente la plus marquee a Ia base du talus. 

81. Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, par. 76(8). 
82. Ibid. Au nom d'une diplomatic de compromis, on s'est deliberement abstenu de 

preciser les pouvoirs de la Commission sur les limites du plateau continental. La 
plupart des Etats cotiers a large marge, comme le Canada, soutiendront 
vraisemblablement qu'il s'agit d'un systeme de consultation et non d'approbation, et 
que la commission exerce un pouvoir de surveillance et non un pouvoir judiciaire ou 
quasi judiciaire. 

83. II s'est pose deux problemes distincts de partage des revenus a Ia CNUDM In : le 
premier concemait la production petroliere sous le regime du plateau continental, en 
dega des limites de la competence nationale; l'autre avait trait a l'exploitation minis re 
dans le cadre du principe du patrimoine commun de l' humanite, dans les grands fonds 
marins situ& au-dell des limites de competence nationale. 

84. Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, par. 82(1). 
85. Ibid., par. 82(4). 
86. Ibid., par. 82(2). 
87. Reference Re The Seabed and Subsoil of the Continental Shelf Off-Shore New-

foundland, (1984) 5 D.L.R. (4th) 385. 
88. Reference Re Offshore Mineral Rights of British Columbia, 1967 R.C.S. 792. 
89. A.-G. of Canada c. A.-G. of British Columbia, (1984) 4 W.W.R. 289, confirmant la 

decision de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans I'affaire Strait of 
Georgia, (1976) 1 British Columbia Law Review 98. 

90. Voir Townsend Gault, supra, n. 77, p. 43-46 au sujet de l'application du libelle de la 
Loi sur le petrole et le gaz du Canada aux <4 zones sous-marines ». 

91. Ibid., p. 94-97. 
92. Ibid., p. 61-64. 
93. Les nodules de manganese contiennent presque trente elements. Jack N. Barkenbus 

en a dresse une liste en fonction du poids dans Deep Seabed Resources: Politics and 
Technology, 1979, p. 5-7. Les quatre elements possedant Ia plus grande valeur 
commerciale sont le nickel, le manganese, le cuivre et le cobalt. 

94. Ces Etats g dependants » sont regroup& en deux categories : d'une part, ceux qui 
sont assujettis a une dependance economique generale et chronique A regard des 
pays strangers; d'autre part, les grands utilisateurs industriels de ces minerals 
strategiques, qui dependent d'importations massives et cofiteuses de sources 
d'approvisionnement etrangeres (et parfois politiquement instables). Pour des 
commentaires sur la domination de certains pays fournisseurs et exportateurs de 
mdtaux commerciaux et sur les craintes a regard de la constitution d'un cartel des 
producteurs de nodules de manganese, voir ibid., p. 67-74. 

95. La plus celebre de ces premieres propositions — et celle qui a eu le plus 
d'influence — a ete faite par l'ambassadeur Arvid Pardo de Malte, dont le discours 
devant la session de 1967 de l'Assemblee generale des Nations Unites a joue un role 
determinant dans l'etablissement de la Commission des fonds marins des Nations 
Unies, et la convocation de la CNUDM 10. Barry Buzan, Seabed Politics, 1976, 
p. 67-79. D'autres solutions ont ete proposdes vers la fin des annees 1960: voir 
(par ordre chronologique) John L. Mero, The Mineral Resources of the Sea, 1965; 
William T. Burke, Ocean Sciences, Technology and the Future International Law of 
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the Sea, 1966; L.F.E. Goldie, « The Contents of Davy Jones's Locker — A Proposed 
Regime for the Seabed and Subsoil *, (1967) 22 Rutgers Law Review 1; et Francis T. 
Christy Jr, « Alternative Regimes for the Minerals of the Sea Floor », (1968) 1 Natural 
Resources Lawyer 1. 
Dans les pays en developpement, les principaux producteurs, exportateurs, ou les 
deux, de mineraux durs sont : la Zambie (cuivre, cobalt); le Zaire (cuivre, man-
ganese, cobalt); le Perou (cuivre); la Bolivie (etain); le Chili (cuivre); la Malaisie 
(etain); le Maroc (phosphates, manganese, cobalt); la Nouvelle-Calddonie (nickel); 
Nauru (phosphates); la Mauritanie (minerai defer); la Jamaique (alumine et bauxite); 
la Guyane (bauxite); le Gabon (manganese); l'Inde (manganese); Cuba (cobalt); le 
Niger (uranium); le Togo (phosphates); le Mexique (cuivre); la Chine (cuivre); le 
Sierra Leone (minerai de fer); le Rwanda (etain); les Philippines (cuivre); le Ghana 
(manganese); le Bresil (manganese); Haiti (bauxite); la limisie (phosphates); le 
Senegal (phosphates); et la Jordanie (phosphates). 
Etats-Unis, Japon, Royaume-Uni, Republique federale d'Allemagne, France, 
Belgique et Italie. 

Edward Miles, « An Interpretation of the Geneva Proceedings (Part 1) », (1976) 3 
Ocean Development and International Law 187, p. 193 et 194. Parmi les Etats par-
tisans de l'approche dite « symbolique » face aux questions relatives a l'exploitation 
miniere des grands fonds marins, les plus « radicaux » etaient l'Algerie, la Tanzanie, 
la Mauritanie et la Chine. 
On trouvera une analyse detainee de la « politique des fonds marins » lors de la 
CNUDM 111 dans Buzan, supra, n. 95, que l'on pourra comparer avec la politique de 
]'ocean. Edward Miles, « The Dynamics of Global Ocean Politics » dans Douglas M. 
Johnston (edit.), Marine Policy and the Coastal Community: The Impact of the Law 
of the Sea, 1976, p. 147-181. 
Cette categoric comprenait, outre plusieurs des pays en developpement enumeres 
la n. 96, un certain nombre d'Etats developpes producteurs de mineraux : Argentine, 
Australie, Burundi, Chili, Colombie, Cuba, Republique dominicaine, Gabon, 
Guatemala, Indonesie, Cate d'Ivoire, Nigeria, Philippines, Perou, Zambie, Zaire et 
Zimbabwe, ainsi que le Canada. Ce groupe a etc rassemble par le Canada lors de la 
cinquieme session de la CNUDM III en 1977. Hage, supra, n. 21, p. 16 et 17. 
Consulter, au sujet des difficultes diplomatiques auxquelles font face le Canada et les 
autres pays du groupe des producteurs terrestres, ibid., p. 17-21. 
Judith Kildow et al., Assessment of Economic and Regulatory Conditions Affecting 
Ocean Minerals Resource Development, MIT Press, 1976. L'incertitude augmente du 
fait que de nombreuses industries trouvent des produits de substitution aux metaux. 
Par exemple les industries de ]'automobile et de l'avionnerie se tournent vers la fibre 
de verre, le graphite et divers composes pour les substituer aux metaux et aux alliages 
metalliques. Par consequent, des secteurs entiers de l'industrie metallurgique, tels le 
fer et l'acier, connaissent une decroissance, en particulier dans les economies oa les 
coats de la main-d'oeuvre sont eleves, comme en Amerique du Nord. 
Annuaire des mineraux du Canada, 1981, Energie, Mines et Ressources Canada, 
1982, p. 28 et 29. 
The Future of Nickel and the Law of the Sea, ministere des Ressources naturelles de 
l'Ontario, 1980, p. 3. 
Le cobalt, precieux en raison de sa resistance et de sa durabilite elevees, est utilise 
dans les super-alliages pour fabriquer les aubes de turbine des moteurs d'avion, ainsi 
que des outils de coupe tres durs. Au taux de demande actuelle, les reserves mon-
diales totales terrestres de cobalt ne seront suffisantes que pour quarante ans et, d'un 
point de vue strategique, la rarete relative du cobalt constitue la raison la plus 
pressante du recours a l'exploitation miniere des oceans. Le cuivre, universellement 
reconnu pour sa resistance, sa malleabilite et sa conductivite electrique sert a de 
nombreux usages industriels; toutefois, on le retrouve en de nombreux endroits sur la 
tense et it risque peu de faire ]'objet d'un cartel mondial. 
En 1981, le Canada a importe 120 000 tonnes de minerai de manganese. Annuaire des 
mineraux du Canada, 1982, p. 27. L'Afrique du Sud en est le principal fournisseur 
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mondial, mais d'autres pays en produisent egalement : Australie, Bresil, Gabon, 
Ghana, Inde, Maroc et Zaire. Etant donne qu'une si grande partie de la production 
mondiale provient d'un petit nombre d'Etats, dont plusieurs sont politiquement 
instables, une cartellisation des producteurs de manganese constitue une recite 
possibilite, etant donne surtout que ce minerai constitue un element essentiel dans la 
fabrication des aciers de haute qualite. 
Doc. UN A/6695, SSII, 18 aoOt 1967. 
Buzan et Middlemiss, supra, n. 29, p. 14. 
A l'heure actuelle, l'ICO &tient 25 % d'un consortium, avec Domco (Japon), Sedco 
(Etats-Unis) et Arbeitsgemeinschaft Meerestechnischgewinnbare Rohstoffe (Repu-
blique federale d'Allemagne). La societe Noranda &tient 12,5 % des actions d'un 
autre consortium, principalement appuye par Kennecott Copper (Etats-Unis). 
Buzan, supra, n. 95, p. 65-210. 
La plupart des dispositions relatives au « code d'exploitation miniere » ont ete 
reunies a l'annexe 	« Dispositions de base regissant la prospection, l' exploration et 
l'exploitation »), mais certains details techniques tout aussi complexes ont dft etre 
traites lors des negociations des articles principaux, tel l'article 151 sur la politique en 
matiere de production. 
Plusieurs des plus importants Etats miniers, tels les Etats-Unis, la Republique 
federale d'Allemagne et le Royaume-Uni n'avaient pas signe, et encore moins ratifie, 
la Convention a l'automne 1984. 
Evan Luard a fait une etude des propositions anterieures, The Control of the Sea-bed: 
An Updated Report, 1977, p. 169-200. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 153. 
Ibid., art. 136. 
Ibid., art. 141. 
Ibid., par. 140(1). 
Ibid., art. 137. 
Ibid., par. 140(2). 
Hage, supra, n. 21, p. 16. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 160. 
Ibid., pan 162(1). 
Ibid., par. 162(2). 
Ibid., art. 164. 
Ibid., art. 165. 
Ibid., art. 166 et 167. 
Ibid., art. 170. 
Ibid., art. 186-191. 
Ibid., art. 189. 
Ibid., art. 161. 
Hage, supra, n. 21, p. 16-18. Voir egalement Linda Filardi, « Canadian Perspectives 
on Seabed Mining: The Case of the Production Limitation Formula o, (1984) 13 Ocean 
Development and International Law 457. 
Leigh S. Ratiner, « The Law of the Sea: A Crossroads for American Foreign Policy o, 
(1982) 60 Foreign Affairs 1013. 
Le texte de la resolution est reproduit dans (1982) 21 International Legal Materials 
1254. 
Australie, Autriche, Canada, Danemark, Finlande, Islande, Mande, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Norvege, Suede et Suisse. 
Ratiner, supra, n. 132, p. 1016. 
Compt9 rendu tire de Hage, supra, n. 21, p. 19-21. Diverses reactions au sujet de 
('issue negative et amere de la CNUDM III sont rapportees dans Douglas M. Johnston 
et Norman G. Letalik (edit.), The Law of the Sea and Ocean Industry: New Oppor- 
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tunities and Restraints, travaux de la seizieme conference annuelle (1982) du Law of 
the Sea Institute, 1984, p. 103-126. 

En 1969, le petrolier SS Manhattan, enregistre aux Etats-Unis par des proprietaires 
residants de ce pays, a transits a vide par le passage du Nord-Ouest afin d'en prouver 
la viabilite comme route commerciale pour les petroliers. Le gouvernement canadien 
etait au courant de cette expedition, y a participe eta fourni l'aide de ses brise-glace. 
Toutefois, cet evenement tits publicise a souleve le spectre de deversements massifs 
de parole dans des eaux recouvertes de glaces, ou le nettoyage serait particuliere-
ment difficile et cofiteux. Alarms par l'absence de droits bien etablis pour la gestion 
des zones cotieres en droit international, le Canada a pris plusieurs mesures, notam-
ment en adoptant unilateralement la Loi sur la prevention de la pollution des eaux 
arctiques, ce qui a suscite de vives reactions, specialement de la part des Etats-Unis. 
Voir, par exemple, Wolfgang Friedmann, The Future of the Oceans, 1971, qui a 
interprets la legislation canadienne sur l'Arctique comme « un pas de plus vers 
l'extension unilaterale de la competence nationale, au detriment des droits de la 
communaute internationale et des libertes traditionnelles de la mer » (p. 45). L.H.J. 
Legault s'est porte a la defense de l'initiative canadienne, « The Freedom of the Sea: 
A Licence to Pollute? », (1971) 21 University of Toronto Law Journal 211. Voir 
egalement R. Michael, M'Gonigle, « Unilateralism and International Law: The 
Arctic Waters Pollution Prevention Act 0, (1976) 34 University of Toronto Faculty of 
Law Review 180. 
Douglas M. Johnston (edit.), Arctic Ocean Issues in the 1980's, Law of the Sea 
Institute, 1982. 
Consulter, sur un plan general, Donat Pharand, The Law of the Sea of the Arctic with 
Special Reference to Canada, 1973; et Donat Pharand, The Northwest Passage: 
Arctic Straits, 1984. 
Certains des problemes auxquels fait face le Canada dans la conception d'un systeme 
« de gestion du transit » pour le passage du Nord-Ouest ont ete studies par Cynthia 
Lamson et David VanderZwaag (edit.), Transit Management in the Northwest Pas-
sage: Problems and Prospects, Programme d'oceanographie, Universite Dalhousie, 
1984. 
Depuis les annees 1940, la communaute internationale a reconnu la souverainete 
territoriale reclamee par le Canada sur les Iles de l'Arctique; it est conventionnelle-
ment admis qu'elles sont sous le controle administratif du Canada. 
Au sujet du « probleme neglige » des regions polaires, voir Gamble, supra, n. 10, 
p. 163-244. 
Pour une description des diverses routes possibles pour un passage du Nord-Ouest, 
voir Pharand, supra, n. 139, p. 6-21. 
Par exemple, le detroit de Barrow, le detroit du Prince-de-Galles, le detroit de Peel, le 
detroit de Franklin, le golfe de la Reine Maud, le detroit de Dease, le golfe du 
Couronnement, le &twit de Rae, le bassin Rasmussen, le detroit de Simpson, le 
detroit de Bellot et le detroit de Fury et Hecla. 
La navigation durant toute l'annee ne semble pas pour demain, a l'exception des 
sous-marins possedant des instruments de navigation tres perfectionnes. Sur les 
perspectives ouvertes par cette technologie, voir Ernst Frankel, « Arctic Marine 
Transport and Ancillary Technologies » dans Lamson et VanderZwaag, supra, n. 140. 
Bien que les techniques permettant de naviguer durant toute l'annee dans le passage 
n'existent pas encore, c'etait l'objectif du Arctic Pilot Project, maintenant suspendu, 
qui dependait de l'utilisation d'une flotte de dix methaniers brise-glace classe 10; cela 
constitue egalement l'objectif des plans actuels pour la production d'hydrocarbures 
dans la mer de Beaufort. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 7-14. La plus importante de 
ces methodes est celle des « lignes de base droites », qui a ete reformulee a l'art. 7. 
Ibid., art. 46-54. 
La CNUDM It1 n'a pas traits des demandes que pourraient faire plusieurs Etats, y 
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compris le Canada, afin d'obtenir un statut special a titre d' « Etat cetier archipelagi-
que ». Cela n'empeche evidemment pas ces Etats d'invoquer cet argument par 
analogic. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 38. 

Fielding Sherwood a recemment fait une etude sur le sujet, Canada-Denmark Fish-
eries Relations in Davis Strait: Domestic and International Management of a Sub-
Arctic Fishery, these de maitrise en droit, Universite Dalhousie, 1984. 
Voir la section « Les interets en matiere d'energie » au chap. 2. 
Ibid. 

Le Canada s'interesse principalement a. la dorsale Alpha, qui s'etend de l'extremite 
de l'ile Ellesmere a lest de la mer de Siberie. II s'interesse egalement, pour des 
raisons geologiques, a la dorsale Lomonosov, qui s'etend vers la mer a partir du 
bassin du Canada et s'etend par le Pole Nord jusqu'aux Nouvelles Iles de Siberie. On 
croit que ces deux dorsales recelent de fres importants gisements de parole, mais le 
Canada ne pourrait reclamer des « droits souverains » sur ces ressources minerales 
arctiques qu'en faisant la preuve scientifique que les dorsales font partie de la marge 
continentale s'etendant vers la mer, en projection sous-marine de la masse terrestre 
continentale canadienne. Voir l'article de Wallace Immen, « Thawing Icy Secrets of 
Sea Ridge », Globe and Mail, 10 juillet 1984, au sujet des resultats preliminaires des 
recherthes sur la dorsale Alpha. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 234. 
Buzan, supra, n. 49, p. 157. 
Pour une etude detainee des nombreux aspects du droit de I'environnement marin, 
voir Johnston, supra, n. 14. 
R. Michael M'Gonigle et Mark W. Zacher ont fait une analyse approfondie de la 
reaction de la communaute internationale a ces problemes, Pollution, Politics, and 
International Law: Tankers at Sea, 1979. 
Douglas M. Johnston, « International Environmental Law: Recent Developments 
and Canadian Contributions » dans Macdonald, Morris et Johnston, supra, n. 46, 
p. 555-611. Ces lignes directrices et principes sont reproduits dans James Barros et 
Douglas M. Johnston (edit.), The International Law of Pollution, 1974, p. 323-327. 
Jan Schneider, « Pollution from Vessels » dans Johnston, supra, n. 14, p. 203-217. 
Ces concepts ont ete formules dans le troisieme des « principes d'Ottawa ». Rapport 
de la deuxieme session du Groupe de travail intergouvememental sur la pollution 
marine, Doc. UN A/Conf. 48/IWGMP 11/5, p. 12 et 13 (1971). L'ambassadeur Beesley 
du Canada a avance ces concepts a plusieurs reprises lors des sessions de la Commis-
sion des Nations Unies sur les fonds marins et lors des sessions de la CNUDM 
Consulter Jan Schneider, World Public Order of the Environment: Towards an Inter-
national Ecological Law and Organization, 1979, p. 108-110. 
On trouvera un compte rendu de ces traites de l'OMCI (OMI) dans M'Gonigle et 
Zacher, supra, n. 157 , et Edgar Gold, Maritime Transport: The Evolution of Interna-
tional Marine Policy and Shipping Law, 1981, p. 284-294. 
Voir Norman G. Letalik, « Pollution from Dumping » dans Johnston, supra, n. 14, 
p. 217-230; Martine Remond-Guilloud, « Land-Based Pollution 0, ibid., p. 230-245; 
Martine Remond-Guilloud, « Pollution from Seabed Activities », ibid., p. 245-258; et 
James N. Barnes, « Pollution from Deep Ocean Mining », ibid., p. 259-271. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 217. 
Ibid., art. 220. 
L' « Etat du port » est celui oil se trouve le port oh un navire entre apres un rejet qui 
semble justifier une enquete et d'autres mesures. Cette disposition est importante 
parce que l'Etat du port peut mener ces enquetes meme si le rejet s'est produit au-
dela des limites de sa competence nationale. Par contre, « Etat cotier » est l'Etat 
dans les limites duquel le rejet s'est produit. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 211. 
Ibid., par. 211(6). 
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Edgar Gold et Douglas M. Johnston, « Ship-Generated Pollution: The Creator of 
Regulated Navigation » dans Clingan Jr, supra, n. 4, p. 156-197. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 17-32. 
La delegation canadienne a lune opiniatrement, mais sans succes, pour renforcer le 
libelle de l'article 19, qui enumere les activites qui seront considerees « comme 
portant atteinte a la paix, au bon ordre et a la securite 0 de l'Etat cotier, et qui 
n'entrent donc pas dans la definition de l'expression « passage inoffensif 0. Le texte 
final de la Convention, contrairement a la position canadienne, prevoit que les 
activites environnementales censees constituer une telle menace sont limitees a « la 
pollution deliberee et grave, en violation de la Convention » (italiques de l'auteur). 
Du point de vue canadien, la disposition du par. 21(2) est encore plus grave, 
puisqu'elle soustrait a Pautorite legislative de l'Etat cotier le droit d'adopter des lois 
applicables « a la conception, a la construction ou a l'armement des navires stran-
gers, a moins qu'elles ne donnent effet a des regles ou des normes internationales 
generalement acceptees Hage, supra, n. 21, p. 7 et 8. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 43. 
Ibid., art. 41. 
Ibid., art. 52 et 53. 
Ibid., al. 56(1)b). 
Ibid., art. 55, 56, 58, 59, 60 et 87. 
Ibid., art. 245-257. 
On a trouve une solution de compromis en adoptant une disposition prevoyant que, 
dans des circonstances normales, l'Etat cotier accorderait aux Etats strangers le 
droit de mener des activites de recherche dans la zone economique exclusive ou sur le 
plateau continental, sauf dans certaines circonstances definies, oil l'Etat cotier peut 
alors exercer sa discretion : par. 246(5). Le Canada s'est montre moins satisfait d'une 
revision du par. 246(6), traitant de la recherche sur le plateau continental au-dela de la 
limite des deux cents milles. Hage, supra, n. 21, p. 11 et 12. Voir egalement Buzan, 
supra, n. 49, p. 167 et 168. 
Buzan, supra, n. 49, p. 168. 
David L. VanderZwaag, The Fish Feud: The U.S. and Canadian Boundary Dispute, 
1983. Voir egalement Kenneth P. Beauchamp, The Management Function of Ocean 
Boundaries: Prospects for Co-operative Ocean Management Between Canada and 
the United States, these de maitrise en droit, Universite Dalhousie, 1981. 
Voir VanderZwaag, supra, n. 179, p. 89-94, sur les motifs de la decision de faire 
statuer sur cette question. Le banc de cinq membres de la Cour internationale de 
justice a rendu sa decision a I'automne 1984. 
Les articles 74 et 83 prevoient simplement que les parties a un tel litige doivent 
negocier un accord « conformement au droit international [ . . . ] afin d'aboutir 
une solution equitable 0; si elles ne parviennent pas a un accord « dans un delai 
raisonnable 0, elles ont recours aux procedures de reglement des differends prevues a 
la Convention. 
Buzan, supra, n. 49, p. 170 et 171. 
En 1970, alors qu'il prenait de nouvelles initiatives suscitant la controverse, dans le 
cadre de la Loi sur la prevention de la pollution des eaux arctiques, le gouvernement 
canadien s'est senti oblige de presenter une nouvelle reserve a l'acceptation par le 
Canada de la competence obligatoire de la Cour intemationale de justice; la justifica-
tion en est expos& dans (1970) 9 The Canadian Yearbook of International Law, p. 284 
et 285. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 286-296. 
Ibid., art. 279-285. 
Ibid., art. 297-299. 
Ibid., par. 298(1). 
Le Canada ne semble pas avoir inscrit ces questions dans la liste de ses dix premieres 
priorites. Buzan, supra, n. 49, p. 153 et 154. 
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Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 266-278. 
En 1966, le Congres a etabli la Commission on Marine Science, Engineering and 
Resources « pour faire une enquete et des etudes completes sur tons les aspects de la 
science marine, afin de recommander un plan d'ensemble en vue d'un programme 
oceanographique national adequat, susceptible de repondre aux besoins actuels et 
futurs de Ia nation• ». 
Douglas L. Brooks, America Looks to the Sea: Ocean Use and the National Interest, 
1984, p. 8-10. 
Our Nation and the Sea: A Plan for National Action, rapport de la Commission on 
Marine Science, Engineering and Resources, 1969. 
Consulter John M. Armstrong et Peter C. Ryner, Coastal Waters: A Management 
Analysis, 1978, pour une evaluation de la gestion de Ia zone cotiere des Etats-Unis 
dans les annees suivant immediatement 1972. Depuis l'arrivee au pouvoir du presi-
dent Reagan en 1981, ce programme du gouvernement federal a ete graduellement 
elimine. On trouvera une autre etude approfondie des exigences de la politique 
nationale des oceans des Etats-Unis dans Robert E. Osgoode et al., Towards a 
National Ocean Policy: 1976 and.Beyond, National Science Foundation, 1975. 

L'idee d'une nouvelle commission sur la politique nationale des oceans, nommee par 
le president, a ete mise en avant a la Chambre des representants a l'hiver 1983, 
partiellement en reponse au refus du gouvernement Reagan de signer la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. Toutefois, pour diverses raisons, notamment 
l'incertitude politique entourant l'importance electorate de ces questions, la proposi-
tion a ete suspendue jusqu'a to tenue des elections federates de 1984 aux Etats-Unis. 
Voir, par exemple, Douglas M. Johnston, A. Paul Pross et Ian McDougall, avec la 
collaboration de Norman Dale, Coastal Zone: Framework for Management in Atlan-
tic Canada, Institute of Public Affairs, Universite Dalhousie, 1973. 
Ainsi, aprCs avoir joue un role majeur dans Ia formulation des Wes et dans la 
redaction de l'avant-projet pour la conference de 1972 des Nations Unies sur l'envi-
ronnement (Stockholm), les fonctionnaires du gouvernement canadien ont contribue 
activement a assurer la poursuite du Programme des Nations Unies sur l'environne-
ment, particulierement dans le domaine de la « planification juridique 0. Voir 
Johnston, supra, n. 158, et Douglas M. Johnston, « International Environmental 
Law: A Canadian Perspective on Recent Developments » dans Alistair Lucas et Peter 
Finkle (edit.), Environmental Law in the 1980s, Canadian Institute of Resources Law, 
1982, p. 207-220. 
Francis T. Christy Jr et Anthony Scott, The Common Wealth in Ocean Fisheries, 
1965, p. 6-16. 
Au debut des annees 1960, la recherche d'une efficacite economique sur le plan 
international semblait exiger qu'on adopt& l'une des trois approches suivantes : 
utilisation exclusive par l'Etat ceder; contingentements nationaux dans le cadre d'un 
reseau d'accords internationaux; ou « internationalisation 0 des peches. Ibid., 
p. 236-242. La CNUDM in a evidemment adopte la premiere de ces approches, par le 
biais de la ZEE; toutefois, comme les economistes I'avaient prevu, la creation de 
zones de peche exclusives et extensives n'elimine pas en soi la necessite d'accords 
sur des droits d'entree limites. La « nationalisation » ne fait que &placer le niveau 
d'autorite auquel les accords relatifs aux droits d' entree limites doivent etre negocies. 
On doit accorder un credit particulier a six economistes pour leur contribution a 
('elaboration de la theorie economique de la politique moderne des peches : S.V. 
Ciriacy-Wantrup, H. Scott Gordon, Ralph Ihrvey, Anthony Scott, James Crutchfield 
et Francis Christy Jr (par ordre chronologique des principaux travaux). 
Consulter, au sujet de la fusion des theories economique et biologique, Geoffrey 
Waugh, Fisheries Management: Theoretical Developments and Contemporary 
Applications, 1984. L'accord entre les economistes et les biologistes des peches a ete 
facilite par leur constatation commune qu'il fallait apporter des solutions pratiques 
aux problemes de gestion auxquels faisaient quotidiennement face les gestionnaires 
des peches. 
En 1960, la theorie biologique de la conservation s'est fusionnee avec le concept 
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central de productivite, fournissant ainsi un fondement theorique « neo-classique » 
bidisciplinaire a une gestion « rationnelle » des p8ches. 
On trouvera divers points de vue sur les effets du developpement et de la gestion des 
peches sur la ZEE dans Lee G. Anderson (edit.), Economic Impacts of Extended 
Fisheries Jurisdiction, 1977. 
En 1973, les debarquements totaux de poisson etaient de 9 913 900 tonnes metriques 
au Japon et de 7 762 800 tonnes metriques en URSS. En 1978, ces chiffres etaient 
respectivement de 9 956 051 et 8 189 994. En 1982, ces chiffres avaient respective-
ment progresse a 10 557 083 et 9 153 163 tonnes metriques. Durant ces trois annees, le 
pays arrivant au troisieme rang, loin derriere les deux pays mentionnes etait la 
Norvege, avec 2 910 100 tonnes metriques en 1973; le Perou avec 3 458 752 tonnes 
metriques en 1978; et les Etats-Unis avec 3 914 874 tonnes metriques en 1982. Parmi 
les pays ayant une activite importante en ce domain, on trouve, quoique a un rang 
legerement inferieur, le Chili, le Peron, la Chine, la Corte du Sud, le Danemark, le 
Groenland, la Thailande, l'Indonesie, la Corte du Nord, l'Inde, le Mexique et les 
Philippines. Toutefois, certains des Etats pecheurs ont plus prospere que beaucoup 
ne s'y attendaient, sous le regime de la competence &endue. Voir, par exemple, Seo 
Hang Lee « Distant-Water Fishing Nations' Response to Extended Fisheries Juris-
diction: The Experience of South Korea 0, (1984) Marine Policy Reports, n° 5 
(University of Delaware Center for the Study of Marine Policy). 
Durant la derniere decennie, la plupart des societes de peche, et en particulier dans la 
region atlantique du Canada, ont fait face a de graves diflficultes financieres. Au debut 
des annees 1980, certaines d'entre elles etaient virtuellement au bord de la faillite. 
Apres de nombreuses et penibles negociations, les representants de l'industrie et les 
fonctionnaires superieurs des gouvernements federal et provinciaux ont conclu en 
1983 un accord en vue de la restructuration de cette industrie, caracterise par une 
injection massive de fonds publics dans deux societes geantes « mixtes », une en 
Nouvelle-Ecosse et l'autre a Terre-Neuve. 

Malgre sa restructuration, l'industrie continue a etre victime d'une distorsion 
chronique entre le cout et les prix du march& Une devaluation monetaire a permis A la 
Norvege et a l'Islande, les principaux concurrents du Canada sur le marche de 
('exportation, de reduire les prix de leur poisson, causant ainsi une augmentation des 
stocks et une autre diminution des prix. Bonnie Woodworth, « Did Restructuring Do 
Anything? », (1984) Atlantic Business, juin, p. 13-16. 
Peter H. Pearse, Pour remonter le courant : une nouvelle politique des peches 
canadiennes du Pacifique, rapport final de la Commission sur la politique des peches 
du Pacifique, 1982, generalement appele le « rapport Pearse 
Michael J.L. Kirby, Naviguer dans la tourmente : une nouvelle politique pour les 
peches de l'Atlantique, rapport du Groupe d'etude des peches de l'Atlantique, 1982, 
generalement appele le « rapport Kirby ». En 1983, ce groupe d'dtude a egalement 
publie un document contenant des recommandations en vue de la restructuration de 
l'industrie des peches de l'Atlantique. 
Les deux rapports soulignent toutefois qu'on ne saurait se contenter d'une analyse 
simpliste et qu'il ne saurait exister un remede unique aux maux qui affligent l'indus-
trie canadienne des peches. Les critiques formulees a regard de Ia politique cana-
dienne des peches sont peut-titre moins revelatrices du probleme qu'elles ne le sont 
du point de vue des critiques. Ceux-ci ont tour a tour rejete le blame sur divers 
facteurs tels les taux d'interet eleves, les frais d'exploitation croissants, le ralentisse-
ment des prix, la mauvaise qualite des produits, le pietre rendement du marcheage, la 
mauvaise gestion des usines, Ia reglementation gouvernementale excessive et la 
priorite des objectifs sociaux. Ibid., p. 18 et 19. 
Anthony Scott et Phillip A. Neher ont severement critique la reglementation exces-
sive dans The Public Regulation of Commercial Fisheries in Canada, Conseil &ono-
mique du Canada, 1981. 
Ce paragraphe et les paragraphes suivants s'inspirent d'un document non publit : 
Heather MacKay, Future Directions of Canadian Domestic Fisheries Policy: 
A Comparative Analysis of the Pearse and Kirby Reports, document presente dans le 
cadre des exigences d'un diplome de MES a l'Universite Dalhousie, 1984. 
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Le rapport Pearse fait une lies nette distinction entre la « gestion de l'habitat », 
(supra, n. 205, p. 43-53), et consacre egalement un chapitre distinct a la « mise en 
valeur des salmonides », p. 55-72. Le rapport explique que 0 la protection et la 
gestion de l'habitat prennent une importance particuliere sur la cote du Pacifique, car 
le saumon depend d' estuaires et de cours d'eau qui font l'objet de perturbations et de 
pollution provenant de l'activite industrielle s'exergant dans leurs bassins » (p. 303). 
On trouvera un compte rendu general de ces questions dans Edward Miles et al., The 
Management of Marine Regions: The North Pacific, 1982, p. 173-176.11 est a craindre 
que le probleme de ('interception des salmonides entre le Canada et les Etats-Unis ne 
puisse etre resolu par la voie diplomatique. Ted A. Smits, « U.S.—Canada Salmon 
Interceptions », 1984, (extrait dans) Exclusive Economic Zone Papers, reproduit de 
Oceans '84, travaux de la conference, NOAA Ocean Assessments Division, sep-
tembre 1984. 
Immediatement apres l'adoption en 1976 des zones de peche exclusives de deux cents 
milles par les Etats-Unis et le Canada, on a permis aux pecheurs de fletan qui 
pechaient sur les cotes de l'autre pays de continuer a le faire, mais des mesententes et 
des pressions ont mis un terme a ces arrangements. L'impact pour les pecheurs 
canadiens fut substantiel, puisque deux tiers de leurs prises de fletan etaient faites sur 
les cotes de ('Alaska. Rapport Pearse, supra, n. 205. Voir egalement Miles et al., 
supra, n. 211, p. 165-167. 
Anterieurement, avant l'avenement de la competence &endue sur les peches dans les 
amides 1970, le fait que la zone extracotiere du Pacifique avait le statut de haute mer 
au-delA des limites etroites de Ia mer territoriale, signifiait que touter les nations 
avaient acces a ces stocks. Cela compliquait la tache des deux Etats cotiers gestion-
naires, le Canada et les Etats-Unis, lorsqu'ils voulaient imposer des controles de 
conservation aux Etats pecheurs eloignes, comme le Japon. Douglas M. Johnston, 
The International Law of Fisheries: A Framework for Policy-Oriented Inquiries, 
1965, p. 270-282 et 370-384. Depuis l'avenement de la competence &endue, une 
grande partie de ces problemes de gestion peuvent etre negocies bilateralement entre 
les deux Etats cotiers voisins, sans tenir compte des interets de tierces parties. Bien 
que cela semble 0 simplifier 0 la diplomatie dans le domaine des peches, cela peut 
egalement compliquer la situation si les relations Canada—Etats-Unis sont tendues. 
Kirby, supra, n. 206, p. 23 et 24, 115-119. 
II convient de noter qu'on procede actuellement a un examen revisionniste de la 
gestion des peches en Amerique du Nord. Voir, par exemple, Peter A. Larkin, 0 How 
Much Is Enough? An Essay on the Structure of Fisheries Management Agencies » 
dans Brian Rothschild (edit.), Global Fisheries Perspectives for the 1980's, 1983, 
p. 229-245; et Timothy M. Hennessey, The Limits of « Muddling Through » in 
Natural Resource Management, document presente lors de la reunion annuelle de la 
Western Political Science Association, avril 1984. 
Avant l'etablis,sement des zones de peche exclusives de deux cents milles par le 
Canada et les Etats-Unis en 1976, les peches dans la region situ& au-dela des limites 
de la mer territoriale etaient glees par la Commission internationale des peches de 
l'Atlantique Nord-Ouest (CIPAN). Peu apres, la CIPAN a ete remplacee par ('Organi-
sation des peches de l'Atlantique Nord-Ouest (OPANO) aux termes d'un nouveau 
traite multilateral. L'OPANO est charge des activites de gestion au:dela des limites 
recemment &endues de competence de 1'Etat cotier. Toutefois, les Etats-Unis n'ont 
qu'un statut d'observateur aupres de I'OPANO, et le Canada, bien qu'il y soit Etat 
membre participant, reclame le droit d'exercer un certain controle de gestion sur les 
stocks « chevauchant » ses limites nationales. 
Les Etats-Unis ont demande a la Cour de tracer Ia ligne frontaliere pres du chenal 
Fundian (ou du Nord-Est), de telle sorte que l'ensemble du banc Georges serait sous 
competence des Etats-Unis. Le Canada a soutenu qu'on devrait tracer une ligne au 
travers du banc Georges, de telle sorte qu'iI y aurait un secteur canadien au nord et un 
secteur americain au sud. 
Lamson et Hanson, supra, n. 36. 
II est remarquable de constater que le rapport Kirby fait fi de l'autogestion comme 
telle, et traite ce genre de proposition comme ('expression d'une insatisfaction 
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regard des mecanismes de consultation existants. « L'idee d'une « co-gestion o, 
conclut-il, n'a pas ete suffisamment elaboree par ceux qui l'avancent. Pour le 
moment, it s'agit plus, semble-t-il, d'une formule toute faite que d'une proposition 
bien mitrie. Elle pourrait cependant etre creusee si, par co-gestion, on entend que les 
associations de pecheurs prendraient une plus grande part A l' elaboration et a la mise 
en application des politiques du secteur de la recolte ». Kirby, supra, n. 206, p. 144. 
Le rapport Kirby semble tenir pour acquis qu'il est indispensable d'adopter une 
« approche reglementaire de direction et de controle 0 pour la gestion des peches de 
l'Atlantique. 
Ibid., p. 49-55, 121-127. 
Ibid., p. 60. 
Il est extremement difficile de quantifier avec une precision quelconque le coot total 
de la gestion des peches, dans le sens le plus large de cette expression, c'est-A-dire, la 
gestion des peches incluant touter les activites reglementaires, administratives et 
scientifiques. A lui seul, le coat du Fish and Marine Program du gouvemement federal 
&passe 400 millions de dollars, et cela ne represente qu'une fraction des cofits totaux 
(directs et indirects) de gestion. Le coat total pourrait approcher les 2 milliards de 
dollars, soit la valeur annuelle totale des peches du Canada. 
Voir, par exemple, Parzival Copes, The Resettlement of Fishing Communities in 
Newfoundland, Conseil canadien du developpement rural, 1972. 
« La somme d'efforts qui peut etre propos& pour la recherche et la gestion d'une 
peche ne connait pratiquement pas de limites [ . . . ] La complexite croissante des 
modeles conceptuels entrain inevitablement une demande de donnees plus diverses 
et plus poussees [ . . . ] La valeur de la plupart des pecheries n'est sans doute pas 
suffisante pour qu'on puisse les gerer conformement aux modeles les plus com-
plexes [ . . . ] Pour le gestionnaire des peches, la question fondamentale revient A 
determiner quel modele conceptuel utiliser, tout en se souvenant qu'il peut s'agir d'un 
outil tits approximatif et en tenant compte de son el:At par rapport A la valeur de la 
peche ». Larkin, supra, n. 215, p. 233 et 234. 
Un investissement sur le plan national dans le developpement de la mariculture 
presente de nombreux avantages : celle-ci requiert moins de capital que la Oche; les 
problemes de productivite et de controle de la qualite sont moins complexes; elle est 
compatible avec les connaissances canadiennes existantes en matiere scientifique et 
biotechnologique; enfin, les eaux cotieres de l'Atlantique du Canada sont relative-
ment propres et leur environnement se prete A ces objectifs. Voir, au sujet des 
techniques en question, T.V.R. Pillay, Aquaculture Development: An Introductory 
Guide, Organisation des Nations Unies pour ('alimentation et l'agriculture, 1977. 
Consulter, par exemple, Robert Moore, The Social Impact of Oil: The Case of 
Peterhead, 1982. 
Adrian Hamilton, North Sea Impact: Off-shore Oil and the British Economy, 1982. 
Voir, par exemple, Amos A. Jordan et Robert A. Kilmarx, Strategic Mineral Depen-
dence: The Stockpile Dilemma, Center for Strategic and International Studies, 
Georgetown University, 1979. 
Bien avant la CNUDM III, le Canada a toujours soutenu que la baie de Fundy etait 
assujettie au regime juridique des « eaux interieures o, sous la souverainete absolue 
du Canada, l'Etat cotier. Toutefois, les Etats-Unis ont refuse d'accepter cette 
demande et semblaient d'avis que les eaux de la baie de Fundy, au-delk des limites 
territoriales de trois mulles, etaient assujetties au regime des hautes mers. L'avene-
ment de la ZEE de deux cents mules a eu evidemment pour effet pratique de fermer la 
baie de Fundy au regime des hautes mers; aux termes de la Convention de 1982, le 
Canada possede en tant qu'Etat cotier les « droits souverains o sur les ressources 
energetiques contenues dans ces eaux. 
La zone la plus critique du systeme propose se trouve au travers de l'embouchure du 
bassin Minas en Nouvelle-Ecosse, A l'extremite nord-est de la baie de Fundy, (Ai un 
barrage hydro-electrique de huit kilometres serait erige afin d'utiliser la puissante 
mar& penetrant dans le bassin. On estime generalement que la partie superieure de la 
baie de Fundy connait la plus forte mar& du monde, ou l'une des plus fortes. 
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A ('origin, on a seulement evalue la force maremotrice de la bale de Fundy sous 
('angle de la faisabilite technique. Vers 1966, it &all generalement admis qu'aucun des 
problemes techniques (de genie) associes au projet n'etait insurmontable; on est alors 
passe a la seconde etape du processus d'evaluation technologique, dominee par les 
questions de faisabilite economique. 
Bureau des etudes maremotrices de l'Atlantique, Report on Feasibility of Tidal Power 
Development in the Bay of Fundy, 3 vol., 12 annexes, 1969. 
Au sujet des difficultes d'evaluation de la faisabilit6 economique du projet, consulter 
Cynthia Lamson, Fundy Tidal Power: A Technology Assessment System Case Study, 
Programme d'oceanographie, Universite Dalhousie, 1984. 
Parmi les risques environnementaux les plus souvent associes au projet d'energie 
maremotrice de la baie de Fundy, mentionnons : l'affouillement du lit du systeme 
riviere-estuaire, l'6rosion de lignes cotieres adjacentes, les changements dans la 
composition chimique de ('eau, les changements dans la repartition des especes 
constituant l'ecosysteme, la destruction des poissons autour du barrage et des autres 
installations, les changements dans la temperature de ('eau, les modifications des flux 
de l'octan 6 l'exterieur de la baie, et l'616vation des niveaux de la maree a l'exterieur 
et a l'interieur de la baie. Certaines de ces craintes initiales ont maintenant 06 
apaisees. Christopher Garrett, « Tides and Tidal Power in the Bay of Fundy », 1984, 
8 Endeavour, nouvelle serie, vol. 8, p. 58-63. 
On estime que la construction du barrage et de la centrale proposes, qui produiraient 
plus de 4 000 megawatts d'electricit6, coOterait environ 7 milliards de dollars. La 
meilleure analogie avec le megaprojet de la baie de Fundy serait peut-titre, parmi les 
realisations r6centes, la centrale hydro-electrique de Churchill Falls dont la construc-
tion a coute environ 1 milliard de dollars, ce qui represente peut-titre un peu moins de 
3 milliards de dollars en termes reels, compte tenu de la duree probable des travaux de 
construction du projet de la baie de Fundy, qui commenceraient vers la fin des annees 
1980. Langevin Cote, Heritage of Power: The Churchill Falls Development from 
Concept to Reality, 1972. 
Judith Spiller et John Roanowicz, Overview of the Adequacy and Analysis of Scien-
tific Information Concerning the Transboundary Effect of Fundy Tidal Power, Com-
plex Systems Research Center, University of New Hampshire, 1984. 
Le Dr Peter Larsen du Bigelow Laboratory of Ocean Studies a recemment evalue les 
effets negatifs probables du projet de la baie de Fundy sur l'environnement, dans une 
etude commandee par le Maine State Planning Office. Les Canadiens se sont plaints 
que cette etude denature les conclusions des recherches existantes, et se fonde sur 
l'hypothese non etablie voulant que ce projet provoquerait des fluctuations pouvant 
aller jusqu'a quinze centimetres a maree basse et a matte haute, aussi loin au sud que 
Cape Cod. The Chronicle-Herald (Halifax), 8 aofit 1984, p. 2. De nombreux savants 
americains ont egalement adopte un point de vue moins alarmiste. Voir Spiller et 
Roanowicz, supra, n. 236. 
On estime que la Nouvelle-Ecosse utiliserait moins de 10 % des 4 000 megawatts 
d'electricite produits par la centrale maremotrice de Fundy. 
Toutefois, la contribution totale de l'energie maremotrice de Fundy a l'energie 
nationale des Etats-Unis resterait evidemment toujours faible. Edward Teller, Hans 
Mark et John S. Foster Jr, Power and Security: Critical Choices for Americans, vol. 4, 
1976, p. 37. 
Le 25 aoflt 1984, le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, John Buchanan, et le 
ministre federal de l'Energie, Gerald Regan, ont preside les ceremonies d'ouverture 
du Annapolis Tidal Power Project, la premiere centrale maremotrice importante 
d'Amerique du Nord. Ce projet pilote visait a faire l'essai d'une turbine Straflo de 
grandes dimensions, en vue d'une utilisation eventuelle dans le cadre du projet 
majeur de la baie de Fundy, au travers du bassin Minas; le projet pilote a cofite 
53 millions de dollars. Si la turbine Straflo se revele appropriee, elle permettrait, dit-
on, de realiser des economies de 10 % du cout d'investissement pour la construction 
d'une centrale maremotrice importante, qui pourrait autrement cofiter jusqu'a 
10 milliards de dollars. Entretemps, de nombreuses etudes sont faites dans la perspec-
tive d'un eventuel projet de grande taille. Pour des etudes canadiennes recentes, 
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consulter David VanderZwaag, Canadian Law Relating to Tidal Power Development 
and Oil Terminal Siting and Oil Tankering, Programme d'oceanographie, Universite 
Dalhousie, 1984; et Peter N. Duinker et Gordon E. Beanlands, The Characteristics 
and Role of Scientific Information in the Canadian Environmental Assessment and 
Review Process, Programme d'oceanographie, Universite Dalhousie, 1984. 
On trouvera une etude globale utile, quoique quelque peu depassee, des choix qui 
s'offrent au Canada en matiere de politique d'energie dans Lawson A.W. Hunter, 
Energy Policies of the World: Canada, Center for the Study of Marine Policy, 
University of Delaware, 1975. 
L'expression recuperation assistee design la « recuperation supplementaire du 
parole d'un gisement, par des moyens artificiels ou par l'application d'une energie 
exterieure au gisement, lesdits moyens ou applications comprenant la recompres-
sion, le recyclage des gaz, le maintien de la pression ou l'injection dans un puits d'une 
substance ou d'une forme d'energie aux seules fins i) d'aider a remonter les fluides 
dans le puits, ou ii) de stimuler le reservoir dans le puits ou pits de celui-ci, par des 
moyens mecaniques, chimiques, thermiques ou explosifs », The Alberta Oil and Gas 
Conservation Act, 1970 R.S.A., c. 267, al. 2(1)(15). Ces techniques obligent l'industrie 
a faire des depenses additionnelles, qu'elle n'engagerait pas normalement sans sti-
mulants prenant la forme de concessions ou d'allocations fiscales particulieres. 
Les sables bitumineux petroliferes sont composes d'asphalte natif, de bitumes solide 
et semi-solide et de roches bitumineuses, y compris les roches ou les sables satures de 
parole, que l' on ne peut recuperer que par un traitement special, apres que les depOts 
aient ete mines ou extraits. La raise en valeur des sables bitumineux est coateuse, 
mais ils constituent neanmoins une option de developpement petrolier pour le 
Canada en raison des vastes depots de sables bitumineux d'Athabasca en Alberta, qui 
constituent la plus importante reserve de ce genre au monde. 
Le probleme de l'equilibre regional dans la politique canadienne de developpement 
petrolier pourrait etre encore aggrave par les reserves possibles de parole au large de 
la cote du Pacifique, mais it pourrait s'ecouler plusieurs annees avant qu'il ne soit 
possible d'en &valuer l'importance. 
Le paragraphe 92(13) (« propriete et droits civils ») et l'article 109 (0 terre, mines, 
mineraux et royautes. ») de la Loi constitutionnelle de 1867 donne aux provinces la 
« propriete » de la plupart des ressources naturelles qui s'y trouvent. Compte tenu de 
cette repartition des competences, le gouvernement federal, avant les annees 1950, 
n'est intervenu que de fawn limit& dans les activites provinciales visant la promo-
tion, la production et la reglementation des ressources naturelles. 
La competence federale en matiere d'energie est derivee en partie du pouvoir general 
« preemptif » d'agir pour les questions generales d'interet national, aux termes de la 
clause relative a « la paix, l'ordre et le bon gouvernement 0 de l'article 91 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. En outre, le gouvernement federal possede un levier fiscal 
considerable en matiere de prospection et de mise en valeur des ressources energeti-
ques, grace a son pouvoir general de taxation. Enfin, le gouvernement federal pent 
egalement invoquer la clause relative « au commerce et aux echanges 0 a l'article 91 
[par. 91(2)]. Toutefois, les tribunaux canadiens « ont interprets de fawn assez restric-
tive le pouvoir federal en matiere de commerce et d' echanges , statuant qu'il donne au 
gouvernement federal le pouvoir sur le commerce international et interprovincial, 
mais non sur le commerce intraprovincial s'effectuant en entier a l'interieur d'une 
province. Le pouvoir sur le commerce international et interprovincial constitue 
evidemment un pouvoir tres important, puisqu'il permet au gouvernement federal de 
controler la production maximum dans le pays. Toutefois, les provinces productrices 
controlent les seuils minimums de production et pourraient sans doute, par le biais de 
ce controle, interrompre les exportations. L'article 121 de la Loi constitutionnelle de 
1867 qui interdit les restrictions a la liberte des echanges commerciaux entre les 
provinces, est retie au pouvoir en matiere de commerce et d'echanges. Etant donne 
que les provinces productrices desirent fortement maximiser leurs revenus, la com-
petence du gouvernement federal en matiere de commerce et d'echanges, a laquelle 
vient s'ajouter l'article 191, lui donne un pouvoir substantiel sur les ressources 
energetiques naturelles du pays 0 (italiques de l'auteur). Hunter, supra, n. 241, p. 10. 
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247. Les « terres du Canada 0 sont : 
Les terres qui appartiennent A Sa Majeste du chef du Canada ou dont Sa Majeste du 
chef du Canada peut legalement aligner ou exploiter les ressources naturelles, et qui 
sont situees : 

soit dans le territoire du Yukon, les territoires du Nord-Ouest ou l'ile de Sable, 
soit dans les zones sous-marines, hors des limites d'une province, qui sont 
adjacentes A la cote canadienne et s'etendent au prolongement naturel du terri-
toire terrestre canadien jusqu'au rebord externe de la marge continentale, ou 
jusqu'a deux cents milles marins des lignes de base A partir desquelles est mesuree 
la largeur de la mer territoriale canadienne si le rebord de la marge continentale se 
trouve a une distance inferieure. 

Cette definition est prevue par la Loi sur le petrole et le gaz du Canada, 
1980-1981-1982 S.C., c. 81, par. 2(1) et par la Loi sur le programme d' encouragement 
du secteur petrolier, 1980-1981-1982 S.C., c. 107, par. 2(1). 
On trouvera une carte indiquant les zones petroliferes des terres du Canada dans 
Townsend Gault, supra, n. 77, p. 45. 

248. Reglement sur les terres petroliferes et gaziferes du Canada, DORS/61-253. 
249. « [En 1961] le gouvernement tenait A encourager la mise en valeur des regions 

limitrophes, et la reglementation refletait le point de vue de l'industrie quant 
l'adoption de mesures incitatives. Les obligations d'embauche etaient minimes, tout 
comme le controle exerce par le gouvernement sur les operations (par rapport A ce qui 
s'est passé par la suite); il existait egalement de genereux stimulants fiscaux. 
Townsend Gault, supra, n. 77, p. 81. Cette reglementation initiale a ete remplacee par 
le Reglement de 1977 sur les terres petroliferes et gaziferes du Canada. 

250. On trouvera un bref survol historique des premieres activites canadiennes de pros-
pection dans les zones extracotieres de l'Arctique dans D. Pimlot, D. Brown et 
K. Sam, Oil Under the Ice, Comite canadien des ressources arctiques, 1976, p. 3-5. 

251. Townsend Gault, supra, n. 77, p. 11-21. 
252. C'est la decouverte d'importantes reserves de gaz dans le champ de Groningen, au 

large des cotes hollandaises en 1959, qui a suscite la premiere fois un interet serieux 
pour le potentiel petrolier de la mer du Nord. La premiere decouverte majeure de 
petrole a ete faite dix ans plus tard dans le champ d'Ekofisk, au large de la Norvege. 
Consulter, au sujet de ces premiers evenements, Louis Ulmer, « State and Commer-
cial Interests in North Sea Oil and Gas: Conflict and Correspondence » dans Martin 
Saeter et Ian Smart (edit.), The Political Implications of North Sea Oil and Gas, 1975, 
p. 93-110. 

253. Les opinions sont encore extremement partages sur la date prevue pour le debut de 
la production d'hydrocarbures sous-marins au large de la cote est du Canada. 
L'Office national de l' energie et plusieurs de ses conseillers n'ont pas encore accepte 
la preuve de l'existence de quantites commerciales de gaz naturel au large des cotes 
de la Nouvelle-Ecosse. Par contre, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est 
beaucoup plus optimiste A cet egard, puisqu'il predit que la production de gaz 
commencera des 1988 ou, au plus tard, en 1990. On a evidemment decouvert des 
quantites commerciales de parole dans la region d'Hibemia au large des cotes de 
Terre-Neuve, mais des querelles politiques et de competence ont retarde le debut de 
la production pendant de nombreuses annees. La Cour supreme du Canada a mainte-
nant tranche la plupart des questions juridiques en faveur du gouvemement federal, 
mais, etant donne qu'il semble probable que d'autres negotiations politiques auront 
lieu sur la question du pouvoir de gestion, il se pourrait que la decision industrielle 
d'entamer les longues activites preparatoires A la production soit encore retardee. II 
est peu probable que la production de *role sous-marin commence avant 1990. 

254. On pourrait resumer ainsi le partage des competences sur les zones extracotieres 
compte tenu des decisions des tribunaux. La Couronne en chef du Canada a un droit 
de propriete sur la mer territoriale et exerce des droits souverains aux fins de la 
prospection et de l'exploitation des ressources naturelles du plateau continental au 
large des cotes de Colombie-Britannique, mais la province est proprietaire de la mer, 
du fond de la mer et du sous-sol des zones marines situees entre rile de Vancouver et 
la Colombie-Britannique. Terre-Neuve exerce des droits de proprietaire sur la mer, le 
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fond de la mer et le sous-sol de la laisse ordinaire de basse-mer de la province jusqu'a 
la limite de trois mines marins. La Couronne en chef du Canada est proprietaire de la 
zone adjacente A la cote de Terre-Neuve, de la limite des trois milles marins jusqu'a 
douze milles marins, et exerce des droits souverains aux fins de la prospection et de 
l'exploitation des ressources naturelles du plateau continental. La Cour supreme du 
Canada a egalement decide, dans un renvoi distinct, que la Couronne en chef du 
Canada exergait sa competence sur les ressources du plateau continental, la question 
de la competence sur les zones marines ne faisant toutefois pas partie de la question 
qui lui avait ete presentee. Le gouvernement federal a donne avis de son intention 
d'interjeter appel d'une partie de la decision de la Cour d'appel de Terre-Neuve, au 
sujet des droits de cette province sur la zone de trois milles marins; la province, quant 
A elle, a depose un avis de son intention d'en appeler A la Cour supreme du Canada de 
cette partie du meme jugement de la Cour, au sujet des droits sur la zone situde an-
del% de la limite des trois miles marins. Aucun de ces appels n'a encore ete entendu. 
Toutes les autres prdvinces littorales continent a pretendre avoir competence sur les 
mineraux extracotiers. 
On s'attend que le nouveau gouvernement conservateur du Canada, elu en septembre 
1984, fasse certaines concessions a Terre-Neuve et, on le presume, aux autres pro-
vinces cotieres sur la question generale de la competence sur les zones extracotieres; 
des arrangements prives ont ete pris a cette fin entre le premier ministre Peckford et 
Brian Mulroney, lorsque ce dernier etait encore chef de l'opposition a la Chambre des 
communes. Toutefois, au moment oil ces lignes sont &rites (septembre 1984), la 
plupart des observateurs doutent que le nouveau gouvernement federal renoncera 
purement et simplement a sa competence sur les ressources en hydrocarbures de la 
zone extracotiere. En fevrier 1985, le gouvernement federal et celui de Terre-Neuve 
ont conclu un accord concernant la gestion des ressources petroliferes et gaziferes 
extracotieres et le partage des revenus (!'Accord Atlantique). 

Au moment oil ces lignes sont &rites (septembre 1984), la port& des modifications 
qui seront apportees a I'avenir au Programme energetique national est incertaine. Le 
Parti conservateur soutient depuis longtemps que des changements radicaux s'impo-
sent a ce programme. 
Ministere de l'Energie, des Mines et Ressources, rapport EP8O-4E, p. 7-9, 22. 
Ibid., p. 16-22, 48-52. 
Ibid., p. 22. 
L'industrie petroliere canadienne accepte pour l'essentiel ces trois objectifs du 
Programme energetique national (PEN). Voir, par exemple, le temoignage de 
A.R. Nielsen, vice-president, Conseil des gouverneurs, Association petroliere du 
Canada, devant le Comite permanent du Senat sur I'energie et les ressources 
naturelles lors de la seconde serie de travaux de ce comite, supra, n. 76, 10 avril 1984, 
p. 22 et 23. 
Les grandes lignes du programme sont exposees dans la Loi sur le Programme 
d'encouragement du secteur petrolier, supra, n. 247, art. 3-10. 
L'Association petroliere du Canada a exprime sa preference pour des stimulants 
fiscaux a l'investissement, plutot que des subventions. Voir les temoignages devant le 
Comite permanent du Senat sur l'energie et les ressources naturelles, 10 avril 1984, 
supra, n. 260, p. 20. Au printemps 1985, le gouvernement annoncait que le Programme 
d'encouragement du secteur petrolier serait supprime graduellement. 
Tout comme le PEN en general, le role de Petro-Canada se prate aux controverses 
politiques et pourrait etre influence par le resultat de !'election federate de 1984. Voir 
supra, n. 256. 
L'ensemble de ces dispositions est cense constituer un systeme permettant de 
reglementer l'exploitation miniere des grands fonds marins, concu de fawn a etre 
adtninistre par une nouvelle organisation internationale creee dans ce but (l'Autorite 
internationale des fonds marins). Le systeme ne peut her que les Etats qui choisissent 
d'y participer en devenant membres de l'organisation; evidemment, seuls les Etats 
qui acceptent les dispositions de la Convention en la signant et en la ratifiant, ou qui y 
adherent par la suite, ont le droit de devenir membres. 
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Les articles 309 et 310 de la Convention des Nations Unies sur le droit de lamer sont 
deliberement libelles de fawn a empecher toutes « reserves » ou « exceptions », 
ainsi que toutes « declarations »visant a « exclure ou a modifier l'effet juridique des 
dispositions de la Convention dans leur application a un Etat » qui signe ou ratifie la 
Convention, ou adhere a celle-ci. Par consequent, une partie ne peut juridiquement 
rejeter certaines dispositions de la Convention et en accepter les autres. 
Le paragraphe 308(1) prevoit que la Convention n'entrera en vigueur que « 12 mois 
apres la date de depot du soixantieme instrument de ratification ou d'adhesion ». Les 
cinquante-neuf premiers instruments n'ont pas pour effet de rendre les Etats depo-
sitaires parties a la Convention, avant que le soixantieme instrument n'ait ete depose. 
Ce scenario alarmiste d'un monde compose d'Etats Parties a la Convention et 
d'autres qui ne le,seraient pas est assez credible, compte tenu des efforts actuelle- 
ment faits par les Etats-Unis et d'autres Etats engages dans l'exploitation miniere des 
grands fonds marins, en vue de conclure des traites hors du cadre de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la men Si ces arrangements prenaient la forme d'un 

systeme de mini-traites », incompatible avec la Convention des Nations Unies, 
cela constituerait alors une autre approche de l'exploitation miniere des grands fonds 
marins, qui saperait certainement la Convention. Au debut du mois d'aoOt 1984, huit 
pays industrialises (Belgique, Grande-Bretagne, France, Italie, Japon, Pays-Bas, 
Allemagne de l'Ouest et Etats-Unis) ont signe un accord visant a eviler les conflits au 
sujet des lieux d'exploitation miniere des grands fonds marins, et prevoyant des 
consultations regulieres a ce sujet. Le Globe and Mail (Toronto), 4 aoat 1984, p. B10. 
On peut se demander si cette initiative represente un pas dans la direction du chaos 
juridique : la reponse a cette question depend de 'Interpretation qu'une personne 
donne a cet accord, et en particulier s'il est compatible avec les objectify, les 
principes et les dispositions de la Convention. Les huit pays signataires nient qu'il y 
ait incompatibilite; it convient de souligner que plusieurs de ces pays ont egalement 
signe la Convention (mais ne l'ont pas encore ratifide). 

Au debut du mois de septembre 1984, la Commission preparatoire se sera reunie 
quatre fois depuis sa constitution au debut de 1983. Les participants tentent d'etablir 
des regles de procedure et de faire diverses etudes preparatoires avant ('entree en 
vigueur de la Convention (et la constitution subsequente de l'Autorite prevue par la 
Convention). 

Les Etats-Unis ne participent pas aux travaux de la Commission preparatoire, et la 
plupart des autres Etats engages dans l'exploitation miniere des Brands fonds marins 
se contentent en pratique d'un role d'observateur. 
Cela depend evidemment en grande partie du rythme de la reprise apres la recession 
economique mondiale. Apres avoir accuse la baisse la plus importante de son his-
toire, l'industrie canadienne des mineraux dans son ensemble a connu un retour a la 
croissance moderee en 1983, mais le secteur des metaux non ferreux doit encore 
remonter la pente. 
Un recent rapport du gouvernement federal sur l'industrie des metaux non ferreux du 
Canada souligne les deux principaux defis auxquels celle-ci doit faire face : ame-
lioration de la productivite (et donc de sa competitivite sur le plan international) et, 
parallelement, la reduction des emissions d'anhydride sulfureux. II ne sera pas facile 
d'atteindre ce double objectif, alors que !Industrie est encore &rani& par les 
« changements structurels majeurs qui sont survenus sur les marches mondiaux du 
nickel et du cuivre, et dont les effets ont ete aggraves par la recession mondiale ». 
(1984) Western Miner, juin, p. 44 et 46. 
Depuis le premier « choc du petrole » de l'OPEP voila une decennie, la planification 
des politiques dans les pays industrialises a ete de plus en plus influencee par le 
probleme de l'approvisionnement garanti en « materiaux strategiques 0. On trouvera 
des exemples d'ecrits recents aux Etats-Unis sur ce probleme dans Etats-Unis, U.S. 
Congress, Office of Technology Assessment, Strategic and Critical Non-Fuel Miner-
als: Problems and Policy Alternatives, 1983 et idem., Cobalt: Policy Options for a 
Strategic Mineral, 1982. Cette crainte d'une trop grande dependance a l'egard de 
sources d'approvisionnement que les Etats-Unis ne controlent pas est renforcee par 
les craintes qu'ils entretenaient déjà a regard des cartels internationaux. L'OPEP a 
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ete percue sous cet angle et, bien que son efficacite en tant que cartel soit maintenant 
en &din, ces craintes constituaient apparemment le motif emotionnel qui a pousse le 
president Reagan a rejeter la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
essentiellement percue comme le fondement juridique de l'Autorite internationale 
des fonds marins. 
Le Japon et, a un moindre degre, l'Allemagne de l'Ouest sont particulierement 
vulnerables comme pays tits industrialises dependant largement des mineraux 
importes (et des autres materiaux bruts). L'insecurite industrielle n'est pas aussi 
marquee en Grande-Bretagne, en France et en Belgique compte tenu des avantages 
dont ces pays continuent de beneficier, soit parce qu'ils possedent des territoires 
outre-mer, soit en raison de leur influence commerciale dans leurs anciennes 
colonies. 
Le Canada possede de vastes ressources minerales non exploitees dans les Iles de 
l'Arctique, au Labrador et dans d'autres regions nordiques moins eloignees. En 
outre, certains des plus importants producteurs de mineraux, telle la societe 
Noranda, ont diversifie leurs activites dans un vaste eventail de ressources et ont 
investi dans ]'exploitation miniere a l'etranger dans des pays politiquement stables, 
telle l'Australie. 
Sur le plan de la rentabilite commerciale, on estime que les plus importants depots de 
nodules de manganese sont ceux de ]'ocean Pacifique, mais on a egalement trouve des 
depots importants dans les oceans Atlantique et Indien, ainsi que dans la partie est 
des Antilles. La plupart de ces depots se trouvent au-dela des limites nationales, mais 
au moins quatre Etats cotiers possedent des quantites commerciales de nodules dans 
leur zone economique exclusive : la France (autour de l'ile Clipperton), le Mexique 
(autour de l'ile Clarion), le Chili (dans l'archipel Juan Fernandez) et les Etats-Unis 
(autour de l'archipel d'Hawai et au large des cotes de Floride et de Caroline du Sud). 
Roger H. Charlier, « Water, Energy, and Non-Living Ocean Resources » dans 
Elisabeth Mann Borgese et Norton Ginsburg (edit.), (1983) 4 Ocean Yearbook 75, 
p. 111-113. 

Des solutions contenant du fer, du manganese, du cuivre, du zinc, du plomb, du 
cobalt, de l'or, de ]'argent et d'autres metaux en suspension sont deposees par des 
sources hydrothermales le long des zones de cassure, des failles et des dorsales 
actives des grands fonds marins. On a recemment etudie des systemes hydrothermi-
ques deposant ce genre de solutions en mer Rouge, dans ]'ocean Indien, sur la dorsale 
medio-Atlantique, le long de certaines parties de la montee de l'est Pacifique et dans 
d'autres regions du Pacifique. Mary Davies, « Canadian Interest in Seabed Mining 
(1983) Western Miner, octobre, p. 26. La dorsale Juan de Fuca presente un interet 
particulier pour les scientifiques canadiens et americains, parce qu'on y trouve des 
depots de sulfure hydrothermique. 
On pourrait faire les mernes commentaires a regard de la plupart des autres mineraux 
qui ne se trouvent pas sous forme de nodules. Charlier, supra, n. 275, p. 95-119. 
Toutefois, it est au moins certain que l'Autorite internationale des fonds marins 
n'aura pas competence sur la colonne d'eau, et par consequent sur les mineraux en 
suspension dans l'eau. Voir Particle 135 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, 1982. 
La participation canadienne aux reunions de la commission preparatoire depuis le 
debut de l'annee 1983 semble avoir ete tres discrete; elle semble d'ailleurs s'etre 
pratiquement limit& au role d'observateur. Le gouvernement canadien appuie evi-
demment l'Autorite internationale des fonds marins proposee, mais plus pour des 
raisons de solidarite avec les proposants du tiers monde que pour des motifs 
d'avantage industriel. 
Les marches d'exportation pour le cuivre canadien sont touches par la concurrence 
accrue des Etats-Unis, de la Papouasie, de la Nouvelle-Guinee et de l'Indonesie sur le 
marche du minerai concentre, et de la part du Chili, de la Zambie, du Zaire, de 
l'Afrique du Sud et des Etats-Unis sur le marche des produits manufactures, ainsi que 
par les progres de la technologie (p. ex. les fibres optiques). Nos marches pour le 
nickel sont encore plus gravement menaces par la concurrence de l'Australie, de 
l'Indonesie, des Philippines, de l'Afrique du Sud et des Etats-Unis. Keith A.J. Hay et 
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Robert J. Davies. « Declining Resources, Declining Markets Y,  (1984) International 
Perspectives 13. mars-avril, p. 14. 
En 1981 les revenus d'exploitation totaux des « transporteurs maritimes domicilies au 
Canada 0 representaient presque 1,9 milliard de dollars (exception faite des entre-
prises ayant des revenus annuels inferieurs a 100 000 dollars). Plus des deux tiers des 
recettes d'exploitation provenaient du transport de marchandises. Commission cana-
dienne des transports, (1984) Revue des transports : tendances et questions particu-
lieres, 1983, p. 33. 
L'importance relative qu'il conviendrait d'accorder a ces deux types de considera-
tions si l'on veut evaluer objectiverpent l'approche du gouvernement canadien face 6 
la question de la competence des Etats catiers sur la navigation est une question de 
jugement. D'une part, il est clair que de nombreux fonctionnaires du gouvernement 
canadien et plusieurs organisations canadiennes se preoccupent serieusement des 
menaces qui pCsent sur le milieu celtier du Canada, dont la moindre n'est pas la 
pollution par les navires. Par contre, certains observateurs sceptiques sont sans 
doute justifies de soupconner que certains fonctionnaires et certaines organisations 
utilisent cyniquement le pretexte de l'environnement pour faire avancer la cause 
administrative de la « competence envahissante » (et donc de la mainmise adminis-
trative) sous le convert de la competence fonctionnelle (par opposition a la compe-
tence territoriale). 
Voir l'explication des avantages decoulant de l'utilisation des pavilions d'imma-
triculation, de complaisance ou reglementes, dans Bernard J. Abrahamsson, Interna-
tional Ocean Shipping: Current Concepts and Principles, 1980, p. 131-136. 
Pour une reevaluation recente, consulter Trevor D. Heaver, « National-Flag Ship-
ping: An Appraisal of Policy Options from a Canadian Perspective », (1983) 
10 Maritime Policy and Management 199. La section qui suit est fond& en grande 
partie sur cette analyse. 
A la fin de la Seconde Guerre mondiale, par exemple, le Canada possedait la troisierne 
marine marchande du monde et la troisieme industrie de construction navale. 
Aujourd'hui, les statistiques sont quelque peu decevantes. Il existe des flottes de 
haute mer importantes appartenant h des Canadiens (p. ex. Canadien Pacifique, 
CAST, Saguenay, Federal Navigation, Papachristidis), mais elles sont toutes 
detenues par le biais de filiales situees it l'etranger, en raison du contexte fiscal et 
reglementaire peu favorable du Canada. 
Pour une etude historique, consulter Ted L. McDorman, The Development of Ship-
ping Law and Policy in Canada: An Historical Examination of the British Influence, 
these de maitrise en droit, Universite Dalhousie,1982. 
Ted L. McDorman, 0 Shipping Policy as a British Export Product: The Canadian 
Case », (1984) 11 Maritime Policy and Management 1. 
Certains specialistes canadiens en matiere de defense soutiennent que le Canada 
devrait accentuer considerablement sa presence militaire dans 1'Arctique, en y 
installant notamment une importance flotte militaire equipee de brise-glace. Pour une 
etude des besoins canadiens en matiere de securite dans l'Arctique, consulter 
W. Harriett Critchley, « Canadian Security Policy in the Arctic: The Context for the 
Future » dans Marine Transportation and High Arctic Development: Policy Frame-
work and Priorities, travaux du colloque organise par le Comite canadien des res-
sources arctiques, 1979, p. 181-209. Toutefois, si l'on vent aborder la question sur un 
plan mob's controverse, on pourrait soutenir que, dans le but d'ouvrir le passage du 
Nord-Ouest, le Canada devrait, en sa qualite d'Etat gestionnaire, posseder sa propre 
flotte commerciale, equipee en fonction du milieu arctique. 
Voir, par exemple, Heaver, supra, n. 283, p. 201. 
« C'est seulement a I'egard de la cote est qu'il est plausible de soutenir que le niveau 
chronique de chemage et la tradition maritime sont tels qu'une augmentation de la 
marine marchande canadienne de haute mer pourrait contribuer a reduire le 
chomage. 0 Ibid., p. 202. 
Les avantages psychologiques ou symboliques sont peut-etre importants dans le 
cadre d'une strategic generale d'edification de la nation, mais il est extremement 
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difficile d'appliquer une analyse rationnelle, du type avantages-cofits, a ce genre de 
e politique de miss en valeur >>. Par contre, certains economistes sont disposes a 
admettre qu'un service fits onereux, comme le serait une marine marchande natio-
nale canadienne, pourrait se justifier en raison de son « utilite collective », indepen-
damment de la question de 1' « utilite individuelle » pour les consommateurs du 
service. P.O. Goss, o Economics and the International Regime for Shipping (1984) 
11 Maritime Policy and Management 135. 
Gold, supra, n. 161, p. 277-283, 346-356. 
Ibid., p. 233-375. 
C'est l'un des principaux arguments en faveur d'une politique selective de developpe-
ment economique dans de nombreux pays en developpement. II suppose que la 
veritable viabilite economique (d'une industrie) est une question de competitivite sur 
le marche international, et que cela justifie donc un appui a court terme de l'Etat (par 
le biais d'une forme quelconque de subsides, directs ou indirects), compte tenu de la 
necessite de s'assurer une position concurrentielle a long terme dans les secteurs 
choisis de l'economie nationale. En cette matiere, la solution consiste a tirer parti, 
dans les cas ou c'est possible, des avantages sur le plan de la main-d'oeuvre et des 
autres avantages sur le plan financier, lorsqu'ils existent. Le cofit &eve de la main-
d'oeuvre a ete l'un des principaux motifs de la liquidation de la flotte marchande 
canadienne apres la Seconde Guerre mondiale, et ses opposants soulignent toujours 
que ce probleme constitue l'un des principaux obstacles a un renouveau de la flotte 
canadienne de haute mer. Toutefois, cet argument est beaucoup moins convaincant 
qu'il ne l'etait autrefois, compte tenu de la tendance actuelle vers une capitalisation 
accrue de l'industrie du transport maritime. En raison des innovations technologi-
ques majeures telle !'apparition des conteneurs, la proportion des frais attribuables 
aux equipages par rapport a !'ensemble des coots d'exploitation dans l'industrie 
canadienne du transport maritime a recemment regresse jusqu'A moins de 15 %. Le 
cofit des equipages au Canada est maintenant comparable a ceux du Japon, de 
l'Australie, de l'Europe du Nord et des Etats-Unis; or la plupart de ces Etats 
maritimes n'ont pas cesse leur politique de subsides a leurs flottes de haute mer en 
invoquant ce motif economique. 
La demande future de services de transport maritime strangers dependra, entre 
autres chosen, des efforts que les Etats de l'Europe occidentale (et de l'Asie de l' Est) 
sont prets a consentir pour aider leur propre industrie du transport maritime 
defaillante. Ce &bat est déjà engage, mais ('issue n'en est pas encore claire. Voir, par 
exemple, Goss, supra, n. 290. 

Convention relative a un code de conduite des conferences maritimes, (1974) 13 
International Legal Materials 912. Voir Gold, supra, n. 161, p. 349-351. 
Pour une evaluation recente, voir M.J. Shah, « The UN Liner Code Revisited »dans 
Johnston et Letalik, supra, n. 136, p. 152-172. 
Heaver, supra, n. 283, p. 202 et 203. Toutefois, le Code des conferences maritimes 
permet au Canada d'offrir a l'encan sa part de 40 % aux plus bas soumissionnaires, 
qui seraient alors designes comme transporteurs canadiens, meme s'ils ne battent pas 
pavilion canadien. Cette solution cofiterait moins cher que de mettre sur pied une 
marine marchande nationale, et elle incite les transporteurs « hors-conferences » a 
maintenir leurs prix a un bas niveau. Le Code a essentiellement pour effet d'assurer le 
monopole des « conferences », auxquels les pays du tiers monde aimeraient par-
ticiper. 
Voir la section « La gestion de la navigation en transit » au chap. 3. 
Heaver, supra, n. 283, p. 203. On peut se limiter a invoquer l'argument de l' « indus-
trie naissante » en faveur du developpement d'une marine marchande canadienne 
dans l'Arctique; cet argument semble particulierement convaincant dans un cas 
comme celui-ci, oil le Canada a l'occasion de commencer a neuf. Etant donne qu'il 
possede une certaine avance dans la technologie des satellites et du materiel elec-
tronique, le Canada pourrait etre dans une situation avantageuse dans le domaine de 
la conception, sinon de la construction, des vaisseaux specialises pour l'Arctique, 
tels les methaniers et les petroliers brise-glace. On pourrait invoquer le meme 
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argument, quoique a un moindre degre, pour la conception et la construction des 
plates-formes de forage specialisees et des navires d'approvisionnement au Canada, 
ou plus exactement la nouvelle generation de ces navires. 
Pour une analyse de ces groupements d'interet, consulter Trevor D. Heaver, Expan-
sion de la marine marchande canadienne : modalites, raison d'etre, perspectives 
d'avenir, Commission canadienne des transports, collection de seminaires de recher-
che, vol. 6, 1981. 
Cet argument est invoque a la fois par les syndicats de la construction navale et les 
syndicats de marins. 
Outre l'octroi de prets directs, les tenants de cette option ont instamment reclame la 
modification du systeme fiscal canadien. A l'heure actuelle, le Canada, contrairement 
aux autres nations maritimes, impose les benefices realises dans le transport maritime 
international. La politique fiscale canadienne decourage les proprietaires de navires 
de haute mer de battre pavilion canadien. Dans un memoire recemment presents 
devant le Groupe de travail sur le transport maritime de haute mer, etabli par le 
ministre des Transports de l'epoque, Lloyd Axworthy, la Canadian Shipbuilding and 
Ship Repairing Association a propose plusieurs changements : les benefices realists 
sur le plan international ne devraient plus etre imposes; on devrait accorder des 
concessions monetaires particulieres aux proprietaires de navires, afin de constituer 
une flotte battant pavilion canadien; on devrait permettre des deductions plus gene-
reuses pour amortissement (semblables a celles accordees a l'industrie cinematogra-
phique canadienne); enfin le gouvernement devrait revenir sur sa decision de 1976 
d'eliminer les arrangements de credit-bail par une tierce partie. 
On peut retorquer a cela que les augmentations des frais a court terme ne seraient pas 
obligatoirement substantielles et qu'il suffit, sans aucun doute, qu'elles aient un effet 
temporaire dans une periode on la demande de services de transport maritime 
augmente. Toutefois, on admet que ce que l'industrie mondiale a qualifie par derision 
d'approche « canadienne o de la politique de transport maritime — << laisser les 
strangers faire le transport a prix derisoire » — constitue un « argument super-
ficiellement convaincant o. Fairplay, 28 juin 1984, p. 5. 
Heaver, supra, n. 300, p. 27. 
Dans son recent memoire, la Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association 
(supra, n. 302) souligne une fois de plus qu'elle ne propose pas l'utilisation exclusive 
d'une flotte canadienne de haute mer pour le transport des biens canadiens, pas plus 
qu'elle ne demande qu'une flotte de haute mer snit construite au Canada : les 
exportateurs resteraient libre de choisir le pavilion qu'ils desirent utiliser, et les 
proprietaires de navires garderaient un libre acces au marche ouvert quant aux 
exigences relatives aux navires. Elle souligne plut6t que le Canada depense a l'heure 
actuelle 5 milliards de dollars par annee pour faire transporter des biens canadiens sur 
les navires strangers, creant ainsi un deficit de 5 milliards de dollars dans la balance 
des paiements du Canada pour les transports effectues dans le cadre de notre 
commerce outre-mer; et qu'en adoptant des mesures concues pour « creer un envi-
ronnement favorable au developpement d'une flotte canadienne de haute mer >, on 
pourrait « economiser une part importante 0 de cette somme substantielle. 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 211. 
La Convention etablirait un systeme de gestion du transit en mer territoriale, fonds 
sur les dispositions relatives au tK passage inoffensif o des articles 17 a 26, et fon& 
pour la zone economique exclusive sur les dispositions relatives a la competence 
prevues aux articles 211, 217-221, 223-233; et sur l'article 234 dans le cas des Etats 
cotiers de l'Arctique. Par ailleurs, un systeme de gestion du transit dans les eaux 
interieures serait principalement fon& sur le droit international coutumier, sauf en ce 
qui concerne les « Etats archipels 0, qui sont assujettis au regime des articles 46-54. 
On pourrait egalement elaborer un systeme de gestion du transit particulier pour les 
<< detroits servant a la navigation internationale o en se fondant sur les dispositions 
relatives « au passage en transit 0 et au « passage inoffensif >> des articles 34-45. 
Gold et Johnston, supra, n. 168. 
On trouvera les commentaires de non-Canadiens dans Clingan, supra, n. 4, 
p. 198-236. 
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Le transit par le passage du Nord-Ouest reduirait souvent de moitie la longueur des 
voyages interoceaniques. Par exemple, un voyage de Yokohama a Montreal serait 
reduit de 16 000 a 7 500 miles marins, et une traversee Londres-Yokohama serait 
reduite de 14 650 a moins de 8 000 miles marins. G.R. Harrison, « The Arctic Sea: 
A Sea of Opportunities » dans New Opportunities in Canadian Maritime Ventures, 
travaux de la quatrieme National Marine Conference, tenue a Vancouver en novem-
bre 1981, p. 50. 
Voir supra, n. 145. 
Hal Mills, « The Environment and Renewable Resources 0 dans Lamson et 
VanderZwaag, supra, n. 140. 
Carlisle Mitchell, « The Development of Northern Ocean Industries » dans Lamson 
et VanderZwaag, supra, n. 140. 
William J.H. Stuart et Cynthia Lamson, « Canadian Marine lbansportation: Present 
Status and Future Requirements o dans Lamson et VanderZwaag, supra, n. 140. 
David VanderZwaag et Cynthia Lamson, « Northern Decision-Making: A Drifting 
Net in a Restless Sea o dans Lamson et VanderZwaag, supra, n. 140. 
Douglas M. Johnston, « The Designing of a Transit Management System 0 dans 
Lamson et VanderZwaag, supra, n. 140. 
Lorsqu'il entreprendra la conception et la planification de ce systeme, le gouverne-
ment canadien constatera qu'il est necessaire, et non seulement souhaitable, de 
consulter etroitement les Etats utilisateurs potentiels. Il sera particulierement impor-
tant de consulter les Etats-Unis, qui seront probablement l'un des principaux utilisa-
teurs du passage du Nord-Ouest et qui partageront avec le Canada les responsabilites 
de gestion dans la mer de Beaufort, l'« approche occidentale »vers le passage. En 
outre, on peut soutenir a bon droit qu'il existe dans de telles circonstances une 
obligation de tenir des consultations dans le cadre du droit international de l'environ-
nement, et qu'il existe plus particulierement, aux termes de l'article 123 de la Con-
vention, des Nations Unies sur le droit de la mer, une obligation de cooperer avec les 
autres Etats cotiers de l' ocean Arctique, considers comme une « mer semi-fermee o. 
M.W. Janis, « Development of European Regional Law of the Sea o, (1973) 1 Ocean 
Development and International Law 275. 
Voir, par exemple, Ian Gault, « The Frigg Gas Field: Exploitation of an International 
Cross-Boundary Petroleum Field o, (1979) 3 Marine Policy 302. 
A.D. Couper et H.D. Smith, « The North Sea: Bases for Management and Planning 
in a Multi-State Sea Region o dans Johnston et Letalik, supra, n. 136, p. 63-88. 
Le principal elan a ete donne par le Congres des Etats-Unis, lorsque celui-ci a adopts 
le Coastal Zone Management Act en 1972, mais de nombreuses autres lois, anciennes 
et nouvelles, au palier federal et a celui des Etats, contribuent a former le cadre 
legislatif general de la gestion des zones cotieres aux Etats-Unis. Voir, de fawn 
generale, supra, n. 193. 
L'idee d'un systeme national (federal-Etats) de gestion des zones cotieres a ete mise 
en avant vers la fin des annees 1960 par la commission Stratton. Voir Commission on 
Marine Science, Engineering and Resources, Our Nation and the Sea: A Plan for 
National Action, 1969, p. 49-81. Voir egalement Bostwick H. Ketchum (edit.), The 
Water's Edge: Critical Problems of the Coastal Zone, 1972; et Brooks, supra, n. 191, 
p. 147-172. 
Au sujet des problemes rencontres pour &fink la zone cotiere, consulter Douglas M. 
Johnston et A. Paul Pross, 0 The Coastal Zone Management Challenge o dans 
Johnston, Pross et McDougall, supra, n. 195, p. 2-6. 
Voir, par exemple, Harvey A. Shapiro, « Coastal Area Management in Japan: An 
Overview », 1984 12 Coastal Zone Management Journal 19; Peter Cullen, 0 Coastal 
Zone Management in Australia o, 1982 10 Coastal Zone Management Journal 183; et 
Comparative Marine Policy: Perspectives from Europe, Scandinavia, Canada and 
the United States, Center for Ocean Management Studies, University of Rhode 
Island, 1981. 
Le PNUE a ete etabli en 1973 sur la recommandation de la Conference de Stockholm 
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sur l'environnement. Avant 1973, it n'existait pas d'agence intergouvernementale 
mandatee pour coordonner les activites des agences et des autres organisations des 
Nations Unies, mais un reseau d'institutions officielles et officieuses s'est cree dans le 
secteur de la conservation. Robert Boardman, International Organizations and the 
Conservation of Nature, 1981. 
Johnston, supra, n. 196. 
Ibid. 
Johnston, Pross et McDougall, supra, n. 195, p. 149-163. 
En 1979, un colloque sur « la gestion des zones cotieres 0 a ete tenu sous les auspices 
du Conseil canadien des ministres des Ressources et de I'Environnement (CCMRE), 
un organisme consultatif federal-provincial dont l'objectif est de fournir une tribune 
pour la discussion des problemes communs. Voir CCMRE, Proceedings of Shore 
Management Symposium, 1979. 
Pour un sommaire des « principes de la gestion des cotes » acceptes lors du sym-
posium du CCMRE, consulter Peter Harrison et J.G. Michael Parkes, « Coastal Zone 
Management in Canada », (1983) 11 Coastal Zone Management Journal 1, p. 3-5. Voir 
egalement Anthony H.J. Dorcey, « Coastal Management as a Bargaining Process », 
(1983) 11 Coastal Zone Management Journal 1, p. 13; M. Sproule-Jones, « A Fresh 
Look at an Old Problem: Co-Ordinating Canada's Shore Management Agencies », 
(1979) 32 Western Political Quarterly 278; et Douglas M. Johnston, « Coastal Zone 
Management in Canada: Purposes and Prospects », (1977) 20 Administration publi-
que du Canada 140. 
Au cours des derrieres annees, on s'est penche avec un certain serieux sur la 
necessite d'un genre quelconque de « gestion consultative » binationale pour la 
region de la baie de Fundy, du golfe du Maine et du banc Georges, independamment 
de l'issue du jugement sur les limites du golfe du Maine, par la Cour internationale de 
justice. Cette region est fort bien connue, et les deux Etats littoraux disposent de 
moyens tres perfectionnes pour la mise en valeur et la gestion des oceans. Toutefois, 
les attitudes politiques et les interets economiques pourraient retarder tout effort 
serieux de cooperation canado-americaine en cette matiere, comme dans d'autres 
contextes touchant a l'environnement. Voir John E. Carroll, Environmental Diplo-
macy: An Examination and a Prospective of Canadian—U.S. Transboundary Envi-
ronmental Relations, 1983. 
Voila plusieurs annees, la France a demande, en sa qualite d'Etat cotier, la compe-
tence — sous forme d'une zone economique exclusive — sur une large etendue 
d'eau, de forme circulaire, autour de son territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon. Les 
negociations entre le Canada et la France au sujet de cette question de competence se 
sont revelees difficiles et, au moment od ces lignes sont &rites (septembre 1984), les 
deux parties sont encore loin d'un reglement. 
Le Canada et le Danemark se sont entendus sur la delimitation d'un plateau continen-
tal pour le detroit de Davis, et negocient le prolongement de cette limite vers le nord. 
Toutefois, le mouvement d'autonomie au Groenland est venu ajouter une nouvelle 
dimension aux questions relatives aux principes et aux formalites de la gestion des 
oceans dans cette region; ce mouvement a entraine une politique de desengagement 
regard de la Communaute economique europeenne ainsi que du Danemark. Les 
autochtones du Groenland ont souleve des questions particulieres Ion de reunions 
non gouvernementales, auxquelles assistaient des Inuit canadiens. 
Ces trois regions constituent le site du litige sur la delimitation des frontieres mari-
times entre le Canada et les Etats-Unis. Les deux gouvernements federaux ont 
suspendu toute discussion au sujet de ces litiges jusqu'au prononce du jugement de la 
Cour internationale de justice sur le golfe du Maine. On admet generalement que ces 
questions de delimitation doivent etre abordees, sinon reglees une fois pour toute, 
avant que des discussions officielles serieuses ne puissent etre engagees au sujet de la 
gestion consultative dans ces regions. 
11 est quelque peu surprenant qu'on n'ait pas adopte les approches dites de « plan 
d'action », si caracteristiques des recentes interventions des Nations Unies en 
matiere de problemes d'environnement et de ressources internationales, dans les 
pays occidentaux « avances » comme le Canada. Johnston, supra, n. 196. Le Pro- 
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gramme des mers regionales du PNUE a produit dix plans d'action regionaux dans un 
cadre de travail qui pourrait s'appliquer aux problemes de la gestion des oceans dans 
ces zones oceaniques nationales (et binationales) adjacentes aux cotes canadiennes. 
Certains fonctionnaires d'Environnement Canada ont manifesto un interet pour un 
plan d'action de gestion des oceans dans le nord-ouest de I'Atlantique, ou pour une 
zone plus limit& a l'interieur de cette region. Au sujet des problemes rencontres dans 
la conception d'un systeme regional de gestion des oceans pour les regions atlanti-
ques du Canada, voir Programme d'oceanographie de l'Universite Dalhousie, Insti-
tutional Constraints and Opportunities for the Management of Marine Environmen-
tal Quality in Atlantic Canada, 1984. 
Aux termes du par. 77(1) de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
l'Etat cotier « exerce des droits souverains sur le plateau continental aux fins de son 
exploration et de l'exploitation de ses ressources naturelles >>. Le 0 plateau continen-
tal >> est defini en fonction de la « marge continentale >> a l'art. 76. 

Ces premieres operations, qui ont eu lieu durant la periode allant de la fin des annees 
1930 a la fin des annees 1960, peuvent etre considerees comme la « premiere genera-
tion o du developpement extracotier. 

En raison de l'approche « planifiee » plus systematique a regard de la « gestion » 
extracoliere adopt& dans la mer du Nord apres la fin des annees 1960, it semblerait 
approprie d'affirmer que ces operations appartiennent a la « seconde generation o du 
developpement extracotier. 

Le PACOD a ete approuve lors d'une conference tenue a Digby, Nouvelle-Ecosse, en 
septembre 1983 apres une serie de visites et d' echanges de correspondance, debutant 
en aofit 1982 avec une proposition discutee par les universites Aberdeen et Dalhousie. 
Au debut de 1984, un comite d'orientation canadien a ete mis sur pied afin de faciliter 
le processus visant a rendre le CANPAC operationnel. Les membres en sont des 
representants du gouvernement federal, des provinces de Nouvelle-Ecosse et de 
Terre-Neuve, de l'industrie petroliere et des universites de la region atlantique. 
II semble probable que le NORPAC constituera une extension de l'une des agences 
gouvernementales norvegiennes responsables de la planification ou de la gestion des 
zones extracotieres. 

Le SCOPAC fonctionnera par le biais d'une societe, dont le siege social sera situe 
l'Universite d'Aberdeen, et qui aura pour mandat de faciliter la recherche et les autres 
progres grace a des subventions du gouvernement britannique et de l'industrie. 
La plate-forme de forage semi-submersible Ocean Ranger, enregistree aux Etats-
Unis et propriete d'une societe americaine, a chavire durant une violente tempete sur 
le Grand banc de Terre-Neuve durant la nuit du 15 Wrier 1982. Les quatre-vingt-
quatre personnes a bord, pour la plupart des Canadiens, sont disparues. 
La Commission royale d'enquete sur le desastre marin Ocean Ranger a ete etablie par 
arrete en conseil C.P. 1980-819, et par commission du lieutenant-gouverneur en 
conseil de la province de Terre-Neuve--Labrador, en date du 16 mars 1982. Elle a le 
pouvoir d'assigner les temoins a comparaitre et de deposer des documents aux 
termes de la Loi sur les enqu'etes, 1970 S.R.C., c. /-137, partie 1, et du Public 
Enquiries Act, 1970, R.S.N., c. 314. 
L'enquete a attire ('attention internationale en raison de son importance pour les 
autres regions extracOtieres, et de nombreux specialistes strangers ont ete appeles 
comme temoins et conseillers. La premiere partie du rapport de la commission 
royale, expliquant les causes du desastre, a ete publiee en aoilt 1984. Commission 
royale sur le desastre marin Ocean Ranger, La perte de l'installation de forage semi-
submersible Ocean Ranger et de son equipage, rapport no I, 1984. 
On s'attendait que le second rapport soit publie vers le milieu de l'annee 1985. 
Voir la section 0 Les peches » au chap. 3. 
Lorsqu'ils etudient les villages cotiers de I'Atlantique du Canada, de nombreux 
economistes et sociologues soulignent la relation entre le developpement economi-
que et la structure sociale. Un universitaire a souligne la double nature de l'economie 
de Terre-Neuve, a la fois moderne et traditionnelle, eta servi une mise en garde contre 
les analogies erronees qui sont parfois faites entre les petits villages cotiers et les 
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collectivites tres industrialisees de l'interieur des terres. Ottar Brox, Newfoundland 
Fishermen in the Age of Industry: A Sociology of Economic Dualism, Universite 
Memorial, etude n° 9 des Newfoundland Social and Economic Studies, 1972. 
On trouvera une etude sympathique de l'incidence du developpement des regions du 
Nord sur les Inuit dans le rapport d'enquete sur le pipeline de la vallee du MacKenzie, 
Le Nord : terre lointaine, terre ancestrale, Approvisionnements et Services Canada, 
2 vol., 1977, generalement appele le 0 rapport Berger ». 
Pour une etude generale de la necessite d'une planification dans les regions du Nord, 
consulter John K. Naysmith, Land Use and Public Policy in Northern Canada, 
dissertation de doctorat, Universite de la Colombie-Britannique, 1975. 
Au sujet des problemes complexes auxquels font face les communautes autochtones 
du Canada, consulter James S. Frideres, Native People of Canada: Contemporary 
Cogflicts, 2e ed., 1983. 
Indian-Eskimo Association of Canada, Native Rights in Canada, rapport du comite 
juridique, 1970. 
Le probleme du « developpement et du contrale de la collectivite 0 chez les autoch-
tones du Canada est generalement percu comme un sous-ensemble particulier de la 
politique applicable aux autochtones, ou l'on s'attache a la necessite de promouvoir 
les petites entreprises ou les projets d'industrie locale, planifies et contrales au niveau 
communautaire. Frideres, supra, n. 351, p. 300-315. 
Les economies reposant sur une seule activite sont celles ou 30 % ou plus des emplois 
sont fournis par les entreprises de peche et les usines de transformation. Rapport 
Kirby, supra, n. 206, p. 23. 
Ibid. 

Copes, supra, n. 223, p. 68-70. 
Il a ete soutenu dans le passe que Terre-Neuve devrait adopter une politique de 
relocalisation des ports isoles qui ferait appel, entre autres, a la migration extrapro-
vinciale et intraprovinciale, afin d'eliminer la situation de main-d'oeuvre exceden-
taire dans l'economie de cette province. Ibid., p. 171. Mais la recente recession a 
demontre que, dans les conditions econotniques difficiles, les personnes qui migrent 
vers l'Ontario, l'Alberta et les autres regions prosperes du pays ont tendance a etre les 
premieres victimes, et qu' elles sont obligees de revenir vers leur point d'origine dans 
la region de l'Atlantique. 
Copes, supra, n. 223. 
Supra, n. 225. 
Dans certaines parties de la Nouvelle-Ecosse, par exemple, l' expansion de la culture 
frnitiere (p. ex. les fraises, les framboises, les bleuets) et le developpement selectif de 
la viticulture et de la production du yin offrent des perspectives interessantes. 
On pourrait, par exemple, developper la fabrication et l'entretien du materiel de 
plongee et des submersibles a diverses fins industrielles et recreatives. 
L'experience de la mer du Nord illustre assez clairement l'eventail de produits et de 
services susceptibles d'etre fournis localement par les villages callers. 
Les festivals des Grands voiliers de Halifax et de Sydney au mois de juin 1984 ont 
prouve que la raise en valeur des quais constitue un facteur important pour la 
croissance des activites recreatives et du tourisme dans les villages callers de l'Atlan-
tique du Canada. 
L'Institut Coady de l'Universite St. Francis Xavier a demontre que les competences 
canadiennes developpees dans les petits villages ruraux et c6tiers de l'Atlantique du 
Canada peuvent etre mises a profit dans les villages semblables des regions en 
developpement dans le monde entier. 
Lamson et Hanson, supra, n. 36. 
L'expression tragedie des ressources communes design la tendance presque ine-
vitable a la surexploitation d'une ressource commune, telle une peche oceanique, a 
moms qu'elle ne soit assujettie a un systeme reglementaire quelconque. De nom-
breux sociologues s'opposent a ce genre de raisonnement parce qu'il semble ecarter 
la possibilite d'arrangements communautaires viables dans le partage des ressources, 
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et semble justifier l'intervention du gouvernement dans Ia collectivite. Voir, par 
exemple, Bonnie J. McCay, Everyone's Concern, No One's Responsibility: A Review 
of Discourse on the Commons, memoire presents a la Society for Applied 
Anthropology, Toronto, mars 1984. La these de la 0 tragedie des ressources com-
munes o a ete initialement developpee par Garrett Hardin, « The Tragedy of the 
Commons >>, (1968) 162 Science 1243. 
Anthony Davis, « Property Rights and Access Management in the Small Boat Fish-
ery: A Case Study from South West Nova Scotia o dans Lamson et Hanson, supra, 
n. 361, p. 133-164. 
En 1983, les pecheurs locaux de Yarmouth, irrites des politiques et des pratiques du 
gouvernement federal en matiere de peches — ou pent-etre plus simplement par la 
seule « presence gouvernementale 0 —, se sont livres a des actes de violence contre 
les navires et les fonctionnaires du gouvernement. Plusieurs d'entre eux ont par Ia 
suite ete poursuivis et reconnus coupables. Anthony Davis et Leonard Kasdan, 
« Bankrupt Government Policies and Belligerent Fishermen Responses: Depen-
dency and Conflict in the Southwest Nova Scotia Small Boat Fisheries », (1984) 
19 Revue d'etudes canadiennes 108, p. 114-119. 
Selon un point de vue assez radical, on devrait donner aux collectivites locales un 
pouvoir complet sur les peches designees dont elles dependent. D'autres sont prets a 
un compromis aux termes duquel la collectivite serait bien represent& dans les prise 
de decision cruciales. Le gouvernement conservateur elu en septembre 1984 favorise 
apparemment l'etablissement d'un systeme de conseils regionaux representatifs, on 
les pecheurs, des representants des usines de transformation et les gouvernements 
provinciaux participeraient a la prise de decision en matiere de peches. 
Le gouvernement federal appuie le developpement de la technologie canadienne par 
le biais d'un vaste &entail de programmes : stimulants fiscaux, aide financiere a la 
recherche et au developpement, information scientifique et technique, aide a Ia 
formation, fourniture de services, instituts, programmes ministeriels, protection 
juridique de la propriete intellectuelle, sensibilisation dupublic et programmes de 
cooperation entre l'universite et l'industrie. Ministere d'Etat aux Sciences et a la 
Technologie Canada, L'aide du gouvernement canadien au developpement de la 
technologie : sommaire des programmes et des stimulants federaux, 1984. 
Bien qu'elle soit difficile a quantifier, cette dependance est admise par l'industrie, et 
au sein du ministere de l'Expansion industrielle regionale (MEIR). Elle est egalement 
visible lors des expositions commerciales de peche canadienne, on les manufac-
turiers canadiens sont presque toujours sous-representes par rapport a leurs con-
currents strangers. 
En Nouvelle-Ecosse, par exemple, l'industrie oceanique a acces a divers octrois et 
services federaux par le biais du MEIR et du Bureau de developpement de l'industrie 
oceanique d'Halifax, qui travaillent en etroite collaboration avec le gouvernement de 
la Nouvelle-Ecosse. 
On trouvera une liste recente des courtiers en poisson, des transformateurs de 
poisson, du materiel de transformation du poisson, des fournisseurs de materiel et 
des fabricants et distributeurs de produits relies a la peche au Canada, dans 
J.C. Burke et J.E. Forrest, The Canadian Fisheries and Ocean Industries Directory, 
1981. 
Certaines personnes ont soutenu que la technologie de peche la plus . appropriee >> 
pour les petits villages cotiers de l'Atlantique du Canada est la technologie 
« intermediaire 0 entre l'approche industrielle moderne (0 technologie de pointe o), 
et les simples techniques de l'approche traditionnelle. Bonnie McCay, « Appropriate 
Technology * and Coastal Fishermen of Newfoundland, dissertation de doctorat, 
Universite Columbia, 1976. 
Robert English, « Shipbuilders Are Struggling to Keep Heads Above Water o, Finan-
cial Post, 14 juillet 1984, p. 11. 
Toutefois, meme en Corse du Sud, l'industrie de la construction navale a ete grave-
ment touch& par la recession mondiale. P. Sillitoe, « Down But Not Out — And 
Going It Alone 0, (1983) 120 Far Eastern Economic Review 65. 
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Voir « Le developpement de la technologie marine » au chap. 3. 
Consulter, au sujet des problemes de conception des systemes de gestion du transit 
dans I'Arctique, P.J. Amaria, A.A. Bruneau et P.A. Lapp (edit.), Arctic Systems, 
compte rendu d'une conference tenue a St. John's, Terre-Neuve, en aotit 1975 sous les 
auspices du Special Programs Panels on Systems Science de I'OTAN, 1977. Voir 
egalement Offshore and Arctic Development: Implications for Canadian Shipbuild-
ing and Allied Industries, documents presentes a la section technique de la Canadian 
Shipbuilding and Ship Repairing Association en fevrier 1981. 
En supposant que les futures operations extracotieres dans Ia region atlantique du 
Canada suivent la tendance qui s'est manifestee en mer du Nord, on a prevu qu'un 
marche interieur annuel de 2 milliards de dollars pourrait se crier avant la fin des 
annees 1980. 
La domination mondiale de la technologie des Etats-Unis en cette matiere n'est nulle 
part plus evidente que lors du plus important congres industriel qui se tient chaque 
armee a Houston, sous les auspices de la Marine Technology Society. 
Voir, au sujet du role de l'intervention gouvernementale dans le developpement de la 
technologie extracotiere, Michael Jenkins, British Industry and the North Sea: State 
Intervention in a Developing Industrial Sector, 1981. 
Malgre l'objectif de « canadianisation 0 du Programme Merengue rationel, it est 
difficile de demontrer que le PESP et les autres programmes d'encouragement dans le 
cadre du PEN ont effectivement procure des avantages substantiels aux fabricants (et 
aux distributeurs) canadiens de materiel pour l'exploitation extracotiere. 
On estime qu'environ 1 300 plongeurs seront employes au plus fort des activites au 
large de la cote est. A ce nombre, on doit ajouter les milliers d'operateurs de vehicules 
sous-marins et de techniciens d'entretien pour les installations sous-marines qu'il 
faudra employer. II faudra egalement former d'autres specialistes pour faire fonction-
ner et entretenir un materiel sous-marin adapte au milieu arctique et subarctique. 
Recemment, l'Administration du petrole et du gaz des terres du Canada (APGTC) a 
redige de nouveaux reglements sur la plongee, qui sont parmi les plus severes au 
monde. Par consequent, I'APGTC et le Bureau de developpement de l'industrie 
oceanique ont elabore le concept d'un centre sous-marin canadien. On espere que ce 
centre repondra non seulement aux besoins canadiens, pour lesquels it serait congu, 
mais que les scientifiques, les inenieurs, les entrepreneurs et les stagiaires des pays 
du tiers monde y auraient egalement acces. 
Voir la section « Les peches » au chap. 3 et supra, n. 225. Dans le domaine du 
developpement de l'aquiculture, le Canada et Ia plupart des autres pays « develop-
Os » ont beaucoup h apprendre de l'experience des pays « en developpement 0. Voir 
Elisabeth Mann Borgese, Seafarm: The Story of Aquaculture, 1980. 

William S. Gauthier (edit.), Ocean Engineering Education, compte rendu d'un atelier 
tenu a l'Universite du Delaware, octobre 1968. 
R.W. Stewart et L.M. Dickie, Ad Mare : le Canada se tourne vers rocean — Etude 
sur les sciences et la technologie de la mer, etude speciale no 16 du Conseil des 
sciences du Canada, 1971, annexe A, p. 168. 
Ibid. 
Le Conseil des sciences du Canada a ainsi defini les expressions suivantes : la 
recherche de base fondamentale est la « recherche generalisee en vue d'acquerir de 
nouvelles connaissances, sans egard aux applications pratiques [ . . . ] 0; la recher-
che appliquee est la 0 recherche en vue d'acquerir de nouvelles connaissances pour 
la solution d'un probleme determine, precise au debut du progamme de recherche »; 
le developpement technique est 0 le stade final de la recherche appliquee, consistant 
essentiellement dans la mise au point de nouveaux biens ou services 0; et l'innova-
tion est la « mise en oeuvre pratique des resultats de la recherche et du developpe-
ment, en vue de la fourniture de marchandises ou de services, nouveaux ou ame-
fiords. Conseil des sciences du Canada, Vers une politique nationale des sciences au 
Canada, rapport no 4, 1968, cite dans Stewart et Dickie, supra, n. 386, p. 183. 
Un groupe d'etude appele le « A-Base Review Team » a tente tres recemment de 
comparer la taille et l'efficacite du Programme des sciences oceaniques (Service des 
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sciences et leves oceaniques, ministere des Peches et Oceans) avec les programmes 
semblables existant dans d'autres pays. L'etude conclut que les fonds consacres au 
Programme des sciences oceaniques (40 millions de dollars) le placent au cinquieme 
rang des pays de l'OCDE, derriere les Etats-Unis, le Japon, le Royaume-Uni et 
l'Australie. Lorsque ces depenses sont ramenees en proportion du produit national 
brut, le Canada se retrouve a egalite avec le Royaume-Uni en quatrieme place, 
derriere l'Australie, le Japon et les Etats-Unis. Lorsqu'on etablit le rapport avec la 
superficie de la zone economique exclusive, le Canada se retrouve tres loin derriere 
l'Allemagne de l'Ouest, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et le Japon. Ministere des 
Peches et Oceans, A-Base Review: A Comparison Between Ocean Sciences in 
Canada and in Other Nations, 1984, p. 6. Avec cinq navires de recherche oceanique 
jaugeant plus de 1 000 tonneaux (outre plusieurs navires plus petits), le Canada arrive 
loin derriere le Japon et les Etats-Unis en ce qui concerne la flotte de navires 
consacree a l'effort oceanographique, loin derriere le Royaume-Uni, et probablement 
egalement derriere l'Australie. Ibid., p. 8. II faut souligner que les depenses totales 
consacrees a la science oceanique (y compris Ia recherche sur les peches et la 
recherche non parrainee par Peches et Oceans sont beaucoup plus importantes. 

Par exemple, a l'Institut oceanographique de Bedford, qui se consacre evidemment 
surtout a la recherche fondamentale et appliquee, des douzaines de projets sont 
actuellement en cours dans diverses categories du « developpement . : senseurs, 
leves et positionnement; deploiement de l'instrumentation oceanographique par le 
Laboratoire oceanographique de l'Atlantique; developpement de la technologie par 
le Centre geoscientifique de l'Atlantique; developpement hydrographique; recherche 
et developpement par le Service hydrographique du Canada (region de l'Atlantique). 
Institut oceanographique de Bedford, BIO Review '83, 1983, p. 85-89. En outre, le 
Conseil national de recherches assure un lien entre les interets scientifiques du 
gouvemement, de l'industrie et des universites. Son Bureau de developpement 
industriel est charge de faciliter le 0 developpement » et 1' « innovation 0, en collabo-
ration avec l'industrie et les conseils de recherches provinciaux. Le Conseil national 
de recherches est responsable devant le Parlement par l'intermediaire du ministre de 
]'Expansion industrielle regionale (anciennement Industrie et Commerce), ce qui est 
significatif. On trouvera des renseignements sur ses activites recentes dans Conseil 
national de recherches, Repertoire des activites de recherches, 1981. 
En dollars reels, les depenses consacrees aux sciences naturelles ont augmente dans 
tons les ministeres federaux durant les dix derrieres annees, mais le ministere des 
Peches et Oceans, qui recouvre a la fois « la gestion et la recherche des peches » et 
« la science et les leves oceaniques » a accuse un retard sur tous les autres ministeres 
a caractere scientifique. Pour les comparaisons avec Agriculture Canada, Environne-
ment Canada et Energie, Mines et Ressources, consulter A-Base Review, Programme 
des sciences oceaniques : sciences et leves oceaniques, 1984, annexe E, p. E1-E2. 
Outre les difficultds que l'on eprouve a obtenir des donnees fiables pour effectuer ce 
genre de mesure, on fait egalement face a un probleme de definition. Alors que le 
complexe IOB est entierement gouvernemental, d'autres institutions, tel l'institut de 
Woods Hole, comportent a Ia fois des aspects public et prive. 
Institut oceanographique de Bedford, supra, n. 390. 
Le programme de recherche confid a l'ISM est apparemment finance par une somme 
disproportionnee de subventions « douces » accordees par des organismes comme 
Energie, Mines et Ressources. La taille du personnel scientifique de l'ISM benefi-
dant d'un financement dit « A-Base > a egalement fait ]'objet de critiques car on la 
jugeait grossierement inadequate. Ministere des Peches et Oceans, supra, n. 389, p. 8. 
En Nouvelle-Ecosse, par exemple, l'accent est mis sur les « transferts technologi-
ques », c'est-a-dire « le processus consistant a transferer les connaissances scienti-
fiques et techniques de leur source a un endroit od elles peuvent etre appliquees pour 
solutionner un probleme, creer un nouveau produit ou un nouveau processus ou etre 
utilisees d'une quelconque autre facort pour atteindre un resultat desire Research 
Foundation Corporation de Nouvelle-Ecosse, Annual Report 1981-82, p. 4. Au debut 
de 1976, la corporation a lance un programme qui mettait l'accent sur le developpe-
ment du materiel oceanique dans le cadre d'un effort du gouvernement provincial en 
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vue de developper l'industrie oceanique en Nouvelle-Ecosse. Outre le developpe-
ment de produits, elk a concu un programme de commercialisation afin d'identifier 
les besoins des usagers et de faciliter la penetration initiale des nouveaux produits sur 
les marches. 
Il existe egalement des programmes de moindre envergure aux universites McGill, 
Victoria, Simon Fraser et Guelph. 
En 1981, le Conseil de recherches en sciences naturelles et en genie du Canada a 
accorde 56 « prets strategiques » pour la recherche dans le secteur « oceano-
graphique ». D'une valeur de 3 267 000 $, ces prets A la recherche oceanographique 
representent beaucoup moins que la monk des sommes accordees dans le secteur 

energetique », mais se comparent avec les prets accord& dans les domaines 
suivants : « communications >>, 0 alimentation-agriculture » et 0 environnement-
toxicologic ». Conseil de recherches en sciences naturelles et en genie du Canada, 
Rapport du president, 1982-1983, p. 6. 
Cette tendance a affecter les fonds a certains projets est accentuee par la disponibilite 
des navires, puisqu'un chercheur universitaire ne peut faire des recherches 
oceanographiques a partir d'un navire au Canada que sur les navires de recherche du 
gouvernement canadien. 

Le critere de l'« excellence 	en particulier dans le cadre des « centres d'excel- 
lence », est couramment appliqué aux propositions de subventions dans de nom-
breux domaines de recherche et pour les bourses financees a meme les fonds publics. 
Stewart et Dickie, supra, n. 386. 
Sur la port& des activites influencant la planification des 0 investissements » du 
gouvernement federal dans les sciences oceanographiques, consulter A-Base Review, 
Programme des sciences oceaniques : sciences et ley& oceaniques, 1984, annexe F, 
p. Fl—F6. 
Environ 1875 personnel, ainsi que les organismes auxquels elles appartiennent, sont 
inscrites au Repertoire des experts des sciences de la mer du Canada, 1983, du 
Comite canadien sur l'oceanographie, 1983. 
Pour diverses raisons, le gouvernement federal des Etats-Unis exerce un controle 
beaucoup moins serre sur ces questions. 
II a ete recemment avance qu'il existe trois orientations distinctes dans le milieu des 
sciences oceanographiques : i) la recherche fondamentale (dans une discipline don-
née) « libre » ou « dirigee ii) la recherche appliquee (sur un sujet donne); et iii) la 
recherche et le developpement. A-Base Review, Programme des sciences oceani-
ques : sciences et !eves oceaniques, 1984, annexe G, p. G1—G2. 
Ibid., annexe F. Le ministre de l'Energie de l'epoque, Gerald Regan, a illustre 
l'accent qui est actuellement mis sur la science « appliquee >> en fonction des politi-
ques , en annongant un programme de plusieurs millions de dollars consistant 
collecter des renseignements geoscientifiques de pointe dans le but de stimuler la 
prospection et la mise en valeur de l'energie extracotiere, dans le cadre de la politique 
canadienne d'autosuffisance energetique a long terme. The Chronicle-Herald 
(Halifax), 8 aout 1984, p. 1. 
A-Base Review, Programme des sciences oceaniques : sciences et !eves oceaniques, 
1984, p. 4. 
Johnston, supra, n. 138. 
Pour des commentaires generaux sur le role des collectivites autochtones dans la 
recherche, consulter Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, 
Recherche fondee sur la collectivite, rapport du groupe de travail du CRSHC sur les 
questions autochtones, 1983. 
« La recherche et le developpement » en matiere oceanographique a ete recemment 
distinguee des recherches « fondamentale » et « appliquee » en fonction des criteres 
suivants : 

elle fait systematiquement appel a des faits connus en raison de recherches 
anterieures ou aux experiences vecues avec la technologie existante; 
elle vise a demontrer la faisabilite de nouveaux produits, processus, procedes ou 
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systemes, ou encore la possibilite de leur apporter des ameliorations substan-
tielles ; 

iii) elle comprend : 
la conception ou la production de prototypes ou d'autres modeles; 
les etablissements pilotes; 
l'optimisation et l'amelioration des produits ou de processus, nouveaux ou 
etablis; 
la transposition des connaissances acquises en reglementation ou en normes 
operationnelles; et 

iv) elle est normalement geree dans le cadre d'un projet. 
A-Base Review, Programme des sciences oceaniques : sciences et leves oceaniques, 
1984, annexe G, p. G2. 
Dans les eaux arctiques en particulier, it faut faire de nombreux leves hydrographi-
ques originaux. L'expansion du programme hydrographique est surtout appuyee par 
les personnel qui font de la recherche « appliquee » sur les problemes relatifs a la 
« gestion de la navigation en transit *, mais les etudes hydrographiques presentent 
egalement un interet pour les nombreux scientifiques qui font de la recherche 

fondamentale * et ceux du secteur de « Ia recherche et du developpement *. Etant 
donne les conditions du nouveau droit de Ia mer, le Canada ayant vu les limites 
etendues de sa competence nationale redefinies par la communaute mondiale, it 
semblerait maintenant que le temps soit venu d'entreprendre un effort national 
massif, sous les auspices d'un Service hydrographique du Canada elargi — orga-
nisme qui s'est gagne une reputation internationale en raison de ses normes elevees. 
A-Base Review, Hydrography, rapport n° 12, 1984. Voir egalement T.C. Pullen, The 
Level of Client Satisfaction and Effort with the Canadian Hydrographic Service 
Program, etude commandee par la A-Base Review, 1984; et ministere des Peches et 
Oceans, National Plan for Oceanography, 1982. 
Voir la section « La reorganisation gouvernementale * au chap. 3 et la section « Le 
developpement international et le nouveau droit de la mer * au chap. 4. 
Loi sur les pecheries, 1970 S.R.C., c. F-14. 
La premiere loi federale sur les pecheries a ete adopt& en 1868. Elle etait fondee sur la 
loi globale adoptee en 1857 par l'assemblee legislative du Canada uni (l'Ontario et le 
Quebec, en termes contemporains) et a ete etendue afin de s'appliquer aux nouvelles 
provinces, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Voir Scott et Neher, supra, 
n. 208, p. 7-11. 
Meme les avocats experimentes eprouvent des difficultes a se tenir au fait de ces 
modifications et reglements. Ces derniers sont particulierement volumineux, en 
raison des pouvoirs discretionnaires extremement larges accordes au ministre eta ses 
fonctionnaires. 
La Commission sur la politique des peches du Pacifique a conclu que : 

[ . . . ] une revision complete de la Loi sur les pecheries est depuis longtemps 
necessaire et on ne doit pas se contenter de mettre en oeuvre les nouvelles politiques 
par un autre rapiegage des amendements [ . . . ] : 
1. La Loi sur les pecheries doit etre abrogee et remplacee par une loi moderne et 

lucide contenant les grands principes d'une politique des peches pour le Canada. 
La nouvelle loi devrait : 

comprendre un enonce clair des objectifs de la politique canadienne des 
peches; 
enoncer les responsabilites de gestion du Ministere et les procedures de 
planification. La portee de ces responsabilites devrait etre large, de fawn a 
ne laisser aucun doute sur le mandat du Ministere, a savoir de gerer efficace-
ment l'expansion des peches et de la flotille; 
engager le Ministere dans un processus d'integration de la gestion et de Ia 
planification des ressources, et fixer des dispositions pour ('examen des 
projets et des realisations qui menacent l'habitat du poisson; 
consacrer une partie distincte aux peches du Pacifique, conformement au 
cadre de la politique nationale; 
enoncer les pouvoirs et les procedures juridiques a suivre pour l'attribution 
des droits concernant la peche sportive et commerciale de meme que la 
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peche des autochtones, recommandees dans les parties 111 et IV du present 
rapport: 
prevoir la constitution du Conseil des peches du Pacifique, recommandee au 
chapitre 17, et creer la Commission des permis de peche du Pacifique, 
propos& au chapitre 8; 
deleguer officiellement les pouvoirs de prise de decision a la Commission 
d'emission des permis et, le cas echeant, aux agents regionaux du Ministere; 
comprendre une structure claire et coherente des [Defiant& , recommandee au 
chapitre 16. 

Rapport Pearse • supra, n. 205, p. 298. 
Loi sur la marine marchande du Canada, 1970 S.R.C., c. S-9. 
Pour une etude detainee, consulter McDorman, supra, n. 285. 
Loi sur la prevention de la pollution des eaux arctiques, 1970 S.R.C., c. 2 (ler suppl.). 
Cette loi ne constitue pas une revendication territoriale sur les eaux arctiques cana-
diennes, mais elk vise a creer « des zones de controle pour la securite du transport 
maritime e. Le preambule est libelle en des termes relativement plus larges (et 
ambigus), puisqu'il mentionne l'obligation du Parlement « [ . . . ] de veiller a ce que 
les ressources naturelles de l'Arctique canadien soient mises en valeur et exploitees 
eta ce que les eaux arctiques contigues au continent et aux Iles de l'Arctique canadien 
ne soient ouvertes A la navigation que d'une Ikon qui tienne compte de la responsabi-
lite du Canada quant au bien-etre des Esquimaux et des autres habitants de l'Arctique 
canadien et quant a la conservation de l'equilibre ecologique particulier qui existe 
actuellement dans les zones que forment les eaux, les glaces et les terres de l'Arctique 
canadien 
Loi sur le petrole et le gaz du Canada, 1980-1981-1982 S.C., c. 81. 
Cette exigence a ete soulignee par de nombreux orateurs — provenant des milieux 
industriel, gouvernemental et universitaire — lors de l'atelier international tenu 
St. John's (Terre-Neuve), en aout 1984, sous les auspices de la Commission royale 
d'enquete sur le desastre marin Ocean Ranger. 
C'est-a-dire que ces problemes n'ont pas ete abordes de facon globale ou systemati-
que dans la legislation. La plupart des specialistes en cette matiere s'entendent pour 
dire que le Canada n'a pas adopte une approche concert& et integree pour elaborer sa 
politique sur les problemes de gestion des zones cfitieres, et ils doutent qu'une telle 
approche ne se developpe, a moms que l'on n'adopte un cadre general de travail a 
caractCre obligatoire. 
Bruce Wildsmith, Aquaculture: The Legal Framework, 1982. 
Lawrence L. Herman, « Proof of Offshore Territorial Claims in Canada 0, (1982) 
7 Dalhousie Law Journal 3; et Lawrence L. Herman, « The Need for a Canadian 
Submerged Lands Act: Some Further Thoughts on Canada's Offshore Mineral Rights 
Problem », (1980) 58 Revue du Barreau canadien 518. 
Le droit d'un Etat cotier a une zone econornique exclusive de deux cents milles ne 
depend pas de l'existence d'une legislation en ce sens : it existe en droit international, 
selon les modalites acceptees lors de la CNUDM Hi et &ernes dans la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer (1982). Toutefois, diverses questions juridi-
ques et administratives pourraient etre traitees beaucoup plus facilement si une 
legislation sur la ZEE etait adopt& en tant que telle, sous une forme a laquelle les 
avocats canadiens en general, et les juges canadiens en particulier, sont habitues. 
Au sujet des reponses « minimums » et « maximums » des Etats aux obligations 
prevues a la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, consulter Ted L. 
McDorman et al., The Marine Environment and the Caracas Convention on the Law 
of the Sea, Programme d'oceanographie de l'Universite Dalhousie, 1981, p. 89-91. 
Par exemple, la Convention de 1978 des Nations Unies sur le transport de marchan-
dises par mer; la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilite en matiere 
de creances maritimes; la Convention intemationale de 1969 sur la responsabilite 
civile pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures; la Convention 
internationale de 1971 portant creation d'un fond international d'indemnisation pour 
les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures; la Convention intemationale 
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de 1973 pour la prevention de la pollution par les navires (et son protocole de 1978); le 
Protocole de 1978 de la Convention internationale sur la sauvegarde de la vie humaine 
en mer; la Convention internationale de 1969 sur la jauge de navires; et la Convention 
internationale de 1969 sur l' intervention en haute mer en cas d' accident entrainant ou 
pouvant entrainer une pollution par les hydrocarbures (et son protocole de 1973). 
Le gouvernement canadien a decide que la Convention de 1969 sur l'intervention et 
son protocole de 1973 imposent trop de restrictions aux pouvoirs des Etats cotiers et 
que le Canada ne peut donc les accepter. Dans le meme ordre d'idees, le Canada a 
decide de ne pas accepter la Convention de 1971 relative a la responsabilite civile dans 
le domaine du transport maritime de matieres nucleaires. On ne sait pas encore avec 
certitude si le Canada acceptera la Convention de 1978 sur le transport des biens par 
mer (c.-a-d. les regles de Hambourg), mais une etude importante a conclu qu'il 
devrait le faire. Voir Hugh M. Kindred et al., The Future of Canadian Carriage of 
Goods by Water Law, Programme d'oceanographie de l'Universite Dalhousie, 1982, 
p. 323-326. 

Loi sur le Code maritime, 1977-1978 S.C., c. 41. Le professeur William Tetley, dans 
son discours comme president sortant de l' Association canadienne de droit maritime, 
au mois de mai 1984, s'est exprime sans detours sur cette question : 
On trouvera en annexe a ce rapport une etude du droit maritime canadien — sur 
l'etat pitoyable de la legislation maritime canadienne. Prenez, par exemple, notre 
legislation sur le transport de marchandises. Nous avons adopte les regles de 1924 de 
La Haye, en 1936, mais nous n'avons rien fait depuis, malgre l'adoption des regles de 
Visby de 1968, des regles de Hambourg de 1978, et de la Convention multimodale de 
1980. Dans le meme ordre d'idees, nous avons deux ou trois generations de retard 
legislatif en matiere de limitation de responsabilite, de controle de la pollution et de 
responsabilite a cet egard. 
Vous constaterez la disposition entre le nombre d'etudes qui ont ete faites, le nombre 
de rapports et de memoires qui ont ete presentes, et le faible nombre de lois qui ont ete 
adoptees : cela est tout simplement renversant. Le Code maritime est en preparation 
depuis 15 ans; seulement deux livres ont etc adoptes, mais ils n'ont jamais ete 
promulgues, apparemment parce qu'ils comportaient de nombreuses lacunes. A 
l'heure actuelle, les travaux sont arretes : c'est un scandale national. 
Des fonctionnaires du gouvernement sont venus une ou deux foil par armee a nos 
reunions durant les trois dernieres annees, nous ont fourni des echeanciers des 
travaux en cours et ont promis une legislation, mais celle-ci n'a jamais ete presentee. 
Quelqu'un a MA dit, d'ailleurs, que « la route de l'enfer est payee de travaux en 
cours ». Les fonctionnaires du ministere de la Justice nous ont declare que le 
ministere des Transports ne leur avait jamais fait parvenir la legislation maritime a 
temps, voire pas du tout, afin qu'ils puissent la preparer pour la presenter a la 
Chambre des communes ou au Senat. 
La Loi derogatoire sur les conferences maritimes (1979) en constitue un bon exemple. 
Des etudes et des enquetes ont ete faites, des rapports ont ete presentes, et des 
audiences ont etc tenues a travers tout le Canada, mais le projet de loi visant a 
proroger et a modifier la Loi n' a ete depose que trois jours avant le 31 mars 1984, date a 
laquelle le projet de loi vient a terme en raison de la clause de 0 temporisation ». II a 
donc fallu proroger la Loi de 1979 par arrete en conseil. 
Quelle est la raison de cette inertie? Les avocats des ministeres du Transport et de la 
Justice n'auraient pas le temps necessaire a consacrer a la redaction? L'incapacite 
d'agir des ministres? L' enorme ministere des Transports est-il trop grand? S'agirait- 
il d'une question d'incompetence? Ce sujet n'a-t-il pas l'eclat de la question des 
tarifs du pas du Nid-de-Corbeau? Sommes-nous a blamer de ne pas nous etre plaints 
publiquement? La CCT, organisme independant au sein du ministere des Transports, 
est-elle une partie du probleme? Serait-ce parce que des personnes ont ete nommees 
a des postes juridiques, alors qu'elles n'ont pas une formation juridique? 
Quelle qu'en soit la cause, l'ACDM doit intervenir et doit le faire publiquement. 
L'etat de notre droit maritime canadien est le probleme majeur auquel font tous face : 
0 les chefs politiques; ii) les fonctionnaires des ministeres du Transport et de la 
Justice, et de la CCT; et iii) le public que I'ACDM, entre autres, represente. 
L' entente entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse sur la zone extracOtiere a etc mise en 
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oeuvre de la facon suivante : legislation federale : Loi sur l'accord entre le Canada et 
la Nouvelle-Ecosse sur la gestion des ressources petrolieres et gazieres, 1983-1984 
S.C., c. 43 (assurant la mise en oeuvre de l'entente). Legislation provinciale : 
Canada—Nova Scotia Oil and Gas Agreement (Nova Scotia) Act, 1984 S.N.S., c. 2 
(qui constitue le pendant de la loi federale mentionnee ci-dessus); Offshore Oil and 
Gas Act, 1984 S.N.S., c. 8 (assurant la mise en oeuvre de certaines parties de la Loi 
sur le gaz et le petrole du Canada, 1980-1981-1982-1983 S.C., c. 81); Oil and Gas 
Production and Conservation (Nova Scotia) Act, 1984 S.N.S., c. 9 (assurant la mise 
en oeuvre de la Loi sur la production et la conservation du petrole et du gaz, 1970 
S.R.C., c. 4). 

Voir, par exemple, les dispositions adoptees afin d'assurer requilibre delicat entre les 
interets, les droits et les obligations des Etats cotiers et des autres Etats sous le regime 
de la ZEE, et en particulier aux articles 55, 56, 58, 59, 60, 61, 62, 63,64, 65, 66, 67, 69, 
70, 72 et 73 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
Voir, par exemple, les articles 17, 19, 21, 22, 24 et 25 de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. 

On trouvera des exemples de ]'obligation de consulter ou d'aviser aux articles 64 
(grands migrateurs), 65 (mammiferes marins), 66 (especes anadromes), 198 (risque 
imminent de dommage par pollution), 231 (application de la legislation sur la pollu-
tion), 253 (suspension ou cessation des travaux de recherches scientifiques marines), 
ainsi qu'aux paragraphes 76(8) (limites du plateau continental) et 211(6) (zones assu-
jetties A des dispositions particulieres pour la protection de l'environnement) de Ia 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
Ibid., art. 279-299. 
La competence federale exclusive a regard de ces deux secteurs est reconnue 
l'heure actuelle. Le transport maritime est regi par les paragraphes 91(2) (commerce 
et echange), 91(10) (navigation et ',Aliments ou navires) et 91(13) (traversiers) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Les gouvernements federal et provinciaux se sont tradi-
tionnellement partages l'exploitation miniere sur terre, mais l'exploitation miniere 
des grands fonds marins par des Canadiens ne peut avoir lieu qu'au-deld des limites 
de competence nationale et, par consequent, au-delA de la competence provinciale. 
Les depots de mineraux qui se trouvent en decd des limites canadiennes (p. ex. le 
&troll Juan de Fuca) ne seront vraisemblablement pas exploitables commerciale-
ment dans un avenir previsible. 
Le Groupe d'etude des peches de l'Atlantique a fait les commentaires suivants : « On 
a du mal a gerer les peches de l'Atlantique A l'heure actuelle, ce serait encore bien pire 
si on les divisait en sous-regions correspondant aux cinq provinces concernees. » 
Rapport Kirby, supra, n. 206, p. 128. 
Les responsabilites elargies des Etats cotiers enoncees dans la Convention de 1982 
des Nations Unies sur le droit de Ia mer sont, evidemment, des responsabilites 
nationales. En tant qu'Etat cotier et sujet de droit international, le Canada doit 
s'acquitter de ces responsabilites. En tant qu'Etat federal, le Canada peut distribuer 
ces responsabilites sur le plan interne a son gre, mais le gouvernement federal en 
conserve la seule responsabilite aux termes de la Convention, en qualite de represen-
tant de la nation canadienne. 

Le groupe d'etude Kirby, adoptant une approche economico-industrielle des conflits 
opposant les pecheurs cotiers aux pecheurs hauturiers, est venu bien pits de nier la 
legitimite d'une approche sociologique h egard de la peche cotiere. 
« Ce qui est en cause, ce n'est pas la distance en mer 00 se fait la peche, mais le 
controle de l'approvisionnement des producteurs et le moment ou it a lieu. Les 
societes qui possedent des chalutiers (secteur hauturier) cherchent A s'assurer un 
approvisionnement a l'annee. C'est pourquoi elles s'opposent u ]'augmentation des 
quotas des pecheurs independants (secteur cotter) qui sont generalement incapables, 
vu les conditions atmospheriques et les migrations du poisson, de Ocher toute 
l'annee et qui ne sont pas astreints A vendre leurs prises A une usine en particulier. La 
peche cotiere passe parfois pour une entreprise « sociale » tandis que la peche de 
haute mer est consideree comme economiquement rentable. Une telle generalisation 
ne saurait se justifier. Dans bien des cas, le contraire est vrai. Par exemple, la Oche 
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cotiere du sud-ouest de la Nouvelle-Ecosse, est plus rentable que la peche hauturiere 
pratiquee sur la cote sud de Terre-Neuve. Les termes cotiere et hauturiere ne sont 
qu'une maniere pratique de designer des types de peche dont les differences significa-
tives sont ailleurs : peche saisonniere ou peche a l' armee; pratiquee par des pecheurs 
independants ou par des producteurs; par des bateaux qui rentrent au port chaque 
soir ou restent en mer plusieurs jours ». 
Rapport Kirby, supra, n. 206, p. 14. 
Toutefois, meme si nous acceptons la distinction la 0 plus importante o — entre la 
peche saisonniere et la peche a Farm& — it reste que la premiere est une cause de la 
pauvrete chronique et de l'instabilite sociale de la plupart des petits villages de peche 
(c.-A-d. la  plupart des petits villages cotiers a ressource unique) des regions atlanti-
ques du Canada. On ne pourra resoudre ces problemes en ajustant la repartition des 
pecheurs cotiers et hauturiers dans le cadre du systeme actuel de 0 gestion par 
secteurs 0, aux termes duquel on donne aux pecheurs cotiers des droits de peche 
exclusifs (sur certains stocks) dans des secteurs adjacents a leur secteur de base. On 
trouvera de nouvelles propositions sur un realignement des pouvoirs federal et 
provinciaux en matiere de peches dans Bruce H. Wildsmith, « Les peches, l'harmo-
nisation et l'union economique 0 dans Le partage des pouvoirs : etudes de cas, 
vol. 62 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1985. 

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en particulier, a accuse le gouvemement 
federal de favoriser la ',eche cotiere au detriment de la peche hauturiere, et demande 
une « dereglementation o generale de l'industrie, afin de permettre l'introduction de 
nouvelles technologies et d'accroitre la peche pratiquee a l'annee. Voir la declaration 
de John Leefe, ministre des Peches de la Nouvelle-Ecosse, le Chronicle-Herald 
(Halifax), 10 ao0t 1984, p. 1. Ce sont IA des objectifs industriels appropries pour les 

societes integrees possedant des chalutiers », s'il est possible de conclure de 
nouveaux arrangements de commercialisation. Its pourraient egalement etre accep-
tables pour certains petits villages cotiers, s'il est possible de creer d'autres types 
d'emploi sur le plan local. 
Ce type d'experience cooperative est confine pour l' instant a la Nouvelle-Ecosse, ofi 
un systeme de gestion federal-provincial a ete utilise pour le developpement des 
ressources petrolieres extracotieres dans la zone de l'ile de Sable. Toutefois, la 
production ne commencera pas dans cette region avant 1990, au plus tot. 
Voir, par exemple, l'accord entre le gouvernement federal et les Etats sur la zone 
extracotiere en Australie : Offshore Constitutional Settlement — A Milestone in 
Co-operative Federalism, Canberra, Australian Government Publishing Service, 
1980. 
Voir la section « La gestion de la navigation en transit o au chap. 3. 
En 1982, les habitants des Territoires du Nord-Ouest ont approuve par referendum 
une proposition prevoyant la division des Territoires en deux regions administratives 
distinctes : l'une dans l'est de l'Arctique, et l'autre dans l'ouest. Cette division 
propos& est fond& sur les facteurs ethniques : la population de l'est est presque 
exclusivement composee d'Inuit, alors que les Defies constituent le groupe le plus 
important dans la population plus heterogene de l'ouest. Entretemps, rid& 
d'accorder le statut de province aux Territoires a ete suspendue, pent-etre indefini-
ment si la division a lieu. Voir Fielding Sherwood, « Constitutional Development in 
the Northwest Territories o dans Lamson et VanderZwaag, supra, n. 140. 
C'est-a-dire que l'on devrait accroitre l'appui donne aux programmes de recherche 
faisant appel a la cooperation du Conseil national de recherches et des Conseils 
provinciaux de recherches, et des laboratoires federaux comme le 'OB. 
Cela pourrait obliger les provinces cotieres de l'Atlantique du Canada a repenser les 
attributions de l'actuel portefeuille des « Affaires municipales », afin de pouvoir 
elaborer des mesures et des programmes particuliers pour les « petits villages 
cotiers » designes. 
Le concept des bureaux de developpement de l'industrie oceanographique devrait 
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etre etendu A toutes les provinces cotieres, dans le but de faciliter le developpement 
de Ia technologie marine, avec la collaboration des gouvernements et de l'industrie. 
Au sujet du concept PACOD, voir la section 0 La mise en valeur des zones extra-
cotieres » au chap. 3. 
Ibid. 

Des auteurs et des fonctionnaires ont avance le concept d'une region du golfe du 
Saint-Laurent, A tout le moins A des fins de recherches preliminaires, vers le milieu 
des annees 1970, mais cette idee d'etudes cooperatives et comparatives dans un tel 
cadre transculturel semble avoir etc victime de considerations politiques. On 
trouvera une etude des differents niveaux de gestion des zones cotieres dans 
Johnston, Pross et McDougall, supra, n. 195. 
Le ministere frangais (ministere de la Mer) a de forme en juin 1981; it exerce divers 
pouvoirs, y compris ceux qui etaient anterieurement exerces par le ministere des 
TIAnsports au sujet de la marine marchande et des ports; it est egalement responsable 
de toute la recherche gouvernementale relative A l'exploitation des reserves oceani-
ques. (1982) 1981, Annuaire europeen d'administration publique 356. 
Pour elaborer ces « nouvelles orientations 0 et etablir un ordre de « priorite des 
politiques 	serait utile, voire presque essentiel, de nommer une commission ou un 
groupe d'etude independants, soigneusement choisi. Voir la conclusion du chap. 3. 
Pour certains choix sur le plan institutionnel, consulter McDorman et al., supra, 
n. 426, p. 91-93. 

La mise sur pied d'un superministere de ce genre constituerait un exercice difficile, 
puisqu'il faudrait realiser un equilibre delicat entre des 0 preoccupations et des 
interets » divers, et parfois contradictoires. Chacun des organismes existants qui 
s'est vu attribuer une partie des responsabilites en cette matiere possede ses propres 
priorites et sa propre orientation : certains mettent l'accent sur le developpement, 
d'autres sur la gestion, et au moins l'un d'entre eux (P et 0) essaie de combiner les 
deux. 
Voir, par exemple, Programme d'oceanographie de l'Universite Dalhousie, supra, 
n. 335. 
Supra, n. 451. 
Ces conseils n'ont evidemment pas echappe aux critiques, et leur composition 
suscite des preoccupations particulieres. Voir, par exemple, Jill Bubier, « Conflict of 
Interest and Fishery Management Councils », (1984) 4 Territorial Sea: Legal Devel-
opments in the Management of Interjurisdictional Resources 1 (University of South-
ern Maine, Marine Law Institute); p. 1-9. 
Par exemple, dans la mesure ou la CNUDM tit faisait partie du mouvement en vue 
d'un nouvel ordre economique international au sein des Nations Unies, l'alignement 
des delegations a etc influence par les conferences Nord-Sud anterieures. Cette 
remarque s'applique particulierement aux tendances des negociations sur les ques-
tions relatives A ('exploitation miniere des grands fonds marins, a la premiere commis-
sion. Comparer Buzan, supra, n. 95, avec Miles, supra, n. 99. Le caractere 
« romantique » moderne de l'approche de la CNUDM HI face A la diplomatic de 
conference Ia distinguait de la Conference des Nations Unies de 1972 sur l'environne-
ment (Stockholm); et pourtant dle s'en rapprochait A certains egards. Les travaux de 
Ia troisieme commission en matiere d'environnement ont etc profondement 
influences par la conference de Stockholm. Voir Douglas M. Johnston, « The Envi-
ronmental Law of the Sea: Historical Development 0 dans Johnston, supra, n. 14, 
p. 46-53. Une foil de plus, les travaux de la deuxieme commission en matiere de 
competence se sont inspires A de nombreux egards des modes de pens& developpes 
lors des CNUDM I et 
Le 0 Groupe des 77 » s'est comporte comme un bloc du 0 sud 0 dans de nombreux 
autres forums. On trouvera de la documentation A ce sujet dans Ia serie publide par 
l'UNITAR, intitulde A New International Economic Order: Selected Documents. Au 
sujet de ('importance contemporaine de la CNUDM m dans le contexte des questions 
Nord-Sud, voir Arvid Pardo et Elisabeth Mann Borgese, The New International 
Economic Order and the Law of the Sea, document no 4 du International Ocean 
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Institute, 1975; et Lawrence Juda, « UNCLOS III and the New International Eco-
nomic Order o, (1979) 7 Ocean Development and International Law 221. 

Les plus importantes furent la conference de 1972 sur l'environnement (Stockholm), 
la conference de 1972 sur le dumping (Londres), et la conference MARPOL de 1973. 
Voir, au sujet de la deuxieme et de la troisieme conferences, Letalik, supra, n. 162 et 
Schneider, supra, n. 159, respectivement. 
Douglas M. Johnston et Lawrence M.G. Enomoto, « Regional Approaches to the 
Protection and Conservation of the Marine Environment 0 dans Johnston, supra, 
n. 14, p. 285-385. 
Voir, par exemple, au sujet de la contribution canadienne a la diplomatie bilaterale (de 
« retrait graduel ») en matiere de peches dans les annees 1970, Johnston, supra, n. 46. 

Wilma M.J. Broeren, Canada's Role in the Law of the Sea, 1927-1975, these de 
maitrise, Universite Dalhousie, 1977. 
On trouvera des indications sur les tendances du comportement des delegues lors de 
la CNUDM HI dans M.C.W. Pinto « Modern Conference Techniques: Insights from 
Social Psychology and Anthropology » dans R. St.J. Macdonald et Douglas M. 
Johnston (edit.), The Structure and Process of International Law: Essays in Legal 
Philosophy, Doctrine and Theory, 1983, p. 305-339. 
Au sujet des facteurs influengant le nouveau style diplomatique du Canada lors de la 
CNUDM III, voir Barbara Johnson et Mark W. Zacher, « An Overview of Canadian 
Ocean Policy » dans Johnson et Zacher (edit.), supra, n. 17, p. 360-369. 

Edgar Gold, « The Rise of the Coastal State o dans Johnston (edit.), supra, n. 99, 
p. 13-33. 
L'ambassadeur Beesley, le negociateur en chef du Canada lors de toutes les sessions 
de la Commission des Nations Unies sur les fonds marins et de la CNUDM III de 1968 
a 1982 a propose les concepts de o tutelle » et de « delegation de pouvoirs o comme 
cadre de travail conceptuel des droits en matiere de ressources et des obligations en 
matiere d'environnement. Schneider, supra, n. 160, p. 108-110. Toutefois, ces con-
cepts n'ont pas etc officiellement adopt& par la CNUDM HI, apparemment en raison 
de la crainte qu'ils donneraient des prerogatives nationales indues a I'Etat cotier. 
Voir la section o Le developpement de la technologie marine o au chap. 3. 

Ibid. 
Johnston, supra, n. 158. 
Les travaux de Myres S. McDougal, de feu Harold Lasswell et de leurs associes 
comportent des etudes detaillees sur la notion d'ordre public mondial, fond& sur un 
equilibre entre les interets particuliers et generaux. 
Sur le nouveau mode « politique » de developpement juridique, consulter Douglas M. 
Johnston, o The Heritage of Political Thought in International Law o dans Mcdonald 
et Johnston (edit.), supra, n. 462, p. 196-205. Dans la mesure oil l'on peut faire une 
distinction entre les conferences des Nations Unies en fonction des attitudes et des 
initiatives dominantes, on peut en distinguer au moins trois types : a) des conferences 
dominees par le Secretariat des Nations Unies et par le personnel des agences 
internationales connexes; b) celles qui sont dominees par des ministeres nationaux 
strangers, et les politiques gouvernementales qu'ils vehiculent; et c) celles qui sont 
dominees par les diplomates les plus activement engages dans les negociations. De 
ces trois types de conferences (organisationnelle, politique et transactionnelle), la 
CNUDM III appartenait clairement a la troisieme. Lors des futures conferences des 
Nations Unies, ou des questions complexes et controversees doivent etre negociees 
au cours d'une longue periode, et oil l'on doit laisser une large latitude aux negocia-
teurs et aux specialistes les plus activement engages dans la diplomatie de confe-
rence, le modelle « transactionnel » de la CNUDM HI sera vraisemblablement le plus 
utile. 
La necessite de ce genre de synthese est inherente aux concepts o d'ecodeveloppe-
ment o et de « developpement susceptible d'être poursuivi o dans les idees recem-
ment avancees au sujet de la gestion des ressources dans le cadre du systeme des 
Nations Unies. II se reflete, par exemple, dans la strategic mondiale de conservation, 
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qui a ete elaboree par un organisme non gouvernemental, l' Union internationale pour 
la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), mais que plusieurs agences 
des Nations Unies ont endossee. 

Son mandat est defini dans la Resolution 1(« Creation de la Commission preparatoire 
de r Autorite internationale des fonds matins et du Tribunal international des droits de 
la mer »): annexe 1de I'acte final de la Troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de la mer, dans (1982) 21 International Legal Materials 1245, 1253 et 1254. 
II semble douteux que le nombre requis de ratifications (soixante) de la Convention 
auront ete deposees avant la fin de 1987. Supra, n. 9. 
Voir, au sujet des traites « createurs de droit », Arnold D. McNair, The Law of 
Treaties, 1961, p. 749-752. Depuis la CNUDM III, en particulier, it n'est plus aussi 
facile d'accepter la distinction suggeree par M. McNair entre « les traites creant du 
droit international constitutionnel 0 et les « traites creant ou declarant du droit 
international ordinaire 
Johnston, supra, n. 470, p. 197-200. 

La « mise en oeuvre » de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
comprend un eventail de taches et d'initiatives extremement large. Le Programme 
d'oceanographie de l'Universite Dalhousie a prepare durant rete de 1984, a la 
demande de l'UICN, et a envoye par la suite a tous les gouvernements, un tableau 
tentant d'identifier les responsabilites incombant aux gouvernements nationaux et 
aux agences internationales aux termes de la Convention en matiere d'environne-
ment. 

Cette tension entre les tendances « convergentes » et « divergentes » dans le nou-
veau droit de la mer sera egalement sans aucun doute refletee dans la « pratique des 
Etats » resultant de la CNUDM In. En ce qui concerne les tendances convergentes et 
divergentes au sujet du trace des frontieres oceaniques, consulter Douglas M. 
Johnston et Phillip M. Saunders (edit.), Maritime Boundary Delineation: Regional 
Issues and Developments, Programme d'oceanographie de l'Universite Dalhousie, 
1985. 
L'expression developpement juridique est suffisamment large pour englober la 
reforme du droit, la concretisation de la pratique des Etats et du droit international 
coutumier, voire « l'adoption de politiques par voie juridique », ainsi que les actes 
plus courants et traditionnels de conclusion des traites et « la legislation interna-
tionale ». 

Meme les dispositions appelees « de reglement des conflits » de la Convention 
(art. 186-191, 264 et 265, et en particulier les art. 279-299) visent principalement a 
eviter les conflits. Voir, au sujet de la contribution de la CNUDM 1II a ces deux 
processus, Louis B. Sohn, 0 The Future of Dispute Settlement » dans Macdonald et 
Johnston (edit.), supra, n. 462, p. 1121-1146. 

Karl Zemanek, « Majority Rule and Consensus Technique in Law-Making Diplo-
macy » dans Macdonald et Johnston (edit.), supra, n. 462, p. 857-887; Barry Buzan, 
« Negotiating by Consensus: Developments in Technique at the United Nations 
Conference on the Law of the Sea », (1981) 75 American Journal of International Law 
324. 

Voir, pour une etude generale de ces tensions, Bruno Simma, « Consent: Strains in 
the Treaty System » dans Macdonald et Johnston, supra, n. 462, p. 485-511. 
McNair, supra, n. 474, p. 129-147. 

Durant la periode de quinze annees allant de 1968 a la fin de 1982, des « consen-
tements » ont ete donnes et retenus de fawn presque continuelle. Ces consentements 
etaient evidemment « officieux 0 et i< non obligatoires 0, n'etant accord& ou retenus 
qu'a des fins de negociation. Toutefois, ayant ete utilise pendant une si longue 
periode, ce genre de consentement prend une importance juridique considerable en 
pratique, puisqu'il a une incidence directe et fondamentale dans revolution des 
pratiques adoptees par les Etats, qui ne peuvent attendre, et, de fait, n'attendent pas 
la fin de ces negociations, et encore moins la signature et la ratification des traites 
constituant l'aboutissement final de ce long processus. 
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La Commission preparatoire sert cet objectif jusqu'a un certain point, par ses 
reunions d'echanges semestrielles; toutefois, la commission exerce surtout un con-
trifle sur les menaces a la Convention a regard de ]'exploitation miniere des grands 
fonds marins. Quoi qu'il en soit, it est necessaire de combattre l'attitude defaitiste 
voulant que rien ne puisse etre accompli dans le sens de la Convention jusqu'a ce que 
celle-ci entre en vigueur selon les regles de droit des traites, ce qui pourrait repousser 
l'echeance jusqu'a 1988, voire plus tard. 
Cette proposition est analogue a celle du gouvemement du Royaume-Uni, qui a 
demande une revision de la Convention sur les privileges et les immunites diplomati-
ques existantes, en raison des abus survenus recemment. 
Les Canadiens et les Americains se sont serieusement penches sur la possibilite d'un 
systeme de « gestion bilaterale des conflits 0 entre les deux pays, A la fois sur un plan 
general et dans le contexte specifique des problemes d'environnement. 
Il semble necessaire de reexaminer le concept (ou la « theorie 0) de la pratique des 
Etats en droit international, compte tenu des tendances modernes du 0 developpe-
ment juridique », dont les moindres ne sont pas celles qui se manifestent lors du long 
processus de la diplomatie des conferences en vue de Ia conclusion de traites. 
Voir les commentaires mentionnes dans Gamble (edit.), supra, n. 10, p. 509-513,518. 
La complexite des questions relatives a la politique maritime interieure des Etats-
Unis est expos& en grande partie dans Brooks, supra, n. 191. Pour un excellent 
compte rendu de ]'influence de ces preoccupations interieures sur l'attitude des 
Etats-Unis lors des negociations dans les reunions relatives au droit de la mer, de la 
CNUDM I A la CNUDM Hi, voir Ann L. Hollick, U.S. Foreign Policy and the Law of 
the Sea, 1981. 
Hage, supra, n. 21, p. 15-19; Buzan, supra, n. 49, p. 164-166; et Filardi, supra, n. 131. 
Sur cette question, voir la section « La gestion de la navigation en transit », au 
chap. 3. Alors que le Canada s'est toujours pose en Etat cotier cherchant un degre 
important de pouvoirs speciaux, discretionnaires, ou les deux, fondes sur des motifs 
environnementaux, les Etats-Unis ont presque toujours adopte l'attitude d'une puis-
sance maritime et d'un Etat faisant du commerce transoceanique, preoccupe de 
sauvegarder ses droits de passage en transit dans le cadre nouvellement elargi des 
competences nationales. Les Etats-Unis ont exerce des pressions particulierement 
vives au sujet du passage en transit par les detroits, mais egalement a regard des 
questions relatives au transit par les mers territoriales, les eaux archipelagiques et les 
zones economiques exclusives. Toutefois, Ia delegation des Etats-Unis s'est montree 
relativement receptive aux efforts entrepris par le Canada pour assurer l'adoption 
d'une disposition particuliere a regard des eaux recouvertes de glace (art. 234). Voir 
D.M. McRae et D.J. Goundrey, « Environmental Jurisdiction in Arctic Waters: The 
Extent of Article 234 », (1982) 16 University of British Columbia Law Review 197. 
Les Etats-Unis ont fini par accepter vers 1974 la notion generale voulant que l'Etat 
antler devrait avoir des « droits souverains » sur les ressources biologiques dans une 
zone economique exclusive de deux cents mulles; cependant, principalement en 
raison de leur participation importante a la peche au thon au large des cotes d'autres 
pays, dans plusieurs regions du Pacifique (y compris le Canada), ils ont poursuivi 
leurs pressions lors de la CNUDM In en vue de l'adoption d'une disposition particu-
litre applicable a l' interieur de la ZEE aux grands migrateurs, qui limiterait autorite 
reglementaire de l'Etat cotier et preserverait celle des commissions internationales. 
La disposition de compromis finalement accept& (art. 64) se prete a plus d'une 
interpretation; on peut en particulier se demander dans 9uelle mesure ('article 64 
constitue une exception au pouvoir de gestion confere a l'Etat cotier par Particle 56. 
Au sujet de l'opposition initiale des Etats-Unis A la proposition prevoyant l'adoption 
du 0 regime de consentement » A regard de la recherche maritime scientifique, voir 
Hollick, supra, n. 489, p. 276-280. Apres 1974, la delegation des Etats-Unis a recu 
instructions d'adopter une approche plus conciliatrice a cet egard. 
Les Etats-Unis ont decide de s'opposer, lors de la CNUDM HI, a toute formule 
semblant accorder un role particulier quelconque au principe de l'equidistance 
comme methode de delimitation; ils ont adopte cette attitude principalement en 
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raison du conflit avec le Canada au sujet de la delimitation de leurs frontieres 
maritimes, et particulibrement le litige au sujet du golfe du Maine. II est apparu que les 
Etats-Unis avaient inter& A appuyer plutot une formule tenant compte del' « equite 
ou des « circonstances particulieres 0. Par consequent, le Canada et les Etats-Unis 
se sont retrouves dans des camps opposes i> cet egard lors de la CNUDM 
Les relations entre les deux delegations etaient amicales au debut, et particuliere-
ment dans les premieres annees de la Commission des fonds marins. Voir Ann L. 
Hollick, « Canadian-American Relations: Law of the Sea 0, (1974) 28 International 
Organization 755. Bien que la relation se soit &tenor& apres 1974, en particulier au 
sujet des questions relatives A l'exploitation des grands fonds marins, les deux pays 
ont continue a tenir des consultations fructueuses sur la plupart des autres questions, 
et en particulier celles dont &all charge la troisieme commission. 

La plupart des questions de competence soumises it la deuxibme commission ont ete 
reglees ou eliminees des 1973, mais la question de la delimitation des frontieres a 
traine jusqu'en 1981. 

Pour une etude des recents sujets de friction entre les deux pays, voir le colloque sur 
« Canada—U.S. Relations: Co-operation and Dispute Settlement in the North Amer-
ican Context » dans (1978) 1 Canada—U.S. Law Journal 1. 
Supra, n. 491. 

Pour une etude du probleme jusqu'en 1981, consulter Georges Antoine Leger, « La 
guerre du thon n'aura pas lieu », (1981) 19 Canadian Yearbook of International 
Law 257. 
Au moment ou ces lignes sont &rites (a la fin du mois de septembre 1984), les 
negociations relatives au traite sur les saumons semblaient sur le point de connaitre 
une issue positive. En mars 1985, le premier ministre Mulroney et le president Reagan 
signaient un accord sur l'exploitation et la gestion des peches au saumon du Pacifique 
apres de longues amides de negociation. 
Supra, n. 217. 
II est difficile de predire lequel des trois autres litiges frontaliers sera aborde le 
premier. L'ordre apparent des priorites a evolue au cours des annees, les potentiels de 
ressources de ces trois zones ayant fluctue. Si l'on s'en tient A ce critere, le litige sur 
rentree Dixon pourrait etre jug prioritaire au moment ou ces lignes sont &rites 
(septembre 1984). 
VanderZwaag, supra, n. 179. 
Au printemps de 1984, it a ete annonce A la Chambre des communes que le Canada 
n'avait pas l'intention de demander A ce qu'il soit statue sur son litige avec la France 
au sujet de la frontiere maritime dans la zone entourant Saint-Pierre-et-Miquelon. On 
pourrait supposer que le Canada adoptera egalement cette position vis-à-vis des 
Etats-Unis, A moins que le nouveau gouvernement canadien ne desire modifier 
completement son approche a regard des litiges existant entre les deux pays. 
Une « reflexion commune » constitue la cle du reglement des problbmes de gestion 
des oceans dans les zones transfrontalieres. Heureusement, les deux pays ont tous 
deux le mbme besoin : regler le probleme de relaboration et de la coordination de 
leurs politiques maritimes nationales; et tous deux ont plus h gagner qu'a perdre, en 
etudiant ensemble les diverses options qui leur sont offertes. 
Ces differences sont flagrantes, par exemple, dans les systemes reglementaires de 
gestion des peches des Etats-Unis et du Canada. Voir VanderZwaag, supra, n. 179, 
p. 37-87. 

Pour diverses raisons, le gouvernement federal canadien fait beaucoup plus sentir sa 
presence » dans les petits villages c6tiers du Canada que ne le fait le gouvernement 

federal des Etats-Unis dans les memes villages de ce pays. Au sujet de l'attitude des 
villages cotiers de Nouvelle-Ecosse A regard du gouvernement, voir Davis et 
Kasdan, supra, n. 368. 
Voir, par exemple, Carroll, supra, n. 331, p. 61-93, au sujet des questions relatives A la 
cote est. Voir egalement Stephen Clarkson, Canada and the Reagan Challenge, 1982, 
p. 204-220. 
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Voir les sections « Les interets en matiere de peches 	« Les interets en matiere 
d'energie o au chap. 2 et la section « Le developpement de la technologie marine 
au chap. 3. 
Supra, n. 204. 
Voir les recommandations du rapport Kirby sur la qualite du poisson, supra, n. 206, 
p. 97-100. 
Voir ibid., p. 49-55 sur la structure du marche &ranger pour les produits canadiens de 
la peche. 
Les difficultes que l'on rencontre normalement pour negocier tout arrangement de 
marcheage a long terme sont compliquees par la question emotive de la chasse aux 
phoques au Canada. Outres de l'interdiction prononcee par la CEE a regard des 
produits canadiens de la chasse aux phoques et par la fermeture subsequente de 
l'industrie canadienne du phoque, de nombreux Canadiens ont demande des 
represailles economiques, afin d'interdire A la CEE Faeces aux peches canadiennes, 
une mesure qui pourrait faire plus mal au Canada qu'A la CEE. 
Au moment oil ces lignes sont &rites (septembre 1984), sept plates-formes de forage 
sont en exploitation au large des cotes de Nouvelle-Ecosse et l'on s'attend a main- 
tenir, sinon a accelerer, le rythme des forages au cours des prochaines annees. Cela 
depend en grande partie des resultats des puits d'estimation que forent actuellement 
les societes Mobil et Shell. En outre, les societes Petro-Canada, Texaco, Husky-Bow 
Valley, Scotia Energy Resources et Onaping Resources participent egalement a 
l'exploration extracotiere dans la region de l'ile de Sable. The Mail-Star (Halifax), 
ler septembre 1984, p. 1 et 2. 
La plupart des specialistes de renergie des Etats-Unis se disent partisans d'une 
politique energetique flexible pour ce pays, qui ferait appel a une diversification des 
arrangements d'importation, afin de reduire la vulnerabilite des Etats-Unis. Voir, par 
exemple, Joseph A. Yager et al., Energy and U.S. Foreign Policy, 1974, p. 435-439. 
Ralph Surette, « Bay of Fundy Full of Surprises 0, (1983) 103 Canadian Geographic 
70. 
Supra, n. 235, au sujet des coots en question. 
Voir la section « L'exploitation miniere des grands fonds marins » au chap. 3. 
Voir la section « Le developpement de la technologie marine » au chap. 3. 
Voir la section « Le transport maritime o au chap. 3. 
Meme dans le contexte special du transport maritime dans l'Arctique, qui pourrait 
etre pergu comme une question nationale tres prioritaire de tout point de vue 
« strategique *, on n'a pas encore determine avec precision dans quelle mesure les 
industries de l'assurance et les banques canadiennes sont disposees, meme avec des 
garanties gouvernementales, a prendre des risques commerciaux plus eleves que la 
moyenne. 
Voir le texte du discours de 1967 de Pardo, « Ocean Space, Seabed, Common 
Heritage of Mankind o dans Elisabeth M. Borgese (edit.), The Common Heritage: 
Selected Papers on Oceans and World Order, 1967-1974, by Arvid Pardo, 1975, p. 1-41. 
Les premiers efforts des Nations Unies dans l'aide au developpement des peches 
durant les deux premieres decennies visaient principalement a faciliter la production 
de nourriture. Johnston, supra, n. 213, p. 131-138. 
Alexander J. Yeats, Shipping and Development Policy: An Integrated Assessment, 
1981. 
Pour une reevaluation, voir Goran Ohlin, Foreign Aid Policies Reconsidered, Organi-
sation de cooperation et de developpement economiques, 1966. 
Pour une etude comparative des commissions regionales des peches, consulter 
Albert W. Koers, International Regulation of Marine Fisheries: A Study of Regional 
Fisheries Organizations, 1973. 
Johnston, supra, n. 158, p. 566-578. 
Ibid., p. 570 et 571. 
Pour une etude detainee de ces problemes dans une region en developpement, voir 
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Douglas M. Johnston, Environmental Management in the South China Sea: Legal 
and Institutional Developments, rapport de recherche no 10, du East-West Environ-
ment and Policy Institute, 1982. 
Edgar Gold, « The International Transfer and Promotion of Technology » dans 
Ronald St.J. Macdonald, Douglas M. Johnston et Gerald L. Morris (edit.), The 
International Law and Policy of Human Welfare, 1978, p. 549-581. 
On trouvera un point de vue plus optimiste dans ibid., p. 562-567. 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 276 et 277. 
Le « Programme global d'aide au developpement eta la gestion des peches dans les 
zones economiques exclusives » de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen-
tation et ('agriculture mettait un certain accent sur les entreprises a risques partages 
comme outil de developpement. Voir Johnston et Enomoto, supra, n. 459, 
p. 338 et 339. Malheureusement, ce programme semble avoir ete victime de diffi-
cultes financieres. Voir Tony Loftas, « F.A.O.'s EEZ Programme: Assisting a New 
Era in Fisheries », (1981) 5 Marine Policy 229; et Kenneth C. Lucas et Tony Loftas, 
« F.A.O.'s EEZ Program: Helping to Build the Fisheries of the Future », (1982) 
3 Ocean Yearbook 38. 
L'exemple le plus connu d'une approche multidisciplinaire de la formation a la mise 
en valeur et a la gestion des oceans est celui de l'International Ocean Institute qui, 
depuis de nombreuses annees, dispense des cours prolonges de ce genre — pour la 
plupart d'une duree de dix semaines 	congus par Elisabeth Mann Borgese. Quatre 
de ces cours ont ete dorm& au Canada durant Pete, sur le campus de l'Universite 
Dalhousie, en collaboration avec le Dalhousie Centre for Foreign Policy Studies. 
Afin d'eviter la superficialite, il fallait concevoir une approche multidisciplinaire en 
fonction des formations et des interets disparates des etudiants. La reussite des cours 
depend dans une large partie de leur aptitude et de leur volonte d'absorber une 
somme importante d'informations nouvelles, pour la plupart transmises dans une 
langue etrangere (l'anglais), et l'aptitude d'un personnel enseignant toujours renou-
vele a « faire le lien » avec les experiences et les responsabilites des etudiants dans 
plusieurs regions differentes du globe. 
L'approche de l'ACDI face a l'aide au developpement a toujours ete profondement 
influencee par rid& qu'elle se faisait du role des fournisseurs, vus comme des 
specialistes dans l'extraction des ressources de la terre, des constructeurs et des 
ingenieurs. Au cours des derrieres annees, son approche a egalement ete influencee 
par la politique consistant a octroyer l'aide de fawn qu'elle procure des avantages 
industriels aux manufacturiers et aux fournisseurs de services canadiens. Aucune de 
ces influences n'etait susceptible de sensibiliser l'ACDI au probleme des oceans. 
En 1981, la division des Programmes cooperatifs du CRDI a pris la premiere mesure 
en vue du financement majeur d'un projet multidisciplinaire de mise en valeur et de 
gestion des oceans. Le Southeast Asian Project on Ocean Law, Policy and Manage-
ment (SEAPOL) a ete etabli sous les auspices conjoints du Institute of Asian Studies 
de l'Universite Chulalongkorn (Bangkok) et du Programme d'oceanographie de 
l'Universite Dalhousie. Voir Douglas M. Johnston, Edgar Gold et Phiphat 
Tangsubkul (edit.), International Symposium on the New Law of the Sea in Southeast 
Asia: Developmental Effects and Regional Approaches, Programme d'ocea-
nographie de l'Universite Dalhousie, 1983. 
Pierre E. Trudeau a annonce la decision canadienne d'etablir le CIDO lors de la 
Conference des chefs du Commonwealth tenue a Melbourne en 1981. Apres de 
nombreux retards, le CIDO a ete etabli a Halifax, et est devenu operationnel en 1984. 
Voir la premiere brochure distribuee par le Centre international pour le developpe-
ment des oceans, Halifax, Nouvelle-Ecosse. 
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